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AVANT-PROPOS

I- Si la criminalité est une maladie, elle est une mala
die spéciale dont la société souffre en même temps que ceux 
qui en sont atteints. C’est pourquoi, si 3a société a le devoir 
impérieux de multiplier les préventifs, elle a aussi, et peut- 
être surtout, le droit de veiller à ce que la répression des cri
mes qui la troublent soit conduite avec sûreté et rapidité. 
Cette sûreté, cette rapidité dans la répression, sont les meil
leurs, des préventifs. Elles ne font pas que rassurer les hon
nêtes gens, elles inspirent de salutaires réflexions à ceux qui 
penseraient à ne l’être plus.

C’est en vertu de ces principes, excellents, que les magis
trats sont appelés à faire sur les lieux du crime des transports 
fréquents et qui soulèvent des questions délicates, multiples, 
qu il faut trancher sans retard. Il est alors difficile d’empor
ter et de consulter des ouvrages commentant d’une manière 
générale le Code pénal, le Code d’instruction criminelle, les 
instructions de la Chancellerie.

L’idée maîtresse du travail entrepris est de réunir sous une 
forme concise, portative, toutes les notions élémentaires qui 
peuvent être utiles au magistrat, soit au début d’une infor
mation, soit en cours de transport : questions de droit pénal 
et de procédure criminelle, parfois même certaines notions 
de médecine légale, certaines indications techniques s’y trou
vent réunies et abrégées avec les solutions élémentaires.

La loi du 8 décembre 1897 y est étudiée.
Marcy j



2 AVANT-PROPOS

IL — Le guide passe en revue, succinctement, tant au 
point de vue de la pratique courante de l’instruction, qu’au 
point de vue juridique :

1° Les crimes commis contre les 'personnes : attentats aux 
mœurs, viol, avortement, infanticide, suppression d’enfant, 
exposition et abandon d’enfant, coups et blessures qualifiés 
crimes, meurtre, assassinat, empoisonnement (première par
tie de l'ouvrage).

2° Les délits graves et les crimes commis contre la propriété : 
vols qualifiés, chantage et extorsion de signature, faux, dé
tournements imputés aux comptables publics, incendies vo
lontaires (5e partie).

3° Les crimes contre la collectivité et les événements excep
tionnels qui peuvent motiver un transport : fausse monnaie, 
actes et attentats anarchistes, émeutes et grèves, détention 
arbitraire, jeux de hasard («7e partie).

Les inculpations des crimes font T objet d'un paragraphe 
final à la suite de l’étude de chacune des infractions.

III. — Dans la 4e partie sont passés en revue, en se con
formant à la loi du 8 décembre 1897 et à la circulaire du 
10 décembre 1897, l’exercice de la police judiciaire et les 
divers actes d’information opérés par le Parquet, le juge 
d’instruction, les officiers de police judiciaire, savoir : but et 
moyens d’action de la police judiciaire, mise en mouvement 
du parquet, rôle de la partie civile, fonctions du Ministère 
public dans les affaires de flagrant délit, ses rapports avec 
le juge d’instruction, cas particuliers qui se produisent au 
début d’une information, prescription, fonctions du juge 
d’instruction en cas de flagrant délit,ses fonctions habituelles, 
— ses décisions rendues sous forme de mandats et d’ordon
nances, interrogatoires, dépositions, délégations, expertises.

Ces diverses mesures ou documents sont appliqués aux 
transports criminels et aux opérations sur les lieux, visites
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domiciliaires, perquisitions, saisies, le tout terminé par les 
procès-verbaux de constat et la taxe des frais de justice.

IV. — La responsabilité du prévenu est examinée in fine. 
Ce travail serait néanmoins incomplet si on ne le faisait

précéder de l’étude rapide des modifications apportées à Vins- 
ti action préalable par la loi du 8 décembre 1897 et la circu
laire du 10] décembre suivant.

Ces modifications, qui font l’objet du Chapitre préliminaire, 
sont, à 1 heure présente, la préface naturelle des ouvrages 
pratiques s’occupant de la répression du crime.

V. — La cinguième partie contient : 1° des tableaux résu
mant les matières de ce volume et 2° un formulaire des princi
paux documents que le magistrat est appelé à rédiger au 
début d’une information.

Enfin une table alphabétique des matières viendra faciliter 
et rendre plus rapide la tâche du lecteur.

C. M.



CHAPITRE PRÉLIMINAIRE

LOI DU 8 DÉCEMBRE 1897

(Loi Constans).

SOMMAIRE. — A. Texte de la loi. — B. Historique et observations générales. 
— G. Droits de l’inculpé : a. Premier interrogatoire ; b. Choix du Conseil ;
c. Sa désignation ; d. Renonciation à sa présence ; e. Mineurs de 16 ans ; 
f. Relégables. — D. Mission du Conseil: a. Droit de communiquer; 
b. Droit d’assistance ; c. Audition de l’inculpé par un expert ; d. Remar
ques ; e. Droit à la communication de la procédure ; f. Droit à la commu
nication des ordonnances ; g. Assistance dans le cabinet d’instruction ; 
h. Fin de la mission de l’avocat. — E. Rôle du ministère public et de la 
partie civile. — F. Cas exceptionnels exigeant des mesures urgentes. — 
G. Appendice : a-b. Commissions rogatoires ; c. Enquêtes officieuses ;
d. Supplément d’information ; e. Interdiction de communiquer et droits de 
visite ; f. Cas spéciaux qui peuvent se présenter dans l’application de la 
loi du 8 décembre 1897 ; g. Renvoi aux formules.

A. — Texte de la loi du 8 décembre^.1897.

Articles : 1er.— Le juge d’instruction ne peut concourir au 
jugement des affaires qu’il a instruites.

2. — L’article 93 du Gode d’instruction criminelle : « Dans 
le cas de mandat de comparution, il interrogera de suite ; 
dans le cas de mandat d’amener, dans les 24 heures au plus 
tard ». est complété ainsi qu’il suit :

« De l’entrée de l’inculpé dans la maison de dépôt ou d’arrêt. 
A l’expiration de ce délai, l'inculpé sera conduit d’office et 
sans aucun nouveau délai, par les soins du gardien-chef, de
vant le procureur de la République, qui requerra du juge 
d’instruction l’interrogatoire immédiat. En cas de refus, d’ab
sence ou d’empêchement dûment constaté du juge d’instruc
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tion, l’inculpé sera interrogé sans retard, sur les réquisitions 
du ministère public, par le président du tribunal ou par le 
juge qu’il désignera, à défaut de quoi le procureur de la Ré
publique ordonnera la mise en liberté immédiate de l’inculpé.

« Tout inculpé arrêté en vertu d’un mandat d’amener qui, 
en violation du paragraphe précédent, aura été maintenu pen
dant plus de 24 heures dans la maison de dépôt ou d’arrêt 
sans avoir été interrogé par le juge d’instruction ou conduit, 
comme il vient d’être dit, devant le procureur de la Répu
blique, sera considéré comme arbitrairement détenu... » (Sui
vent les pénalités contre le gardien et le procureur de la Ré
publique, auteurs d’une détention arbitraire.)

3. — Lors de cette première comparution, le magistrat 
constate l’identité de l’inculpé, lui fait connaître les faits qui 
lui sont imputés, et reçoit ses déclarations, après l’avoir 
averti qu’il est libre de ne pas en faire.

Mention de cet avertissement est faite au procès-verbal.
Si l’inculpation est maintenue, le magistrat donnera avis à 

l’inculpé de son droit de choisir un conseil parmi les avocats 
inscrits au tableau ou admis au stage, ou parmi les avoués, 
et, à défaut de choix, il lui en fera désigner un d’office si 
l’inculpé le demande. La désignation sera faite par le bâton
nier de l’ordredes avocats, s’il existe un conseil de discipline 
et, dans le cas contraire, par le président du tribunal.

Mention de cette formalité sera faite au procès-verbal.
4. — Si l’inculpé a été trouvé hors de l’arrondissement où 

a été délivré le mandat, et à une distance de plus de 10 my- 
riamètre.s du chef-lieu de cet arrondissement, il est conduit 
devant le procureur de la République de celui où il a été 
trouvé.

5. — Le procureur de la République l’interroge sur son 
identité, reçoit ses déclarations, après l’avoir averti qu’il est 
libre de ne pas en faire, l’interpelle afin de savoir s’il consent 
a être transféré ou s’il préfère prolonger les effets du mandat 
d’amener en attendant au lieu où il se trouve la décision du 
juge d’instruction saisi de l’affaire. Si l’inculpé déclare s’op
poser au transfèrement, avis immédiat en est donné à t’offi
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cier qui a signé le mandat. Le procès-verbal de la comparu
tion contenant un signalement complet est transmis sans 
délai à ce magistrat, avec toutes les indications propres à fa
ciliter la reconnaissance d’identité. Il doit être fait mention 
au procès-verbal de l’avis donné à l’inculpé qu’il est libre de 
ne pas faire de déclaration.

6. — Le juge d’instruction saisi de l’affaire décide, aussi
tôt après la réception de cet envoi, s’il y a lieu d ordonner le 
transfèrement.

7. — Nonobstant les termes de l’article 3, le juge d’ins
truction peut procéder à un interrogatoire immédiat et à des 
confrontations, si l’urgence résulte soit de l’état d’un témoin 
en danger de mort, soit de l’existence d indices sur le point 
de disparaître ou encore s’il s’est transporté sur les lieux en 
cas de flagrant délit.

g. _ Si l’inculpé reste détenu, il peut, aussitôt après la 
première comparution, communiquer librement avec son con
seil.

Le paragraphe final ajouté par la loi du 14 juillet 186S àl’ar- 
ticle 613 du Code d’instruction criminelle est abrogé en ce qui 
concerne les maisons d’arrêt ou de dépôt soumises au régime 
cellulaire. Dans toutes les autres, le juge d’instruction aura 
le droit de prescrire l’interdiction de communiquer pour une 
période de 10 jours ; il pourra la renouveler, mais pour une 
nouvelle période de 10 jours seulement.

En aucun cas l’interdiction de communiquer ne saurait 
s’appliquer au conseil de l’inculpé.

9. — L’inculpé doit faire connaître le nom du conseil par 
lui choisi, en le déclarant soit au greffier du juge d’instruc
tion, soit au gardien-chef de la maison d’arrêt.

L’inculpé détenu ou libre ne peut être interrogé ou con
fronté, à moins qu’il n’y renonce expressément, qu’en pré
sence de son conseil ou lui dûment appelé.

Le conseil ne peut prendre la parole qu’après y avoir été 
autorisé par le magistrat. En cas de refus, mention de l’inci
dent est faite au procès-verbal-

LOI Dü 8 DÉCEMBRE 1897
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Le conseil sera convoqué par lettre missive au moins 
24 heures à l’avance.

10. — La procédure doit être mise à la disposition du con
seil. la veille de chacun des interrogatoires que l’inculpé doit 
subir.

II doit lui être immédiatement donné connaissance de toute 
ordonnance du juge par l’intermédiaire du greffier.

11. — (Sans intérêt ici.)
12. — Seront observées, à peine de nullité de l’acte et de 

la procédure ultérieure, les dispositions prescrites par les 
articles 1er, 3, § 2 ; 9, § 2, et 10.

13. — Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions 
antérieures contraires à la présente loi.

14. — La présente loi est applicable aux colonies de la Gua
deloupe, de la Martinique et de la Réunion.

B. — Historique et observations générales.

15. — Cette étude est trop limitée pour qu’il nous soit 
possible d’apprécier longuement la loi nouvelle. Divers au
teurs 1 ont lait avec talent (1). Le lecteur trouvera dans leurs 
ouvrages un commentaire complet de la loi. Nous nous bor
nerons à noter d’après les travaux préparatoires son but et les 
phases générales de son histoire.

« Le régime de procédure institué parle Code de 1810 était 
« un régime de réaction sur les lois et décrets de la Révolu- 
« tion. Depuis lors le droit omnipotent, sans contrôle du 
« juge d’instruction, a été combattu souvent... En 1879 la 
« question préoccupe déjà le Gouvernement et une grande 
« commission extra-parlementaire est instituée.. Elle propose 
« le contrôle des actes du juge d’instruction. Déposé en 1879 
« au Sénat mais repoussé par lui, un projet de loi dans ce 
« sens est voté à la Chambre en 1884... C’est en présence de

(1) J. Brégeault et Albanel, Commentaire de ta loi du 8 décembre 1897, Lois 
nouvelles, 1898; Georges Leloir, Code d’instruction criminelle, 1898 ; Léon 
Milhaudet B. Monteux, L'instruction criminelle. La loi du 8 décembre 1897 
sur i’instruction préalable, 1898.
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« ce conflit permanent et de l’impossibilité de trouver place 
« pour une discussion parlementaire qui devait porter sur 
« 226 articles que M. le sénateur Constans, pour apporter 
« un remède immédiat à une situation judiciaire que de nou- 
« veaux abus de pouvoir dénonçaient à l’opinion publique, 
« a eu l’heureuse pensée de saisir le Sénat d’une proposition 
« de loi en quelques articles seulement... » (Disc, du Rapp., 
Chambre, 12 nov. 1897).

16. —Qu’a voulu le législateur ? « Supprimer sur le champ 
« les abus de la procédure secrète unanimement condamnés 
« et flétris par l’opinion... L’instruction secrète se caractérise 
« par ces tête-à-tête écrasants entre l’inculpé et le juge » 
(Disc, du Rapp. Sénat, 18 mai 1897). De 1 à notamment le vote 
des articles 3, 7, 8, 9, 10, lesquels constituent les dispositions 
fondamentales et vraiment maîtresses de la loi.

L’avocat est devenu maintenant un rouage essentiel de 
l’instruction. Il est le collaborateur nécessaire du magistrat, 
dont il contrôle les actes et l’information, ainsi qu’il résulte 
des travaux préparatoires. D’autre part la mission du juge 
est certainement plus difficile; ses obligations ont augmenté. 
Enfin l’inculpé a acquis des droits nouveaux qu’il importe 
d’examiner.

C. — Droits de l’inculpé. — Choix d’un défenseur.

17. — b) Droits de l'inculpé : Premier interrogatoire. — 
La règle générale est que l’inculpé doit être obligatoirement 
assisté par un conseil qu’il choisit ou qui lui est désigné d’of
fice par le bâtonnier ou le président, sur les diligences du 
magistrat instructeur.

Cette règle souffre S exceptions, indiquées limitativement 
par l’article 7 (voir n° 7).

18. — Dès le premier interrogatoire l’inculpé a la faculté 
de recourir à l’assistance d’un défenseur.Le juge, dans sa pre
mière comparution, purement de forme, puisqu’elle ne cons
tate que l’identité de l’inculpé,« lui donne avis qu’il a le droit 
« de choisir un défenseur parmi les avocats inscrits au tableau, 
« ou admis au stage, ou parmi les avoués. L’inculpé qui ne
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« croit pas devoir oh qui ne peut exercer ce choix peutde- 
« mander qu’il lui soit désigné d’office un conseil. Cette 
« désignation est faite sur les diligences du juge d’instruc- 
« tion par le bâtonnier de l’ordre des avocats, s’il existe un 
« Conseil de discipline, et, dans le cas contraire, par le pré- 
« sident du tribunal. » (Article 3, par. 3, Cire. 10 décembre 
1897.)

Mention est faite à peine de nullité au procès-verbal du 
premier interrogatoire de l’avis donné au prévenu qu’il 
peut choisir un défenseur ou s’en faire donner un d’office 
(art. 12). (Voir Formule n° 13.)

19. — b) Choix du conseil. — Il est limitatif. Le conseil ne 
saurait être désigné en dehors des avocats inscrits ou des 
avoués, parmi les agents d’affaires par exemple. Le défenseur 
ne peut se faire remplacer (Cire. préc.). Toutefois la désigna
tion peut porter sur plusieurs conseils (Cire. préc.). C’est ce 
qui devra avoir lieu lorsqu’un avocat désirera se faire sup
pléer par un confrère, ainsi, par son secrétaire, avocat inscrit.

L’inculpé ne peut se faire assister par un parent ou un ami. 
(En ce sens Milhaud et Monteux, L'instruction criminelle. 
Ouv. précité.)

L’avocat inscrit ou stagiaire peut assister l’inculpé, quel 
que soit l’arrondissement où il est inscrit au barreau.

L’inculpé a le droit de choisir son conseil et celui de modi
fier son choix, sauf l’obligation imposée par l’article 9 de la 
loi nouvelle.

Ce droit existe pour l’inculpé avant ou dès sa première 
comparution devant le magistrat instructeur et au cours de 
la procédure d’information. L’inculpé n’est jamais forclos.

Ce droit ne saurait exister, on le conçoit, dans le cas où le 
procureur de la République et ses auxiliaires procèdent à des 
mesures d’information d’urgence.

20. — c) I. Désignation d'office.— Elle a lieu aussi rapide
ment que possible, en suite du premier interrogatoire prévu 
par l’article 3.

Le juge avise le bâtonnier, et s’il n’en existe pas,le Président 
du tribunal, par lettre recommandée dont il conserve le talon
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au dossier (Cire. préc.). Le bâtonnier désigne le conseil et 
fait connaître son nom au magistrat (art. 3).

La désignation d office n’est faite que sur la demande ex
presse du prévenu. (En ce sens M. Leloir, Ouv. préc. ettrav. 
préparatoires.)

L’inculpé apprécie souverainement s’il doit ou non être as
sisté d’un conseil.

IL L'inculpé, d’autre part (art. 9), peut faire connaître le 
nom de son défenseur au greffier (s’il est libre), ou au gar
dien-chef (s’il est détenu), lequel devra aviser le juge. L’in
culpé doit faire cette désignation sans retard, et au besoin, 
dans un délai imparti par le juge. Une peut retarder volon
tairement son premier interrogatoire.(En cesens MM. Milhaud 
et Monteux préc.)

Nota. — 11 n’y a pas lieu à la désignation d’un conseil 
lorsque le procureur de la République interroge l’inculpé qui 
lui est amené en vertu d’un mandat d’amener (art. 4, 5, 6). 
L’interrogatoire que l’inculpé subit en pareil cas est du même 
ordre que celui de l’article 3 sur la première comparution.

Il est discutable que,d’après la nouvelle législation,le trans
fèrement de l’inculpé puisse être ajourné jusqu’après l’exécu
tion d’une commission rogatoire. Mais, supposons qu’une telle 
commission soit donnée, le juge d’instruction du lieu d’arres
tation nous paraît devoir alors faire intervenir un conseil.

21. — d) Renonciation à la présence d'un défenseur.— Voir 
n° 9. « L’inculpé détenu ou libre ne peut être interrogé ou 
« confronté,' à moins qu’il n’y renonce expressément, qu’en 
« présence de son conseil ou lui dûment appelé » dit l’arti
cle 9, § 2, de la loi Gonstans.

Et la circulaire du 10 décembre 1897 ajoute: « L’assis- 
« tance de l’avocat ou de l’avoué est seulement facultative 
« pour l’inculpé. La loi n’a pas entendu l’imposer à l’inculpé 
« qui apprécie souverainement quel est son véritable intérêt.
« C’est donc sur une demande expresse qu’il est procédé à sa 
« désignation d’office. » C’est sur sa renonciation expresse, 
également, qu’il en est privé. La demande ou la renonciation 
sont toujours provoquées par le magistrat dans le premier
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interrogatoire, puisque, si l’inculpation est maintenue, il doit 
toujours donner avis au prévenu « de son droit de choisir un 
« conseil et que mention de cette formalité est faite au pro
ie cès-verbal » (art. 3).

22. — En cas de refus d’avoir un conseil, chaque interro
gatoire ou confrontation en fera mention. Si d’autre part l’in
culpé a un conseil, mais renonce à sa présence, la circu
laire nous dit : « La renonciation peut se produire au début 
« même de l’information et porter sur tous les interrogatoi
re res et toutes les confrontations qui suivront. Elle peut aussi 
« avoir lieu au cours de l’instruction et pour un interroga- 
« toire ou une confrontation déterminés, mais dans aucun 
« cas elle ne saurait avoir un caractère définitif'. L’inculpé a 
« toujours le droit de la rétracter ; toutefois, il va sans dire 
« que les actes accomplis avant la rétractation conservent leur 
« valeur légale... »

Nous pensons qu’il sera toujours prudent, surtout quand 
il y a plusieurs prévenus, de mentionner la renonciation 
dans chaque interrogatoire ou confrontation et de convoquer 
le conseil. On évitera des pertes de temps dans le cas où l’in
culpé ehange d’avis.

22 bis. — Lorsque l’inculpé, qui au début n’a point voulu 
de conseil, revient sur sa décision, il est fait droit sans retard 
à sa demande. L’article 3 devient applicable. En effet l’ar
ticle 9, § 1,-porte « qu’il doit faire connaître le nom du 
« conseil par lui choisi en le déclarant soit au greffier du 
« juge d’instruction, soit au gardien-chef de la maison d’ar- 
« rêt. Les termes de cette disposition permettent de l’ap- 
« pliquer, soit que l’inculpé ait fait choix d’un conseil avant 
« même la première comparution, soit que n’ayant pas cru 
« devoir profiter de l’avertissement à lui donné par le juge 
« d’instruction conformément à l’article 3 , il ait changé 
« d’avis. Dans ce dernier cas, et bien que l’article 9 ne fasse 
« allusion qu’à un défenseur choisi, l’inculpé pourrait égale- 
« ment, sans aucun doute, demander que la désignation fût 
* faite d’office » (Cire. préc.).

Remarquons qu’en aucun cas, la renonciation ne saurait

s’appliquer aux actes antérieurs de la procédure (Caen,27 déc. 
1897).

23. — e) Mineurs de 16 ans. —Les inculpés de cette ca
tégorie sont mis à /’information obligatoirement, toutes les 
fois qu’il y a matière à poursuites correctionnelles ou crimi
nelles. Peu importe qu’il s’agisse d’une affaire qui eût pu 
motiver la mise en flagrant délit ou en citation directe (Cire. 
31 mai 1898).

La Chancellerie ne fait aucune distinction. Les mineurs de 
15 ans qui ne demanderaient pas d’avocat devront, néan
moins, en être pourvus par les soins du magistrat.

24. — f) Relégables. — Il n’est rien innové à la loi de 1885.

I>. — Mission du conseil.

25. — a) Droit de communiquer. — Dès la première com
parution, l’avocat a le droit absolu de communiquer librement 
avec son client, soit verbalement, soit par lettre. En aucun 
cas l’interdiction de communiquer, restreinte par la nouvelle 
loi (voir n° 8), ne saurait s’appliquer au défenseur (art. 8, § 3).

Sur la demande de ce dernier, une attestation du magistrat 
fait connaître au gardien-chef qu’il est en présence de l’avocat 
du prévenu. Cette pièce, valable pour toute l’information, n’a 
pas besoin d’être renouvelée.

L’avocat peut conférer avec son client sur les réponses qu’il 
fera au juge (art. 8 et 10).

26. — b) Droit d'assister aux interrogatoires et confronta
tions. — Ce droit, absolu, est prescrit à peine de nullité, sauf 
èn cas de renonciation de l’inculpé. — Aussi, 24 heures avant 
les interrogatoires et confrontations, l’avocat doit-il être con
voqué par le juge et doit-il recevoir possibilité d’examiner la 
procédure (art. 9 et 10).

Pour satisfaire en même temps aux dispositions impératives 
de l’article 9 et de l’article 10, il est nécessaire que le double 
avis (concernant la convocation et la mise de la procédure à 
la disposition de l’avocat) , inséré dans la lettre missive, soit 
adressé au conseil l’avant-veille de l’interrogatoire. Dans la
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pratique, le délai de 24 heures prévu par l’article 9, § 4, est 
'dcmc: 'toujours augmenté, et'la lettre d'avis, recommandée 
à la poste, est envoyée 18 heures à l’avance au domicile réel, 
exact, de 1 avocat (Cire. préc.). Si ce dernier ne se présente 
pas, qu’il n'ait pas été touché ou pour toute autre cause, le 
juge constate, au début du procès-verbal d’interrogatoire ou 
de confrontation, l’envoi de la lettre missive et y annexe le 
talon de la poste.

Voir Formules nos16, 17, 18, 20.
Nota. — Si le conseil demande une -remise de Tinterro- 

gatoire le juge peut, soit passer outre, notamment s’il s’agit 
d une^ confrontation, soit prévenir l’inculpé de la demande 
fournée par son conseil et se conformer aux désirs du pré
venu. (En ce sens Milhaud et Monteux, préc.)

27. o) Audition de l inculpé par un expert. — Mais 
si la présence du défenseur se borne aux actes de procé
dure où 1 inculpé est interrogé, que penser des auditions 
de ! inculpé par 1 expert, en suite de l’ordonnance du juge ? 
L avocat a-t-il le droit d’assister à ces auditions qui peuvent 
dev enu de véritables interrogatoires ? On pourrait souhaiter 
que l’avocat surveillât, contrôlât, les actes de l’expert, comme 
il contrôle ceux du juge, et au besoin qu’il pût détruire par 
une contre-expertise « des conclusions trop légèrement ac
ceptées » (M. Thézard, Sénat, 28 mai 1897). D’autre part la 
défense n a été organisée qu’en vue d’un interrogatoire, acte 
de procédure accompli par un magistrat. Les règles profes
sionnelles interdisent à l’avocat de se rendre à la convo
cation d’un expert. Il ne doit plaider que devant les juges. 
La question est donc controversée. (Voir en sens divers • 
MM. Milhaud et Monteux, préc. ; MM. Brégeault et Albanel’' 
Lois nouvelles, janvier et février 1898.)

28■ Remarques. — L Le conseil a évidemment le droit 
d assister même au premier interrogatoire de l’inculpé s’il 
a été déjà choisi. Dans ce cas le juge pourra-t-il procéder 
non seulement à un interrogatoire de forme, mais à un in
terrogatoire .complet et régulier? La question est controversée.
Il y a encore controverse sur le point de savoir si lejuge doit
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toujours avertir l’inculpé qu’il peut ne pas répondre (Néga
tive, Seine, 10ech. ,9 février 1898, France judiciaire, 98, 2, 42). 
L’affirmative paraît résulter du texte des articles 3 et 12.

IL Une lettre missive simple adressée au conseil, est 
suffisante, d’après la loi, mais la Chancellerie exige qu’elle 
soit recommandée (Cire. préc.).

III. Lorsque la confrontation ou l’interrogatoire doivent 
être continués le lendemain, une nouvelle convocation n’est 
pas nécessaire. Il suffit, avant de clore le procès-verbal, d’a
viser le conseil et l’inculpé, lesquels, sur le document, re
noncent à une nouvelle convocation par lettre.

29. — e) Droit à la communication de la procédure (art 
10 et 12). — L La communication de la procédure est facul
tative, en tout état de cause.

IL Elle est obligatoire la veille des interrogatoires et con
frontations.Nous disons « confrontations », car l’article 9, § 3, 
les assimile aux interrogatoires et qu’elles nécessitent la pré
sence du conseil. Le juge ne pourrait se soustraire à la com
munication par la mise au secret du prévenu.

III. La communication du dossier doit être intégrale, sans 
restriction et le conseil peut, aux frais de son client, récla
mer copie de tout ou partie de la procédure. De même,il peut 
exiger communication des pièces et scellés déposés au greffe. 
Ces pièces seront, au préalable, inventoriées et cotées.

IY. La communication a lieu soit au greffe du Tribunal 
(mais alors les pièces de la procédure sont cotées et invento
riées), soit dans une annexe du cabinet d’instruction, comme 
le prescrit la circulaire du 10 décembre 1897.

Y. La sanction du défaut de communication est la nullité 
de l’interrogatoire ou de la confrontation qui n’ont point été 
précédés de cette formalité (art. 10 et 12).

YI. Remarques. — 1. La communication devra-t-elle être 
faite au prévenu, s’il déclare au début de l’affaire qu’il veut 
être son propre avocat et exercer tous les droits de l’avocat ? 
MM. Milhaud et Monteux proposent l’affirmative, tout en 
déclarant qu’il conviendra de prendre, ce qui est assez natu
rel, des mesures prévenant toute fraude de la part de l’inculpé.
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2, Le juge peut, entre le moment de la communication et 
celai de la confrontation, faire de nouveaux actes d’informa
tion. 11 suffira d’avoir averti le conseil du jour de-l’audition 
des téenoinsj et d’avoir mis la procédure à sa disposition clans 
les délais légaux. (En ce sens : Leloir, Code d’instruction cri
minelle. — Contrà : Milhaud et Mou leux.)

3. Il est indispensable que le procès-verbal d’interrogatoire 
constate l'expédition delà lettre avisant le conseil et la mise 
-du dossier à sa disposition.

30. — f) Droit du.conseil à la communication des ordon
nances. « Il doit, dît l’article 10, lui être immédiatement 
« donné, convocation de toute ordonnance par l’intermé- 
« diaire du greffier.. »

La circulaire du 10 décembre 1897 ajoute : « Le terme « or- 
« donnance » ne' saurait évidemment s’appliquer indistinc- 
« tement à toute mesure d’information ; il n’est pas admissi- 
« Me, par exemple, que le législateur ait entendu imposer 
« l’obligation d’avertir le conseil d’une perquisition... De 
« même, il convient d’écarter les actes par lesquels le juge 
« délègue ses pouvoirs propres à un officier de police judi- 
« claire. Les ordonnances prévues par l’article ï 0 sont unique- 
« ment celles qui ont un caractère juridictionnel. »

Telles sont les ordonnances : de compétence, de mise en li
berté, d’interdiction de communiquer avec les tiers (Voir 
IV, n° 271) et de soit communiqué, non-lieu, renvoi devant la 
chambre d accusation ou devant le tribunal correctionnel), 
enfin les désignations d’experts (Cire, précitée).

ï. La circulaire restreint singulièrement le nombre des or
donnances communicables.il y a plutôt lieu de croire,en s’ins
pirant de l’esprit libéral du législateur, que toute ordonnance 
intéressant la défense doit lui être communiquée.(En ce sens 
Milhaud et Monteux, préc., qui s’appuient sur l’article 28 du 
Code d’instruction criminelle, 135 du même Code et sur unar- 
rêt du 16 janvier 1862 de la Cour suprême qui détermine que 
le mot « ordonnance » signifie tout acte susceptible d’envoi de 
notification, d’exécution. Voir les arrêts de Lyon, 10 juin 1898 
(n 274) etde Paris,22 juillet l&'èü,France judiciaire 2,f
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II. La notification au conseil, prescrite à peine de nullité 
(art. 12), est faite par le greffier, qui adresse à l’avocat une 
lettre recommandée l’avisant de l’objet de l’ordonnance. 
Mention est faite de cette notification au bas de l’ordonnance. 
On y joint le talon de la poste. La recommandation, si elle 
est conseillée par la circulaire précitée, n’est pas obliga
toire.

III. Il va de soi que toute facilité devra être donnée au 
conseil pour lui permettre de prendre lecture de l’ordonnance, 
s’il en manifestait le désir (Cire. préc.).

IV. La notification des ordonnances « paraît » devoir être 
faite à l’inculpé qui a déclaré être son propre avocat. (En ce 
sens, Milhaud et Monteux, préc.)

V. Oppositions. — Par application de l’article 135 du 
Code d’instruction criminelle qui n’a pas été abrogé, l’inculpé 
doit continuer à recevoir, selon les formes d’usage, notifica
tion des ordonnances qui lui étaient communicables d’après 
le Code dinstiuction criminelle. Il peut y faire opposition.

Quant au défenseur, il fait opposition aux ordonnances qui 
statuent sur la compétence ou sur la mise en liberté (art. 
114, 119, 539, C. instr. crim.), dans les 24 heures (les jours 
féiiés comptent) qui suivent le moment où il en a reçu com
munication (Voir en ce sens Fart. 135, C. instr.crim.). Toutes 
les lègles d instruction criminelle doivent être suivies par 
le conseil. N est-il pas le représentant de l’inculpé?

§) -Assistance facultative du conseil dans le cabinet 
d instruction. — Si le conseil, désigné régulièrement, doit 
son concours à 1 inculpé, sa présence dans le cabinet du juge 
n est que facultative. Il résulte des travaux préparatoires 
que le conseil n est pas obligé d’être présent parce que tel est
le désir de son client. Il apprécie souverainement s’il doit ou 
non se rendre aux interrogatoires et confrontations. (Disc, de 
MM. Constans et Jean Dupuis.) C’est ainsi qu’il ne peut assister 
l’inculpé devant un expert (Voir IV, n°27), ou suivre les con
frontations et transports auxquels son client sera soumis, s’il 
ne reçoit le remboursement de ses frais de voyage. (En ce sens, 
MillMaARCY Gt Monteux’ Préc>) L^vocat « n’est pas tenu d’aller
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« aux instructions. Il 'n’y viendra que lorsqu’il jugera sa 
« présence ulile ». (Disc, du Rapp., Sénat, 24 mai 1897.) 
« L’assistance n’est pas obligatoire, et si,par exemple,l’avoué 
« veut plaider coupable, il n’aura pas besoin d’assister son 
« client... Les avoués apprécieront ce qu’ils veulent faire. » 
(Disc, du Président de la commission, Sénat, 20 mai 1897.)

32. — Dans le cabinet d’instruction l’avocat ne remplit pas 
dans tous les cas un rôle passif, un simple « contrôle ». Il 
fait plus : « Nous assignons à l’avocat, dit le rapporteur, le 
« rôle même qu’il a à l ’audience ; il ne peut prendre la parole 
« que lorsqu’il la demande et qu’un la lui accorde. » (Sénat, 
24 mai 1897.) Il empêchera toute mesure illégale, mais « il n’a 
« pas le droit, par une intervention sans cesse renouvelée, 
« d’enlever aux réponses de son client, des autres inculpés 
« ou des témoins confrontés, la spontanéité... » (Cire, préc.)

En principe.« par sa présence,l’avocat exerce une fonction 
a de contrôle et une mission de protection ; là se borne son 
« rôle.» (Disc.du Rapp., Sénat, 24 mai 1897.) Cependant, il 
peut,exceptionnellement,présenter des observations ou poser 
des questions. Il s’adresse alors au magistrat et en obtient 
l’autorisation. Il peut encore,en suivant les interrogatoires et 
les confrontations sans les discuter, appeler l’attention du 
juge sur la rédaction du procès-verbal quand il contient des 
inexactitudes ou des omissions. Lorsque, avec l’assentiment 
du juge, il pose une question, le procès-verbal en fait mention.

De même, le défenseur ne peut imposer une mesure d’in
formation. Dans le silence de la nouvelle loi, il convient de 
suivre les règles du Code d’instruction criminelle qui laissent 
au juge d’instruction la direction absolue des affaires.

Autres devoirs du conseil. 11 ne doit pas interrompre le 
juge, faire des signes d’approbation ou d’improbation. (En ce 
sens M. Tillaye, Sénat, 20 mai 1897.)Un débat contradictoire 
ne saurait s’élever, puisque le ministère public et la partie 
civile ne sont point admis dans la chambre d’instruction.

Les avocats d inculpés ayant des intérêts opposés ne peu
vent ni s interpeller ni prétendre plaider devant le juge.

Le conseil ne doit point oublier que l’information reste se-

crête. Il ne peut donner sur elle des renseignements indis
crets, notamment s’adresser à la presse ou reproduire soit 
les accusations formulées contre son client, soit celles portées 
par son client contre des tiers. U est tenu au secret de l’ins
truction orale, comme il était tenu au secret de l’instruction 
écrite. (Conseil de l’ordre de Paris. Milhaud et Monteux, 
préc.) Quand il formule des observations ou demande la 
parole et qu’elle lui est refusée, le juge mentionne l’incident 
au procès-verbal, et indique le motif de son refus, sans ren
dre d ordonnance. (Douai, 20 décembre 1897, France judi
ciaire, 98, 2, 12, et article 9.)

Enfin 1 avocat n’a pas qualité pour approuver et signer 
les proces-verbaux d’interrogatoire ou de confrontation."

Manquements professionnels.- Le juge peut, dans ce cas, 
dresser procès-verbal, lequel suit le cours normal de ce genre 
d affaires. Peut-il appliquer une peine lui-même? Non affîr- 
me M. Monis. (Sénat,28 mai 1897.) Il ne peut que les signaler. 
L opinion qui assimile le juge d’instruction au magistrat sié- 
geant a une audience semble prévaloir. (En ce sens, Milhaud 
et Monteux, préc.) Le jugea, d’après elle, le droit d’infliger 
àl avocat une peine disciplinaire.

Quant au conseil qui a à se plaindre du juge, il s’adresse au 
bâtonnier et au conseil de l’ordre.

33. —' h) Fin de la mission du conseil. - L’assistance 
de l’avocat prend fin: 1° quand l’inculpé y renonce expres
sément pour tous les actes ultérieurs de l’information, ou 
si c est au début, pour l’information entière (Cire, préc ) Il 
conserve néanmoins le droit de communiquer avec son 
client detenu : 2° quand l’inculpé est l’objet d’une ordon
nance de non-lieu ou de renvoi en correctionnelle ou devant 
a chambre d accusation. L’inculpé et son conseil ont le droit 

d adresser à cette dernière juridiction des mémoires juslifi-
^atliSM, Une défense orale n’y est pas admise. (En ce sens, 
M. Tillaye, Sénat, 10 juin 1897.)

La mission du conseil dépasse-t-elle la clôture de l’infor
mation et l’avocat doit-il assister l’inculpé devant la juridic
tion de jugement ? Ou, au contraire, le prévenu s’adressera-
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t-il au bâtonnier pour se faire désigner un nouveau défenseur 
d’office? D’après le conseil de l’ordre deParis,l’avocat, qui au
trefois entrait à l’audience, pénètre aujourd’hui chez le juge. 
Donc l’avocat doit suivre son client à l’instruction et à l’au
dience. Avec MM. Milhaud et Monteux, nous croyons que cette 
opinion, qui amoindrit les profits légitimes du barreau, et 
aggrave singulièrement la mission déjà lourde du conseil, 
dépasse le but que le législateur a tracé à la défense. Ce but 
est, en effet, après les travaux préparatoires, la clôture de l’in
formation par une ordonnance du juge ou un arrêt de la 
Chambre des mises en accusation. Qu’a voulu le législateur? 
Prévenir, par la présence de l’avocat, des défaillances regret
tables, supprimer une lutte inégale entre le juge et l’inculpé 
ainsi que les effets du huis-clos.Les mêmes craintes disparais
sent lorsque le prévenu comparaît en audience publique. A ce 
sujet MM. Milhaud et Monteux disent avec raison : « En ma
te tière criminelle, l’inculpé doit, de par l’article 294 du Code 
« d’instruction criminelle, être assisté d’un avocat au moment 
« de l’audience. De même,l’inculpé sous le coup de la reléga- 
« tion doit avoir un défenseur au moment de l’audience. Voilà 
« donc deux cas où la désignation est obligatoire pour l’au- 
« dience et ne l’est pas pour l’instruction. C’est donc bien que 
« l’on ne peut pas dire qu’il n’y a qu’un avocat qui n’entrait 
« qu’à l’audience et qui entre désormais dans le cabinet du 
« juge. Le défenseur d’un relégable pourra continuer à entrer 
« à l’audience sans av.oir eu accès au cabinet du juge, si l’in- 
« culpé avait, au moment de 1 instruction, renoncé à son droit.
« Pourquoi dès lors ne pas admettre inversement qu’un avo- 
« cat puisse avoir accès au cabinet du juge sans avoir accès 
« à l’audience ? La solution nous semble forcée en matière 
« criminelle, lorsque l’instruction n’a pas lieu dans la ville 
« même où siègent les assises. » (Milhaud et Monteux, préc.)

vole du ministère public et de la partie civile.

34.— L’intervention du ministère public et de la partie civile 
demeure réglée par le Code d’instruction criminelle. Lanou

21

velle loi n a pas innové, et il convient de s’en référer aux arti
cles et à la jurisprudence qui régissaient la matière. C’est ainsi 
que la présence du Parquet est admise à l’audition des témoins 
(art. 73, 80, C. inslr. crim.) et que la partie civile en est exclue 
(art. 73).

1. Contrairement à une opinion (André, Bulletin-Commen
tai? e des lois nouvelles, février 1898),il y a lieu de penser que 
le ministère public n’a pas accès dans le cabinet du juge. 
« L’instruction contradictoire n’a point été créée quoi que l’on 
« en ait dit et ce n’est pas une lacune de la loi... La présence 
« de l’accusation et de la défense, en effet, établirait un débat, 
« et le juge d’instruction trop armé contre l’inculpé ne le 
« serait point assez contre ses deux contradicteurs... » (Bré- 
geault et Albanel, La loi nouvelle, février .1898.) Il suffit 
d’ailleurs d’examiner les travaux préparatoires. Que disent- 
ils? « Nous n’avons pas autorisé le Procureur de la Républi- 
« que à venir à l’instruction... (Il) a le droit de se faire com- 
« muniquer le dossier toutes les fois qu’il le juge convenable,
« et il peut, à tous moments, requérir des mesures d’infor- 
« mation... » (M. Constans, Sénat, 24 mai 1897.)

Ces limites, imposées au Parquet, sont résumées encore 
dans ce passage du discours de M. le Garde des Sceaux à la 
Chambre des députés : « Si le ministère public n’assiste pas aux 
« interrogatoires, il peut se faire communiquer la. procédure,
« il peut requérir telle ou telle mesure utile... » Le but que 
s est proposé la loi du 8 décembre 1897 ne suffirait-il pas à 
justifier l’exclusion du Parquet et de la partie civile?

II. La partie civile, en effet, n’a point le droit de pénétrer 
chez le juge d’instruction. L’article 73 du Code d’instruction 
criminelle est toujours applicable. « On n’a pas autorisé la 
« partie civile à se faire représenter dans l’instruction parce 
« que les intérêts de la partie civile sont, en général, des 
« intérêts pécuniaires, moins importants que ceux du pré- 
« venu. » (Disc. duRapp., Sénat, 24 mai 1897.)

Remarquons, enfin, que le silence de la circulaire du 10 dé
cembre 1897, qui s’est occupée cependant de toutes les mo
difications apportées aux principes anciens par la loi nou
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velle, ne permet pas de croire à un changement quelconque 
dans la situation du ministère public et de la partie civile 
vis-à-vis du juge d’instruction.

F. — Des trois cas exceptionnels exigeant des mesures urgentes.
(Article 7 de la loi du 8 décembre 1897.)

35. — L’article 7 est ainsi conçu : « Nonobstant les termes 
« de l’article 3, le juge d’instruction peut procéder à un inter- 
« rogatoire immédiat et à des confrontations, si l’urgence ré- 
« suite soit de l’état d’un témoin en danger de mort, — soit 
« de l’existence d’indices sur le point de disparaître, — ou 
« encore s’il s’est transporté sur les lieux en cas de flagrant 
« délit. »

L’assistance nécessaire du conseil aux interrogatoires et 
confrontations constitue la règle générale, qui ne reçoit d’ex
ceptions que dans l’article 7.

Cet article « doit être appliqué res fautivement. Il prévoit 
« trois hypothèses limitativement précisées et ne saurait 
« être étendu à tout autre cas, alors même que l’urgence 
« apparaîtrait avec la dernière évidence. » (Cire, préc.)

Mais si aucun autre cas n’est assimilable à ceux de l’arti
cle 7, il est permis au prévenu de réclamer, dans son intérêt, 
que le juge, dès la première comparution, procédât à tous in
terrogatoires et confrontations utiles. Le magistrat peut ac
quiescer à son désir, sauf la condition expresse de constater, 
à peine de nullité (art. 12), dans le procès-verbal, qu’il a agi 
sur la demande formelle de l’inculpé.

Ie1 cas : Témoin en danger de mort. — L’avis d’un médecin, 
quoiqu’il soit fréquemment nécessaire, n’est pas exigé. Le ma
gistrat doit « avoir recueilli tous renseignements utiles, cons- 
« tater que le témoin est en danger de mort » et de plus « qu’il 
« ya urgence ». (Cire, préc.) Une maladie non mortelle ou la 
paralysie du témoin ne suffiraient point. La constatation du 
danger de mort est laissée à l’appréciation du juge.

L application de l’article 7 peut se produire soit au début, 
soit au cours de l’information.

/
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Le témoin en danger est seul confronté avec l’inculpé sans 
la présence de l’avocat (Cire. préc.).

2e cas : Indices prêts à disparaître. — Les circonstances les 
plus diverses peuvent occasionner ce cas, dont l’appréciation 
est laissée à la conscience du juge, mais qu’il doit indiquer 
dans ses procès-verbaux d’interrogatoire, de confrontation et 
de transport.

3e cas : Transport sur les lieux en cas de crime flagrant et de 
flagrant délit. — La circulaire du 10 décembre 1897 dit à ce 
sujet:

« En ce qui concerne le 3e cas, j’estime que la faculté laissée 
« au juge peut s’exercer toutes les fois qu’il se rend sur les 
« lieux en cas de flagrant délit, soit que, dans les conditions 
« prévues par les articles 47 et 62 du Gode d’instruction cri- 
ci minelle, il ait été requis d’informer et de se transporter, 
« soit que, conformément à l’article 59, il use des pouvoirs 
« accordés en cas de flagrant délit au procureur de la Répu- 
« blique par les articles 32 et suivants du même Gode. » (Voir 
les n03 227 et suivants.)

Il y a flagrant délit quand,le crime venant d’être découvert, 
des mesures urgentes s’imposent au moment même. Le juge 
ne peut éluder la loi en continuant sur place son information, 
sous prétexte de flagrant délit,sauf le cas de nécessité absolue. 
(En ce sens Brégeault et Albanel, préc.)

Il va donc de soi que l’article 7 ne comprend pas les trans
ports en cours d’information aux fins d’opérer des perquisi
tions et saisies, de recevoir des témoignages des personnes 
invalides, de dresser le constat des lieux, etc. Ici la présence 
du défenseur est obligatoire.

G. — Appendice.

36. — a) Commission rogatoire émanant cl'une juridiction 
française. — Quand un magistrat procède, sur commission 
rogatoire, à l’interrogatoire ou à la confrontation d’un in
culpé qui se trouve dans son arrondissement, il doit suivre 
les règles des articles 3 et 9 de la nouvelle loi.

Il en est de même lorsqu’un officier de police judiciaire



exécute une commission rogatoire d’un magistrat instructeur. 
L’inculpé ne saurait être privé de la présence d’un conseil. 
Sinon, la loi peut être facilement éludée, et, principalement 
dans les grandes villes, elle deviendrait inefficace. (En ce 
sens : les travaux préparatoires.)

Il est évident que les auxiliaires du Parquet devront se 
borner, hors de la présence du conseil, à des auditions de 
témoins. Ils procéderont à des constatations et à des perqui
sitions en présence de l’inculpé sans interroger ou confronter 
ce dernier.MM. Brégeault et Albanel (loc.cit.) déclarent cepen
dant qu’à l’occasion d’une perquisition ou d’une constatation 
matérielle, l’inculpé pourrait « faire toutes déclarations qu’il 
« jugera utiles et qui seront consignées au procès-verbal 
« avec la mention que l’inculpé les a faites lui-même et sans 
« avoir été l'objet d'un interrogatoire ». — Cette opinion nous 
paraît fort dangereuse pour l’inculpé et contraire à l’esprit 
de la loi, Elle fournit à l’accusation un moyen détourné 
d’exclure le conseil dans certains interrogatoires et confron
tations déguisés mais réels. Il est préférable de ne confier 
aux auxiliaires du Parquet que les actes d’information n’exi
geant pas la présence de l’inculpé.

b) Commissions rogatoires émanant d'une juridiction étran
gère. — Elles devront être exécutées à la lettre. MM. Bré
geault et Albanel estiment que le magistrat français ne doit 
point se préoccuper de la loi du 8 décembre 1897 (loc. cit.). 
(En ce sens également MM. Milhaud et Monteux, préc.) Mais 
la solution inverse et qu’il convient de suivre, a été donnée 
par la Chancellerie dans une décision du 6 janvier 1898. (Le 
Poittevin, Journal des Parquets, 1898, lre partie.)

c) Enquêtes officieuses, etc. — La loi récente ne paraît pas 
applicable dans les enquêtes officieuses, auxquelles procèdent 
les membres du Parquet et leurs auxiliaires.

Quand il y a flagrant délit, la loi du 20 mai 1863 demeure 
intacte. La loi du 8 décembre 1897 ne la concerne pas.

Si le ci ime est flagrant je ministère public ou ses auxiliaires 
se bornent à suivre les règles de l’article 29 du Code d’ins
truction criminelle sans avoir à se préoccuper de la loi nou
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velle qui ne vise que les affaires soumises au juge d’instruc
tion, Or, le magistrat n’est pas tenu à la présence du conseil 
dans les cas de crimes ou délits flagrants (art. 7).

Si l’affaire doit avoir une suite « en citation directe », les 
individus soupçonnés ne sont point des inculpés. Ils ne peu
vent être arrêtés. Us ne sont pas tenus à comparaître et, s’ils 
comparaissent, à répondre et à signer leurs déclarations, La 
présence de l’avocat ne saurait être imposée au magistrat.

37. — d) Suppléments d’information. —La loi du 8 décem
bre 1897 doit recevoir son application dans les suppléments 
d’instruction ordonnés par les Chambres des mises en accu
sation et par les tribunaux correctionnels. Le Code d’instruc
tion criminelle assimile lés conseillers et juges délégués à des 
magistrats instructeurs.Ils font des actes identiques ; ils pren
nent des mesures et des décisions semblables. L’accusé se 
trouve dans la même situation que lorsqu’il est devant un juge 
d’instruction. Dès lors, les mêmes raisons d’appliquer la loi 
récente se rencontrent dans tout supplément d’information.

38. — e) Interdiction de communiquer (art. 8). — Droits 
de visite. — On sait qu’elle n’existe plus pour le conseil 
(voir n° 8).

Pour toute autre personne les effets de l’article 613 du Code 
d’instruction criminelle subsistent, mais très atténués.

I. Prisons cellulaires. — Le prévenu est-il dans une prison 
cellulaire ? L’interdiction de communiquer est prohibée. 
« L’article 8 a abrogé en ce qui concerne les prisons cellulai- 
« res le paragraphe final ajouté par la loi du 14 juillet 186S 
« à l’article 613 du Code d’instruction criminelle. On a con- 
« sidéré, en effet, que les conditions mêmes de la détention 
« rendaient inutile en ce cas la mise au secret. Néanmoins, 
« si,en raison de l’encombrement,deux ou plusieurs prévenus 
« devaient être réunis dans la même cellule, le juge pourra 
« incontestablement ordonner que cette mesure purement 
«administrative et provisoire ne s’appliquerait pas à l’in- 
« culpé. » (Cire, préc.)

II. Prisons non cellulaires.— L’interdiction ne peut « en 
aucun cas » dépasser 20 jours, « Le juge d’instruction aura
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« le droit de prescrire 1 interdiction de communiquer pour 
« une période de 10 jours ; il pourra la renouveler.mais pour 
(< une nouvelle période de 10 jours seulement. » (Art. 8.)

Cette mesure n’est exercée qu’exceptionnellement.
« Même après le délai de 20 jours, les nécessités de l’infor- 

« mation peuvent exiger qu’il n’y ait aucune communication 
« entre deux ou plusieurs inculpés. Les ordres que le juge 
« cl instiuction donnerait pour éviter entre les individus pour- 
« suivis à raison delà même infraction une entente... ne sau
ce raient être considérés comme un renouvellement illégal de 
« l’interdiction de communiquer. » (Cire, préc.)

UL Visites. — Les circulaires des 24 juillet et 21 août 
1866 restent en vigueur sans qu’il y ait à distinguer si la 
maison où est l’inculpé est soumise ou non au régime cel
lulaire (Cire. préc.). Le juge conserve donc le droit absolu 
d’accorder, de refuser ou de retirer les permis de visiter le 
prévenu dont il instruit l’affaire. (En ce sens, Disc, du Rapp. 
Sénat, 10 juin 1897.)

Remarquons, qu’en s’inspirant de l’esprit libéral du légis
lateur, le juge accordera les permissions aussi souvent qu’il 
sera possible. Il se contentera d’interdire les visites de na
ture a compromettre les résultats de son information.

En un mot la loi de 1897 n’a pas changé les dispositions 
legislatives antérieures en ce qui touche le droit de visite 
qui appartient à l’autorité administrative, sauf le droit qu’ont 
les magistrats de les prohiber par le refus de leur visa.

39. — f) Cas spéciaux qui peuvent se présenter dans T appli
cation de la loi de 1897.- I. Hypothèse d'un inculpé libre mis 
ensuite en état d'arrestation. - Quand un inculpé, libre après 
avoir subi des comparutions, est arrêté en cours d’informa
tion, le juge n’aura pas à observer strictement l’article 3. Les 
obligations imposées lors delà première comparution des in
culpés détenus sont ici inapplicables. Mais le juge « devra 
« respecter celles qui lui incombent lors des comparutions 
« qui suivent la première, et au premier rang desquelles fi- 
« gure l’obligation de ne pas interroger l’inculpé sans avoir 
« convoqué son avocat. >, (Art. 9.) (Milhaud etMonteux, préc. 
Voir encore n° 280.)
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II. Hypothèse cVun témoin transformé ultérieurement en 
inculpé. —Dans certaines affaires un témoin, qui a été inter
rogé par le juge, est ultérieurement inculpé. Son premier in
terrogatoire sera évidemment valable, à la condition toute
fois qu’on ne lui ait pas donné la qualité de témoin pour 
éluder la loi,et que les charges relevées contre lui ne se soient 
révélées qu’après sa comparution commetémoin.(Voir n°280.)

Il résulte des travaux préparatoires (Sénat, 24 mai 1897) 
que le juge peut interroger un inculpé comme témoin tant que 
l’information n’est pas ouverte. Le cas se produira notamment 
dans les transports nécessités par des crimes dont les auteurs 
sont inconnus ou seulement soupçonnés. (Voir n° 280.)

III. désignation de l'avocat lorsque le bâtonnier ou le pré
sident sont empêchés. — Le bâtonnier est alors remplacé par 
le plus ancien membre du conseil de l’ordre, le président par 
le plus ancien juge.

IV. Transports et perquisitions. — Présence de l’avocat et 
cas dans lesquels il réclame une indemnité. (Voir n° 315.)

40.— g) Nullités de laprocédure. (Art. 12, loi du 8 décem
bre 1897.)

1° Les formalités prescrites à peine de nullité sont :
L L’interdiction au juge d’instruction de concourir au ju

gement des affaires qu’il a instruites (art. 1er) ;
II. L’obligation, lors de la lre comparution, d’avertir l’in

culpé qu’il est libre de ne pas faire de déclaration (art. 9), ou 
l’absence de mention au procès-verbal (Cire. 10 décembre 
1897) ;

III. L’obligation d’interroger ou de confronter l’inculpé 
hors de la présence du conseil, sauf les 3 exceptions prévues 
par l’article 7,et la renonciation expresse et constatée du pré
venu à son droit'(art. 9) ;

IV. L’obligation de mettre la procédure à la disposition du 
conseil la veille de chaque interrogatoire ou confrontation 
(art. 10) ;

V. L’obligation de donner connaissance au conseil de toute 
ordonnance du juge (art. 10).

2° Examen des cas de nullité. — D’après une première 
opinion, la nullité frappe l’acte à l’occasion duquel l’omission
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a été commise et toute la procédure ultérieure. (Milhaud et 
Monteux, préc. — Caen, 28 décembre 1897.)

Une seconde opinion admet bien que la procédure ulté
rieure est nulle, mais fait des réserves sur la nullité de l’acte 
où la nullité a'été commise. (Leloir, préc. ; Le Poittevin, Jour
nal des Parquets, préc.)

Le juge d instruction, qui reconnaît la nullité d'un acte de la 
P} océdure, peut-il réparer lui-même ses erreurs en recommen
çant les actes faits à partir du moment où la nullité s'est pro
duite ?

^elon MM. Milhaud et Monteux, préc., le juge peut conti
nuer l’information lorsque l’inculpé a ratifié les actes nuis. 
Cette ratification doit être formellement constatée. Dans le 
cas où le prévenu refuse de ratifier les actes nuis, le juge n’a 
pas qualité pour annuler ses propres actes, et l’intervention de 
la Chambre des mises en accusation s’impose.

M. Leloir, préc., fait une distinction : Le juge qui a oublié 
de faire notifier une ordonnance peut réparer cette omission.

En dépit des opinions qui précèdent, il y a tout lieu de 
croire « qu’il n’a été dérogé h l’article 135 du Code d’ins- 
« truction criminelle par aucune loi postérieure». (Douai, 
20 décembre 1897.) L’intervention de la Chambre des mises 
en accusation sera donc nécessaire quand un acte de la pro
cédure contiendra une nullité. Le juge, en effet, n’a point 
qualité pour annuler ses propres actes, et l’inculpé n’a pas 
davantage le pouvoir de faire disparaître les nullités d’une 
information en les ratifiant. L’existence d’une nullité ne 
saurait dépendre de son bon vouloir et l’article 135 du Code 
d instruction criminelle doit être suivi comme par le passé. 
(Voir Ordonnance, Opposition.)

3° Remarque. — Le formulaire (5e partie du volume) indi
que les mentions prescrites pour chaque acte visé par la loi 
Constans. La formule n° 20 permettra au lecteur de réunir 
plusieurs mentions concernant les procès-verbaux d’interro
gatoires et de confrontations rédigés dans une même séance 
d’information. (Voir cette formule et la note qui l’accom
pagne.)

PREMIÈRE PARTIE

CRIMES CONTRE LES PERSONNES

CHAPITRE PREMIER

DES ATTENTATS AUX MŒURS.

SOMMAIRE. — Section Ire. Notions générales et pratiques. — A. Vices 
contre nature. Outrages publics à la pudeur. — B. Attentats à la pu
deur. — G. Tentative de viol et viol. — D. Questions à poser à l’expert 
et recherches du magistrat. — Section IIe. Questions juridiques. —
A. Distinction des attentats à la pudeur et des attentats aux mœurs. —
B. Attentats à la pudeur sans violence. — G. Avec violence. — D. Du 
viol.— E.Circonstances aggravantes.— F.Inculpations (ou qualifications).

SECTION Ire. —* Notions générales et pratiques.

41. —Définition. — « On entend par attentats aux mœurs 
« les actes, faits ou gestes exécutés sur les personnes, par 
« violence ou en dehors de l’usage, ou qui, étant contre na
ïf ture, portent atteinte aux sentiments de pudeur. » (Legrand 
du Saulle, Traité de médecine légale.)

Les attentats aux mœurs, par ordre de gravité, se divisent 
en : outrages publics à la pudeur, attentats à la pudeur avec 
ou sans violences, tentative de viol et viol.

Il appartient aux magistrats qui dirigent les enquêtes de 
faire certaines constatations et principalement de fixer la mis-



sion du docteur légiste. Il paraît donc utile et nécessaire ici, 
comme d’ailleurs dans les autres crimes, que le magistrat ait 
sous les yeux des notions pratiques et techniques de ces di
vers crimes. Elles rendront sa tâche moins ingrate sans que 
pour cela il doive dépasser les limites de ses attributions et 
empiéter sur celles de l’expert.

A. — Vices contre nature. — Outrages publics à,la pudeur.

42. — Les actes immoraux et les vices contre nature ne sont 
pas punis par la loi française à moins qu’il n’existe des cir
constances de violence ou de publicité, ou des attentats sur les 
mineurs de 13 ans. Us ne sont point punissables quand ils ne 
sont pas des attentats ou des outrages publics à la pudeur.

Ces actes non punissables sont contre nature ; les actes 
punissables sont contre la loi seulement, et sont des délits de 
peuple civilisé. Mais les uns et les autres ont trop de connexité 
pour qu ils ne soient point groupés ensemble. Les vices et 
actes contre nature forment l’avant-garde des crimes et délits 
contre les mœurs. Ils en sont parfois les causes, comme, du 
leste, celles de bien d’autres crimes contre les individus.

L énumération complète en serait longue. Ils se composent 
de tous les faits et gestes qui insultent à la pudeur publique 
et privée. La preuve de la publicité de ces actes résulte des 
témoignages, des circonstances de publicité des faits et des 
lieux. Enfin, les excuses présentées par les inculpés peuvent 
et, le plus souvent, doivent être contrôlées par un examen 
médical.

lout d’abord, et on reviendra sur ce projet à propos du 
viol, il convient dans toutes les affaires de moeurs, terre clas
sique du chantage et de la simulation, de montrer la plus 
giande prudence. Non seulement le magistrat a le devoir im
périeux de contrôler les dépositions à charge, mais aussi de 
connaître la moralité des victimes et des témoins. Aucun but 
inavouable n a-t-il guidé leurs dépositions? Les enfants, les 
individus qui accusent d’immoralité l’inculpé n’obéissent-ils 
pas aux ordres, aux conseils de tierces personnes ? Quelle est
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la vie passée du prévenu? Questions délicates, aussi graves 
que les preuves elles-mêmes du fait incriminé. L’expertise 
permettra d’apprécier les excuses, les explications, l’état 
mental de l’inculpé, le caractère — réel — de l’acte immoral, 
qui a pu être nécessité par des maladies ou des infirmités.

43. — Les excuses, il est vrai, sont invoquées fréquem
ment par des aberrés passionnels. Tel le frotteur ou frôleur 
qui cherche la foule, s’attaque aux femmes, les touche à 
maintes reprises, se presse contre elles afin d’éprouver des 
plaisirs abjects. rlel encore « le flaireur » dont la passion 
consiste à faire de trop longues stations dans certains édi
cules. 11 est rare que cet individu ne finisse par devenir un 
« exhibitionniste ». Ce dernier, après avoir attiré l’attention 
des enfants et des jeunes filles, commet les actes qui lui ont 
fait donner le qualificatif précité.

44. — On trouve aussi, assez nombreux,' les pédérastes 
qui sont les plus tristes et les plus honteux des aberrés pas
sionnels. Lapédérastieou sodomie (amour charnel de l’homme 
pour l’homme) est pratiqüée par une classe d’individus dan
gereux, surtout les sodomistes passifs. C’est parmi eux que 
l’on rencontre les plus audacieux criminels. « Ils pratiquent, 
•« dit M. Macé {Mes lundis,enprison),l’abus de confiance, l’es- 
« croquerie, le vol, l’assassinat. Mais le chantage est leur 
« arme de prédilection. Elle assure l’impunité par la faute 
« même des victimes qui paralysent les efforts de l’autorité. » 
Le souteneur pédéraste et le sodomiste en général ont des 
métiers fictifs, marchands des rues, garçons de café, coiffeurs 
pour dames notamment. Quant à la victime de leurs actes de 
chantage elle redoute le scandale et se laisse dépouiller, 
lorsque, attirée par un pédéraste ou un jeune sodomiste, elle 
est mise en présence de complices qui, prenant souvent la 
fausse qualité d’agents de police, la menacent de porter 
plainte.

Tardieu, dans de nombreux meurtres commis par des sodo
mistes, a remarqué un singulier acharnement. Il nous dit que 
« chose remarquable, le meurtrier sodomiste frappe sans pi- 
« tié sa victime et lui fait des blessures terribles ».
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La jurisprudence assimile le racolage à un outrage public 
à la pudeur. Il est donc facile de poursuivre le sodomiste lors
qu’il pratique son métier dans la rue. D’autre part, quand des 
affaires de chantage et des meurtres occuperont le magistrat 
instructeur une visite médicale immédiate de la victime et de 
l’inculpé sera indispensable. Le sodomiste, s’il ne dissimule 
pas, se distingue souvent par ses vêtements, ses bijoux, ses 
parfums, son visage souvent maquillé, ses allures et sa voix 
féminines, et à l’habitude fréquente qu’il a de parler de lui 
au féminin. L’examen corporel établira s’il a des vices passifs, 
actifs ou mixtes.

45. — Pour expliquer les difformités de certains de ses 
organes, notamment de l’anus, le pédéraste prétend que des 
médications, des maladies les lui ont transformés.

Il est encore une prétention très ordinaire chez le pédéraste 
et sous laquelle il s’efforce de dissimuler ses passions hon
teuses ; c’est, nous dit Tardieu, « l’amour des femmes... pré
tentions vaines... » Lorsque l’enquête suivra un meurtre il 
sera facile à l’expert de savoir s’il a été concomitant à des 
actes de sodomie. Le meurtrier présentera les caractères de 
ces vices.

B. — Attentats à la pudeur.

46. — Dans ces affaires particulièrement délicates, le ma
gistrat groupera les témoignages et les circonstances à l’aide 
desquels l’expert pourra donner des conclusions précises.

L'attentat à la 'pudeur consiste dans des actes indécents 
commis surles parties sexuelles d’un enfant âgé de moins de 
13 ans et dans les mêmes actes commis par l’enfant sur les 
parties sexuelles de l’inculpé (att. à la pud. sans violences).
Il consiste encore dans les mêmes actes perpétrés à l’aide 
de violences sur une personne plus âgée (att. à la pud. avec 
violences).

47. D après Legrand du Saulle, la différence primordiale 
qui sépare l’attentat à la pudeur avec violence du viol et cle 
la tentative de viol est celle-ci \ Dans le premier crime la 
membrane hymen reste intacte. 11 n’y a pas eu intromission
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du pénis. Dans le viol l’intromission s’est produite. La mem- 
bjano hymen a été déchirée. (Cette opinion est néanmoins 
controversée.)

Les dix premières années de la vie sont l’âge d’élection 
des attentats à la pudeur. Le viol n’est en effet guère possible. 
Taidieu fixe à 10 ans, loulmouche à 13 ans l’âge où le pénis 
peut franchir 1 arcade pubienne, dont l’écartement est, jus
que là, insuffisant. (Legrand du Saulle, ouvrage cité.)

48. L’enfant, victime de l’attentat à la pudeur, ne porte 
généralement pas de traces sérieuses de résistance. Les pro
messes de l’inculpé, la jeunesse delà victime, ont singulière
ment affaibli ses moyens de défense. Il est possible cependant 
que l’on puisse trouver sur ses organes génitaux diverses 
traces ou lésions, vite disparues. Autrement, rien ne saurait 
matériellement indiquer qu’il ait été touché ou frotté.

Les actes très récents laissent parfois des lésions à la vulve, 
une inflammation vulvaire purulente qu’il ne faut pas con
fondre avec des écoulements d’une autre nature. Enfin, on 
rencontre des cas, où l’agent a communiqué des maladies se
crètes à sa victime, lorsque, par exemple, il a opéré sur ses 
parties sexuelles des frottements répétés. C’est la seule trace 
qui puisse dénoter les attentats anciens.

Les attentats avec violence sur des personnes âgées de plus 
de 13 ans sont rares. Us sont remplacés par la tentative de 
viol ou le viol. (Briand et Chaudé, Manuel complet de médecine 
légale.)

C. — Tentative de viol et viol.

49. L attentat a v^ec violence, commis sur une jeune fille 
et accompagné d’un essai d’intromission du membre viril, est 
une tentative de viol. (En ce sens : Legrand du Saulle, préc.)

On définit mieux la tentative de viol, accomplie sur une 
femme déflorée, en disant qu’elle existe lorsque l’acte de coït 
n’a pas été complet. (Même auteur.)

50. Le viol est l union sexuelle accomplie contre la vo
lonté de la femme, en dehors du mariage.

La situation de la victime, les circonstances, l’âge doivent
Marcÿ 3



être l’objet du premier examen. Sur les jeunes filles de moins 
de 15 ans le viol est facile. Ces enfants opposent en général 
une résistance, qui, pour être effective, sera relativement fai
ble. Les violences employées par l’agent auront laissé des tra
ces, situées d’habitude près des organes génitaux de la vic
time. Celle-ci pourra encore se plaindre de lésions sur les 
autres parLies du corps. Ainsi le coupable aura pu contusion
ner les parties internes des cuisses, en voulant les écarter 
brusquement, les bras, ou la bouche en voulant vaincre 
la résistance ou étouffer les cris, le dos, en la jetant avec vio
lence à terre ou contre un mur, un meuble, etc.

51. — Lorsqu’il s’agit de femmes, l’examen, très attentif, 
portera encore sur la possibilité du crime. Il est admissible 
que la femme adulte puisse être violée, grâce à l’intervention 
de complices, ou si elle est en état de démence, d’ivresse et 
cependant non consentante, ou bien encore si sa volonté a été 
annihilée par une syncope, un narcotique, un aphrodisiaque, 
la peur, etc., mais le magistrat doit se mettre en garde con
tre la possibilité d’un chantage, d’une vengeance, d une simu
lation. L’examen de la prétendue victime et du prétendu 
coupable, tant au point de vue général qu’en ce qui concerne 
les dispositions organiques des parties sexuelles, le contrôle 
rigoureux des faits, des allégations de la victime, de ses an
técédents, en un mot, les investigations les plus minutieuses, 
nous dirons même les plus méfiantes du magistrat et de 1 ex
pert sont nécessaires pour établir la preuve d un viol commis 
exceptionnellement sur une femme adulte et en possession de 
ses moyens de résistance naturels.

•

D. — Résumé des questions à poser à l’expert 
et des recherches du magistrat.

52. — Attentats à la pudeur. — Y a-t-il attentat à la pu
deur ? Avec ou sans violence ? — Récent ou ancien ? — Les 
traces existent-elles encore ? -— (Si oui) : Quelles sont-elles ? 
— Quels paraissent être les antécédents de Tenlant? Est- 
il atteint d’une maladie secrète? — Correspondant à celle de

34 PREMIÈRE PARTIE. — CHAPITRE PREMIER DES ATTENTATS AUX MŒURS 35

1 inculpé, si ce dernier en est affligé? — L’examen des linges 
et vêtements paraît-il établir la prévention? — Comment?

L enfant fait du crime le récit suivant... Ses allégations 
peuvent-elles être admises ? — L inculpé présente-t-il les 
pai ticulaiités que 1 enfant X... indique? — Son examen men
tal et physique justifie-t-il la prévention ?

Nota. Joindre à la procédure les extraits des actes de nais
sance concernant les victimes et, s’il y a lieu, ceux établissant 
la parenté.

S il y a contradiction dans les témoignages de jeunes en
fants, les mettre en demeure d’indiquer les causes de leurs 
variations, et les faire expliquer avec grand soin sur les diffé
rences même minimes qui peuvent exister entre leurs diverses 
dépositions (Cire. Proc, général Douai, 22 décembre 1896).

53. — Viol. — Questions analogues en y ajoutant : La 
nommée X... prétend avoir été violée dans les circonstances 
suivantes... Elle fait le récit suivant du crime... Vérifier la
sincérité, au point de vue médico-légal, de ses dires._Y a-
t-il eu intromission du pénis ? Viol ou simplement tentative ?

Nota. — Joindre à la procédure l’extrait de l’acte de nais
sance de la victime âgée de moins de 15 ans, et au besoin 
ceux établissant la parenté.

Nota. — Il est très pratique, pour le magistrat, d’interro
ger les victimes des attentats à la pudeur et des viols en pré
sence du médecin légiste. Ce dernier, au besoin, les question- 
neia séparément et, au fur et à mesure, il vérifiera la sincérité 
de leurs allégations.

SECTION II. — Questions juridiques (1).

A. — Distinction des attentats à la pudeur et aux mœurs
(Art. 330, C. pén. etc.).

54. D après la jurisprudence cette distinction est la sui
vante :

« Les outrages publics à la pudeur sont ceux qui, n’ayant
(1) Les qualifications des divers crimes sont placées à ia fin de la section Ife • 

Questions juridiques. ’



3G PREMIÈRE PARTIE. -- CHAPITRE PREMIER

« pas été accompagnés de violence ou de contrainte, n’ont 
« pu blesser la pudeur de la personne sur laquelle des actes 
« déshonnêtes peuvent avoir été exercés, qui n’ont ainsi pu 
« n’offenser que les bonnes mœurs, mais qui, par leur licence 
« et leur publicité, ont dû être l’occasion d’un scandale public 
<(' pour l’honnêteté et la pudeur de ceux qui, fortuitement, 
« en furent les témoins. Ce genre de délit est moins fondé sur 
« la méchanceté que sur l’oubli de soi-même (Cass,, 26 mars 
« 1813). »

55. — L'attentat à la pudeur, d’autre part, est un acte 
contraire à la morale, avec attouchements, et qui est de na
ture à blesser la pudeur de la victime, qu’il tend à corrompre.

Ce crime consiste dans tout acte extérieur exercé sur une 
personne avec intention d’offenser sa pudeur ou pouvant 
produire cet effet, quels que soient le sexe ou la condition de 
l’auteur ou de la victime de cet attentat (Dalloz, Y0 AU. aux 
mœurs).

L’élément essentiel de l’outrage à la pudeur est la publicité. 
L’outrage punissable est, en résumé, un acte contraire aux 
bonnes mœurs, public, et sans acte extérieur exercé sur une 
personne.

B. — Attentats à la pudeur sans violence
(Art. 831, C. pén.).

56. — Deux éléments sont nécessaires : 1° un attentat à la 
pudeur sans violence, 2° sur une victime ayant moins de 
13 ans.

a) Attentat à la pudeur. — La loi ne donne point les cir
constances élémentaires et constitutives du crime (Cass., 
26 mars 1818), qui résidera dans les actes de débauche, les ac
tes d’immoralité ou de dépravation exercés sur la personne 
de l’enfant ou par l’enfant (Cass., 27 septembre 1860 et 5 no
vembre 1881). Et cela, quelque soit le but du coupable, plai
sir lubrique ou toute autre intention, telle que la haine, la 
vengeance, la curiosité, etc. (Jur. const.).

Peu importerait le sexe des auteurs et des victimes. Ainsi
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il peut y avoir attentat à la pudeur d’une femme sur un enfant 
(Cass., 6 février 1829).

57. — b) U âge de la victime ne doit pas dépasser 13 ans, 
même si elle est démente ou imbécile (Paris, 1er août 1835). 
Après 13 ans, et s’il n’y a pas de publicité, il n’y a pas même de 
délit (Cass., 11 nov. 1863), sauf l’exception du deuxième para
graphe de l’article 331 : L’attentat à la pudeur par un ascen
dant sur son enfant mineur non émancipé par le mariage, est 
punissable, quelle que soit la moralité de la victime, même si 
elle s’y est prêtée volontairement (Cass., 4 juin 1866). Cette 
disposition, essentiellement limitative, ne s’applique pas aux 
ascendants par alliance (Jur. const.).

58. — c) Tentative. — L’attentat est commis dès qu’il est 
tenté. Un seul acte suffit. La tentative ne suit pas les règles 
de l’article 2 du Code pénal, et elle a un caractère qui lui est 
propre. Il n’est donc pas nécessaire qu’elle ait échoué par 
suite d’une circonstance indépendante de la volonté de l’au
teur (Cass., 4 août 1853). Lorsque l’exécution a eu un com
mencement le désistement volontaire n’est plus possible 
(Cass., 20 sept. 1822).

C. — Attentats à la pudeur avec violence (Art. 332, G. pén.).

59. — a) La violence, condition constitutive du crime, ne 
se présume pas et doit être établie. Ces attentats à la pudeur 
peuvent être commis sur des victimes de tous âges. La péna
lité sera aggravée si la victime a moins de 15 ans (art. 332, 
§ 4), sans qu’on doive se préoccuper du but de l’inculpé 
(Cass., 14 janv. 1826). 11 y a attentat à la pudeur avec vio
lence dans le fait d’avoir saisi une jeune fille, de lui avoir fait 
des propositions honteuses, d’avoir essayé de la renverser, de 
l’avoir empêchée de crier, et ce, avec des violences ayant 
laissé des traces (Cass., 5 sept. 1828). Mais des attouchements 
indécents sur des femmes et contre leur gré ne constituent 
pas le crime (Cass., lor déc. 1848).

60. —b) Tentative. — Les mêmes règles que pour le crime 
de l’article 331 du Code pénal sont applicables. Ajoutons que



« la tentatived’un attentat à la pudeur qui n’a.pas. le viol 
« pour objet renferme en elle-même et nécessairement les 
« circonstances énoncées dans l’article 2 du Gode pénal (Cass 
12 sept. 1831).

D. — Du viol.

61. — a) « Le viol consiste dans le fait d’abuser d’une femme 
« sans la participation de sa volonté, soit que Je défaut de 
« consentement résulte de la violence physique ou morale, 
« soit qu’il provienne d’une surprise à l’aide de manœuvres 
« frauduleuses. » (Lautour, Code usueld’audience.— Code 'pé
nal.) Jousse a défini le viol : « toute conjonction illicite par 
force et contre la volonté d'une personne ». Le mobile du crime 
constitue sa principale différence avec les faits punis par
I article 332 du Gode pénal : le viol suppose chez l’agent la 
volonté d arriver à un rapprochement sexuel.

62* 7 jLa violence, essentielle à ce crime, doit s’exercer 
sw la victime meme, et ne point résider seulement dans les 
moyens d’y parvenir, tels qne bris de clôture, escalades, etc.
II la faut entière, complète, sans hésitations de la victime. 
Elle ne se présume pas. Elle résulte de la résistance sérieuse 
de la victime, ou des actes qui I ont paralysée.

La jurisprudence (en ce sens Dalloz, Faustin-Iiéiie etc ) 
déclare que Terreur et le défaut de consentement chez la 
femme, la supercherie chez, l’inculpé remplacent la violence. 
Ainsi sont coupables de viol, ceux qui se substituent frau
duleusement au mari pour abuser de la femme, ou qui pénè
trent au domicile de la femme pendant son sommeil (Cass., 
25 juin 1857, 31 décembre 1858) et, d’après certains auteurs,’ 
ceux qui emploient un narcotique, un aphrodisiaque.

63. b) Tentative. Est soumise à l’article 2 du Gode 
pénal (Cass., 15 septembre 1837).

E.- Circonstances aggravantes du viol et des attentats 
à la pudeur (Art. 332-333, C. pén.).

t 64 ~ a) Age de la victime ; aggravations pour les crimes 
d attentat à la pudeur avec violence et de viol, lorsque les
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victimes ont moins de 15 ans (Voir les nos 52, 53 in fine.)
65. — b) Qualité des coupables ; aggravation : I. lorsque les 

inculpés sont des ascendants (Voir les nos 52, 53, in fine)',— 
IL lorsqu’ils ont autorité sur la victime, que cette autorité soit 
de fait ou de droit (Cass., 6 avril 1866), qu’elle soit perma
nente ou discontinue (Cass., 27 août 1857) comme celles du 
tuteur sur le pupille, du mari sur les enfants naturels ou du 
premier lit de sa femme, des chefs d’atelier et patrons sur 
leurs employés, ouvriers, du père nourricier, de l’amant sur 
les enfants de sa concubine, de l’oncle sur sa nièce. Tout 
dépend des circonstances de fait. L’article 333 énonce quel
ques personnes seulement (Cass., 9 avril 1867), mais il est 
applicable aussi bien à la parenté naturelle et adoptive qu’à 
là parenté légitime, aussi bien à ceux qui tiennent leur auto
rité d’une qualité légale qu’à ceux qui la trouvent dans une 
situation particulière à laquelle la loi ne l’attache pas expres
sément et dans des circonstances accessoires qu’elle n’a pas 
définies (Blanche, préc.). Ces circonstances devront être d’au
tant mieux précisées par l’information, que lejury est appelé 
à déclarer quelle circonstance a constitué l’autorité du coupa
ble (Cass.,11 décembre 1856).— III. L’aggravation s’applique 
aux instituteurs sans distinction qui abusent de leur ascen
dant sur leurs élèves ; —IV. et aux serviteurs, ayant commis 
cescrimes sur leurs maîtres ou un autre employé delamaison; 
—V. et encore aux fonctionnaires. La qualité de fonctionnaire 
est, par elle-même, line circonstance aggravante du crime, 
indépendamment des circonstances du fait (Cass. , 22 novem
bre 1866). Même règle pour les ministres d’un culte (Cass., 
1er juillet 1880).

66. — Nota. — Réunion et complicité (art. 333 du Code 
pénal). — La loi vise tout individu, co-auteur ou complice, 
qui, avec connaissance, donne à l’agent une assistance active 
(Cass., 9 juin 1864, 20 mars 1812). La complicité résulte de 
tout fait facilitant le crime ou qui concourt à sa perpétration. 
Mais il est très contestable, ainsi que l’ont déclaré certains 
arrêts et divers auteurs, que des provocations au mal par ins-
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tructions, paris, etc., puissent constituer la complicité (Voir, 
en effet, Cass., 20 mars 1812 précité).

F. — Appendice. — Inculpations.

a) Attentat à la pudeur.
D’avoir à............... le................. commis un attentat à la pudeur, con

somme' ou tente' sans violence, sur la personne de............... , enfant âgé
(ou âgée) alors de moins de 13 ans (art. 331, C. P.).

Circonstances : Avec cette circonstance que le nommé............... était
(1 ascendant, le père de l’enfant . . . . ), (avait autorité sur l'enfant.
par cette raison qu’il............... ), (qu’il était l’instituteur — le serviteur à
gages des parents de l’enfant............... ou des personnes ayant autorité
sur 1 enfant...............), (qu’il était fonctionnaire — ministre d’un culte),
(qu’il a été aidé par............... ).

D’avoir à............... le ... . commis un attentat à la pudeur, con
sommé ou tenté, sans violence, sur la personne de............... , sa fille, mi
neure âgée de plus de 13 ans, mais non émancipée par le mariage (art. 331,
C. P.).

D’avoir à. .... le............... commis un attentat à la pudeur, con
sommé ou tenté avec violence, sur la personne de. .

Avec la circonstance que............... avait alors moins de 15 ans
(art. 332, G. P.).

b) Viol.
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D av0,r à............... le- • • • • commis le crime de viol sur la personne
de. . . . . (art. 332, C. P.).

Circonstances: Avec cette circonstance que. .... était le. 
époque du crime, âgée de moins de 15 ans.

Avec cette circonstance que............... était (l’ascendant), (l’instituteur),
(avait autorité sur), (le serviteur à gages), (le serviteur à gages d’une per
sonne ayant autorité sur, d’un ascendant) de................ou encore était
(fonctionnaire), (ministre d’un culte), (a été aidé par une, plusieurs person
nes).

CHAPITRE H

DE L’AVORTEMENT.

SOMMAIRE. —- Section Ire. Notions générales et pratiques.— A. Etude du 
crime, B. Résumé des questions à poser à l'expert et des recherches 
du magistrat. — Section IIe. Questions juridiques et inculpations.

SECTION K — Notions GÉNÉRALES ET PRATIQUES.

A.. — Étude du crime.

67. — Ce crime est commis à toutes des époques, après 
la conception, mais surtout entre le centième et le cent- 
cinquantième jour. Antérieurement la femme doutait encore 
de sa grossesse. Après, l’avortement est commis avec diffi
culté et danger.

Vavortement consiste dans Vexpulsion du fœtus, grâce à des 
moyens criminels, avant la naissance.

Les conditions d’âge, deformation, de vitalité du fœtus im
portent peu. Qu’il soit normalement constitué, ou informe, 
ou qu’à peine formé, il n’ait pas encore reçu la vie, dès que 
le coupable a sciemment employé des substances ou des 
moyens abortifs suivis d’effet, le crime existe.

68. — Il convient de distinguer tout de suite l’avortement 
criminel des avortements accidentels et chirurgicaux. Ces 
derniers sont nécessités par des maladies ou provoqués par 
diverses causes fortuites, chutes, chocs involontaires, émo
tions violentes, etc.

69. — L'avortement criminel subit, en général, plusieurs 
phases. — D’abord, les manœuvres préliminaires; la femme 
essaie, seule, de se faire avorter par des, procédés ou médica-
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ments rarement efficaces, marches, chutes, coups, purges vio
lentes, drogues, telles que le safran, le borax, l’armoise, l’ab
sinthe, la caiijelle, substances réputées abortives, et d’autres, 
plus énergiques, telles que la sabine, l’apiol, la digitale,l’iode, 
l’alcool et surtout J’aloès, l’ergot de seigle, la rue, Pif, lesquel
les provoquent assez souvent de graves maladies et même la 
mort.Puis la femme arrive aux manœuvres internes et directes 
qu’elle peut faire elle-même, mais dont se chargent en général 
les professionnelles. Celles-ci, moyennant, une somme, prati
quent des piqûres à la membrane du fœtus. En la perforant 
elles rendent l’avortement certain. Une douleur plus ou moins 
forte, un écoulement de sang, et, dans un délai variable (de 12 
heures à 3 jours) l’expulsion du fœtus,tels sont lés résultats de 
cette opération par la rupture de la membrane.

La constatation des traces est difficile et les instruments 
employés peu compromettants d’ordinaire : aiguilles à bas ou 
à cheveux, tringles de rideaux, baguettes, porte-plumes 
garnis, sondes et même le doigt. Enfin « quelquefois des 
« procédés scientifiques ont été mis à contribution. Le spé- 
« culum a éclairé la voie et livré passage à un stylet ou à une 
<c sonde à dard : ou bien on a employé des douches utérines ou 
« vaginales, l’éponge préparée, le tamponnement, l’élecjri- 
« cité » (Legrand du Saulle, précité). On emploie encore les 
appareils « mousses », sondes ayant des bouts en caoutchouc, 
fers à friser les cheveux, hystéromètres, etc. Ces instruments, 
que i’aûorteuse se borne à presser contre l’œuf,, ne laissent 
aucune trace, comme le font les instruments piquants. Ils 
provoquent le décollement du placenta. Aussi sont-ils les 
plus employés de nos jours. On pourra trouver chez les 
avorteuses « professionnelles » des livres de médecine s’oc
cupant de la question. On remarquera parfois que les pages 
traitant de l’avortement sont les plus usées et que le livre 
s’ouvre précisément à ces pages.

70. — Lorsque la femme vient d'avorter il sera possible à 
l’expert de s’en convaincre par l’examen des organes géni
taux. Si au contraire 1 information débute après un avorte
ment complet et la disparition du fœtus, le diagnostic del’ex
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pert est difficile. Les traces de lésion ont disparu assez vite. 
Comment savoir si 1 on est en présence d’un avortement cri
minel ou accidentel? L’attitude de l’inculpée avant le.crime, 
ses démarches, la dissimulation de son état de grossesse doi
vent être recherchées tout d’abord. Quand la femme est dé
cédée des suites de l’avortement, il importe de savoir quelles 
ont été les manœuvres ou les substances abortives em
ployées. Son tube digestif peut renfermer des restes des dro
gues, ses organes génitaux présenter des plaies encore appa- 
ientes, le fœtus indiquer les blessures, les piqûres reçues, 
notamment au crâne, que l’instrument a parfois perforé.

B- Résumé des questions à poser à l’expert 
et des recherches du magistrat.

71 ■ — a) Quand un docteur a été appelé, lui demander dans 
quelles circonstances, pour quelle maladie, et s’il n’a pas 
constaté des traces d’avortement.

b) Commission à médecin (fœtus) : Examiner le fœtus ; en 
déterminer approximativement l’âge, rechercher les traces de 
violence, et déterminer leur nature.

c) Commission à médecin (manœuvres). — 1. Telle opéra
tion, tel breuvage a-t-il pu procurer le crime ? - IL L’avor
tement a-t-il été provoqué? — III. A-t-il eu lieu ? — IV. Si 
oui, est-il le résultat de moyens employés de manière à le 
procurer? Peut-il être au contraire le résultat d’un phéno
mène naturel, accidentel ?

d) Commission à expert (herbes abortives). — Soumettre à 
l’expertise un paquet contenant... afin d’en déterminer la 
nature; rechercher si l’herbe peut servir à des breuvages 
abortifs, si elle constitue des médicaments abortifs. Dans le 
cas de la négative, leurs propriétés sont-elles nuisibles ? et 
si oui, quelles sont-elles ?

e) Perquisitions et recherches du magistrat. — Chez l’avor
tée, rechercher lé fœtus ou produit expulsé, les linges, les 
herbes sèches ou non, les breuvages ou remèdes suspects, les



instruments pouvant servir àun avortement (voir nos 69-70). 
Mêmes opérations chez l’avorteuse. Pour la recherche du 
fœtus, voir n° 82.

Quant à la recherche des complices, elle visera surtout 
1 amant, les parents, les salariés, les matrones ou sages- 
femmes qu’elle connaissait, et, diverses affaires récentes le 
témoignent, certains docteurs suspects. Dans ce dernier 
cas, très délicat, il importe d’examiner les motifs licites 
qu ils pouvaient avoir en opérant un avortement médical. 
An cas où il y aurait dissentiment entre le docteur incriminé 
et le docteur légiste, le magistrat, avant deprendre une mesure 
de rigueur, aura la prudence de provoquer, avec l’assentiment 
du Parquet général, une consultation médico-légale où se
ront appelés les médecins légistes voisins et, au besoin, des 
professeurs des facultés. Les parents ou intimes d’un mort 
sont, trop souvent, injustes à l’égard du médecin ou du 
chirurgien qui a pris la responsabilité des derniers soins. 
Leurs témoignages ne sauraient être admis avec trop de cir
conspection.

f) Interrogatoire. Questions à poser. — X... était-elle en
ceinte dans ces derniers temps? de combien de temps? Est
elle encore grosse? sinon qu’est devenu le fœtus ? A quelle 
époque a-t-il disparu ? (le faire rechercher et représenter). 
L avoitement est-il naturel? criminel? Dans ce dernier cas, 
comment a-t-il été provoqué? Par des breuvages, aliments, 
médicaments ? Lesquels ? Par des violences ? Lesquel les ? Qui 
les a conseillées ? Qui a fourni les breuvages? La fille X... 
consentir ait-elle à se laisser visiter ? L’inculpée n’a-t-elle point 
caché sa grossesse, les drogues dont elle s’est servie ? A-t-elle 
préparé les langes nécessaires à la naissance de l’enfant? 
(Entendre les parents et voisins) (1).

(1) L’auteur, pour rendre complet ce questionnaire, a dû répéter certaines 
indications précédemment données et qui se trouvent notamment aux nos 
69-70.
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SECTION IL — Questions juridiques.

L’avortement est réprimé par l’article 317 du Code pénal.
72. —A. La tentative n’est punissable qu’à l’égard des tiers 

ayant essayé de procurer l’avortement d’une femme enceinte. 
Les tentatives de celle-ci ne sont point punies par l’article 317 
(Cass., 3 mars 1864).

73. — B. 7 'rois cas doivent être examinés : a) l’avorte
ment et sa tentative opérés par un tiers ; b) par la femme ;
c) l’aggravation prononcée contre les médecins, etc.

a) La volonté coupable doit exister et être établie. Les 
mauvais traitements ayant entraîné un avortement tombent 
sous le coup des articles 309 et 311 du Code pénal. L’avorte
ment doit être procuré: la tentative est comprise dans cette 
expression (Jur. const.). Les éléments de la tentative seront 
obligatoirement examinés, et constatés, ainsi que l’état de 
grossesse (Cass., 6janvier 1859). L’article 2 du Code pénal est 
applicable.

b) Pour que l’article 317 puisse être appliqué à la femme, 
il faut que l’avortement soit le résultat d’un fait personnel 
ou du fait d’un tiers, complice, avec le consentement de 
l’avortée.

c) L'aggravation de l’article 317 s’applique aux docteurs, 
officiers de santé et aux pharmaciens ou sages-femmes (Jur. 
const.).

74. — Nota. — Si les manœuvres des tiers, sans exception, 
ont entraîné la mort de la femme, le crime de coups et bles
sures ayant occasionné la mort sans intention de la donner, 
existe, enplus du crime d’avortement (Cass., 2 juillet 1863).

Appendice. — Inculpations.
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a) D’avoir à............... le..................par (violence ou au moyen d’une ou
plusieurs opérations), (médicaments ou drogues), procuré l’avortement de 
la nommée. .... alors enceinte (art. 317).

Circonstance aggravante. : Avec la circonstance que ladite (ou ledit) était 
alors (sage-femme diplômée), (docteur en médecine ou officier de santé), 
(pharmacien) (art. 317) 4
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^ '*"* avu'f ;l................ ......................étant enceinte, consenti à laisser
pratiquer sur elle, les (opérations, violences), (administrer les médicaments)
susmentionnés; dans le but de procurer son avortement, lequel s’en est 
suivi,

°) 8 ètr® a................ ..................... rendu complice du crime d’avorte-
mioit sur la personne de'. .... en provoquant par dons, promesses, 
machinations leurs auteurs à l’action, soit en leur donnant des instructions 
pour la commettre,, soit en aidant ou assistant sciemment les auteurs à 

w action dans les laits qui l’ont préparée, facilitée ou consommée (art. 317 
59-66 G. p.), ■
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poids, de500 grammes à 1 kilogramme, quand il a 6 à 7 mois, 
atteint 1 kilogramme à 1500 grammes, de 6 à 7 mois et 
1500 grammes à 2 ldi. 500 grammes de 8 à 9 mois. D’autre 
part, le squelette d’un enfant, selon la force de résistance de 
1 ossification, indique encore s’il est né à terme. L’enfant, s’il 
atteint 34 centimètres de longueur et 2 kil. 500 grammes de 
poids, est assez développé pour respirer, remuer, etc., et doit 
etre réputé viable, alors même qu’il posséderait en naissant 
des maladies destinées à précipiter sa mort, ou déjà mor
telles. Il suffit que l’enfant soit conformé de façon à pouvoir 
vivie, même s il était atteint de monstruosités.

77.. c) Les diverses constatations nécessitées par un in
fanticide sont faites par l’autopsie du cadavre. Le fœtus mort 
dans le sein maternel est parcheminé, desséché, ridé. Sa tête 
est plate, son épiderme s’arrache avec facilité. Au contraire, 
e corps de 1 enfant mort après l’accouchement se putréfie. La 

docimasie par l'eau ou la balance établit d’autres différences 
dans les parties internes du cadavre. Les poumons qui ont 
respiré sont plus larges ; ils remplissent la poitrine,—leur 
couleur est rouge marbré, leur surface partagée en lobules, 
b ils n ont point respiré ils sont lisses, blanc-rosé ou lie de 
vin, et iis n’occupent qu’une partie de la poitrine.

La docimasie pulmonaire hydrostatique est, en général. em
ployée ; on plonge les poumons, le thymus et la trachée de 
1 enfant dans un récipient d’eau. Quand tous ces organes sur
nagent la respiration a été complète. Les poumons ^seuls sur
nagent-ils il y a eu respiration partielle. Tous ces organes plon
gent-ils dans l’eau, aucune respiration n’a eu lieu. 11 convient 
de remarquer toutefois que la putréfaction des poumons, leur 
congélation ou leur séjour dans l’alcool sont des causes d’er
reur dans l’épreuve docimasique. L’examen du cordon ombi
lical fait connaître le temps qu’a duré la vie : il se flétrit quel
ques heures après la naissance ; brunit et perd son humidité 
du 2e au 3e jour, prend une forme de tire-bouchon du 3e au
i Vn t0mbe dU aU 8eJour- La cicatrisation commence vers 
le 10e jour.

DE L’iNFANTICIDE 49

B.— Diverses sortes d’infanticides.

78. a) Les moins fréquents sont les infanticides par 
négligence volontaire. Ils sont difficiles à constater : il faut 
établir l’intention criminelle chez la femme qui délaisse son 
enfant et le laisse mourir faute de soins, de nourriture ou 
parce qu’elle n’a point noué le cordon de l’ombilic. A défaut 
de preuves certaines, la plupart des infanticides par négli
gence volontaire sont transformés en homicides par impru
dence ou négligence. Voici les moyens de défense habituels : 
la mère allègue quelle n’a pu secourir son enfant. A cet effet, 
il importe de savoir si l’accouchement de la femme est le pre
mier, s’il a été difficile, occasionnant des hémorrhagies, des 
syncopes, des troubles mentaux, etc., si la femme a reçu des 
soins.

79. — b) L’infanticide moyens actifs est le plus fréquent.
I. Il se produit par contusions et fractures à J’aide d’instru
ments ou objets divers (bâtons, pierres, chaussures), par des 
chocs contre les murs et les planchers. On remarquera ici que 
les chutes des enfants venant à la vie (si la femme est debout) 
n entraîneront point une mort immédiate et même rarement 
une mort subséquente. — II. L’infanticide se produit parles 
blessures au moyen d’instruments tranchants ou perforants, 
pai l asphyxie de 1 enfant sous les matelas ou avec des lin
ges, comprimant la bouche et le nez, ou encore par la sub- 
meision. La strangulation de 1 enfant laisse des ecchymo
ses, des tiaces de doigts ou de liens autour de son cou et 
dévoileia facilement 1 intention criminelle. De même les 
fractures ou blessures. Quant à l’asphyxie, la victime de 
ce procédé aura pu aspirer les matières qui l’entouraient lors
qu elle était encore en vie (terre, paille, fumier, eau, liquide 
des fosses d’aisances). Nous le savons, la docimasie établit si 
1 enlant a lespire. Il est un cas, parfois invoqué « où une 
« femme déclare qu’en accouchant elle n’a pu empêcher son 
« enfant de s’étouffer lui-même. Mais cette femme n’a pu 
« non plus couper le cordon, et, par conséquent... l’enfant 
« vivantjDar la circulation placentaire n’aurait pu mourir si

4



« la chose avait été vraie... » (Legrand du Saulle, précité).
80. c) Il convient de rechercher les cendres de l’enfant 

consumé dans un brasier: elles donnent à l’expert d’utiles 
indications. Enfin, dès les débuts de l’enquête il faut pré
voir un moyen de défense de la femme qui prétendra n’avoir 
agi que dans un moment de folie. Les médecins légistes les 
plus remarquables (Tardieu, Briand et Ghaudé, Legrand du 
Saulle) ne croient pas à une aliénation mentale qui ne dure 
chez une femme que le temps nécessaire pour commettre un 
crime. La folie est vraie si elle Raccompagné l’accouchement, 
Ta précédé et suivi. Elle a dû être remarquée par des témoins, 
et la recherche de la situation mentale de l'inculpée ..à cette 
date devient donc indispensable.

. — Résumé des <j[*ieeti,oms à l'expert et des recherches 
du. 'magistrat.

Si. — Commission à médecin: Procéder à iWopsie du 
cadavre de l’enfant du sexe... trouvé le... près de... à... à 
1 eû'et ne savoir. — 1 - Si T enfant est un nouveau né. A combien 
remonte sa naissance ; 11. S’il est né vivant; III. En suppo
sant qu’il soit né vivant, combien de temps il a vécu. IV. S’il 
9Sl[ né a terme, niable,, comormé de façon à pouvoir vivre ;
\ . A quelle période de son existence il est mont; VI. Depuis 
combien d© temps il est mont ; AXI. Quelles sont les causes 
de la mort (si la njfcrfc est criminelle). Par quelles manœuvres 
- homicide volontaire — de Penfant nouveau-né (3 jours!
s est-il produit. — Analyser ces manœuvres coupables._
(Et encore); la femme X... explique: ainsi la. mort de son 
enfant.,.. Ces allégations sont-elles, admissibles? Les discuter 
selon la science.. S'il y a présomption d’avortement : Com
ment le cadavre a-t-il été expulsé et porte-t-il des traces de 
violences î

Examen de ta femme soupçonnée. — Dire ; s'il y a eu 
accouchement (Dans le cas de Eafiïrmative), si t'aceouche- 
ment sc rapporte à la naissance de l’enfant. Si la fomme a 
Pu WW su grossesse, accoucher brusquement (si ©Ko pré-
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tend avoir agi par négligence, etc.). Dire quelles ont été, 
d’après le récit suivant..., et les dépositions suivantes... les 
conditions physiques et mentales de la nommée.,., avant, 
pendant et après l'accouchement, au moment de l’infanticide, 
à l’heure actuelle.

82. — Suivant le cas, (la plupart du temps) le magistral 
ordonne l’autopsie du cadavre — à laquelle il assistera. — 
Il saisit les objets suspects, les décrit ainsi que le lieu de 
raccouchement, etc. (voir Transport, nos 308, etc., 518, etc., 
543, etc.). Pour retrouver le corps, les investigations doivent 
être faites, principalement a la ville, dans les fosses d’aisances 
et égouts voisins, malles, matelas, toits ou combles, etc. ; à 
la campagne, dans les écuries, puits, ruisseaux, pailles, fu
miers, pots de fleurs, ou au-dessous des arbustes du jardin, 
qu’on a alors déplacés ou récemment plantés.

Les témoins à interroger d’ordinaire, sont les parents, voi
sins, amis des accouchées, sages-femmes et médecins qui 
l’ont soignée.

Quant aux complices ils sont habituellement leurs amants, 
maris, domestiques, parents.

SECTION IL — Questions juridiques et inculpations,

83. — Les articles 295, 300, 302 du Gode pénal sont ici 
applicables.

L’article 300 du Gode pénal suppose trois éléments :
A. un enfant nouveau-né ; B. ayant vécu ; C. une volonté 

homicide chez l’agent.
A) Enfant nakveau-né. — Contrairement à certaines doctri

nes médicales, la Jurisprudence déclare : a que le législateur 
« n’a voulu protéger par un châtiment plus sévère la vie de 
v l’enfant que lorsqu’elle n’est pas encore entourée des ga- 
« ranties communes et que le crime a pu effacer jusqu’aux 
« traces de sa naissance » (Cass. ,24 décembre 1835).C’est donc 
tant que l’enfant n’a pas été inscrit sur les registres de l’état
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civil, inscription qui doit être faite dans les 3 jours pleins qui 
suivent la naissance de l’enfant (Cass., 11 mars 1870). Passé 
ce délai il y a meurtre ou assassinat.

B) Venfant doit être vivant. — Mais il n’est pas nécessaire 
qu’il soit viable (Blanche, Chauveau et Hélie, Lautour). Les 
indications du Code civil sont ici inapplicables. Il suffit « que 
cette existence éphémère n’ait pu lui être ravie sans crime » 
(Jur. const. et Blanche).

C) Intention criminelle. — Elle doit être certaine. « Cette 
intention est souvent difficile à constater... La dissimulation 
de la grossesse, les traces d’un accouchement clandestin, la 
découverte du cadavre de l’enfant ne sont que des indices du 
crime, mais n’en sont pas des preuves « (Faustin Hélie, Pra
tique criminelle). Aussi, ne saurait-on trop recommander,en 
cas de doute, de « correctionnaliser » l’affaire.

84. — D) Remarques.— 1. L’article 300 est applicable à tous 
ceux, même aux parents, qui commettent un infanticide sur 
un nouveau-iîé (Cass., 16 avril 1837). II. L’inculpé ne saurait 
alléguer, pour sa défense, que la conception est due à un viol. 
La loi sauvegarde tous les enfants (Cass., 18 juillet 1856). 
III. La question d’homicide par imprudence doit être posée au 
jury quand il est allégué par la défense (Cass.,18 avril 1857). 
Il en résulte que l’information, dès le début, doit autant que 
possible, établir les preuves concluantes en faveur d’une pour
suite pour infanticide.

Appendice. — Inculpations.

D'avoir à............... te .... . commis un homicide volontaire sur
son enfant nouveau-né.

D’avoir à............... le .... . commis un homicide volontaire sur
l’enfant nouveau-né, dont est accouchée ... . .le...............

CHAPITRE IV

TITRE Ier. — DE LA SUPPRESSION D’ENFANT.

SOMMAIRE. — Titre Ier. De la suppression d’enfant. — Section Ire. 
Notions générales et pratiques. — Section II. Questions juridiques et 
inculpations. — Titre II. De l’abandon d’enfant.

SECTION lre. — Notions générales et pratiqués.

85. — La suppression d'enfant diffère, selon la loi,de l'infan
ticide, soit quant au but de l’agent, soit quant aux résultats. 
Mais dans la pratique, lorsque l’infanticide, évident cepen
dant, ne peut être établi à cause de l’insuffisance des preuves 
matérielles et que les preuves morales subsistent, le minis
tère public établit à la charge de l’inculpé Pacte prévu et 
puni par l’article 345 du Code pénal.

La suppression d'enfant est le fait de priver un enfant de 
son état civil. C’est un attentat contre sa personnalité civile. 
Il est commis dans le but de faire disparaître un enfant pour 
capter sa fortune, cacher le déshonneur de la femme.La ques
tion de suppression de part est, en général, posée au jury, 
comme question subsidiaire d’infanticide. Cette pratique ad
mise par certains arrêts (Cass., 27 avril 1838) est contro
versée (Cass., 29 avril 1839).

SECTION II. — Questions juridiques et inculpations.
(Art. 345 C. P.)

86. — D’après une opinion, déjà ancienne, le crime n’est 
caractérisé légalement qu’autant que le fait a eu lieu avec la



pensée coupable d'arriver à la suppression de l’état civil. La 
réunion des éléments intentionnels aux éléments matériels 
est nécessaire pour le constituer (Cass., 19 déc. 1863).

D’après une seconde opinion la suppression d’enfant con
siste, non dans la suppression de l’état civil mais dans la per
sonne même de l’entant (Cass. , 9 avril 1874). La suppression 
d un enfant né vivant est punissable alors même que l’inten
tion de porter atteinte à son état civil n’a pas été la cause réelle 
de cette suppression (Cass., 2 sept. 1880. — Voir L. Lautour, 
Code 'pénal précité).

La circonstance que l’enfant est né vivant est constitutive 
du crime (Cass., 14 mars 1875). L’inhumation clandestine 
d’un fœtus ne constitue pas le crime (Cass., 7 août 1874). Il 
n’y a pas crime si l’enfant, a été enlevé (Cass., 25 mai 1837) 
ou déposé de telle sorte qu’on puisse le reconnaître (Jur. 
const.). Il y a alors le délit d’exposition ou abandon d’en
fant.

Inculpations.

a) D’avoir à............... Je................. (enlevé) (supprimé) (recelé) un en
fant ou (substitué un enfant à un autre) en compromettant son état civil
ou (supposé un enfant à Ja femme............... qui n’est pas accouchée
(art. 345 G. P.).

Circonstances atténuantes. — b) Sans qu'il soit établi que l’enfant ait 
vécu (art. 345, par. 2). — e) Alors qu’il est établi que l’enfant n’a pas vécu 
(art. 345, par. 3).

TITRE II. — ABANDON OU EXPOSITION D’ENFANT.

SECTION Iie. — Notions générales et pratiques.

87. Le magistrat se rend sur les lieux où tout enfant 
de moins de 7 ans est exposé ou abandonné, il veille à ce qu’il 
reçoive les soins nécessaires, le remet à l’Assistance publique 
ou aux hôpitaux et lui donne un nom (art. 11, loi 20 sept 
1792).

Son procès-verbal qui mentionne le sexe, l’âge probable,
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les marques et signes, les vêtements de l’enfant (art. 9, loi 
préc.), indique le lieu de l’exposition ou de l’abandon, les re
cherches faites pour en retrouver les auteurs ou instigateurs. 
11 fait connaître encore si le lieu était solitaire ou non soli
taire, et les conséquences que l’abandon, l’exposition ont en
traînées (art. 351 C. P.).

Une expédition du procès-verbal est remise dans un délai 
de 24 heures à l’officier d’état civil qui la transcrit sur les re
gistres des naissances (art. 10, loi 1792 précitée).

ARANDON OU EXPOSITION D’ENFANT 55

SECTION II. — Questions juridiques et inculpations.
(Art. 349 à 352 modifiés par la loi du .19 avril 1898.)

88. — Il ri y a délit que lorsque Venfant exposé ou aban
donné a moins de sept ans. — Les deux circonstances d’expo
sition et de délaissement doivent concourir simultanément 
pour constituer le délit (Cass., 22 nov. 1838).

Le magistrat apprécie librement le point de savoir si le lieu 
est ou non solitaire. L’ « ordre donné » constitue un fait de 
complicité. La loi entend ici, non seulement l’injonction im
pérative mais le mandat, l’invitation (Blanche, préc.).

Nota.— Une exposition d’enfant peut, selon les circonstan
ces, être considérée comme se rattachant aune tentative d’in
fanticide et motiver une question subsidiaire qui serait posée 
au jury (Cass., 31 août 1855).

Circonstances aggravantes, a) (Art. 350). Elles visent les tu
teurs, instituteurs de l’enfant, les père et mère lorsqu’ils sont 
tuteurs (Cass., 4 mai 1843).

b) (Art. 351). Si la mort est résultée de l’exposition, ily a 
meurtre. Si l’enfant est demeuré estropié, mutilé, il y a délit 
de coups et blessures volontaires.

c) Si l’exposition a été faite dans le but de provoquer la 
mort de l’enfant, il y a crime d’infanticide (Dalloz, Y0 Crimes 
et délits contre les personnes).

d) Voir dans certains cas si les faits ne tombent pas sous le



coup de l’article 348 du Code pénal (abandon à l’hospice par 
un tiers d’un enfant qui lui a été confie).

e) La privation de nourriture ou desoins est punie par l’ar
ticle 312 du Code pénal modifié par la loi du 19 avril 1898,, 
c’est-à-dire d’une peine de 1 à 3 ans de prison et d’une 
amende de 16 à 1000 francs. — Voir encore n° 118.

Appendice. — Inculpations.

a) D’avoir à... le... exposé et délaissé, dans un lieu solitaire, un enfant 
au-dessous de l’âge de 7 ans (art. 349 modifié par la loi du 19 avril 1898).

b) De s’être... à...le... rendu complice des faits spécifiés par l’article 349
en donnant l’ordre d’abandonner l’enfant..... âgé. de moins de 7 ans, avec
cette circonstance que l’ordre a été exécuté.

c) Voir a, b : avec cette circonstance que (l’inculpé, l’inculpée) était (tu
teur) (tutrice) (instituteur) (institutrice) (père ou mère, tuteur, tutrice) de 
l’enfant exposé et délaissé.

d) D’avoir à... le... exposé ou délaissé dans un lieu non solitaire un en
fant âgé de moins de 7 ans (art. 352 G. P., modifié par la loi du 19 avril 
1898).

e) Voir d : avec cette circonstance que... était (tuteur) ou (instituteur) 
ou (père et mère, tuteur ou tutrice).
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CHAPITRE Y

DES COUPS ET BLESSURES. — DU MEURTRE. — 
DE L’ASSASSINAT.— DE L’EMPOISONNEMENT.

SOMMAIRE.— Section Irc. Notions générales et pratiques.— A. Causes.— 
B. Mort. — G. Diverses sortes d’asphyxie. — D. Coups et blessures. — 
E. Plaies.— F. Brûlures.— G. Commotions et contusions.— H. Recher
ches et mission du magistrat. Résumé de la mission à donner à l’expert.
— I. Mauvais traitements infligés aux enfants, mission du magistrat, de 
l’expert. — J. Conséquences légales des blessures. — K. Diverses es
pèces de poisons. — L. Signes et recherches de l’empoisonnement. — 
M. Recherches et mission du magistrat et de l’expert dans les affaires 
d’empoisonnement. Objections possibles delà défense. — Section II. Ques
tions juridiques et qualifications. — A. Coups et blessures.— B. Homicides 
volontaires : Meurtre. Duel. — C. Meurtre précédé ou suivi d’un autre 
crime ou délit. — D. Assassinat. — E. Parricide. — F. Empoisonnement.
— G. Emploi de substances nuisibles entraînant une maladie. — H. In
culpations.

SECTION Ire. — Notions générales et pratiques.

A. — Causes.

89.—Les causes des crimes contre la vie des personnes 
sont des plus variées. Sans doute, ici encore, la distinction 
des malfaiteurs de profession et des malfaiteurs d’accident 
est utile. Le but, les causes des assassinats,empoisonnements, 
meurtres, coups et blessures, diffèrent suivant qu’ils sont 
commis par des individus appartenant à l’une ou à l’autre de 
ces catégories. Les criminels « professionnels » deviennent 
meurtriers ou assassins pour atteindre plus aisément la pro
priété qu’ils convoitent. Le meurtre ou l’assassinat accompa
gnent le vol. Ils sont le prélude ou la conséquence des
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autres crimes commis habituellement par les récidivistes. Par 
contre, dans chaque affaire concernant le malfaiteur d’occa
sion, les hypothèses que devra se poser le magistrat varie
ront avec les circonstances. La haine, la vengeance, la colère, 
l’intérêt, les passions inavouables sont les mobiles ordi
naires qui déterminent le criminel d’accident, et ces mobiles 
ne seront établis que parles témoignages, les aveux du pré
venu, les recherches souvent longues et difficiles auxquelles 
se livrera lejuge.

B. — Signes de la mort.

90- Après la mort, il se produit sur le corps, des taches 
d’un rouge assez intense et d’une étendue variable (lividités 
cadavériques). Les membres deviennent rigides. « L’interrup- 
« tion de la circulation du sang est facilement connue par la 
« ligature de la dernière phalange d’un doigt. Si la mort est 
« réelle, la phalange reste blanche; dans le cas contraire,
« elle devient d’un rouge déplus en plus intense » (Vibert, 
Précis de médecine légale).

Il est permis de savoir à quelle époque remonte le décès, 
dans la plupart des cas, aux signes suivants : le cadavre est 
encore chaud et souple (24 heures au plus) ; il a la même 
température que le milieu ambiant (36 heures au plus) ; il a 
la rigidité cadavérique et le sang s’accumule dans les bases 
des organes internes (12 heures à 3 ou 4 jours) ; il n’a plus de 
rigidité, l’abdomen verdit, des gaz se développent sous la 
peau (de 4 à 8 jours).(Vibert, précité).

Au point de vue criminel la mort est produite par l’as
phyxie, les coups et blessures, l’empoisonnement.

C. — Des diverses sortes d’asphyxie.

91. La strangulation est, avec la 'pendaison, une as- 
pliyxie par la compression des organes du cou.

La strangulation que l’on ne doit pas confondre avec la 
pendaison est, en général, le résultat d’un homicide. Le sui-

eide par strangulation est fort rare. Les lésions reçues par la 
victime, les faits de la cause, les traces de résistance et de 
lutte, témoignent encore du crime. Dans la strangulation la 
face du cadavre se tuméfie. Des ecchymoses, petites, nom
breuses, en forme de pointillés (Legrand du Saulle) sont visi
bles sur la poitrine et le cou. La largeur et la forme clu lien 
sont apparentes. Le lien a fait, en général, chez l’étranglé, 
une ou plusieurs fois le tour du cou entier, horizontalement, 
laissant desempreintesmoins profondes,ques’il y avait eu pen
daison. L’agent s’est-il servi de ses mains ? Le cou, au niveau 
et autour du larynx, permet de voir la position de la main et 
sa direction. Les ongles ont laissé des ecchymoses, des écor
chures plus ou moins longues ou nettes, suivant la résistance 
et les mouvements de la victime. La gorge, le menton, le nez 
et la bouche porteront souvent d’autres traces d’une pression 
violente. Ces lésions, rouges d’abord, deviendront ensuite 
bleues ou violacées.

La pendaison, rarement criminelle, présente des phénomè
nes analogues, et il arrive parfois que l’assassin suspend sa 
victime pour simuler un suicide. Les indices de cette super
cherie sont difficiles à établir. Cependant on rencontre sur le 
corps de l’étranglé des ecchymoses et des traces de violences 
que ne porte point le suicidé par pendaison s’il ne s’est point 
précipité de toute la hauteur de la corde (Tardieu). L’état du 
cou doit être examiné : direction du sillon, oblique chez les 
pendus, horizontal et complet chez les étranglés (Vibert, 
préc.). La peau serrée après la mort a un aspect brunâtre 
aux bords violets ou bleus (Legrand du Saulle, préc.).

A côté de ces différences, établies par l’expertise, le magis
trat trouve dans l’examen des lieux, l’état du cadavre et sa 
position, la longueur, la forme, l’attache du lien, l’état men
tal de la victime, l’absence ou la présence de violences, des 
éléments d’apprécier s’il se trouve en présence d’un suicide 
ou d’un crime.

92. — Submersion. — Les mêmes règles sont applicables 
aux décès par submersion. La submersion peut avoir lieu 
pendant la vie ou après la mort pour simuler un suicide.
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De là, d’abord, la nécessité d’expertiser le cadavre. Le 
siège des blessures, leurs formes pourront faire connaître 
s’il y a accident ou crime. Les ecchymoses qui peuvent ne 
point être apparentes dès que le cadavre, gonflé, est retiré 
de l’eau, deviennent visibles lorsqu’il s’est dégonflé. S’il y a 
eu lutte avant la mort de la victime, elle en portera des traces 
sur le corps et en particulier aux mains, à la tête ; souillures 
de sable, de vase, etc. « La présence d’une certaine quantité 
« d’eau dans l’estomac est une des meilleures preuves que la 
« submersion a eu lieu pendant la vie » (Vibert).On remar
quera encore la pâleur du cadavre, à la bouche et aux pau
pières entr’ouvertes. « Un seul signe, parmi ceux que 
« fournit l’examen extérieur, indique que, très probable- 
« ment, la mort a eu lieu par submersion : c’est la présence 
« d’un champignon de mousse blanche autour de la bouche 
« et du nez. Ce signe n’est pas constant, mais,quand il existe, 
« il constitue une forte présomption que la submersion a eu 
a lieu pendant la vie » (Yibert, préc.).

Duvergje (Médecine légale) reconnaît pendant l’hiver la 
date du décès par submersion aux signes suivants : l’épi
derme de la peau commence à blanchir, rigidité cadavéri
que (3e à .6e jour) ; l’épiderme de la paume des mains est blanc 
(5e au 8e jour) ; cette coloration s’accentue, le corps devient 
verdâtre, la face supérieure des mains blanchit (8eaul2ejour) ; 
les pieds et les mains sont blancs, la face est bouffie et rouge 
(15e jour environ) ; la face est rouge brun, les lèvres et pau
pières vertes, l’épiderme des pieds est blanc (1 mois) ; les 
cheveux sont peu adhérents et se détachent (2 mois), etc. Il 
va sans dire que les conditions atmosphériques changent 
l’état du cadavre et contrarient ces règles, simplement ap
proximatives.

D. — Des coups et blessures.

93. — Les coups et blessures sont classés, au point de vue 
légal, selon la gravité de leurs suites ; mais au point de vue 
médical et réel, les coups et blessures se divisent en : plaies, —
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brûlures, — contusions et commotions, ayant des causes et 
des conséquences différentes et nécessitant, de la part des 
magistrats et des experts, des investigations diverses
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E. — Des plaies.

94, — Leur gravité varie avec les instruments qui les ont 
occasionnées. Celles des instruments tranchants, très appa
rentes et longues, provoquent des hémorrhagies abondan
tes. On reconnaît à la profondeur, la direction et la forme des 
blessures, et à la partie vulnérée, si l’on se trouve en présence 
d’un homicide ou d’un suicide (voir nos 97, 98), quel est l’ins
trument employé, et quelle est la gravité de la blessure. A 
la tête et au visage, les plaies légères des instruments tran
chants ont peu de gravité. Portées avec des instruments de 
grande dimension et avec violence, elles atteignent les parties 
internes du crâne et occasionnent des hémorrhagies mortelles. 
Au cou, des conséquences mortelles sont à redouter, car elles 
atteignent les vaisseaux sanguins, les nerfs. Les plaies trans
versales,coupent les artères et la mort s’ensuit presque immé
diatement. De là le caractère si grave des coups de rasoir que 
certains criminels (les Napolitains entre autres), ont adopté 
comme arme préférée. Même légères, les blessures tranchan
tes au cou y déterminent des gonflements et suppurations, qui, 
en infectant la gorge, ont des suites funestes. Aussi,quand une 
victime est atteinte au cou, est-il prudent de ne point « correc
tionnaliser » l’affaire avant le rétablissement de la victime.

Les plaies des instruments perforants ou piquants sont tou
jours sérieuses, car elles atteignent souvent les organes es
sentiels de la victime. Ces blessures, en général, permettent 
de savoir avec facilité quelle arme a été employée. Toutefois 
les instruments cylindriques ou coniques peuvent produire 
sur la peau des blessures linéaires et rectilignes.

Quand elles atteignent le crâne et si elles ne sont pas profon
des, les blessures piquantes et perforantes occasionnent des 
inflammations graves (érésipèle, etc.). Au cou elles attei
gnent les organes essentiels.Peu profondes à la poitrine,elles



se guérissent rapidement; profondes, elles sont souvent mor
telles à cause des parties qu’elles ont frappées et des com
plications « fréquentes en pareil cas, au cœur, à l’œsophage 
au thorax » (Legrand du Saulle, préc.). L’homme, qui est 
trappe au cœur meurt dans un délai de quelques minutes à 
quelques heures. Il ne tombe pas de suite, il conserve sa con
naissance, il peut parler. Il en est de même, au point de vue 
des conséquences funestes, de toutes les blessures perforantes 
ou piquantes qui atteignent le tronc humain.

Arme piquante. — La longueur, la largeur de la plaie, sa 
orme, indiquent, en général, la longueur, la largeur et la 
orme de l’arme. Il importera de placer le cadavre dans la si

tuation où il se trouvait quand le coup a été porté. On doit 
encore tenir compte de la façon dont était tenue l’arme, de la 
tension de la peau (plus elle est tendue plus la blessure est 
relativement petite), etc.

Quant aux résultats des coups de feu (voir n° 108) ils 
sont extrêmement variables suivant la distance, la différence 
du projectile, la force de projection, la qualité de J’arme.

l*’- — Des brûlures,

95. — Les brûlures sont rarement criminelles. Quand 
elles ont été faites pendant la vie : « A l’œil nu on aperçoit 
un reseau de vaisseaux injectés » et « la présence d’un liseré 
rouge plus ou moins large autour de la blessure » (Vibert, 
précité). Les brûlures déterminées par l’usage criminel des 
caustiques (acides sulfurique, nitrique, azotique, chlorhydri
que), sans entraîner la mort de la victime, la défigurent et 
sont des plus douloureuses. Les parties atteintes sont parfois 
perdues, notamment l’œil et l’usage des mains. On reconnaît 
les acides employés à leurs traces. Ainsi l’acide sulfurique 

e ermine des eschares gris-noirâtre, l’acide nitrique, des 
eschares jaunes à bord rouge.

Dans les affaires de cette nature il importe de saisir le réci
pient et les vêtements de la victime; ils seront soumis à 
analyse chimique et feront connaître l’acide employé. Enfin,
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la direction des brûlures permet encore de savoir si l’on est 
en présence d’un accident ou d’un crime.

G. — Des commotions et contusions.

96. — Les commotions sont occasionnées par l’ébranle
ment violent de notre système nerveux. Les conséquences, 
parfois très graves et mortelles (ébranlement général de 
l’organisme et du cerveau), ne sont appréciables par aucune 
trace. La commotion cérébrale entraîne sans retard la perte 
de connaissance. L’autopsie ne révèle que des lésions à peine 
appréciables, ecchymoses ou marques de violences à la tête, 
et sur les parties du corps, où la commotion cérébrale n’a été 
que le contre-coup des chocs violents supportés par tout l’or
ganisme. Il faut noter encore que des coups violents à l’abdo
men peuvent devenir rapidement mortels. Tels ceux qui ré
sultent des coups de tête que certains malfaiteurs portent- à 
cette partie du corps de leurs victimes.

Les contusions, elles aussi, ne laissent voir que des mar
ques peu appréciables. Elles n’entraînent qu’une effusion de 
sang à peu près nulle. Provenant d’un choc avec un corps 
lisse et dur (pierre, canneplombée, casse-tête, pieds ou poing), 
elles sont suivies par des ecchymoses ayant des nuances suc
cessives (d’abord rouge sang, puis noir, puis jaune). Les 
blessures par contusions qui peuvent avoir des suites graves, 
présentent quelquefois l’aspect de celles des instruments 
tranchants. Les bords en sont déchirés, les tissus foulés ou 
broyés, le fond de la plaie irrégulier. Très violentes elles sont 
redoutables. Ainsi, à la tête elles font redouter des accidents 
cérébraux (épanchements sanguins, suppurations, méningites 
ou érésipèles). Les fractures delà tête sont presque toujours 
mortelles. A la poitrine, s’il y a des lésions internes ou des 
fractures, on doit craindre un épanchement mortel ou la 
phtisie. Le phlegmon, la péritonite sont des conséquences 
des contusions à l’estomac. Enfin les coups portés avec force 
aux jambes, « le coup de pied de vache », brisent les os. La 
guérison de toutes ces blessures, n’intervenant que dans un
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temps assez long- (2 à 4 mois environ : Legrand du Saulle, 
précité), le magistrat, s’il y a fracture d’un membre ou coups 
violents à la tête, à la poitrine ou à l'estomac peut, d’ores et 
déjà, considérer l’incapacité de travail comme de longue 
durée et supérieure à 20 jours.

H. — Diverses investigations du magistrat.

97* —&) Il convient de rechercher si la plaie provient d’un 
crime, lin cas de doute entre le crime, le suicide ou la simu
lation, l’examen médico-légal de la victime, de son caractère, 
de son état mental, de celui de ses ascendants, de l’emploi de 
l’instrument dirigeront l’opinion du magistrat.

b,i La situation des blessures, leur nature et leurs consé
quences, sont examinées par fiexpertise. Celle-ci n’a pas à 
reconstituer le crime. Elle recherche avec quelle arme les 
blessures ont été faites et quels en seront les résultats nor
maux. L inculpé, en effet, ne doit pas supporter les suites 
d une médication inhabile, les imprudences, ou les aggrava
tions causées par le tempérament et la santé de la victime 
avant le crime. Par exemple, l’inculpé n’a pas à répondre des 
suites exceptionnelles occasionnées par ses coups à un ivro
gne, à un diabétique.

_ °) Lorsque les blessures ont été faites par plusieurs indi
vidus les tiaces seront différentes. Il ne faut point que le ma- 
gistiat oublie cependant que les formes diverses des bles- 
suies, sans autre circonstance, ne sauraient faire conclure à la 
présence de plusieurs malfaiteurs. On a vu un seul individu 
faire usage de plusieurs armes, ou même, en la maniant de 
façons différentes, occasionner des blessures différentes.

d) L inspection de la victime et de l’inculpé apprendra s’il 
y a eu résistance ou lutte (taches de sang, écorchures, vête
ments déchirés, emplacement de la rencontre, bouleversé, 
piétiné (voir n° 308).

^ e) Le magistrat instructeur recherche encore la position de 
l’inculpé et de la victime (voir n05 9 8 et 308, etc.), point capital 
pour 1 accusation et pour la défense. Il paraît impossible, du
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moins improbable, que la victime ait été blessée en se préci
pitant sur une arme, quand elle a reçu des blessures profon
des et que ses vêtements sont traversés par une section nette. 
La direction de la plaie vient d’ailleurs en aide aux investiga
tions du juge.

f) Avant son décès la victime peut avoir fait certains actes, 
notamment lorsqu’elle a été blessée au cerveau. Par contre, 
les blessures aux gros vaisseaux deviennent rapidement mor
telles, sauf de très rares exceptions, lorsque, par exemple, 
l’arme ou la balle, demeurant dans la plaie, ont empêché 
l’hémorrhagie de se produire.

g) La digestion plus ou moins avancée, combinée avec la 
connaissance que Ton a, des heures où la victime a pris son 
dernier repas, fait connaître approximativement l’heure dn 
crime.

Les observations précédentes sont indiquées en détail par 
Tardieu (Dictionnaire de médecine et de chirurgie), auquel 
nous renvoyons le lecteur. On peut, selon Tardieu, arriver 
au résumé suivant :

Les blessures sont faites, en général, par un individu ayant 
une position correspondant au siège de la plaie. Dans les 
luttes à bras-le-corps la blessure dans le dos peut être 
faite par une personne placée en face de la victime. Quand 
une personne est attaquée en face son agresseur la frappe au 
côté gauche s’il est armé de la main droite et inversement. Si 
la victime a été frappée pendant son sommeil, ses blessures 
se trouvent, d’ordinaire, situées sur un seul côté du corps. 
A-t-elle été frappée sur un côté fortuitement accessible ? La 
position de l’agresseur au moment du crime est encore révé
lée par la blessure dont la forme et les caractères, peu im
portants dans le cas où il y a eu emploi d’instruments 
contondants, ont une grande portée s’il s’agit d’instruments 
tranchants. En effet « le point d’origine est, en général,marqué 
« par la profondeur plus sérieuse, plus considérable de la 
« plaie, qui se termine, au contraire, par une section moins 
« profonde, et même, par une sorte de prolongement linéaire.
« La blessure est, d’ailleurs, soit transversale, soit verticale.

Marcy 5
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« soit oblique..... Les plaies par instruments piquants sont
« celles où la position relative du blessé et de l’agresseur est 
« la plus facile à déterminer. En ce qui touche aux armes à 
« feu les caractères et la direction de la blessure ont uneim- 
« portance capitale et permettent de fixer dans quelle posi- 
« lion et à quelle distance le coup a été tiré. » (Tardieu, pré
cité.) Tantôt l’ouverture est plus étroite que l’ouverture de 
sortie, tantôt les ouvertures sont égales, tantôt l’ouverture 
d’entrée est la plus grande. Quand le coup a été tiré de près, 
jusqu’à trois mètres, la plaie faite aux téguments est large ;
« la surface dénudée est noircie par la poudre, les bords et 
« toutle pourtour delà plaie présentent une large ecchymose ;
« elle ne saigne pas, ou du moins elle ne donne que peu de 
« sang... Dans les coups à brûle-pourpoint la bourre pénè- 
« tre souvent dans la blessure avec le projectile, ... une par
te tie du charbon employé pour la confection de la poudre 
« noircit le pourtour de la plaie. ... souvent aussi la flamme 
« laisse des traces de brûlure sur les vêtements, les cheveux,
« les sourcils, les cils et la barbe----Il peut arriver que les
« vêtements prennent feu... » (Briand et Chaudé, Manuel 
complet de médecine légale.) Jusqu’à 15 ou 20 pas une charge 
de plomb de chasse fait balle. Lorsque le coup a été tiré de 
loin, la blessure saigne davantage, la peau est enfoncée vers 
le canal creusé par la balle, l’ouverture d’entrée est sensi
blement plus petite que celle de sortie. Ce caractère est dou
tant plus accentué que le coup a été tiré de plus loin. A 15 mè
tres environ il y a égalité sensible entre les orifices d’entrée 
et de sortie (même auteur). Les vêtements font connaître la 
position de la victime et du coupable. Un coup de feu occa
sionne à l’entrée un trou rond avec déchirure ou perte de subs
tances, et une fente, un trou lisse à sa sortie.

Quant à la position du cadavre, son examen, très utile, 
permet de savoir comment il a été frappé. Est-ce par devant ? 
le corps tombe en arrière et vioe-versa. Une blessure au front 
peut cependant amener une chute sur la face. C’est là une 
exception.

98. — Y oyons maintenant le résumé de la mission gui con
cerne le magistrat.
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Pour les recherches ayant trait à l’inculpé, l’examen des 
lieux du crime, des empreintes et traces, voir les n03 308 et 
suivants.

a) Opérations du magistrat dans les affaires de strangula
tion.— I. Examiner les lieux où la victime a trouvé la mort et 
a été découverte. -— II. Les visiter et les décrire. —— III. Exami
ner en compagnie du docteur les foulées, piétinements, etc., 
les traces de lutte etde guet-apens. -—IV. Saisir les liens et les 
vêtements de la victime et de l’inculpé (autres recherches gé
nérales à faire). — V. Examiner le prévenu, sa force mus
culaire, taille, etc. — VII. Examiner ses mains. S’adaptent- 
elles aux lésions du cou de la victime.

99. —• b) Asphyxie. — Rechercher s’il y a des traces de 
violences, et s’il y a présomption de crime, accident, mort 
volontaire.

100. — c) Contusions, commotions, plaies d’armes à feu.
Le magistrat suit les mêmes règles que ci-dessus (nos 98-

99).
101. — Mission à donner au docteur légiste.
a) Coups. « Examiner le sieur... constater son état, l’ins- 

« trument, le mode d’illation, le siège, l’espèce, l’étendue, la 
« gravité des blessures qu’il porte ;

« Déterminer les suites probables que les violences exer- 
« cées provoqueront.

« Indiquer la durée présumable de l’incapacité de travail.»
Nota. — Le 21e jour après l’attentai, demander au docteur 

ou à la police si la victime est guérie. En cas de négative de
mander l’époque probable de la guérison. S’il y a perte pré
sumable d’un membre exiger un rapport circonstancié du 
docteur. Dans les autres cas réclamer au docteur ou à la po
lice une note constatant la prolongation au delà de 20 jour 
de l’incapacité de travail (voir n° 1T4).

b) Meurtre, assassinat. « Examiner le cadavre trouvé le...
« à... Dire s’il y a mort naturelle, accidentelle, suicide, cri- 
« minelle. Dans ce dernier cas rechercher l’époque, l’instru- 
« ment, le siège, l’espèce, l’étendue des blessures, la cause 
« de la mort et, autant que possible, les circonstances du
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* crime »> (Le magistrat communique à l’expert les résultats 
de l’enquête).

Nota. — I. Quand il y a crime, se rapporter, pour poser les 
questions à l’expert, aux paragraphes précités qui s'in. occu
pent et. baser les .questions' sur les notions exposées. S’il y 
a incertitude sur la'Criminalité,,, donner à, Fexpert la mission 
la plus étendue,

H. Est-il besoin d’ajouter que dans toute affaire grave' il 
convient de dresser un. état et un plan des lieux. ( toir ni811 319), 
Au besoin les faire photographier, ainsi que la victime (l’au
torisation préalable du procureur général est nécessaire),.

111. Joindre l'extrait de Pacte de décès de la 'victime du 
meurtre, de Tassassinat et des coups et blessures mortels.

I, — Des, mauvais traitements infligés aux enfants.

102. — a) Idées générales. —L’observatiom de Tardieu sur 
la, marche ascendante de ces actes n’est encore que trop vraie 
àThème actuelle., .Les parents, les 'patrons, quelquefois les 
professeurs, exercent, ces violences, pratiquées le plus., sou vent 
par les parâtres, les marâtres des enfants.

Les moyens employés varient : à lia privation de nourri
ture,, à, l’exposition, an froid, viennent s’ajouter le manque de 
soins,: la claustration dans des lieux obscurs,les coups et bles
sures au, moyen de divers instruments. L’attitude de l’enfant 
vis-à-vis du magistrat ou en présence de ses parents est un. 
moyen de preuves sérieuses, mais,, s’ils refusent de répondre 
dans un sentiment craintif, il est utile de, les questionner 
longuement ei même de les séparer de leur milieu habituel.

Les mauvais traitements, dit. Tardieu, sont révélés- le plus 
souvent par des traces nombreuses. « Ce sont des eeehjiiio- 
« ses, des meurtrissures, des excoriations. Les ecchymoses 
& dont la coloration varie, attestent la succession des coups, 
« siègent principalement au visage, suit les membres, à la 
« partie postérieure du tronc ; elles offrent ce caractère de 
œ ne pas occuper de préférence les points les plus saillants, 
« sur lesquels portent exclusivement les chutes,'.. Il est très-
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« fréquent de retrouver les oreilles déchirées, les cheveux 
arrachés, les doigts écrasés. Des blessures d’un autre ordre 

« peuvent-se rencontrer en même temps sur diverses parties 
« du corps sans offrir des caractères aussi spéciaux. Telles 
« sont les plaies de tête, les fractures'; telles sont aussi les 
«'brûlures... »

Pour s’excuser, les prévenus prétendront que l’enfant a reçu 
des chocs on fait des chutes accidentels : la forme, la place, 
le nombre des coups ou des blessures détruiront ces alléga
tions, Ils prétexteront la malpropreté, 1 Incorrigibilité, la pa
resse de l’enfant afin de justifier les privations de nourriture, 
les séquestrations. Entendre les voisins et les maîtres. Ils 
invoqueront peut-être le droit de correction paternelle. Rien 
ne saurait faire admettre des traitements barbares et prolon
gés. Les excuses, même, variées, ne peuvent qu’atténuer la 
culpabilité du prévenu.. Remarquons encore.,, que si l’on a 
affaire à des forains, des saltimbanques, ces derniers, fré
quemment, pourront être poursuivis en vertu de la loi du 
7 décembre 1-874,, qoi interdit de faire exécuter à des enfants 
de moins de 16 ans des tours de force périlleux ou exercices 
de clislocation (peine de 6 mois à 2 ans et amende de 16 à 
2(M) francs),. Si les prévenus sont nourriciers des enfants ou 
les ont eus en garde, la loi du 2-3- décembre 1874 pourra être 
invoquée contre eux. Enfin la loi du 24 juillet 1889 devra être, 
en tous cas, consultée et appliquée le plus souvent possible 
(Cire. 31 mai "1898).

103. — b) (Élévations du magistrat — Entendre les témoi
gnages (domestiques,, voisins, parents non inculpés,, cama
rades, etc,), Saisir tous les instruments pouvant être à convic
tion et les décrire. D'écrire aussi les chambres, taudis, etc.; où 
l’enfant était séquestré. Confier l’enfant à d’autres parents 
ou à l’Assistance publique. Introduire, s’il y a lieu, une ac
tion en déchéance de la puissance paternelle '(Loi 24 juillet 
188:0 précitée. —Voir n® 102;).

Nota.—Voir Partie le H 2 du Code pénal modifié par la loi 
du 19 avril 1898 et la circulaire du 31 mai '1898.

c) Mission à (expert. — « Examiner Y enfant et faire cou-
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« naître la gravité et les conséquences probables des bles- 
« sures. Celles-ci proviennent-elles de cause accidentelle ou 
« d’actes volontaires. Dans ce dernier cas, excèdent-elles les 
« pouvoirs du père de famille et pourquoi? L’inculpé prétend 
« que... Ces allégations sont-elles vraies? Les instruments 
« saisis peuvent-ils avoir fait des blessures ?» (Voir encore 
n° 101.)

«J, — Conséquences légales des blessures.

104. — Nous savons (voir n° 96) que le magistrat et F ex
pert devaient rechercher les conséquences normales, et par 
suite légales des blessures, telles qu’elles se produisent sur 
celui qui a une santé ordinaire. On tiendra aussi compte des 
professions exercées antérieurement par la victime. La stricte 
équité l’impose au juge instructeur.

Lorsque, par suite d’une profession spéciale, Fincapacité 
de la victime sera plus longue, l’expert a la mission de le 
faire connaître au magistrat, et celui-ci devra le mention
ner dans ses constatations. Si Fincapacité de travail est voi
sine de 20 jours, il est opportun que l’expert visite de nou
veau la victime après l’expiration de ce délai, mais aussi 
qu’il suppose que le blessé veut reprendre son travail le plus 
tôt possible, sans se préoccuper du temps où une certaine gêne 
subsistera. Si l’état général, à la suite de blessures peu impor
tantes, reste mauvais par voie de conséquence et empêche 
F exercice de la « profession habituelle » de la victime, ce 
laps de temps doit être compris dans Fincapacité de travail." 
D’autre part, lorsque la victime a, par son imprudence, son 
manque de soins, son tempérament, nécessité un repos 
supérieur à celui de tout autre individu, on ne saurait en 
tenir compte. Enfin, on ne doit point omettre de noter les infir
mités définitives lorsqu’elles sont les conséquences directes 
de la blessure (art. 310 G. F. applicable).

K. — De l'empoisonnement.

105. — a) Définition et règles générales. —L’empoisonne
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ment est un homicide d’autant plus terrible que la victime 
ne peut se défendre contre la perversité et l’habileté du cri
minel et qu’elle est exposée sans défense à ses machinations.

Aussi la loi, ne croyant pas à la possibilité d’un meurtre 
par le poison, suppose-t-elle la préméditation. L’empoison
nement est toujours présumé avoir donné la mort, alors 
même que le défaut de quantité ou de qualité des substances 
délétères, la force du tempérament, le secours de la science 
ont sauvé la victime (Trav. préparatoires. Disc, de Faure, 
1810).

Idinformation d'une affaire d’empoisonnement, particuliè
rement difficile, se basera surtout sur les expertises, dont le 
caractère sera ici déterminant. Avant la fin des recherches 
médico-légales et chimiques il est difficile au magistrat de 
prendre des mesures de rigueur et de rechercher le coupable 
avec certitude.

L’ingestion est le moyen habituellement employé, mais le 
crime peut être commis par inoculation, si le poison a été 
appliqué sur les plaies des victimes, ou par lavements.

Les doses mortelles des substances vénéneuses données en 
breuvage, procédé ordinaire, sont très variables, tout comme 
les suites de l’empoisonnement. Il faudra tenir compte de la 
force du poison, du tempérament et de la san té de la victime, 
de son sexe et de son âge, circonstances que l’on recherchera 
sans retard.

L’empoisonnement est rapide ou lent. On peut adminis
trer les poisons à petites doses, en suivant une méthode 
rationnelle, de façon à ne pas donner à la victime le temps 
de se rétablir, et à la faire succomber dans une certaine pé
riode tout en laissant croire à une maladie gastrique avec 
ses alternatives d’amélioration et d’aggravation (affaire La- 
farge).

106. — b) Diverses espèces de poisons.— Tardieu a divisé les 
poisons en 5 catégories : les corrosifs ou irritants, les hypo- 
sthénisants, les stupéfiants, les névrosthéniq-ues et les narco
tiques. Mais il remarque que six poisons sont employés de 
préférence par les criminels. Ce sont par ordre de fréquence :
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l’arsenic, le phosphore, le sulfate de cuivre, le vert-de-gris, 
l’acide sulfurique, les cantharides.

107. — ï. Corrosifs ou irritants (acides sulfurique, nitrique, 
chlorhydrique, tartrique, chlore, ammoniaque, etc.). Les pre
miers symptômes décès poisons apparaissent dès qu’ils sont 
avalés : sensations de brûlures, douleurs violentes, vomisse
ments fréquents de matières noirâtres ou brunes. Le visage 
delà victime se décompose, ses yeux sont enfoncés dans les 
orbites, ses mouvements sont convulsifs et ses lèvres parais
sent avoir été brûlées.

108. —IL Les hyposthénisants (arsenic, phosphore, mer
cure, étain, cuivre, sels d’oseille, bismuth, digitale, éméti
que, etc.) sont caractérisés par l’altération du sang, la perte 
rapide des forces vitales.

Signes cle l'arsenic dont les effets sont mortels à des doses 
de 5 à 10 centigrammes : La victime a la gorge serrée, âcre. 
Elle éprouve des nausées, des vomissements violents, des 
crampes, des dévoiements, une soif intense. Ses traits s’altè
rent (pâleur, abattement, corps se couvrant de pustules du 
2e au 5e jour). L’arsenic peut donner la mort à des doses 
moindres mais renouvelées (empoisonnement lent), avec 
des alternatives de bien et de mal. La victime maigrit, 
vieillit, tremble, respire avec difficulté. Les urines éliminant 
l’arsenic, le magistrat doit les faire saisir sans retard. L’ana
lyse chimique permet de savoir que le magistrat n’est point 
en présence de certaines maladies (choléra, etc.) mais d’un 
crime.

Le phosphore fait éprouver un goût alliacé (7 à 8 heures) 
après l’ingestion. La victime a des sensations âcres et des vo
missements. Elle est altérée. Les matières rendues sont noi
râtres, sentent l’ail, et sont parfois lumineuses dans l’obscu
rité. A la prostration, à des spasmes succèdent le coma et la 
mort, dans un temps qui varie de 4 heures à 12 jours, mais 
d’ordinaire, entre le 7e elle 12e jour. La victime éprouve par 
intervalle des améliorations suivies de troubles nerveux et de 
convulsions.

109. — III. Les stupéfiants (belladone, chloroforme, atro

pine, éther, etc.) influent comme leur nom l’indique sur le 
système nerveux de la victime qu’ils « stupéfient ». Les symp
tômes de la belladone et de l'atropine (peu employées) sont 
la sécheresse de la gorge, la dilatation des pupilles, la dispa
rition partielle ou presque totale de la vue accompagnée de 
vomissements et de « stupeur léthargique » (Tardieu) qui 
précèdent la mort. Celle-ci survient de 2 à 4 jours, et plus 
tôt, si la dose est très forte (quelques heures).

Le chloroforme endort la victime,laquelle peut décéder pen
dant son sommeil. Il est employé par les « chloroformistes », 
malfaiteurs qui mettent ainsi leur victime hors d’état de se 
défendre et peuvent la dépouiller avec facilité pendant qu’elle 
est en léthargie. Ces malfaiteurs profitent souvent du som
meil naturel de leur victime, pour lui faire respirer un flacon 
ou un tampon de chloroforme. Ils opèrent de préférence dans 
les trains, les hôtels, les restaurants. Leur procédé devient 
assez fréquent. Quandilsemploient des drogues analogues ils 
rentrent, comme d’ailleurs les chloroformistes, dans la ca
tégorie dangereuse des « voleurs au narcotique ».

110. — IV. Les névrosthéniques (strychnine,acide cyanhy
drique ou prussique, cantharides) ont des effets énergiques. 
Aussitôt après avoir été prise, la strychnine, qui est le type 
de ces poisons, donne des maux de tête et des spasmes. La 
victime, très pâle, a des convulsions et des secousses violen
tes. Son corps se,contracte. A des périodes de calme succède 
une agitation extrême au contact ou au moindre bruit. C’est 
là le signe de ces empoisonnements. La peau est bleu vio
lacé, les yeux fixes, l’agonie rapide. Les résultats de Yacide 
prussique sont foudroyants. L’emploi de ce poison sera établi 
par l’autopsie qui trouvera dans les vaisseaux un sang hui
leux et noir.

h. — Des signes et des recherches de l'empoisonnement.

±±i. — « Les symptômes de Vempoisonnement ne ressem- 
« blent pas à ceux des maladies, même rapides, dont il peut 
« avoir la brusquerie, la brutalité du début. » (Legrand du
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SauMe,, préc.) Les témoignages, les investigations du magis
trat et de l’expertise feront connaître les différences de ces 
symptômes.

\, autopsie du cadavre faite à temps avec grand soin, per
mettra de trouver les lésions occasionnées par le poison. 
L’analyse chimique les dévoilera. Autant que possible il faut 
recueillir le poison et le saisir comme pièce à conviction. Afin 
d’établir lia mort par Ile poison Tardieu conseille l’expéri
mentation physiologique.sur un animal auquel on donnera de 
la substance vénéneuse recueillie par l’expert sur le cadavre 
et qu'il a ensuite isolée.

Les procédés indiqués ci-dessus guident la justice en cas 
d empoisonnement rapide. Mais i empoisonnement lent, à 
polîtes doses, ressemble à une maladie de langueur (cancer, 
pihtisie, etc.). Si l’autopsie peut en faire saisir toutes les dif
férences. le magistrat dans Xenquête examinera la conduite, 
le passé de la victime et de l’inculpé, surtout dans la période 
qui a précédé le crime ; les'circonstances, la profession de Pin- 
cuipé, ses relations avec la victime sont autant de circons
tances utiles à recueillir, même dans les moindres détails.

Une perquisition bien menée, et dirigée chez le prévenu, 
ses complices et chez le défunt est en général nécessaire. 
On remarquera, que dans de nombreuses affaires des faits, 
paraissant insignifiants, ont permis d’établir le crime.

M. — a) Des opérations combinées du magistrat et de l’expert, 
b) De l’expertise.

c) Des objections possibles de la défense.

112. a) Opérations combinées du magistrat et do Vex
pert. Recueillir tous les renseignements, et les examiner 
en compagnie de l’expert. Saisir les linges, flacons, pa
quets, drogues suspects ainsi que les déjections et urines 
du malade. Quand il y a lieu à l’exhumation du cadavre, en 
nolei les détails. Si Je cercueil a résisté, se garder d’en reti
rer le cadavre et faire pratiquer l’autopsie dans île cercueil 
même (Tardieu). En règle générale, placer l’estomac el les
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intestins composant lo tube digestif dans un bocal en verre, 
Déposer dans un second bocal les viscères, foie, reins, pou
mons, cœur, rate, plus quelques parties des substances mus
culaires et cérébrales. Toute addition d’alcool ou de désinfec
tant est nuisible.

113. —b) Mission de l'expert, — Examiner si la mort est 
naturelle ou criminelle, à quel moment a été pris le poison, 
s’il a été ingéré, y a-t-il eu plusieurs actes d'ingestion (em
poisonnement lent) ou un seul (empoisonnement rapide) : les 
symptômes régleront les conclusions de l’expert. Quel est le 
poison employé ? Les substances recueillies pouvaient-elles 
donner la mort, à quelle dose, ou provoquer une simple mala
die. Quelle dose a été administrée ? (analyse chimique).

L’empoisonnement s’est-il produit sans laisser de traces de 
la substance toxique (anal, chim.) ? Les substances toxiques 
retirées du cadavre pouvaient-elles provenir d’un autre fait 
que d’un crime? (anal. chim. et expertise médicale). N’y 
a-t-il pas eu simulation du crime à l’aide d’un vomitif, etc. ? 
(anal. chim.).

114. — c) La défense peut prétendre : que les réactifs 
n’étaient pas purs ; que la putréfaction du cadavre y a pu 
provoquer Téclosion de substances vénéneuses (or les effets 
se distinguent avec difficulté) ; que les médicaments donnés 
au malade contenaient du poison. — L’analyse chimique elle 
rapport médical devront répondre par avance à ces objections. 
La nomenclature des remèdes pris par le malade devra être 
recherchée. Autant de faits qiTil y a lieu de prévoir dès le 
début d’une affaire.
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SECTION II. — Questions juridiques.

A. — Coups et blessures.

115. — A part les coups et blessures ayant occasionné une 
incapacité de travail de moins de vingt jours de T article 311 du 
Code pénal que nous n’étudierons pas, car ils ne sauraient



motiver un transport, les coups et blessures peuvent se divi- 
sei en . a) coups et blessures dont les conséquences dépassent 
vingt jours;

b) coups et blessures avec les circonstances aggravantes de 
préméditation ou de guet-apens ou ayant occasionné la perte 
d’un membre, d’un organe ou une mutilation;

c) coups et blessures dont l’aggravation provient de la qua
lité des victimes ;

d) les coups, blessures et sévices à enfants.
116. — a) Blessures graves (art. 309 C. pén.).
Il faut trois conditions : I. des blessures, coups ou violences •

II. volontaires, III. une incapacité de travail ou une ma
ladie dépassant 20 jours (voir nos 96, 104).

I. La loi comprend toutes les violences et blessures, sans 
distinguei ies actes, objets ou armes qui les ont occasionnées, 
ou la nature de la lésion (Cass., 5 mars 1831). Tel sera le fait 
de saisir un individu et de le précipiter à terre (Cass., 22 août 
1834) et tout mauvais traitement.

Est arme, l’instrument quelconque qui fait des blessures et 
donne la mort (Cass., 20 juin 1821).

II. La volonté de l’inculpé, nécessaire, doit être constatée 
(Cass., 22 juin 1850).

HL Comme nous Lavons déjà dit l’incapacité et la maladie 
doivent etie le lésultat direct des violences. Par incapacité 
on entend le travail corporel ou personnel de la victime,
1 impossibilité de vaquer à ses occupations ordinaires (Cass.,
2 juillet 1835) et non point les marques et cicatrices (Cass., 
17 décembre 1819) (voir nos 96 et 104).

117. b) Blessures avec circonstances aqqravantes fart
309-310 C. pén.).

Lorsque les blessures, dépassant 20 jours, ont été faites 
avec préméditation ou guet-apens la peine est la réclusion.
Si elles sont suivies de'mort la peine sera celle des travaux 
forcés. Les blessures avec mutilation entraînent la réclusion 
et, avec piéméditation ou guet-apens* les travaux forcés 
(art. 310 C. pén.). La préméditation ne doit point être con
fondue avec le « dessein de tuer » qui transformerait l’acte
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en tentative de meurtre. Mais cette distinction, en pratique, 
est difficile à établir. Le malfaiteur qui frappe prévoit-il les 
conséquences de son acte ? Et toute arme ne peut-elle pas 
devenir mortelle ? Seules, les circonstances et les dépositions 
fixeront le magistrat sur l’intention de l’agent.

Pour qu’il y ait préméditation il suffit qu’entre la concep
tion du crime et son exécution l’agent ait eu le temps de se 
rendre compte. Une distinction exacte entre le fait des arti
cles 309, 310 et le meurtre peut s’établir par l’examen de 
l’instrument employé. Suivant l’arme qui a servi à commet
tre le crime on pourra, par voie d’induction, savoir si l’in
culpé voulait ou non homicider sa victime.

La loi vise la mort procurée par des coups et blessures, 
quand bien même ils n’auraient fait que hâter le trépas d’un 
individu déjà malade et encore — ce qui est très contestable 
— si la maladie a pris son germe dans les blessures (Cass., 
12 juin 1824). Le délai entre les blessures et la mort n’est 
pas fixé par la loi.

En ce qui concerne les mutilations le Code n’est pas limita
tif. 11 s’étend à toutes les mutilations, même à celles qui ne 
sont point suivies de maladie ou d’incapacité de travail (Ju- 
risp. const.).

118. —c) Blessures aux ascendants (art. 112 C. pén. con
cernant les blessures des art. 309, 310, 311 C. pén.).

L’article 112 est limitatif. Ainsi les blessures portées par 
l’inculpé à ses autres parents n’entraînent aucune aggrava
tion. L’article 312 s’applique-t-il à toutes lesblessures, même 
aux violences et voies défait. Affirmative: Cass., 28 juin 
1848; 7 décembre 1866. Négative : Nancy, 12 août 1869.

Les violences légères sont punies de peines de simple po
lice.

La tentative est également punissable (Cass., 3 février 
1821).

En pratique lorsque les blessures ne sont pas graves,il est 
d’usage de « correctionnaliser » l’affaire en ne retenant point 
la qualité d’ascendant.
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d) Répression des violences, voies de fait, actes de cruauté et 
attentats commis envers les enfants (Loi du 19 avril 1898 mo
difiant I art. 312 G. pén. ; France judiciaire, 1898, 2, 197).

Les coups et blessures contre les enfants sont aggravés s’il 
y a infirmités et si 1 auteur a autorité sur la victime.

Sont assimilés aux coups la privation volontaire d'aliments 
ou le manque de soins au point de compromettre la santé de 
l’enfant.

^oii encore Ja loi du 7 décembre 1874 relative à l’emploi 
des enfants dans les professions ambulantes,, cirques, la cir
culaire du 31 mai 1898, déjà citée et le n° 329.

~ •^>es homicides volontaires. — Du meurtre.

119. - Articles 295, 296, 298, 298, 302 G. proc.
Le meui tre est déiini par l’article 295.11 en résulte que deux 

conditions sont nécessaires : I. un homicide, IL la volonté de 
tuer.

120. I. Homicide. G est là un fait matériel à constater. 
Quel que soit 1 individu de l’espèce humaine,ou l’acte commis 
s il a abiégé 1 existence d une personne même mortellement 
frappée.La vie delà victime doit être en danger (tentative) et 
1 attentat dirigé contre elle pouvoir raisonnablement lui être 
fatal.il faut cependant remarquer que la réunion d’actes, 
qui, isolés, seraient impuissants à donner la mort, et qui 
îéunis enlèvent la vie, constitue l’homicide.

IL Intention de tuer. — Elle est instantanée et elle existe au 
moment même du meurtre. Si elle est réfléchie, si la prémé
ditation existe il y a « assassinat ».

La volonté de tuer s établit par tous les moyens de preuves. 
Elle doit être entière et nettement constatée, sinon l’agent est 
coupable de coups et blessures ayant entraîné la mort (Cass.,
20 fév. 1841). L’intention de nuire ne suffit point. Il faut éta
blir que l’inculpé voulait commettre un meurtre (Cass.,
14 mars 1861) (Voir n° 117). Nous le répétons, le meilleur 
mo^en de preuve, sera certainement le choix de l’instrument 
homicide, la violence des coups et le siège des blessures.

Peu importe le temps qui s’est écoulé entre les blessures et le 
décès. L erreur du meurtrier sur la victime ne modifie en 
rien la criminalité (Cass., 8 sept. 1826).

121. — Circonstances spéciales : Du suicide. — Il est de juris
prudence qu’il n’v a pas à rechercher si un homicide volon
taire est commis avec l’assentiment de la victime. Lorsqu’un 
tiers « commet le suicide d’un individu » il devient meurtrier 
(Cass., 16 nov. 1827).Le complice est également punissable s’il 
a donné au suicidé une aide matérielle,effective (même arrêt). 
C’est ce qui se produit lorsque deux personnes ayant voulu 
mourir ensemble, et s’étant porté des coups réciproques, 
lune d’elles survit à ses blessures (Jurisp. const. et Cass., 
21 août 1851). F. Hélie conteste cette jurisprudence. « On 
« peut, dit-il, sans justifier les actes qu’elle a voulu flétrir, 
« lui opposer que la volonté de donner la mort n’est point la 
« volonté criminelle exigée par la loi, la volonté de nuire à 
« autrui...»

122. — Du duel. — Après avoir admis qu’il n’était pas 
punissable, la jurisprudence décide que les articles 295 du 
Code pénal, etc., sont absolus et sans exception et elle assi
mile le duel au meurtre ou à sa tentative (Cass., II août 1851, 
18 fév. 1854, etc. ). Cette doctrine est critiquée par de nom
breux auteurs. F. Hélie déclare « qu’elle confond la volonté 
« immorale du duelliste avec la volonté criminelle du meur- 
« trier... qu elle fait abstraction de la convention qui précède 
le duel ».

De cette règle inexacte de la jurisprudence, qui trouve 
chez le duelliste la volonté homicide et l’assimile au meur
trier ordinaire, découlent les conséquences suivantes : Le 
duel non suivi de résultats, ou entraînant des blessures est 
punissable (Cass., 8 déc. 1848). Les deux combattants doivent 
être poursuivis, ainsi que les témoins (Cass., 20 déc., 18 avr. 
18o0). Les blessures faites en duel sont réprimées suivant le 
cas parles articles 309 à 311 du Code pénal (Cass., 6 juil. 
1840). Dans la pratique, le duel n’est poursuivi que s’il a été 
déloyal ou suivi de mort.

COUPS ET BLESSURES, MEURTRE, ASSASSINAT, ETC. 79



m aimiBittim: hssiiübie, ■— itfflMriuBHiF. v

®,— îSteartase .p^^aàsfeaïi aniwi afliSn "aiftw •HÉim» som ;iüü..

il'Sïb —-.Lmti'.dbe'-SMirki .lSoièB:;p.ëmi;Icwise teixi^yipoDMses. 
.], ÎLfe-fmMtitwe-mlm&ompx^frmmimmmMunmMvœm&mih— 3Le& 
àifltteCTitesdtes: d:ai¥:®ï!i -Itae G.o.imomiifcants,, .;acG:Qm|IJlis..dan-s Ite 
jaaftoc ass-paee ite temps, O/irante ifes :sMdt •njomnnÊs ;à :hr.terval-:e 
:<£(• gegigMft [msd'GésrxLaiïs..in imomæiaælkm. m :an®®lmii .n -exiisite 
.pïtsi f'üass..J !II);a®tell !l85^.2tenB IIl§f)rap6®(§Mi noaiS'OnciÿpË.

f ail m’mMstf&on nuire .las faims: 
■•aratteRi. Ibs'udfflti'ipïe lana traînée w aæ«BmsM?s sbao'JSlaai-mtae 
.-'-SiïXj fpar-'8>a3mfîfe «Ime îiftt cpaimk Éims Ste
G£aëaïevfeeMpKpd€ixs j-e:m.6nitB|!iffiE.dGïï'S£., ;2B jGi - * 1 Bi 3 . Le 
■;sgcorj;d .mm-miteil; Mrooir te cmüdères distinct*siia tmetute 
.iiiKrnème {Gms., %-\ teteoiïib'r'eG8LA)}. J§®œfei»<qxi£! kæsifteïy

-Il iLirLïâtM'§.3),:Mp,uniwMwmxpmjfm di%m dsiiz,-— Mfanlam 
£jêM]|yiai:ba»Éiy:|is!Hi,; «ï’mpp&rl-d-lmrt-tm came -à eflielee, eirti.ye 

. i vzmeuïtvœëMv :ïI®t(pH3lÊ&, jpafeI). iLeimmirtee «ism gnirSiaiïit 
iùx:mm:mvnripmtfee âh\ bfôlïb ïî-en dkaillifer .i, ;:oi:c, 
-Il mm- SMtafe impaTta.aae iîXfô m iraippiOTl;.. existe scsm^Uiaêm 
•so.leatbïsm -pîtecké-tj,., Lfciiblis wkss iite ttebilil tae .Hen-fîiiLke. T:o:mls 
tes xlëites |:p:e:a.¥.cnt';:eTiifc'E-i'î.KQ.r 7agpm.mtten.. .-Par exempte te 
.ssHb T8jn^^M3aaaKM^iadfciiPttH^QsBBB^ÉL>., isiPpîitefaâHllMp|lilrawmB| 
•en”V4i.e -de ïttsiltteresaiiklilteifËfMs.,. .13 jar/Ler liffôâO..

'£%&.— 'Le i m tmr'ire > àss dlans : texer.cteie dm
-teuasi lônaiiîOTs la i >à!:T !:o!e£?®s iain. rleo e®® têeæeiïëixiæ .^s! t .c piirri i jparJ. Va-i1- 
tàteke -2L3 ulu .Hotte [pfedi i^pi i wh© LgblexrjvsîiiUéis tetesumB fjp.o.i1- 
ïtëe:s -aux :ïï]'6iï;:e:s _.p.ô'iîsoîiï£û's.

Ha, — :3iteï!ii«(a»aB3assl.

L&5. — Il J. n d.lasfsif.fcss.i.rrait, lie .«muêlase edi te baiLp-mmdpul^ 
.la ';n'r,(im.éili:tà!:irom. ' in '.ptteteKpBifm smttîl'ïïs balte ÆRüMpm. .tes 
üie’cïïMs.fetuntS) a^gast'V'ïiijt'cs W Qxîttoibï® .,

-Lu ■ptémédùùlwn test '«&fl G- :péh,,) cest 'te,•vm.oiïte .ëGiipa- 
-îf-tiii b-oIÜteKe Ite'dtmn ; '.mû-Pi-t ?soti yrwptet; ;é:t .'te fptS-

pare. Elle « suppose le sang-froid, la volonté, la décision

I mil rb Tê‘ée dLance’ ioiSnant 4 'a conscience du 
« combine 1 couPaMe ÎU1 ™ mesure toute l’étendue et 
mllL » 11 ”17l6S P'us sùrs de l« mettre à exécution ».
eu em’en 11 ’ 7’} Ce“e ♦“£*» n« sépare passeulement deux nuances de culpabilité, elle sépare deux cri

mes punis de peines différentes, Je meurtre et /assassinat.

Aucune règle ne peut fixer les circonstances et les signes qui 
établiront la préméditation. J 1

Chaque affaire mettra en reliefl'intention qu'avait l’agent 
de commue le crime et ses préparatifs. Autant de plis
L’infoLT e e ab rtet que leiur.Vapprécie souverainement, 
m te W L IL 7herCllel' daDS CC qui entoare 1° «i-
met re h ‘ ®‘ m°!ifs qui r°nt fait *om-

- - ( nteret, haine, vengeance, libertinage, etc.). C’est
t lfl7:nteatiT P'US ré<!éChie’ P,US facile à compreli- 

o? , Sh"fUie du meurtre où ia réion| est inopinée 
" r aute,,r ob<5*l a un mouvement irréfléchi
lavLlT?^ U’T'Ut l>aS sur ia personne de
la victime, fait indépendant de la volonté de l’assassin, et qui
sabE Mat'r'Ln rien '*de son acte a‘ sa respon-
siuat Les c> I T& ^ “ pe“l y aTOir assa3'

r c‘‘constances aggravantes existent dans l’action 
elie-meme (Cass., 8 décembre 1833).
.il126-, ~ L‘ 9»et-apens(art. 298 fi.pén.) suppose la prémédi

tation,laquelle peut exister sans lui (Cass.,, 8 octubre 832) Le
Su dTTItr1 ‘1 fa“ ,d’af,e,,d'-e 83 Vict™e’ da Ia « P"Llr
afin de 1 atteindre plus sûrement. Peu importera le temps 
passe en embuscade. Il suffit que le coupable se soit rendu 
sur les l.eux pour tuer 1’honrieidé. L’article 298 ajoute „ soit
¥&3r’”I c^.WÏ*’ A“| dit Dalloz

l c imes) « est considère comme un assassin celui qui Se
« met en embuscade non seulement pourtnerun individu mais
« pour exercer sur lui des actes de violence ». Encore faut-il
que les violences aient dégénéré en assassinat et non en ten-

» .'apporte en effet,aux 
«

CODPS ET BLESSURES, MEURTRE, ASSASSINAT, ETC. 81
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articles 309 et 310 du Code pénal relatifs aux coups et bles
sures aggravés par la préméditation.

E. — Du parricide.

127. —-Articles 299, 302, 323 du Code pénal. L’article299 
le définit.

Ce crime nécessite trois conditions : I. L'homicide. II. La 
volonté de tuer. Tel sera un meurtre, car les circonstances de 
'préméditation et de guet-apens ne sont point nécessaires pour 
le constituer (Cass., 6 janvier 1870) et n’ont ici aucune in
fluence (Cass., 2 mars 1850). III. La qualité de la victime. Le 
rapport de filiation est la circonstance constitutive du crime 
(Cass., 11 septembre 1851). La victime doit être un ascendant 
légitime, adoptif ou naturel de l’agent. D’où les conséquen
ces que voici : la qualité d’ascendant s’arrête aux père et mère 
naturels reconnus du coupable. Cette qualité, contrairement 
à ce que peut laisser croire l’article 380 du Code civil, n’ap
partient pas aux parents par alliance (Cass., 16 juillet 1835). 
De même l’article 299 ne supplique pas au gendre, ou au 
complice des enfants de la victime (Cass., 20 avril 1817), ni 
aux enfants complices du crime par aide et assistance (Cass., 
19 septembre 1839). Mais les co-auteurs encourent l’aggrava
tion, bien qu’ils soient étrangers à la famille de la victime 
(Cass., 11 mai 1866).

Si le parricide n’est jamais excusable, est-il besoin d’ajou
ter que la légitime défense peut être toujours utilement invo
quée? .

F. — De l’empoisonnement.

128. — Articles 301 et 302 du Code pénal. L’article 301 le 
définit.

Beux conditions sont requises : I, la volonté de tuer et la 
mise en exécution ou un commencement d’exécution de cette 
volonté ; II, /’emploi de substances pouvant donner la mort 
plus ou moins rapidement.

129. — I. Intention criminelle. — La préméditation est

supposée. Les travaux préparatoires en font foi. Il est d’ail- 
Jeui s certain, qu entre le moment où germe l’idée de commettre 
un empoisonnement et celui de l’exécution, il s’écoule un 
temps qui permet à 1 agent de réfléchir et d’apprécier toute 
la gravité de son acte. Aussi, la jurisprudence décide-t-elle 
que si le crime d’empoisonnement implique la volonté du 
coupable, la préméditation, par la nature du fait, est insépa
rable de cette volonté (Cass., 20 mai 1862).

Remarquons que l’inculpé doit avoir la volonté de tuer et 
non celle de provoquer une souffrance. Dans ce cas l’arti
cle 317 deviendrait applicable.

13°- — Exécution. — Commencement d'exécution. — Ten
tative simple. — Le premier acte d’exécution est le fait de 
mélanger du poison aux breuvages ou aliments destinés à la 
victime. Il y a tentative pendant que l’agent fait ce mélange. 
La tentative disparait si le poison n’est pas absorbé en tout ou 
en partie. Le fait d’acheter la substance et de la remettre à 
un tiers pour qu’il exécutât le crime constitue encore la ten
tative (Amiens, 2 avril 1840). Lorsque le poison est absorbé, 
ou en partie absorbé, le crime est « irrévocablement com
mis ». Le repentir du coupable, ses efforts pour enrayer les 
effets^ du poison, alors même qu’il en aurait neutralisé l’effi- 
cacite par un antidote, ne font point disparaître son crime 
(Cass., 16 janvier 1823).

131. IL Substances nuisibles. —Elles doivent être capa
bles de donner la mort, quelle que puisse être l’intention cou
pable de l’agent. Ainsi, il n’y a pas crime ou tentative d’em
poisonnement si ce dernier mêle au poison une substance 
qui le neutralise (Cass., 20 novembre 1812).

Il y a crime quand une substance est administrée sans que 
l’on ait à en apprécier la dose (Cass., 20 novembre 1812).L’ex- 
pertise fera connaître la nocivité et la dose nécessaire à provo
quer la mort. Quand la dose est trop faible, il y a juridique
ment un empoisonnement, mais, au point de vue d’une 
répression raisonnable, l’article 317 doit être appliqué. 

Loisque le crime résulte d’actes répétés (empoisonnement
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lent),, il m'y a qu'un seul crime, ne dormant lieu qu’à une in
crimination unique (Cass..,, 12 décembre 1840).

La jurisprudence (Cass., 18 juin 1835) décide encore, con
trairement à la doctrine, que l’emploi de toute substance 
mortifère, même non vénéneuse (verre pilé, par ex.), consti
tue un empoisonnement.

G. — Emploi de substances nuisibles entraînant une maladie 
ou une incapacité de travail (art. 317 G. pén.).

132. — a) Le fait prévu et puni par l’article 317 du Code 
pénal, diffère de l’empoisonnement en ce que la substance 
employée est nuisible, sans être de nature à donner la mort. 
L’agent est censé ne. vouloir que la maladie de la victime.

En pratique, la vraie différence consiste dans le peu de 
nocivité du poison, dans l’insuffisance de la dose, ou encore 
parce que l’on a la preuve qu'une substance vénéneuse a été 
administrée sans en retrouver les traces qui permettent de 
la connaître.. L’article 317 réprime surtout les tentatives d’em
poisonnement « correctionnalisées ».

Il existe deux cas où l’emploi des substances nuisibles de 
l’article 347 constitue un crime : I, lorsque la victime est un 
ascendant du coupable (art. 312 C. pén.) ; II,lorsque la mala
die ou l'incapacité de travail dépasse 20 jours.

b) L’acte de l’article 317 nécessite trois conditions : I, les 
substances doivent être administrées à autrui avec l’intention 
de nuire ; II, elles doivent être nuisibles à la santé ; enfin III, 
il faut qu’elles déterminent une maladie, une incapacité de 
travail réelles, et non seulement une indisposition (Jurisp. 
const.). La loi n’a point fixé les limites, la durée de la mala
die et de l’incapacité de travail. Il appartient à l’expertise et 
aumagistrat de les déter miner.

H.— Appendice. — Inculpations (Crimes étudiés dans le chap. V).

133.— a) Coups.— D’avoir à .... le............... volontairement porté
des coups ou fait des blessures au nommé................ ou commis contre
lui toute autre violence ou voie de fait (art. 311 C. pén.).
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Avec la circonstance: I. Qu’L y a eu préméditation ou guet-apens 
(art. 309 C. pén.). II. Qu’il résulte des dites blessures (une maladie), (une 
incapacité de travail) de plus de vingt jours (art. 309). III. Que les dites 
blessures ont été suivies de (mutilation), (amputation), (privation de tel 
membre), (cécité), (perte de l’usage de l’œil............... ), (infirmité perma
nente à indiquer) (art. 309). IV. Que les coups portés ou les blessures 
faites sans intention de donner la mort, l’ont pourtant occasionnée 
(art. 309). V. Qu’il y a eu préméditation on guet-apens et que (une des 
circonstances des nos H? m, IV).

b) Coups à ascendants. — D’avoir à............... le..................volontaire
ment, etc., à son père, sa mère (légitime, naturel, adoptif), à son ascen
dant légitime.

Avec la circonstance que............... (Voir nos II, III, IV.)
c) Meurtre. — D’avoir à................. le.................. commis volontairement

un homicide sur la personne de............... (art. 295, 304 C. pén.).
Circonstances aggravantes. — I. Avec la circonstance que ledit homicide 

volontaire a été commis (pour préparer, faciliter, exécuter le crime de. . . 
(le délit de). II. Que ledit homicide volontaire a été commis pour favoriser
la fuite ou assurer l’impunité des auteurs du crime de............... (du délit
de . . . .). Que ledit homicide volontaire a été (précédé), (accompagné), 
(suivi) d’un autre crime.

d) Assassinat. D avoir à.................Je............... commis volontairement
un homicide sur la personne de............... , avec cette circonstance que cet
homicide volontaire a été commis avec préméditation ou guet-apens 
(art. 295, 296, 297, 298, 302 G. pén.).

e) Parricide. D avoir à............... le. . . . commis volontairement un
homicide sur la personne de.............. son père, etc. (art. 297, 302 C. pén.).

f) Empoisonnement. — D’avoir à................le................. attenté à la vie
de................ par l’effet de substances pouvant lui donner la mort (art. 301
302 G. pén.).

g) Emploi de substances nuisibles (Voir n° 151). — D’avoir à...............
le............... administré volontairement à. . . . . des substances qu’il
savait nuisibles à la santé, et qui, sans être de nature à donner ia mort
à. . . . , lui ont occasionné réellement (une maladie), (une incapacité de 
travail) (art. 317).
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SOMMAIRE. — Section P*. Notions g énér aies et pratiques. — A. Classifi
cation des vols. Degré de criminalité de leurs auteurs. — B. Des. vols 
criminels. — C. Des opérations du magistrat au début de 1 information. — 
Section IL Questions juridiques.— A.. Régie générale,, — R. Immunité de 
l’article 380 du Code pénal. — 6. Aperçu des circonstaaces aggravantes 
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SECTION F®. — NotiO'Hs S::-. . ■ lîé|ï et pihatiqibes.

.. a._ GlaetaUication des 'vols.. — Degré de ciimiraalité -
de leurs autanurs.

i 34. —Ees (diverses espèces die vols abondent, et, chaque 
jour, "de nouveaux procédés sont Imaginés par les profession
nels. Les voleurs se perfectionnent. Ils siilve.nl le pi.ogres.
«■ Les délits qui ont, leur source dans la vicden.ee diminuent 
«. avec le progrès de la civilisation» niais par une regrettable

i



« compensation.lès délits qui ont leur origine et leurs moyens 
« dans la fourberie et dans la ruse augmentent... » (Disc, du 
Proe. gén. Cordouen. Il avril 1863.)

Il est bon de connaître les différentes espèces de vols, pou
vant motiver une information, comme l’avant-propos des vols 
qualifiés qui nécessiteront toujours une information et parfois 
un transport sur les lieux.

^ 135. — a) En général, les soustractions du jeune voleur 
n exigent ni habileté, ni audace. Il débute par la maraude, 
le vol à «l’étalage», le vol « au poivrier », le vol « à la rou
lotte ».

Le « vol à l’étalage » consiste à profiter de l’inattention d'un 
marchand pour saisir à la hâte un ou plusieurs objets exposés 
àP étalage d’une boutique. Ce larcin, fréquent dans J es grand es 
villes, notamment dans les rues passantes, se produit aussi 
dans les grands magasins. Là, les professionnels y volent en 
même temps que des monomanes et des égarés. Nombre 
d individus,incapables ailleurs cl’une indélicatesse,s’y laissent 
entraîner par la vue du luxe et des marchandises qui parais
sent s offrir aux visiteurs. On peut avancer, sans craindre la 
contiadiction, que ces magasins immenses, avec leur entrée 
libre, leur foule, leur manque apparent de surveillance, con
tribuent à l’accroissement de l’immoralité et de la crimina
lité publiques.

136. — b) Le vol dit « au poivrier » dénote une perversité 
plus grande. Il consiste à dépouiller les ivrognes et les indi
vidus assez imprudents pour s’endormir dans les promenades 
et les gares.

137. — Le voleur « au rendez-moi » a de l’aplomb et de 
l’habileté. Cette sorte de soustraction frauduleuse est prati
quée par deux classes de malfaiteurs bien différents. D’abord 
pai les bohémiens et certains vagabonds qui s’introduisent 
dans les boutiques sous prétexte d’acheter un objet de valeur 
minime et profitent de l’inattention du négociant pour repren
dre la pièce qu’ils ont avancée, la monnaie rendue et sous
traire encore les objets placés à leur portée.Le véritable voleur 
« au rendez-moi » opère de la même façon, mais son allure
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est tout autre. Elégant, distingué, il se présente chez un 
marchand d’articles riches, joaillier, antiquaire, etc.,prétexte 
une commande importante, hésite, discute du prix et choisit 
le moment favorable où d’autres clients, souvent des compli
ces, arrivent, pour s’emparer d’un objet de prix et sortir. Le 
thème des opérations varie. Il est néanmoins pour ces mal
faiteurs une nécessité primordiale : capter par la conversation 
et des allures distinguées la confiance de leur victime, et lais
ser au hasard ou à des complices le soin de détourner l’atten
tion du commerçant.

138. — c) Les « pickpockets» ou « voleurs à la tire» n’ont 
qu’un but: passer inaperçus dans les foules. Aussi sont-ils 
vêtus selon les circonstances et les milieux. L’audace, le 
sang-froid, une habileté extrême leur sont demandés, et ils 
n’y sont dressés qu’à la longue. Les voleurs à la tire, groupés 
en de véritables associations, sont essentiellement cosmopo
lites. Ils fréquentent tous les endroits où se porte la foule, 
villes d’eaux, gares, revues, foires, champs de courses, par
tout où peuvent se produire des cohues et des bousculades. 
Les moins nombreux opèrent seuls, mais il leur faut être très 
habiles pour remplir sans le concours de complices l’œuvre 
de plusieurs. Prendre contact avec la personne qu’ils guettent, 
attendre, pour la fouiller, le moment propice, tout en sur
veillant les voisins, n’est pas facile. Placés au plus gros delà 
foule, ils attendent la poussée qui leur permettra de dépouil
ler leur victime. D’ordinaire, les pickpockets sont trois ou 
quatre associés. Le plus adroit est celui qui fouille. Les com
plices entourent la personne qu’ils veulent voler avec Pair de 
gens occupés, affairés. Us se placent devant elle et à ses cô
tés, l’empêchent d’avancer, l’étourdissent. Posté derrière elle, 
le « tireur » parvient à lui dérober un objet qu’il remet à un 
affilié. A son tour celui-ci le passe à un camarade et l’objet 
soustrait circule ainsi jusqu’au caissier de la bande, dont 
Punique mission consiste à recevoir le produit des vols. De la 
sorte, si la police arrête un des voleurs, elle ne trouve sur lui 
rien de compromettant et il peut protester de son innocence. 
Le pickpocket devient, s’il le faut, « coupeur déboursés ».



Au moyen de ciseaux ou de canifs acérés il entaille les par
ties du vêtement qu’il veut sonder, après quoi il coupe la 
chaîne de montre de ses victimes, ou leur enlève leur porte
feuille.

139. — d) Aussi audacieux que les « pickpockets », les vo
leurs « au radin » pratiquent les vois dans les .banques. « Le 
radin » est une sorte de vol « au reridez-moi ». Tandis que 
l’un des malfaiteurs occupe les employés, un autre pénètre 
près de la caisse et y saisit les valeurs qu’il y trouve. Quel
que invraisemblable que paraisse cette soustraction, plus 
d’une société financière en a été la victime.

« Pickpockets », voleurs « aurendez-moi » ou « au radin » 
sont rarement arrêtés, mais quand ils le sont, ils emploient 
toutes les ruses et tous les moyens pour dissimuler leur véri
table état civil. Après avoir simulé l’indignation et protesté 
de leur innocence au point d’intimider quelquefois la police, 
ils n’hésitent pas, s’ils sont maintenus en état d’arrestation, 
à donner de faux noms, des indications mensongères, à pren
dre l’état civil de leurs précédentes victimes. La recherche 
de leur individualité exacte/ le contrôle de leurs allégations, 
presque toujours fausses, nécessitent des investigations pa
tientes et longues et provoquent, quand ils ont pris l’état civil 
d’un tiers, des poursuites pour faux (Voir n» 199). Il esta 
remarquer que le vol à la tire est pratiqué par de nombreuses 
femmes, qui dévalisent de préférence les personnes de leur 
sexe et qui sont d’autant plus dangereuses qu’elles excitent 
moins de méfiance.

140. — e) Le « voleur à l’américaine » est toujours un 
« professionnel » comme le « pickpocket ». Son procédé, si 
vieux et si connu, réussit néanmoins. Il repose sur la confiance 
et sur le sentiment, très naturel, qu’éprouve le voyageur en 
rencontrant un compatriote dans un pays inconnu. Abordée 
par un individu insinuant, la victime ressent tout d’abord 
une certaine méfiance. Mais les relations se resserrent. On 
cause, on visite la ville et la confiance renaît. L’ami de ren
contre déclare à sa dupe qu’il possède une somme importante 
dans sa sacoche. Craignant les voleurs il voudrait la confier
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à une personne sûre. Il propose à sa victime de s’en charger. 
Celle-ci offre en garantie sa bourse. L’échange se fait et le 
malfaiteur profite d’une occasion pour disparaître. D’autres 
fois on dissimule la précieuse sacoche et le porte-monnaie de la 
victime dans un lieu isolé. Le voyageur les retrouvera vides, 
après l’abandon de son compagnon. Le vol ou l’escroquerie 
à l’américaine, tout dépend des cas,peut se compliquer : Ainsi 
la future dupe peut être signalée à l’avance, suivie, et les 
préliminaires durer plusieurs jours.

141. — Les « bonneteurs », eux aussi, s’adressent aux 
voyageurs. Ils se réunissent et proposent une partie de cartes. 
Un compère gagne. Les voyageurs crédules gagnent au début, 
et alléchés par les succès, risquent de fortes sommes qu’ils 
perdent. Ce genre d’escroquerie, si souvent signalé, a réussi 
auprès d’une foule de gens, instruits et intelligents, mais 
il est délaissé depuis quelques années et il paraît devoir être 
remplacé par le vol au narcotique, d’autant plus dangereux 
(voir n° 109) qu’il peut entraîner la mort ou la maladie des 
victimes. Le voleur au narcotique, l’anesthésieùr ou chlo
roformas te, est comme les malfaiteurs précédents, aimable, 
beau causeur, qualités nécessaires pour lui permettre d’en
trer en relations avec les voyageurs. Selon les circonstances, 
et à la suite de diverses péripéties, il offre à celui qu’il veut 
dépouiller un verre de liqueur, un cigare imbibé d’un nar
cotique, ou, profitant du sommeil, il le chloroformise puis il 
commet le vol. Sa victime se réveille, d’ordinaire, après 
quelques heures. Hébétée elle ne se rappelle de rien. S’il 
arrive quelle succombe aux suites d’une dose trop forte ou 
mal préparée ou pour toute autre cause (dans les hôpitaux 
la moyenne des malades qui succombent aux suites du chlo
roforme est de 1 pour 1000 environ) on croit à un sui
cide ou à une mort subite, décès qui paraissent d’autant plus 
vraisemblables que le voyageur ne porte aucune trace de vio
lence. Les magistrats doivent faire examiner avec le plus 
grand soin les corps des personnes décédées subitement dans 
les trains, les hôtels, les bateaux. Une enquete minutieuse, 
sur les circonstances du décès, les fréquentations qui 1 ont



piécédé, au besoin une autopsie, feront connaître la vérité. 
On ne craindra pas ainsi de laisser impoursuivi un meurtre, 
qui, pour être involontaire, n en est pas moins, au point de 
vue juridique, puni par l’article 304 du Code pénal.

142. — Avec les voleurs d’hôtel et les chloroformistes 
nous sommes entrés dans la categorie des voleurs criminels 

Les voleurs d’hôtel, munis de renseignements fournis par 
certaines agences cosmopolites, fréquentent de préférence 
les grands hôtels des villes de saison, des stations balnéaires 
et des villes importantes. Soit en se faisant passer pour des 
domestiques qui viennent retenir des appartements pour de 
riches voyageurs, soit en prenant les allures distinguées de 
ces derniers, ils exploitent les directeurs des maisons où ils 
sont descendus et piennent la fuite apres avoir commis de 
fructueuses escroqueries.

Mais, et c est là où ils commettent des actes criminels, ils 
fracturent souvent les chambres voisines, enlevant aux au
tres voyageurs leurs bijoux et leurs valeurs. D’une habileté 
extrême, pourvus des instruments les plus perfectionnés, ils 
en ont imposé par leur élégance, leur distinction, leurs titres. 
On les croyait gens du meilleur monde, ils n’étaient que des 
escrocs, et la plupart des cambrioleurs.

Tout s’enchaîne et se tient dans l’armée du mal. Les limi
tes qui séparent le délit du crime sont tôt ou tard franchies, 
et,, si le pickpocket commet volontiers un faux pour cacher 
son identité, les autres voleurs ne craignent point de com
mettre au besoin des vols qualifiés.

B. — Des vols criminels.

143. Les qualificatifs des voleurs criminels rappellent 
les moyens qu’ils emploient.

Les cambrioleurs sont les professionnels qui dévalisent, à 
1 aide d effraction, les maisons et les appartements. Avec leur 
outillage, ils peuvent commettre des vols difficiles. Jadis on 
n avait à s’occuper que des effractions des serrures. A l’heure 
actuede les cambrioleurs s’attaquent avec succès auxferme-
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tures et aux coffres-forts les plus solides, à l’aide d’engins 
perfectionnés qui sont rarement trop faibles pour enfoncer 
les coffres-forts. Certains coffres en acier trempé, sans joints 
ni angles et qui ne laissent aucune prise à l’outil du malfai
teur, peuvent opposer cependant une résistance sérieuse,mais 
des cambrioleurs ont été signalés comme ayant récemment 
mis en pratique les explosifs, lorsqu’ils ont pu emporter les 
coffres dans les terrains vagues ou chez des complices. A côté 
de ces procédés modernes, dénotant beaucoup d’audace, d’in
telligence et par suite peu fréquents,les cambrioleurs ordinai
res emploient la pince-monseigneur pour soulever et forcer 
les portes, fenêtres et volets, le foret pour donner prise à la 
pince, le « pied de biche », tringle un peu évasée à un bout, 
longue, solide et qui forme un levier plus puissant que la 
pince, diverses sortes de limes, le vilebrequin, le couteau-scie, 
long et étroit, acéré, la scie à manivelle (en forme de vilebre
quin à très large mèche), les coins en bois qu’ils posent à me
sure que leur œuvre s’avance.Ces instruments, très résistants, 
sans marque de fabrication, sont quelquefois portés dans des 
trousses spéciales que le malfaiteur place sous ses vêtements. 
Des professionnels possèdent quelquefois une trousse minus
cule, la « bastringue », contenant une petite scie et une lime 
très résistantes. Ils portent cet objet dans une partie intime 
de leur corps. Aussi est-il toujours utile de faire visiter les 
malfaiteurs de cette catégorie.

On appelle « carroubleurs » les voleurs à l’aide de fausses 
clefs ; « vanterniers » ceux qui pratiquent l’escalade ; « bou- 
carniers » ceux dont la spécialité consiste à dévaliser les 
magasins et entrepôts. Le « carroubleur » possède l’attirail 
des fausses clefs qui lui procurent des affiliés, serruriers ou 
ouvriers en fer. Au besoin, il emploie des fausses clefs spé
ciales, fabriquées en vue d’un crime, après avoir pris les em
preintes des serrures avec de la cire molle, de la mie de pain, 
du mastic de vitrier ou du papier mâché, réduit en pâte et 
trempé dans une eau légèrement additionnée de colle. La 
corde du « vanternier », pourvue de crochets et lancée en 
« lazzo », lui permet l’escalade des murs et des fenêtres. Il



commet ainsi des vols dont le grand avantage consiste à ne 
laisser aucune trace.

Il va sans dire que tous ces individus emploient, selon les 
circonstances, les procédés qui viennent d’être énumérés. De 
même de nombreux vols qualifiés, les moins importants, sont 
commis pai des individus qui se servent des instruments les 
plus vulgaires,socs de charrue, pioche, tiges de fer,marteaux 
échelles, etc.

La constatation des traces du crime fera vite connaître au 
magistrat à quelle espèce de malfaiteurs il a affaire. Il re
marquera cependant, qu’à moins d’une alerte et d’une néces
sité impérieuse, le professionnel abandonne rarement ses 
instruments perfectionnés, comme le fait le malfaiteur acci
dentel qui utilise, puis laisse sur les lieux du vol, des instru
ments de rencontre.

C. - Opérations du magistrat au début d’une information.

144. a) Le magistrat examine et décrit l’état des lieux, 
les traces que les malfaiteurs ont pu laisser : empreintes des 
pas autour de l’habitation, empreintes des effractions, des 
instruments employés, escalades, fausses clefs, etc. Il essaie 
de reconnaître s’il est en présence d’un professionnel ou d’un 
occasionnel (Voir n° 143). Il saisit les pièces à conviction, les 
décrit dans son procès-verbal de transport. Au besoin il saisit 
les objets fracturés ou les parties des objets mobiliers ou im
mobiliers (portes, fenêtres, etc.) qui portent les traces du 
crime.

b) Le procès-verbal de constat doit relever et mentionner,
autant que possible, toutes les circonstances aggravantes du 
vol.

c) Entendre les dépositions. Faire préciser par la victime
e u vol et les différents témoins les circonstances qui ont pré- 
cé é, accompagné ou suivi le crime, les'soupçons qu’ils peu
vent avoir et les motifs de ces soupçons. Se faire décrire les 
o jets vo és et leurs particularités, se faire donner le signale- 
men es inculpés, et, si 1 on peut, leurs photographies et pa
piers d’identité. 1
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d) En même temps que le signalement des malfaiteurs, 
transmettre par télégramme aux parquets voisins et à ceux 
des grandes villes de la région le signalement des bijoux et 
valeurs dérobés.

e) Dans le cas où des valeurs (obligations, actions, etc.) 
ont été volées, inviter le plaignant à faire opposition par dé
pêches entre les mains des syndics des agents de change de 
France (Paris, Lyon, Marseille, Bordeaux, Toulouse, Lille, 
Nantes, Le Havre), des grandes sociétés de crédit (Société Gé
nérale, Banque de France, Crédit Lyonnais, Crédit Foncier, 
Comptoir d’Escompte), des banques de la région, et à faire 
insérer l’opposition dans des feuilles qui, à Paris, s’occupent 
spécialement des oppositions mises sur titres et valeurs, et de 
leur recherche, notamment l’agence Azur.

SECTION IL — Questions juridiques et inculpations.

A. — Règle générale.

145. —Le vol, réprimé par les articles 379 à 401 du Code 
pénal, est défini par l’article 379 qui suppose trois éléments :
I.la soustraction, IL frauduleuse, III. de la chose d’autrui.

I. Soustraction. — Il faut prendre, enlever, ravir, con
tre le gré et a l’insu du propriétaire, qu’il ignore ou non ses 
droits de propriété (Cass., 29 mai 1828, 5 avril 1873).

La chose volée doit bive mobilière. Toutefois il peut y avoir 
vol d’immeubles par destination, vol de parties détachées 
des immeubles (Cass., 14 juillet 1864) ou d’écrits constatant 
un bien incorporel. Notons qu’un droit ne saurait être sous
trait, la fraude tendant à s’approprier le bien d’autrui autre
ment que par l’appréhension ne constituant pas un vol. Il n’y 
aura pas vol dans le fait de retenir frauduleusement un objet, 
une somme volontairement remis (Cass., 30 janvier 1862), 
même par erreur (Cass., 18 mai 1856), ou remis sous con
dition (Cass., 7 janvier 1864). Le propriétaire ne doit pas être 
dessaisi de l’objet volé (Cass., 27 juin 1870).
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II. Frauduleuse. — Pour que l’appropriation de l’objet 
trouvé soit un vol,il faut qu’au moment même où l’appréhen
sion a lieu, celui qui l’opère ait l’intention coupable de rete
nir la chose. Si cette intention ne lui vient que plus tard, le 
fait cesserait d’être punissable (En ce sens, Blanche, Lau- 
tour, précités). Llappréhension et l'intention frauduleuse doi
vent être concomitantes dans toute affaire de vol (Cass., 28août 
1873). Peu importe le motif qui a poussé l’agent ou le but 
qu’il recherche (Cass., 25 février 1881).

III. De la chose d’autrui. — La chose doit avoir un pos
sesseur connu ou non, mais n’être pas res nullius. La sous
traction d’une partie de l’avoir commun constitue un vol de 
la part du co-héritier, de l’associé au préjudice des autres 
héritiers, associés, etc.

Nota.— L’allégation par l’inculpé qu’il est propriétaire de la 
chose volée est un simple moyen de défense et non une excep
tion de propriété lorsqu’il n’offre aucune preuve. Les juridic
tions criminelles sont compétentes pour examiner les excep
tions de propriété soulevées par des inculpés.

B.— Immunité de l’article 380 du Code pénal : Vols entre 
ascendants et descendants et entre époux.

146.— a) Elle existe malgré les circonstances aggravantes 
qui accompagnent le vol et lorsqu’elles s’identifient avec lui 
(Cass., 6 octobre 1853), sans s’étendre aux faits concomitants 
(Cass., 17 octobre 1829). Ainsi le mari qui vole sa femme et 
imite sa signature doit être poursuivi pour faux.

L’article 380 est limitatif. Sont punissables les vols com
mis par un frère ou un héritier. Ne le sont pas ceux commis 
par un enfant naturel reconnu, un enfant adoptif au préju
dice de leurs pères et mères seuls, mais non au préjudice 
des autres ascendants, car la famille de l’adopté ou du fils 
naturel s’arrête au premier degré (Cass., 24 décembre 1823).

L’immunité de l’article 380 s’étend : à l’abus de confiance 
(Cass;, 28 avril 1866), à l’escroquerie, extorsion de signature, 
chantage (Lautour, préc.), mais elle ne s’étend ni au faux 
Cass., 3 décembre 1857), ni à l’abus de blanc seing (Lau
tour), ni à l’incendie volontaire (Cass., 2 juin 1853).
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Nota. — Pour qu’il y ait lieu à l’immunité les soustractions 
doivent être commises directement et exclusivement au pré
judice des individus désignés par l’article 380 (Jur. const.).

147. — b) Complices. — Ils sont punissables s’ils ont recélé 
ou appliqué à.leur profit toutou partie des objets volés. S’ils 
n’ont prêté qu’une simple assistance ils bénéficient de l’im
munité (Toulouse, 27 avril 1877). La question est cependant 
controversée.

Quant aux co-auteurs ils sont punissables (Cass., 4 juin 
1848).

Remarques. — I. L’enfant qui vole « chez » ses parents est 
punissable quand il dérobe un objet, une somme appartenant 
à autrui et dont les parents sont responsables. Tel l’enfant qui 
soustrait chez son père l’argent du Trésor, d’une société (Jur. 
const.); II. La règle qui précède s’applique à tous les indi
vidus couverts par l’immunité de l’article 380.

— Aperçu des circonstances aggravantes et des peines.

148. —I. Art. 381 C. P.
5 circonstances aggravan

tes: tr. fore, à perpétuité.

1° Nuit.
2° Réunion.
3° Armes apparentes ou ca

chées.
4° (Escalade) ou (effraction) ou 

(fausses clefs) ou (faux 
costume).

Dans une habitation.
5° Avec violences ou menaces 

1 de faire usage d’armes.
II. Art. 382. — Tr. fore. perp. : vol avec violences ayant 

laissé des traces ou des contusions.
III. Tr. fore, temps : vol avec violences simples.

(tr. fore ( 1° Chemin public.

IV. Art. 383 <

2° Deux des circonstances de l’ar
ticle 381.

1° Chemin public.
2° Une des circonstances de l’ar

ticle 381.
(réclusion) : Chemin public seulement.

à perp.)

(tr. fore, 
à temps)

Marcy 7
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I
Vol à l’aide d’un des moyens de l’art. 
381, n° 4*, même dans un local ne ser
vant pas à l’habitation. L’effraction inté
rieure suffit.

Art. 385. — Tr. fore, à temps : vol avec port d’arme et 
deux des circonstances de nuit, maison habitée,ou de réunion.

Art. 386. — Réclusion : vol commis la nuit, en réunion ; 
— ou, la nuit, dans une habitation ; — ou, en réunion, avec 
port d’armes ; — ou, avec port d’arme ; —ou, pàr domesti
ques, hôteliers, voituriers, et leurs préposés.

t>. — Des vols domestiques (art. 386 C. pén.).

149. — a) Sont considérés comme domestiques et servi
teurs à gages : l’individu nourri, logé, qui gagne un salaire 
quotidien, — la femme de ménage, — celui qui travaille ha
bituellement chez une personne, — les gardiens déniaisons, 
châteaux, villas, propriétés, — ceux des monuments des vil
les, — les commis salariés, — les voyageurs de commerce 
salariés ou au mois (Cass., 7 sept. 1829), — les commis ou 
caissiers d’un percepteur, d’un receveur buraliste, d’un sous- 
préfet, s’ils sont rétribués par ces fonctionnaires (Cass., 
5 août 1823, 24 janv. 1823, 14 fév. 1828, etc.). Ne le sont pas : 
les gardes champêtres et particuliers, qui sont officiers de 
police judiciaire, les facteurs des postes, etc.

b) Règles. — I. Les complices ne sont passibles que de 
peines correctionnelles.

II. Les vols commis au préjudice du maître encourent la 
pénalité de l’article 386 en quelque lieu qu’ils aient été exécu
tés. L’aggravation existe en raison du rapport entre domesti
ques et maîtres et non en raison du lieu du crime (Cass., 
14 avril 1831). Cependant les vols d’individus travaillant ha
bituellement chez un particulier devront, pour devenir cri
minels, être commis dans la maison de la victime (Cass., 
21 janv. 1836).

III. Les détournements de fonds par un serviteur à qui ils 
sont confiés sont punis par l’article 408 du Code pénal.

DEUXIÈME PARTIE. —- CHAPITRE PREMIER ' DU VOL 99

L’aggravation de l’article 386 s’étend au serviteur qui vole les 
personnes habitant dans la maison de son maître. Enfin, peu 
importerait l’occupation du salarié, manuelle ou intellectuelle 
(Cass., 24 juil. 1829).

IV. Ouvriers, compagnons, apprentis. — L’article 386 est 
applicable, lorsque ayant réellement les qualités précitées,ils 
ont commis le vol dans l’atelier ou le magasin du patron 
(Cass,, 1er juin 1863), ou même dans les autres parties de la 
maison (Cass., 29 avril 1830. Contrà : Dalloz et F. Hélie), sans 
qu’il y ait lieu de rechercher à qui appartient l’objet sous
trait.

Y. Aubergistes, hôteliers, etc. — Il faut y ajouter les loueurs 
en garni, mais la question est controversée pour les cabare- 
tiers, cafetiers et traiteurs. Lesemployés des aubergistes, etc., 
sont assimilés aux patrons et passibles des peines de l’arti
cle 386. Cet article s’applique à tout* vol d’objets apportés 
dans l’auberge, etc., confiés ou non, déclarés ou non aux in
culpés (Cass., 14 juil. 1816).

E. — Des vols commis dans les maisons habitées et les édifices 
consacrés aux cultes reconnus par l’Etat (art. 381-390, 391 C. pén.).

150. — a) L’article 390 du Code pénal définit les maisons 
habitées et l’article 391 les parcs et enclos.

Sont maisons habitées les immeubles servant usuellement 
ou accidentellement à l’habitation (Cass., 23 août 1821), les 
maisons de campagne, les magasins des habitations, les com
muns et étables où couchent les domestiques (Cass., 29 janv. 
1824) et, en général, toutes les dépendances des habitations 
(Chauveau et Hélie, Lautour). Ces dépendances doivent être 
enfermées dans la même enceinte que la maison ; tel le jar
din clos de mur dans lequel se trouve une habitation (Cass., 
3 mai 1832).

b) Dépôts publics (Art. 234 C. pén.). Négligence des dépo
sitaires. — L’article 253 punit les dépositaires publics con
vaincus de négligence. Sont dépôts publics : les études de 
notaires, greffes, archives et bureaux des administrations
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publiques, bibliothèques, boîtes aux lettres, etc. Sont assimi
lées au vol de l’article 254 du Gode pénal, les soustractions 
frauduleuses des pièces et actes remis à un dépositaire public 
(Dalloz et Hélie).

Remarques. — I. L’article 254 a entendu atteindre toutes les 
appropriations frauduleuses des papiers, etc. II. Les pièces 
doivent avoir été remises au dépositaire en sa qualité et dans 
1 exercice de ses fonctions. III. « La nature du délit résul- 
« tant de la négligence est exclusive de la nécessité chez le 
« dépositaire d’une intention criminelle, à la différence du 
« cas où il s’agit de soustraction. »-(Lautour, préc.)

Des vols commis sur les chemins publics (art. 383 C. pén.).

151. — a) L’article 383 du Code pénal comprend tous les 
vols commis sur un chemin public, indépendamment des cir
constances du vol (Cass., 20 nov. 1812).

Peu importe que la soustraction frauduleuse soit commise 
au préjudice d’un voyageur, ou sur ses effets, hors de sa pré
sence, ou sur des effets transportés sur un chemin public.

b) Sont chemins 'publics : toutes les routes ou chemins 
nationaux, départementaux, communaux et meme ceux 
appartenant à des particuliers mais livrés à l’usage journa
lier, habituel du public (Jur. const.). Ne le. sont pas : les 
chemins privés, les canaux et rivières, les parties de chemins 
et routes publics traversant les villes (Cass., 6 mars 1846), 
bourgs et villages (Cass., 7 avril 1865), les chemins de fer 
(Cass., 19 juil. 1872).

c) Nota. Dans la pratique, et sauf dans le cas où le vol 
est considérable, les vols de l’article 382 sont presque tou
jours correctionnalisés. Quant aux voituriers inculpés de vol 
sur un chemin public l’article 386 leur est applicable.

G. — Des vols eu réunion (art. 381, par. 2, G. pén.).

152. — a) Varticle 401 est applicable lorsque les vols ne 
sont accompagnés d’aucune autre circonstance. Quand ils
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sont accompagnés ou suivis d’une ou plusieurs circonstan
ces aggravantes, voir le n° 148.

b) La: coopération de deux ou plusieurs malfaiteurs doit 
être effective, active. Il faut qu’avec intention criminelle ils 
prennent part à l’exécution du vol (Cass., 9 avril 1858). La 
coopération ne saurait se confondre avec la complicité (dons, 
promesses, menaces, recel). D’où il résulte qu’il est néces
saire de déterminer très exactement la part active prise par 
chacun des inculpés et d’établir qu’ils sont co-auteurs et non 
pas seulement complices. Peu importe d’ailleurs que le con
cours des malfaiteurs (co-auteurs) ait été actif. Leur présence 
ou leur surveillance suffirait pour caractériser leur coopéra
tion (Cass., 23 mai 1846).

H. — Des vols commis pendant la nuit (art. 381, G. pén.).

153. — a) Sans autre circonstance ces vols tombent sous 
l’application de l’article 401 du Code pénal. S’il existe une 
ou plusieurs circonstances voirie n° 148.

b) La nuit estd'intervalle de temps qui va du coucher au 
lever du soleil et un vol commis pendant ce laps de temps est 
atteint de la circonstance de nuit (Cass., 30 janvier 1874). 
Une autre opinion déclare que la nuit existe après le crépus
cule du soir et avant celui du matin (Nîmes, 7 mars 1829. 
Dalloz, V° Vol. Faustin-Hélie, préc.). Ne serait-il pas plus 
juste de s’en rapporter à la règle qui fixe les heures de nuit et 
de jour (Voir décr. 4 août 1806, 1er mars 1854, n° 522)? Il 
importe peu, du reste, que le lieu du vol soit éclairé et animé 
autant que pendant le jour (Cass., 12 février 1813). La cir
constance de nuit est appréciée souverainement par les ma
gistrats et le jury (Cass., 18 décembre 1873 et Chauveau et 
Hélie, préc.).

1. — Des vols avec effraction (art. 393, etc. G. pén.).

154. — a) D’après l’article 393, qui définit l’effraction, il 
faut, qu’il y ait : 1° bris, rupture, moyen violent de pénétrer



« contraire à l’habitude d’ouvrir et de fermer » (Cass., 27 jan
vier 1821) ; et 2°, que la chose brisée ou rompue soit une clô
ture qui fasse obstacle au désir du voleur Cass., 23 février 
18 HO).

b) Lez effractions sont extérieures ou intérieures (art. 394 
G, pénv),

I. Sont extérieures celles I l’aide desquelles, on peut s'in
troduire dans kis maisons, cours-, basses-cours, enclos ' ou
dépendances, appartements ou logements privés fart. 393 C. 
péri.). Les effractions extérieures servent à pénétrer du dehors 
au dedans, soit dans les maisons habitées (art. 381 C. pén. ), 
soit dans les édifices, parcs, etc., servant à l’habitation (art.
384 C. pén.).

Le lieu de l’effraction doit être énoncé et il importe donc 
de préciser très exactement le mode d’effraction, l’édifice frac
ture, les. circonstances du volet de i‘effraction,

IL Effractions intérieures (art. 396 C. pén,). — On entend 
par clôture celle que l’agent brise pour voler et même pour 
fuir (En ce cas : Angers, 21 mars 1834. — Contra, Dalloz, V° 
Vol, Hélie ; Cass., ISTjuin 1812).

L’art. 396, § 2, du Code pénal est général. Il s’étend même à 
l’enlèvement des caisses, coffres, etc., opéré dans les rues, 
sur les routes (Cass., 13 déc. 1833). Toutefois le fait d’enlève
ment avec effraction doit être constaté. Il faut établir dans 
l’informai ion que les caisses, boîtes, etc., étaient fermées; et 
qu’il a été nécessaire de les fracturer pour les ouvrir (Cass., 
17 mars 1860) après, l’enlèvement (Cass., 2 mai 1857), et que 
les fermetures constituaient « un moyen de défense » (Cass..,. 
17 nov. 1854).

D’après un arrêt (Cass., 14 déc. 1839 le simple enlèvement 
de caisses, etc., contenant des effets quelconques, s’il est 
commis dans une maison, cour, enclos, est compris clans la 
classe des effractions intérieures. Cette décision nous paraît 
fort discutable. Nous rappellerons, encore, que les vols du 
paragraphe 2 de l’article 396 du Code pénal sont, pour la plu
part, correctionnalisés.
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J. — Des vols avec escalade (art. 397, etc. C. pén.).

155. „ L’article 397 du Code pénal, qui définit l’escalade, 
est général : « toute entrée par dessus les murs... » Il y a 
donc escalade quelle (que soit la hauteur de la clôture (Cass., 
2 déc. 1813). Il suffit que le malfaiteur se soit introduit dans 
un lieu clos en franchissant une clôture qui, non franchie, 
l’aurait empêché d’y pénétrer. L escalade doit etre « exté
rieure », c’est-à-dire un moyen qui n’est pas la voie ordinaire 
de pénétrer dans un lieu (Cass., 22 avril 1830). Peu importe 
que le lieu clos serve ou non à une habitation ou en soit une 
dépendance (Cass., 30 mai 1851). Il est encore de jurispru
dence qu’une escalade « intérieure », destinée à atteindre un 
objet, n’est pas une aggravation (Cass., 12 mai 1832).

Enfin l’introduction, par une ouverture souterraine, qui 
n’est pas une ouverture régulière, est assimilée à l’escalade 
(art. 397, in fine).

K. — Des vols avec violences (art. 382 C. pén.).

156. — La violence est une circonstance qui, unique, rend 
le vol criminel. Dès qu’une violence laisse des traces de bles
sure ou de contusion elle aggrave la culpabilité de l’inculpé 
(art. 381, § 5. Noir n° 148).

On entend par violences les voies de fait, même lorsqu’elles 
n’ont laissé aucune trace ou n’ont fait courir aucun danger à la 
victime, par exemple les violenceslégères(Cass.,26mars 1813) 
et celles qui n’avaient d’autre but que celui de faciliter la fuite 
de l’inculpé (Cass., 18 décembre 1812), quel que soit le lieu 
où elles se produisent (Blanche et Lautour, préc.).

— Des vols avec armes (art. 381, 385, 386 C. pén.).

157. ^-11 résulte de l’article 386 que le seul fait, pour le 
voleur, d’être porteur d’une, arme, apparente ou restée ca
chée, propre à faire des blessures ou à donner la mort (Cass.,



29 juin 1821), le rend passible de la réclusion. Supposez que 
le vol se produisît pendant le jour, il suffira que l’un des in
culpés lût armé. L’aggravation est indépendante de l’usage 
que i on lait de 1 arme.L usage, en effet, constitue la violence, 
autre circonstance aggravante (Dalloz, ‘V0 Vol).

M, — Des vols commis dans une maison habitée avec emploi de 
faux titre, de faux costume, ou allégation d’un faux ordre
(art. 381, par. 4, 383, 384 C. pén.).

M
158. — Ce que la loi a en vue, c’est un moyen frauduleux 

d’introduction dans une maison Elle l’assimile à l’escalade, 
à l’effraction et à l’usage défaussés clefs (Hélie, Prat. crim.). 
Il est donc nécessaire, pour donner lieu à l’aggravation, que 
1 usage de faux titre, etc. soit un moyen de pénétrer dans une 
habitation et qu il y ait usurpation de titre, etc., mais non un 
abus de pouvoir commis par un individu qui a le droit de 
porter tel costume ou tel titre (Jur. const.).

IV. — Inculpations.

159. — ci) D’avoir à. .... le................ soustrait (tenté de sous
traire) frauduleusement................au préjudice de . (art 379
401 C. pén.). '

Circonstances aggravantes. ~ b) Avec les circonstances que le vol a été 
commis dans une maison habitée ou ses dépendances. I. la nuit, II. en
réunion de................ou plusieurs personnes, III. qu’un (plusieurs des)
inculpé était porteur d’armes apparentes (cachées), IV. à l’aide d’escalade 
dans un lieu clos (dans un. édifice) ou : à l’aide d’effraction extérieure dans 
un édifice, ou: à l’aide de fausses clefs, 'ou: en prenant le titre (le cos
tume) d’un fonctionnaire public.,officier, civil ou militaire, ou: en alléguant 
un faux ordre de l’autorité civile ou militaire, V. avec violences ou menace 
de faire usage d’armes (Voir n° 158). 

c) Avec cette circonstance que le vol a été commis à l’aide de violence,
laquelle a laissé à................ des traces de blessures ou de contusions,
(art. 382 G. pén. ; voir n° 148).

cl) Avec cette circonstance que le vol a été commis avec violence ou me
nace de faire usage d’armes apparentes ou cachées fart. 382 ; voir n° 148 
III). '

e) Avec cette circonstance que ledit vol a été commis sur un chemin 
public (art. 383; § 3 voir n° 151).
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f) Avec les circonstances que ledit vol a été commis sur un chemin pu
blic et... (2 des circonstances passibles de l’art. 381) (art. 383 § 1er), (une 
des circonstances de l’art. 381) (art. 383 § 2).

g) Avec les circonstances que ledit vol a été commis... (une des hypo
thèses de l’art. 381 § 4) )art. 384).

h) Avec les circonstances que ledit vol a été commis, à main armée, la 
nuit, dans une maison habitée ou servant à l’habitation (ou un édifice des
tiné à un culte reconnu par l’Etat) par 2 ou plusieurs personnes (art. 385).

i) Avec cette circonstance que ledit vol a été commis la nuit,par plusieurs 
personnes (art. 386).

j) Avec cette circonstance que ledit vol a été commis la nuit, dans une 
maison habitée ou servant.à l’habitation (ou un édifice destiné à un culte 
reconnu par l’Etat) (art. 386).

k) Avec cette circonstance que ledit vol a été commis par deux ou plu
sieurs personnes, dans une maison habitée ou servant à l’habitation ou un" 
édifice-destiné au culte (art. 386).

/) Avec cette circonstance queX... était porteur d’une arme apparente ou 
cachée (art. 386).

m) Avec cette circonstance, que, à la date du vol, X... était le serviteur 
(l’employé, etc.) du sieur... (voir n° 149 ; art. 386).

n) Avec cette circonstance que X........était hôtelier (aubergiste), (ser
viteur à gages de l’aubergiste N) (voiturier, etc.), et, qu’en cette qualité,
il avait reçu du sieur..............les sommes soustraites ci-dessus spécifiées
(voir n° 149 ; art. 386).



CHAPITRE II

DU CHANTAGE ET DE L’EXTORSION DE SIGNATURE.

SOMMAIRE. — Titre Ier. Du chantage. — Section Ire. Notions géné
rales et pratiques. — Section II. Questions juridiques. — Inculpations. 
— Titre II. De l’extorsion de signature. — Section Irc. Notions 
générales et pratiques. — Section II. Questions juridiques. — Inculpa
tions.

TITRE Ie'. — DU CHANTAGE.
(Art. 400, § 2, G. pén.)

SECTION Ire. — Notions générales et pratiques.

160. — Le chantage lèse des intérêts trop importants et 
il se rapproche de si près de l’extorsion de signature, par les 
agissements analogues des criminels, que nous croyons 
devoir en parler brièvement.

La loi du 3 mai 1863, en punissant le chantage, a comblé 
une lacune du Code pénal de 1810.

Un préjudice moral est suffisant pour le chantage. Il faut 
un préjudice pécuniaire pour Y extorsion de signature.

Le délit de chantage tend à se répandre et doit être réprimé 
avec d’autant plus de rigueur. Le « maître chanteur » spé
cule sur l’honorabilité des individus ou de leurs familles. 
Quand il a appris qu’une personne riche ou influente a une 
tare de famille ou personnelle (et d’ailleurs, même sans tare, 
les gens honorables ne redoutent-ils pas un scandale basé sur 
des faits imaginaires ?), il met à profit les craintes justifiées ou 
non. Il emploie les lettres, certains journaux, ou des menaces

verbales. Dans le premier cas c’est le chantage à l’aide delà 
menace ou de la révélation d’un fait vrai, dans le second cas, 
c’est le chantage à l’aide de la menace de l’imputation d’un 
fait faux. Il paraît difficile de ne pas voir un délit dans un 
abus aussi révoltant (Disc, du rapporteur de la loi de 1863).

Le chantage est un vol. Il en résulte que celui qui veut 
obtenir ce qui lui est légitimement dû ne tombe pas sous le 
coup de l’article 400 du Gode pénal.

La tentative est punissable. Ainsi la menace non suivie 
d’effet. — Dans ces conditions toute lettre, toute menace 
devant témoin de révéler tel ou tel fait, si on ne paye pas 
telle ou telle somme, tombe sous l’application de l’article 400,

Il y a lieu d’être circonspect toutefois dans la poursuite. 
« Elle n’est soumise à aucune plainte de la partie lésée, mais 
« elle ne doit être exercée d’office qu’avec une extrême 
« réserve. Il ne faut pas qu’une intervention irréfléchie 
« vienne précipiter des révélations qu’il importe de prévenir 
« plus encore que de réprimer « (Cire, du 30 mai 1863). Pré
venir avant de « réprimer » sera donc le premier acte du 
magistrat, et il y a tout à supposer qu’une intervention of
ficieuse fera cesser la plupart des actes de chantage. Cette in
tervention, recommandable par ses résultats, aura principa
lement celui de ne point faire éclater un scandale, qui se 
produira toujours s’il y a des poursuites judiciaires.

SECTION II. — Questions juridiques et inculpation.

A

161._11 y a chantage ou tentative dans les menaces de
révélations ou imputations diffamatoires,qu’elles soient direc
tes ou indirectes, expresses ou cachées sous des réticences 
et que l’agent ait obtenu ou non le résultat qu’il désirait 
(Cire. 1863 précitée).

La loi est d’une application aussi générale que possible. 
Ainsi, il y a « chantage » lorsque, de mauvaise foi, et pour
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réaliser un profit illégitime, on adresse par écrit ou de vive 
voix la menace de révéler ou de laisser supposer publique
ment un fait de nature à nuire à l’honneur de la personne 
menacée (Cass., 24 février 1866). La menace doit être pré
cise et faire redouter une révélation ou une imputation diffa
matoire.Les « transactions » entre la victime d’un délit ou d’un 
quasi-délit qui a mis le délinquant dans l’alternative [de ver
ser une somme d’argent ou d’être poursuivi n’est pas un acte 
de chantage.

En résumé, le concours de trois éléments est ici nécessaire : 
I. la mauvaise foi ; IL la menace écrite ou verbale de révé
lations ou d’imputations diffamatoires ; III. le but de se pro
curer uu gain illégitime (Lautour, préc.). La condamnation 
doit viser la réunion des éléments, à l’égard desquels la dé
claration des juges du fait est soüveraine( Cass., 20 mars 1885).

Remarques. — a) Une transaction lucrative entre la victime 
d’un délit et le délinquant, en vue d’obtenir réparation d’un 
préjudice (Cire. 1863, préc.), si cette réparation n’est pas ex
cessive et hors de proportion avec le préjudice (Périgueux, 
17 mai 1876) ne tombe point sous l’application de l’article 400 
du Gode pénal.

h) Le délit de chantage peut être poursuivi d’office, en de
hors de toute plainte (Lautour. Voir cependant n° 160, in 
fine).

B. — Inculpation.

D’avoir à..... le.......  par la menace écrite ou verbale de révélations ou im
putations diffamatoires, de mauvaise foi et.en vue d’un gain illégitime 
extorqué (tenté d’extorquer), soit la re mise de fonds ou valeurs, soit la si
gnature ou remise d’écrits, actes, titres, pièces quelconques contenant ou 
opérant obligation,disposition ou décharge (art. 400, § 2, G. pén.).
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TITRE II. — DE L’EXTORSION DE SIGNATURE.
(Art. 400 G. pén.)

SECTION T'e. — Notions générales et pratiques.

162. — L’extorsion de signature se produit de différentes 
manières.

La plus habituelle est celle-ci : un individu soupçonnant 
un homme aisé d’avoir des relations avec sa femme, sa maî
tresse ou sa fille, se cache et attend sa victime. Il paraît au 
moment voulu, menace sa victime, et profite de sa terreur 
ou de son émotion pour lui faire signer des billets à ordre, des 
reconnaissances de dette, etc. (voir art. 400 C. pén.). En gé
néral les témoignages directs sont rares : ils se borneront à 
la déposition du plaignant. Mais ils seront corroborés parles 
billets signés, retrouvés chez l’inculpé, par les aveux de 
celui-ci, et par le fait que le plaignant ne devait rien à l’in
culpé ou qu’il ne l’avait point payé le jour du crime.

SECTION II. — Questions juridiques et inculpation.

A

163. — « Au fond c’est un vol à L’aide de la violence ou 
de la contrainte,. » (Hélie, Prat. crim.) Juridiquement, l’ex
torsion de signature constitue un crime spécial (Cass., 19 août 
1852).

Il résulte de l’article 400 du Code pénal que trois condi
tions sont nécessaires : I. l’intention de nuire, II. un préju
dice possible, III. l’emploi de l’un des trois moyens : force, 
violence, ou contrainte.

Conséquences de I, II : Il suffit qu’il y ait possibilité de 
nuire et d’occasionner un préjudice. L’article 400 du Code



pénal qui parle de pièces « contenant ou opérant obligation, 
disposition ou décharge » ne saurait être pris à la lettre (Cass., 
6 février 1816). Que le titre soit nul, irrégulier, valable et ré
gulier, les inculpés sont toujours punissables, car il y atout 
au moins une tentative qui doit être réprimée (Cass., 6 février 
1812), l’irrégularité ne dépendant point de l’agent. Le pré
judice doit être pécuniaire. Un écrit intéressant l’honneur 
n’est pas compris dans les actes punis par l’article 400. Tous 
les actes, toutes les pièces qui tendent à compromettre la 
fortune du signataire, une obligation même irrégulière (Cass., 
9 mai 1867) sont compris dans les termes généraux, mais 
1 extorsion d’un blanc-seing échappe aux prévisions de l’ar
ticle 400 (Cass., 15 avril 1880). III. Quant aux violences, la 
loi est des plus générales : violences physiques, morales 
(telle la contrainte), etc. Ajoutons que les mots « force, 
violence, contrainte » de l’article 400 ne sont pas synonymes. 
Une seule de ces circonstances peut se produire et constituer 
le crime (Cass., 15 janvier 1825).

B. — Inculpation.

D’avoir à....... le....... extorqué du sieur..........par force, violence ou con
trainte, la signature ou la remise d’un écrit, d’un acte, d’un titre, d’une 
pièce quelconque contenant ou opérant obligation, disposition ou décharge 
(art. 400 C. pén.).
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CHAPITRE III

DU FAUX.

SOMMAIRE. — Section P'e. Notions générales et pratiques. — A. B. Obser
vations spéciales à certains faux. — C. Opérations et mission du magis
trat. — Section II. Questions juridiques. —A. Observations préliminaires.
— B. Du faux en général. — G. Diverses espèces de faux : Faux en écri
tures authentiques. •—D. Faux en écritures de commerce. —E. Faux en 
écriture privée. — F. De la qualité des prévenus dans les crimes de faux.
— G. Inculpations.

SECTION Ire. — Notions générales et pratiques. — 
Ohservations spéciales a certains faux.

A

164. — Le crime de faux prend des formes trop multi
ples pour que l’on puisse, dans cette étude, les analyser et les 
décrire. Aussi, quand des affaires de cette nature se présen
tent avec des complications et des difficultés,s’adressera-t-on 
aux auteurs qui ont étudié longuement les crimes de faux, 
notamment àFaustin Hélie (Théorie du Codepénal), Garraud 
[Codepénal), Rolland de Villargues. Au point de vue des véri
fications à faire immédiatement il convient de nommer un 
ou deux experts (Voir Expertises, n°296). Le secours de l’ex
pertise est ici nécessaire.

Nous nous bornerons à diverses remarques relatives aux 
faux qui sont, il est certain, les plus graves, car ils font le plus 
de victimes ; nous parlons des faux commis par les compta
bles de deniers publics et officiers ministériels.

Pour les premiers faux il est utile d’aviser sans retard l’ad-
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ministration des finances (Trésorier payeur général et Ad- 
ministiation centrale à Paris) qui enverront des Inspecteurs 
des finances (Voir n° 179. Détournements commis par les 
comptables des deniers publics).

B

165. « On est frappé, dit le Compte général de la
« Justice criminelle (1895), de la criminalité élevée des no- 
« taires. . . Elle est devenue 43 fois supérieure à celle de 
« la moyenne des citoyens français. » La surveillance des 
Parquets peut atténuer un tel état de choses. Le décret du 
30 janvier 1890 et la circulaire Chanc. du 1er mars suivant ont 
îéglc la véiification et la comptabilité des études de notaires. 
A côté .de la surveillance personnelle du Procureur de la 
République, deux délégués de la Chambre des Notaires 
véiifient, au moins une fois par an, et inopinément, la régu- 
laiité de fonctions et la comptabilité de leurs collègues (Loi 
et déc. précit.). La vérification s’étend à la caisse et à tous 
les registres.

Le notaire doit tenir une comptabilité destinée à constater 
les recettes et les dépenses faites pour le compte de ses clients. 
Il doit avoir : un livre de frais d’actes, un grand livre, un 
livre de dépôt des titres et valeurs, un livre-journal, ces deux 
derniers volumes paraphés et cotés par le Président du Tri
bunal civil (Décr. 14 mars 1890). Il doit déposer dans les 
6 mois, à la Caisse des dépôts et consignations, les sommes 
qu’ü reçoit. S’il y a demande écrite et formelle des parties, 
le délai est porté à un an au plus. Il est interdit à tout no
taire de spéculer à la Bourse, de faire des spéculations de 
commerce, du courtage, ou de faire partie de sociétés com
merciales et financières (art. 12, Ordon. 4 janv. 1833), de spé
culer sur la revente ou l’acquisition des immeubles, de rece
voir, conserver, employer les fonds, d’en fournir les intérêts 
(Décr. 30 janv. 1890).

Les délégués notariaux ont la mission de faire exécuter ces 
règlements et d’en signaler les infractions au Parquet.Iis ren-
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dent compte à la Chambre de discipline de l’examen de cha
que étude. Le président de la Chambre fait connaître au Par
quet, avec avis motivé, les résultats de la vérification de 
chaque étude.

En matière de faux commis par les notaires, l'inobserva
tion pai 1 officier ministériel des règles précitées pèsera gra
vement contre lui. Le Parquet, quand il y aura doute, et s’il 
ne croit pas encore utile d’opérer un transport en suite d’une 
information, peut faire chez le notaire suspect une visite 
officieuse.

Avant d intenter contre un officier ministériel des poursui
tes criminelles ou disciplinaires,le Parquet avertit le Parquet 
général qui en avise la Chancellerie. Cette mesure, qui per
met à la Chancellerie d’adresser les observations ou les ins
tructions quelle croit nécessaires, n’est pas obligatoire en 
cas d urgence et d ou verture immédiate des poursuites (Cire. 
14 février 1889).

Dans les affaires de cette nature une descente sur les lieux 
est des plus utiles. Elle se justifie par la nécessité de saisir 
sans retard les pièces et livres argués de faux et les pièces qui 
serviront à la comparaison. Il convient d’empêcher le pré
venu de les détruire ou de les faire disparaître, ce qui est à 
craindre s il n’est pas surpris. Le caractère délicat et grave 
du crime autorise le Parquet à restreindre l’intervention des 
autres officiers de police judiciaire, et à diriger lui-même 
1 affaire, dès le début de l’enquête.

C.— Opérations et mission du magistrat.

166. a) Entendre les témoignages essentiels. Interroger 
les signataires àl effet de savoir s’ils dénient leurs signatures. 
Ces renseignements fournis par eux, ajouter dans le procès- 
veibal de leur déposition : « 10 Nous représentons au témoin...
« un billet a ordre de... francs (ou toute autre pièce fausse) ;
« après 1 avoir examiné et sur notre interpellation le té- 
« moin répond: « la signature apposée sur... de ce billet 
n’émane pas de moi. »
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« Nous faisons signer par le témoin sur chacune des pages 
« du... dont s’agit, la mention ne varietur qui y est apposée. 
« Sur une feuille séparée et annexée au présent nous faisons 
« tracer par le témoin... un corps d’écriture pour servir de 
« pièce de comparaison.

« Le témoin signe avec nous et notre greffier la mention 
« ne varietur » apposée sur ce corps d’écriture.

« 2° Nous représentons,'., (comme ci-dessus) à l’inculpé...
« Sur notre interpellation il répond :... (explications de 

l’inculpé, des procédés pour établir le faux, sa connaissance 
ou son ignorance de la vraie signature du témoin, usage qu’il 
a fait de la pièce fausse). Sur une pièce séparée l’inculpé trace 
un corps d’écriture annexé à son interrogatoire. On termine: 
« Nous faisons signer par l’inculpé... sur chacune des pages 
« du billet à ordre, la mention ne varietur qui s’y trouve ap- 
« posée.. »

Formalités.— b) Le magistrat saisit les pièces arguées de 
faux, et, s’il est nécessaire, les registres, les pièces servant à 
la comparaison. Il prend sur des pièces authentiques et pu
bliques les types des écritures et des signatures de l’inculpé 
et de ses victimes. Tout officier dépositaire public est tenu de 
les fournir sous peine d’y être contraint par corps (mandat 
d’amener). Il les remettra sur l’ordonnance donnée par l’of
ficier du ministère public ou par le juge d’instruction. L’or
donnance ou l’acte de dépôt lui servent de décharge (art. 452, 
454 G.instr. crim.). Un délai moral devra être accordé au dé
positaire (Carnot, Legraverend, Instruction criminelle'). La 
contrainte par corps est autorisée contre les dépositaires pu
blics pour les pièces arguées de faux et les pièces de compa
raison. Les particuliers ont le droit de refuser de livrer les 
pièces de comparaison (mêmes auteurs).

Pour obtenir l’apport de la pièce deux moyens existent : 
celui de citer en témoignage le dépositaire, celui, dans son 
ordonnance, de déclarer que l’apport sera fait par le déposi
taire auquel ensuite il sera établi des pièces de comparaison. 
Les notaires, dépositaires des pièces ont le droit d’en faire en 
personne le transport et la remise. Ils touchent, dès qu’ils se
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transportent hors de leur circonscription, une indemnité de 
2 fr. 50 par myriamètre. Le juge fait déposer les pièces et les 
documents au greffe du tribunal civil en remplissant les for
malités des articles 448 à 464 du Code d’instruction criminel
le. Us doivent notamment, avant d’effectuer le dépôt, prendre 
une copie collationnée de la minute de l’acte argué de faux 
(art. 455 C. insfr. crim.).

Modèle. — L’an... le..., au Tribunal civil de... s’est présenté M...juge 
d’instruction, lequel, conformément à l’article 448 du Code d’instruction 
criminelle, a déposé entre nos mains, pour servir de pièces à conviction ou 
de comparaison, dans 1 affaire contre... inculpé de... les écrits dont la des
cription suit:........(description détaillée des pièces, nature, feuille du pa
pier sur lequel elles sont écrites, mentions diverses, sommes portées, au 
recto, au verso, état de la signature).

Duquel dépôt M. le magistrat comparante requis acte, ce qui lui a été 
donné, et après avoir signé avec nous... (greffier en chef, commis-greffier 
assermenté) et coté chacune des pages de l’écrit déposé, il a aussi, lecture 
faite, signé le présent procès-verbal. (Signatures du juge et du greffier.)

Nota.— S’il y a un déposant, ou un inculpé présent, ils signent le procès- 
verbal constatant l’état des pièces saisies.

Remarque. — La production de la pièce arguée n’est pas 
nécessaire pour établir le crime. A défaut de cette production 
tous les moyens ordinaires peuvent être employés pour dé
montrer la culpabilité de l’inculpé (Cass., 29 mars 1838). Est-il 
besoin d’ajouter que lorsqu’il n’y a pas de preuves matérielles, 
les autres n’en doivent être que* plus concordantes et plus pré
cises ?

167. — Expertise. — Presque toujours nécessaire comme 
nous 1 avons dit, elle est facultative, mais non obligatoire 
(Jurisp. const.). Suivant l’importance et les difficultés de l’af
faire plusieurs experts peuvent être nommés, mais la Chan
cellerie recommande de n’avoir, autant que possible, recours 
qu’à un seul expert (Cire. 6 février 1887 et cire. 1895.— Voir 
Expertises, nos 297 et suivants).

Commission d'expert.— Nous... Vu les pièces de la procédure instruite
contre---- inculpé de... commettons M------ expert, à l’effet d’examiner
les différentes pièces ci-jointes et de dire si la signature (l’écriture) portée 
sur .... a été faite par la personne qui a tracé le corps d’écriture, pièce de
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compàSradson ; (de dire si le mot.et la signature de la pièce m»... ■ ont 
été faits par la personne qui a tracé les lettres ci-jointes, pièces de com
paraison] ),

SECTION II. — QüESTIOKS JURIDIQUES et qualifications.

A. — Observations préliminaires.

168. — a) Différences entre la fabrication et l’usage de faux.
Le faux est puni par les articles 445.,. 146, 147 et 150 du 

Code pénal.
L’usage de faux est puni par les articles 148, 151 et 154 du. 

Code pénal.
Ces deux crimes sont distincts ainsi qu’il résulte des arti

cles 148 et 151. Ainsi quand un individu altère un écrit, et a 
ensuite fait sciemment usage de la pièce ainsi falsifiée, on 
relèvera à son encontre les deux qualifications de fabrication 
et d’usage.de faux(Jur. const.).

Il résulte encore de cette distinction que l'auteur du taux 
commet le crime alors qu’il n’en use pas, et que celui qui en 
fait usage commet le crime alors qu’il n’est pour rien dans 
sa. fabrication (Jurisp. const.).

Four qu’il y ait crime d’usage de faux F agent doit taire 
sciemment (C.ass., 3 juillet 1873) usage d’un écrit qui réunit 
toutes les conditions nécessaires pour constituer le taux cri
minel (Cass., 24 janvier 1828).

b) L’immunité de l’article 380 du Code pénal ne s’applique 
pas en matière de faux (voir n° 146).

B. — Du faux en général.

^69. — a) Les pénalités qui frappent le faux varient suivant 
le caractère authentique, commercial, ou privé, des actes fal
sifiés, et suivant la qualité de l’agent.

b) Définition et éléments nécessaires. — Le taux est une al
tération frauduleuse, intentionnelle, préjudiciable à autrui,de
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la vérité dans un écrit (Jurispr. const. et Hélie, Garraud, 
Blanche, préc.).

c) Trois éléments sont donc nécessaires : I. une altération 
matérielle ou intellectuelle de la vérité dans un écrit ; IL 
l’intention criminelle ; III. un préjudice réel ou possible, 
causé à autrui.

Nota.— La Chambre des mises en accusation relevant pour 
chaque chef de faux tous les éléments constitutifs, il convient, 
dès les débuts de l’information, d’établir avec précision 
chacun de ces trois éléments. A ces fins on combinera les ar
ticles 145, 146, 147 et 150 du Code pénal.

I. A Itération cle la vérité dans un écrit. — Les altérations vi
sées par les articles 145, 146, 147, 148 du Code pénal consis
tent dans la contrefaçon ou la falsification des signatures ou 
écritures dans les obligations, conventions, insertions, dis
positions, décharges, altérations frauduleuses des clauses.

Cette désignation est limitative. Ainsi « les altérations de 
« la vérité qui ne revêtent pas Tune des formes indiquées par 
« les articles du Code pénal ne peuvent constituer le faux eu 
« écriture » (Hélie, Prat. crim.).

Les altérations portent sur l’un des faits que l’écrit avait 
pour objet de constater : « Tout faux suppose l’altération ou 
« la fabrication d’un écrit pouvant faire naître une convie- 
« tion contraire à la vérité chez les personnes auxquelles il 
« sera représenté, c’est-à-dire, pouvant servir de preuve » 
(Garraud, préc.).

Il y a faux toutes les fois qu’un individu a signé d’un au
tre nom que le sien, soit en imitant la signature, soit en l’ap
posant sans imiter la vraie, soit encore lorsque le nom signé 
n’appartient à aucune personne connue. La Cour de cassation 
(arrêt du 25 juin 1840) déclare en effet « que les articles 149 
« et 150, ne contenant point de distinction, sont applicables 
« toutes les fois que la signature est fausse » (Jurisp. const.).

Le mot écrit est compris dans son sens le plus large. Il s’en
tend, sous certaines dérogations du Code pénal, de tous les 
écrits, manuscrits ou imprimés.



170. — Autres règles'.— Il n’y a pas faux lorsque la mention 
altérée ou falsifiée n’était pas celle que l’acte avait pour objet 
de constater et recevoir, ou quand la victime du faux en a 
connu l’existence et peut s’imputer un préjudice causé par 
son imprévoyance.

Il importe encore de distinguer les altérations constitutives 
du faux des altérations constitutives de l’escroquerie. Tels 
les actes, qui, sans faire naître un droit ou établir un titre, 
donnent un crédit imaginaire qui permet de commettre le délit 
des articles 405 et 408 du Code pénal.

Remarque. — Faux pris dans un interrogatoire par l'in
culpé, afin de dissimuler sa véritable identité, —Le fait de 
prendre l’état civil d’un individu qui existe réellement est un 
faux, alors même que le prévenu n’a pas signé (Jur. const.).

Voir encore les articles 149 et 153 du Code pénal : l’altéra
tion ou contrefaçon de certains écrits n’est pas un faux ; si
mulation en matière fiscale, abus de blanc-seing commis 
par celui auquel le blanc-seing a été confié (Jur. const.).

171. —II . U intention criminelle. — Elle est un élément 
nécessaire du crime (Cass., 18 juin 1853). Elle doit exister à 
Tépoque où le faux a été commis (Cass., 15 février 1877). Sa 
constatation est souverainement appréciée par les magis
trats.

Le faux doit être accompli non seulement avec con
naissance, mais avec l’intention certaine de nuire à autrui. 
Cette intention coupable est indépendante de la quotité ou 
de l’éventualité, du préjudice. 11 faut qu’elle soit la cause 
impulsive du crime (F. Hélie, précité).

172. — III. Le préjudice. — a) Il est matériel ou moral, 
actuel, futur ou éventuel ; certain ou seulement possible 
(Jur. const.). L’acte doit engendrer toujours un droit.

b) Il importe peu que l’agent ait retiré lui-même un pro
fit personne] de son crime.

c) Le préjudice existe, qu’il frappe un particulier ou la 
société en général (Jur. const. ; Blanche, Garraud).
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Résumé. — Si, d’ordinaire, le crime de faux suppose chez 
l’inculpé l’intention de nuire à autrui en tirant un avantage 
personnel (art. 164 C. pén.), il peut cependant ne préjudicier 
qu’à l’honneur d’un individu, ne favoriser qu’un étranger, 
mettre uniquement l’intérêt social en péril lorsqu’on porte 
atteinte à certaines garanties, à certaines règles, quand, par 
exemple, on altère les actes de l’état civil, les diplômes 
universitaires, etc.

C. — Des diverses espèces de faux. Du faux 
en écritures authentiques.

a) Faux en écritures publiques : commis par un officier 
public dans l’exercice de ses fonctions ; commis par un par
ticulier ou un officier public en dehors de l’exercice de ses 
fonctions.

b) Faux en écritures de commerce ou de banque.
c) Faux en écritures privées.
173. —Faux en écritures authentiques :
I. Idées générales. — Sont écritures publiques et authen

tiques celles qui sont désignées par l’article 1317 du Code pé
nal (actes judiciaires, législatifs, administratifs), et celles des 
officiers ministériels ou publics. Ces pièces doivent avoir un 
caractère d'authenticité.

Ainsi sont écritures authentiques : les minutes et expédi
tions des décisions judiciaires, les procès-verbaux des magis
trats de l’ordre judiciaire ou administratif, les sentences 
arbitrales, les minutes et expéditions des notaires, les rap
ports d’experts, les certificats délivrés par les maires, les 
arrêtés des conseils de préfecture, les registres des greffes, les 
actes de l’état civil et leurs extraits, les mandats et titres 
délivrés par les agents du Trésor, les registres et pièces des 
octrois et de la Régie, les titres de circulation, passe-avant, 
passe-debout, etc., que ces agents délivrent, les registres et 
pièces comptables des Postes et Télégraphes, les télégrammes 
signés par ses agents» les diplômes universitaires et leurs 
extraits, les registres de l’Université, des prisons, des Monts-



de-Piété, etc. (Jurispr. const.). Il y a a encore faux en écriture 
publique lorsqu’on altère la vérité dans les actes d’huissiers, 
avoués, agents de change, commissaires-priseurs (Jurispr. 
const.). *

174. — II. Diverses espèces de faux en écritures publiques :
Faux matériel (art. d 45 G. pén.). — Il existe lorsque l’agent

contrefait une signature,ou qu’il met sur un acte une signature 
idéale, illisible ou encore qu’il signe de manière à simuler la 
présence d’un homonyme et à faire croire que ce dernier a 
signé.

Il y a « supposition de personne » quand on fait frauduleu
sement intervenir un tiers pour remplacer un absent que l’on 
inscrit sur l’acte comme s’il était présent.

Il y a encore un faux matériel lorsque le coupable ajoute, 
dans un acte, après sa clôture, des écritures, clauses, etc.

III. Faux intellectuel (art. 146 C. pén.). — Il existe dans la 
fabrication de conventions autres que celles voulues par les 
parties contractantes. Par exemple « lorsqu’un notaire, rédi- 
« géant des actes de son ministère, a dénaturé leur substance 
« en substituant des conventions nouvelles aux conventions 
« intervenues devant lui et consenties par les parties » (Cass., 
27 octobre 1887). Il y aurait encore, faux dans la constatation 
comme vrai d’un fait qui ne l’est pas.

L’altération, en résumé, ne s’aperçoit à aucun signe ap
parent et extérieur ; « elle consiste dans l’inscription dans un 
« acte de clauses que les parties n’ont pas entendu souscrire 
« ou de circonstances contraires à la vérité... » (Hélie, Prat. 
crim.).

D. — Faux en écritures de commerce (art. 147 G. pén.).

175. — « L’extrême faveur due au commerce a donné lieu 
d’assimiler ces faux à ceux commis en écritures publiques » 
(Exposé des motifs. Discours du rapporteur, 1810).

On observera, tout d’abord,que la « nature même » de l’écri
ture falsifiée, et non point la qualité, de l'agent, caractérise 
le faux en écritures de commerce (Cass., 6 avril 1827). Aussi,
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faut-il s’attacher à la nature de l’écrit argué de faux sans 
s’occuper de la situation sociale du faussaire.

Sont écritures commerciales ou de banque : les livres obli
gatoires dans le commerce (livre-journal, livre de copie de 
lettres, livre des inventaires) (art. 8 et-9 G. com.), les livres 
facultatifs (Cass., 26 juin 1841), tels que des registres d’en
trée ou de sortie, des papiers de commerce ou des marchan
dises, le livre de caisse, les carnets des ouvriers, les registres 
des compagnies de navigation ou de chemins de fer.

Il y a encore faux en écritures de commerce dans le fait 
d’altérer ou de fabriquer les écrits commerciaux emportant 
obligation, quittance, disposition ou décharge, les lettres de 
change, les titres émis par les sociétés commerciales, les chè
ques signés par un négociant ou qui ont trait au commerce, 
les billets à ordre souscrits par les commerçants seuls, les 
endos des billets de commerce, les quittances et coupons de 
banque, les warrants, les lettres et dépêches ayant trait au 
négoce (Jurisp. const.).

JE. — Faux en écriture privée (art. 150 C. pén.).

176. — Ce crime est assujetti aux dispositions générales 
qui régissent les crimes de faux qui précèdent. La pénalité 
seule est atténuée.

Il y a faux en écriture privée dans la fabrication de faux 
billets à ordre dont les signataires prétendus ne sont pas 
représentés comme commerçants (Cass., o avril 1807); dans 
la substitution d’une somme à une autre sur le « bon pour » 
d’un billet souscrit (Cass., 12 septembre 1867) ; dans le fait, 
pour un interprète, de dénaturer les papiers qu’il a mission 
officielle d’interpréter(Cass.,20 avril 1867) ; dans la fabrication 
de faux bons d’une société de bienfaisance (Cass., 14 août
1879) ; dans l’altération de mentions existant sur un registre 
domestique lorsqu’il peut en résulterun dommage pour autrui 
(Cass., 7 octobre 1858). Il résulte des indications précédentes 
« que l’escroquerie demeure un délit tant que la manœuvre 
« frauduleuse ne consiste pas dans la contrefaçon ou Paltéra- 
« tion, mais elle devient un crime, passible des peines de faux,
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« dès qu’elle est commise par un de ces moyens » (Lautour ; 
voir aussi Blanche et Cass., 12 septembre 1839).

F. — De la qualité des prévenus dans les crimes de faux.

177. — a) Faux commis, dans l’exercice de ses fonctions, 
par un fonctionnaire public :

L’agent ne devra pas seulement être fonctionnaire, officier 
public ou ministériel ; il faut encore : 1. que l’altération ait 
lieu par suite de ses fonctions : II. sur un acte ou écrit de son 
ministère, qu’il est de sa compétence de recevoir ou de rédi
ger, le tout dans l’exercice de ses fonctions (Dalloz et Cass., 
27 janvier 1815).

b) Faux commis par un particulier ou un fonctionnaire, 
etc., en dehors de l’exercice de ses fonctions (art.'147 G. pén.). 
— L’article 147 démontre que les moyens d’exécution du faux 
sont identiques à ceux qu’ont prévus les articles 145 et 146. 
Le faux « par supposition de personne » qui ne paraît point 
dans l’article 147, est cependant compris dans cet article.

Le faux de l'article 147 existe dans la contrefaçon de l’écri
ture ou de la signature de l’acte,- dans les altérations, les 
ratures, le grattage d’un mot, d’une phrase, d’une signature, 
et de toute mention qui change la portée de l’écrit.

G. — Inculpations.

178. — a) Remarques. — Lorsqu'il sera possible, au début d’une informa
tion : I. énumérer séparément chaque faux et chaque usage de faux ; II. in
diquer dans la dite énumération les' fonctions du faussaire (lorsque Facte 
falsifié concerne ses fonctions) ; III. indiquer le but auquel tendait le faux ; 
IV. préciser Facte falsifié par son caractère, sa date, son contenu ; V. pré
ciser la place où se trouve le faux, les moyens employés, la fausseté du 
fait allégué, s’il y a lieu.

b) Faux en écritures publiques, (commis par fonctionnaires en exer
cice).— I. D’avoir à .... le...................étant................(désignation de
la qualité du fonctionnaire, de l’officier public) dans l’exercice de ses fonc
tions commis un faux............... par fausses signatures [ou, par altération
des actes, écritures ou signatures), (ou, par supposition de personnes), (ou,
par des écritures faites ou intercalées sur des registres)............... actes
publics, depuis leur confection ou leur clôture (art. 145, 164 C. pén.).
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II. D’avoir à............... le..................en rédigeant un acte de son minis
tère, commis un faux, en dénaturant frauduleusement la substance ou les 
circonstances de cet acte, et ce, en écrivant des conventions autres que 
celles que les parties avaient tracées ou dictées, ou, en constatant pour 
vrais des faits faux, ou, en constatant pour avoués des faits qui ne l’étaient 
pas (art. 146. 164 G. pén.).

Usage. — D’avoir à............... le..................étant................. fait usage
des écrits ci-dessus spécifiés, sachant qu’ils étaient faux (art. 146, 148, 164).

c) Faux en écritures authentiques, commerciales ou de banque. — D’a
voir à............... le.................. commis un faux en écriture authentique,
[ou commerciale ou de banque) en contrefaisant ou altérant frauduleuse
ment la signature de ... . . ou les écritures de............... [ou, en fabri
cant les conventions, dispositions, obligations ou décharges suivantes. . . 
[ou, en insérant après coup dans .... .acte, les conventions, disposi
tions, obligations ou décharges suivantes............... ), dans tel acte [ou,en
ajoutant, en altérant tel acte de (telle) clause,............... de (telle) décla
ration ............... . de (tels) faits que ledit acte avait pour objet de rece
voir ou de constituer (art. 147. 164 C. pén.).

[Autre exemple. — D’avoir à . . . .le. . . .,commis un faux en écri
tures de commerce, en fabricant frauduleusement un billet à ordre de la
somme de............... daté de.................. le................ à l’ordre de. . . .
valeur reçue en............... de.................payable- le................. et d’y avoir
apposé ou fait apposer la fausse signature de............... ; 2° : à . . . . .
le.............. sur le dit billet à ordre de la somme de .... . pour va
loir endossement au profit de............... frauduleusement apposé la fausse
signature «-.... »).

Usage (voir plus haut : b, in fine ; art. 147, 148,164 G. pén.).
d) Faux en écriture. —-D’avoir à............... le.................... etc. (voir plus

haut : c. faux en écritures commerciales).
Usage (voir précédemment : b ; art. 150,148, 164).



CHAPITRE IY

DÉTOURNEMENTS COMMIS PAR LES COMPTABLES 
DE DENIERS PUBLICS.

SOMMAIRE. — Section Ire. Notions générales et pratiques. — Sec
tion II. Questions juridiques. Inculpations.

SECTION Ire. — Notions générales et pratiques.

179. — En ce qui concerne les opérations du magistrat, 
voir au chapitre précédent n° 166, et celles de l’expert, n° 167. 
Voir encore n° 234.

Dans ces sortes d’affaires, qui, si elles atteignent la Collec
tivité et l’Etat, lèsent plus directement les chefs hiérarchiques 
des coupables, responsables personnellement des sommes 
détournées, une question préjudicielle se posera : L’autorité 
administrative compétente doit, avant toute poursuite inten
tée par le Parquet, décider si le comptable est ou non débi
teur envers l’Etat ou l’établissement public lésé(Jurisp. const. 
F. Hélie, Garraud. Cass., 6 janvier 1852, 3 février 1861), 
mais en tant seulement que le fonctionnaire a agi dans un 
caractère public (Cass., 18 août 1877).

Par exception, les poursuites immédiates peuvent avoir 
lieu : I. quand le comptable refuse de rendre ses comptes 
et II. quand il y a dénonciation au Parquet par le ministre 
compétent ou ses représentants (Cass., 17 avril 1847). La 
fuite équivaut à un refus de rendre des comptes.
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SECTION II. — Questions juridiques. — Inculpations.
(Art. 169 G. pén.)

180.— Sont comptables de deniers publics, les percepteurs, 
employés de l’enregistrement, greffiers, pour les fonds seule
ment qui appartiennent à l’Etat, les économes des lycées, 
hospices, écoles et autres établissements de 1 Etat et des com
munes, les receveurs, comptables des communes, trésoriers 
de la gendarmerie.

RemarquesL’article 173 du Code pénal est applicable si 
le prévenu est dépositaire des fonds en sa qualité de fonction
naire et non à la suite d’une perception (Cass., 13 janv.ISSo).

Dans les affaires de détournement de deniers publics la cir
constance aggravante de chiffre supérieur à 3.000 francs, 
transforme le délit en crime, mais il appartient au juiy seul 
d’en déclarer l’existence en vue de la qualification du fait 
(Cass., 29 déc. 1879).

L’article 408 du Code pénal punit les détournements com
mis par les officiers publics et ministériels (loi du 13 mai 
1863), mais l’article 169 reste applicable aux greffiers qui ont 
commis des détournements de deniers ou valeurs confiés à 
leur qualité (Lautour et Blanche, préc.).

En résumé, il faut que le fonctionnaire ait le maniement 
des fonds. Dans les autres cas il se rend, selon les circons
tances, coupable de vol ou d’abus de confiance.

Voir encore les articles 170,171,172 et 173 du Code pénal.

Inculpations.

D’avoir à. . .le. . . étant. . . dépositaire ou comptable public, dé
tourné ou soustrait des deniers publics ou privés, ou effets actifs en tenant 
lieu (des pièces, titres, actes, effets mobiliers), qui étaient entre ses mains 
en raison de ses fonctions (art. 169, 172 Ci. pén.).

Circonstances. — I. Avec cette circonstance que la valeur des deniers. . . 
détournés excède le tiers (de la recette ou du dépôt) (du cautionnement), 
(du produit commun delà recette pendant unmois) (art. 170C. pén.). II. Avec
cette circonstance quelavaleur des deniers. . . . détournés est inférieure à
3.000 fr. et aux mesures exprimées en l’art. 170 (art. 169, 171,172 C. pén.).



CHAPITRE Y

DE L’INCENDIE CRIMINEL.

SOMMAIRE.—-Section lre.Notions générales et pratiques.— A. Peines. — 
B. Mobiles. — C. Mission du magistrat et de l’expert. — Section II. 
Questions juridiques. — A. Incendie volontaire d’on lieu habité. — 
B. Incendie volontaire de lieux non habités, de récoltes sur pied,des bois.

C. Incendie volontaire des récoltes abattues, des bois coupés en tas, 
des voitures et wagons non habités. —D. Circonstances Spéciales: 
a. incendie par communication ; b. incendie des lieux non habités ayant 
entraîné la mort d’une ou plusieurs personnes. — E. Inculpations.

SECTÏ0N Ire. — Notions générales ET PRATIQUES.

A. — Peines.

181. —La loi punit avec rigueur l’incendie criminel en 
raison de sa gravité « qui tient à la facilité de le commettre, à 
« l’impossibilité de le prévenir, aux ravages rapides qu’il 
« exerce, au trouble qu’il jette parmi les populations » (Gar
raud, Droit pénal, V). L’incendie dans la pensée de l’inculpé 
ne devait que détruire, mais il arrive qu’il entraîne la mort 
d’un ou plusieurs individus. Enfin l’extension du désastre 
cause à la Collectivité un préjudice plus grand que les autres 
crimes.

B. — Mobiles.

Les mobiles de l’incendie criminel sont la vengeance et Y in
térêt. Si le magistrat suppose qu’il est en présence d’un acte 
de vengeance il examine la situation de la victime vis-à-vis 
des auteurs présumés du crime comme vis-à-vis de ses voisins
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et de son entourage. Les coupables probables sont, en géné
ral, des ouvriers, domestiques, colons partiaires ou fermiers 
congédiés ou mécontents, des vagabonds chassés, et encore 
des individus avec lesquels le sinistré a eu des difficultés ou 
des procès. Mieux que toute autre la déposition de la victime 
éclaire la justice. Encore importe-t-il qu’elle soit confirmée 
par d’autres témoignages, ou par des preuves, des indices sé
rieux, lettres de menaces, propos suspects, etc.

Les incendies commis dans un but éY intérêt sont les plus 
nombreux. L’incendiaire cherche soit à faire disparaître les 
traces d’un autre crime ou délit, soit à réaliser une prime 
d’assurance exagérée (c’est le cas le plus fréquent), soit, s’il 
est commerçant, à dissimuler une banqueroute et l’enlève
ment clandestin de ses marchandises et de ses livres.

C. — Mission du magistrat et de l’expert.

182. — a) Lorsqu’un incendie, dû à la malveillance, est 
signalé au Parquet, un transport sur les lieux est obligatoire. 
L’assistance d’un expert facilite la rédaction du procès-ver
bal de constat. Sa mission est de dresser les plans des locaux 
incendiés, d’en faire la description technique ainsi que celle 
des objets incendiés, de vérifier la possibilité et l’exactitude 
des témoignages, des causes de l’incendie,'des allégations 
de l’inculpé. A défaut d’une expertise, les magistrats font les 
memes opérations.

Le procès-verbal cle constat indique les circonstances de 
l’incendie,la nature des immeubles sinistrés, les noms des 
propriétaires, locataires ou fermiers, des compagnies d’assu
rances, la date et le chiffre de l’assurance. Ges derniers détails 
sont nécessaires quand des présomptions de culpabilité pèsent 
sur le locataire ou propriétaire sinistré. Il peut être utile au 
magistrat de se mettre en rapport avec les inspecteurs et 
agents des assurances qui donneront des détails intéressants 
sur les conditions du contrat.

Les présomptions graves proviendront de la situation pé
cuniaire de l’assuré soupçonné d’être l’incendiaire, du fait
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qu’il a enlevé peu avant le sinistre une partie de ses marchan
dises ou de son mobilier, qu’il a majoré sa police d’assu
rance, qu’il a exagéré la valeur de l’immeuble ou du mobilier.

A ces charges, il convient d’ajouter les preuves directes : 
attitude de l’inculpé, existence des foyers qu’il importe de 
rechercher et d’énumérer avec soin. Si on les retrouve on 
saisit les objets qui les ont composés. Si l’incendie les a fait 
disparaître, leur existence pourra encore être établie parles 
témoignages. Ces foyers sont en général des copeaux, mor
ceaux de bois, de linge ou de papier, branches sèches, matiè
res huileuses et résineuses, étoupes, placés en contact avec 
les objets les plus inflammables du local incendié, meubles, 
boiseries, tentures, pailles, foins. Quelquefois, en vue d’acti
ver l’incendie, le criminel a arrosé certains objets ou les murs 
et planches de l’établissement avec des essences ou du pétrole.

Dans les incendies des forêts il convient d’examiner avec 
soin le point où le feu a été signalé. C’est d’ordinaire dans la 
partie de la forêt où se trouvent des arbres résineux ou des 
broussailles. 11 se peut, en effet, que l’on y découvre une par
tie des foyers, feuilles et bois secs, buissons, mèches qui, en 
se consumant avec lenteur, ont facilité la fuite du criminel. 
Dans ces sortes d’incendies, la culpabilité de l’auteur est 
évidemment très difficile à établir, sauf le cas d’arrestation 
en flagrant délit.

b)~ Mission de l'expert. — Attendu qu’il importe d’examiner, par une ex
pertise chimique, les débris de paille, de.............

Rechercher s’il se trouve des traces de pétrole, d’essence ou d’une 
matière inflammable quelconque................

SECTION II. —- Questions juridiques. — Inculpations.

^• Première catégorie : Incendie volontaire d’ün lieu habité.
(Art. 484 C. pén.)

183. a) Dispositions générales.— I. La qualité de proprié
taire ne fait point disparaître le crime. La loi a voulu proté
ger les personnes. II. Les articles S9 et 62 du Gode pénal cou
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cernant la complicité sont applicables. III. La tentative 
comme 1a, complicité suit les règles générales (commence
ment d’exécution, etc.) (Cass., 20 janvier 1861).

Tous les actes que fait l’agent avant de se trouver sur le 
théâtre du crime ne constituent qu’une « préparation non ré
primée». Mais,« dès que l’auteurestarrivésurlelieudu crime, 
« et qu’il commet un acte quelconque, lié à l’acte principal 
« par un rapport immédiat de cause à effet, nous admettons 
que le crime est commencé » (Garraud, Droit pénal et Cass., 
20 juillet 1861).

b) Trois éléments sont ici nécessaires (art. 434 G.pén.) : I. nn 
lieu habité; II. la volonté criminelle chez l’agent; III. le fait 
matériel de l’incendie.

I. Lien habité ou servant à l'habitation.— L’article 434 fait 
une énumération (navires, bateaux, maisons, magasins, voi
tures de chemins de fer) qui n’est pas limitative. Il s’applique 
« généralement aux lieux habités, etc. ». Il convient de se 
rapporter à l’article 390 du Code pénal conçu dans un sens très 
étendu (Cass., 24 avril 1873). Ainsi, doivent être considérées 
comme maisons habitées, non seulement celles qui le sont 
actuellement, mais celles qui sont destinées à l’habitation, 
enfin les lieux de réunion (F. Hélie. Contrà : Blanche).

Remarque. — 1. L’incendie des magasins, arsenaux, navires 
appartenant à l’Etat, habités ou non, est puni par l’article 396 
du Gode pénal. 2. L’incendie des bateaux ne tombe sous le 
coup de l’article 434 qu’autant qu’ils sont habités en réalité. 
3. Par voitures on entend les voitures de chemins de fer qui 
contiennent des personnes on qui sont attelées à un train qui 
en contient. L’article 479 du Gode pénal réprime l’incendie des 
voitures particulières (Cass., 9 juin 1864).

II. Volonté criminelle. —« Il faut que la volonté soit inten- 
« tionnelle, c’est-à-dire, se rapporte à Teffet que le crime doit
« produire et auquel la loi proportionne la peine.....  La loi
« n’exige pas que l’agent ait mis le feu avec intention de 
« donner la mort aux habitants delà maison... Etant prouvé 
« qu’il a eu l’intention de nuire, en allumant le feu, la loi 
« suppose qn’il a dû prévoir les résultats possibles de son acte

Marcy ,,



« et elle le punit en conséquence.» (Labori, V° Destruction.)
Si l’incendie avait pour résultat de favoriser un projet cou

pable, sans intention de détruire l’immeuble, la volonté exis
terait encore. Telle serait la volonté du détenu qui incendierait 
sa prison pour fuir (Cass., 21 août 1845). C’est ce queM. Gar
raud (Droit pénal) résume en ces lignes : « L’incendie sera 
« volontaire toutes les fois que l’inculpé aura voulu l’acte en 
« tant que délit... sans se préoccuper du but ultérieur de 
« l’auteur et de ses intentions finales. »

III. Fait matériel.— Le fait matériel incriminé est celui de 
mettre le feu. Lorsque l’incendie a été allumé sans qu’il ait 
pris de l’extension il n’y a qu’une tentative (Cass., 21 août
1845).

Quelle extension faut-il pour que le crime soit complet? 
C’est ce que l’arrêt ne dit pas, laissant cette appréciation 
aux magistrats.

B. — Deuxième catégorie : Incendies des lieux inhabités, 
bois et récoltes sur pied.

184. — a) Appartenant à /’incendiaire (art. 434 C. pén.) — 
Pour que le propriétaire puisse,ici,causer le sinistre sans tom
ber sous le coup delaloi,il faut qu’il n’occasionne aucun préju
dice à autrui. Il doit donc posséder tous les éléments de pro
priété. Cette hypothèse est invraisemblable ; tout incendie, 
s’il n’est le résultat de la folie, est évidemment allumé dans le 
but de nuire à quelqu’un.

b) Appartenant à autrui (même article). —La peine est né
cessitée par la protection de la propriété, qui est ici seule en 
cause.

Trois conditions sont nécessaires: Les immeubles, récol
tes ou bois doivent appartenir à autrui. L’agent doit avoir 
une intention malveillante, sinon l’article 458 devient appli
cable. La troisième condition se trouve dans la naturè de la 
chose incendiée.

L’énumération de l’article 434 du Code pénal, limitative, 
comprend toutes les constructions non habitées,quelle que soit
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leur importance (par exemple unbangar, Cass., 29 déc. 1854), 
tous les navires ou bateaux non habités, les dépôts de denrées, 
de marchandises, de bois, les chantiers, les récoltes et les bois 
non encore détachés du sol.

— Troisième catégorie : Incendies volontaires des récoltes
abattues, bois coupés en tas, voitures et wagons non habités
(Art. 434).

185. Les mêmes conditions que précédemment sont ap
plicables. 11 y a lieu de noter toutefois que les bois en tas et les 
récoltes coupées ne doivent pas avoir été vendus ou livrés.

B- — Circonstances spéciales.

186. — a) Incendies par communication.— Celui qui a mis le 
feu à un objet en vue de le communiquer est puni comme s’il 
avait incendié directement l’immeuble ou l’objet sinistré.

Il résulte de cette règle (art. 434, § 7) que : I. l’intention 
criminelle de l’agent est nécessaire ; IL que ce dernier doit 
avoir placé les objets incendiés directement, de façon à com
muniquer 1 incendie, etc. ; III. que le feu doit avoir été réel
lement communiqué.

b) Incendies des lieux non habités ayant entraîné la mort 
d'une ou plusieurs personnes (art. 434 in fine). — La disposi
tion aggravante de l’article 434 n’est applicable : I.que lorsque 
1|1 victime a trouvé « la mort » et non point seulement des 
blessures ; IL et qu’elle se trouvait sur les lieux au moment 
où l’incendie a commencé. Si elle est arrivée sur les lieux 
pendant l’incendie (pompier, etc.) l’aggravation ne saurait 
exister. L agent n a pu prévoir les conséquences de son crime 
(Jurisp. const.).

E. — Inculpations.

et) D avoir à. ... le...............volontairement mis le feu aune
habitation (dépendance de maison habitée, bateau, magasin, chantier, 
habité) appartenant à............... (art. 434, § 1).



ft)...............à une voiture (wagon] contenant des personnes (ou faisant
partie d’un convoi contenant des personnes (art. 434, § 2).

c) ............... à un édifice (bateau, etc.) non habité et ne servant pas à l’ha
bitation, I. qui n’était pas sa propriété exclusive (art. 434, § 3) ; II. qui lui 
appartenait mais en causant un préjudice à............... (art. 434, § 4).

d) . . ... à des pailles (récoltes) en tas ou en meules [ou bois disposés
en stères ou en tas),(voitures ou wagons de marchandises,ne faisant pas par
tie d’un convoi contenant des personnes), (objets mobiliers suivants. . . .) 
I. qui n’étaient pas sa propriété (art. 434, § 5) ; II. qui étaient sa propriété, 
mais en causant un préjudice à............... (art. 434, § 6).

e) D’avoir à............... le..................communiqué l’incendie à.................
(un des édifices, bois, etc. de a, 6, c), appartenant à................... , en met
tant volontairement le feu à des............... (objets quelconques apparte
nant à lui ou à autrui), placés de manière à communiquer l’incendie 
(art. 434, § 7).

f) Circonstance aggravante aux cas de a, b, c, d, e : Avec cette circons
tance que le dit incendie a occasionné la mort de............... lequel se trou
vait dans les lieux incendiés au moment où le feu a éclaté (art. 434 § . . 
et § 8).
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TROISIEME PARTIE

DES CRIMES CONTRE LA COLLECTIVITÉ, etc.

CHAPITRE PREMIER

DE LA FAUSSE MONNAIE.

SOMMAIRE. — Section Iro. Notions générales et pratiques. — A. Mission 
du magistrat : a. immunité de l’article 380 du Code pénal; 6. dérogation 
de l’article 464 du Code d’instruction criminelle; c. recherche; d. fabri
cation et émission. — B. Expertise. Fausses pièces. — Modèle de 
mission à l’expert. — Section II. Questions juridiques et inculpations. — 
A. Contrefaçon et émission de monnaies nationales. — B. Contrefaçon, 
etc., de monnaies étrangères. — C. Inculpations.

SECTION Ire. — Notions générales et pratiques.

188. — La fausse monnaie portait, au commencement du 
siècle, un préjudice considérable à l’Etat. C’est ce qui expli
que la sévérité du Code pénal. Sans doute, comme le dit F. 
Hélie : « la contrefaçon des monnaies est un vol commis à l’aide 
« d’un faux, leur altération est un vol simple, leur coloration 
« n’est qu’une escroquerie ». Mais il y a plus : Le voleur n’at
teint qu’un simple particulier ; le faux monnayeur diminue 
le crédit national. C’est le corps social qui est principalement



attaqué ou lésé (Disc, du rapporteur, 1810). Il est à considérer 
que les pays les plus troublés, les nations en décadence possè
dent de nombreux faux monnayeurs. Chez les nations pros
pères,la fausse monnaie, fort rare, est sévèrement punie, et le 
commerce s’exerce avec une sécurité plus grande. Néanmoins 
les peines paraissent à l’heure actuelle hors de proportion 
avec la faute et le préjudice. Aussi est-il de pratique courante 
de « correctionnaliser » (escroquerie ou tentative) les faits d’é
mission d’une ou deux pièces fausses, notamment lorsque l’in- 
culpé n’a pas été trouvé porteur d’autres pièces, que les per
quisitions opérées à son domicile n’ont donné aucun résultat 
et que l’on ignore s’il a des complices.

A. — Mission du magistrat.

189. — La loi, à parties moyens ordinaires de poursuivre 
le crime, l’a libéralement armé contre les faux monnayeurs.

a) Immunité. — En effet, la culpabilité des inculpés s’éta
blit par la recherche des lieux de fabrication et de dépôt, 
mais surtout par les révélations des co-auteurs et des Com
plices arrêtés. L’article 138 du Gode pénal, qui accorde Y im
munité au révélateur, est applicable à tous ceux qui ont 
dévoilé les auteurs avant l'accomplissement du crime par l’é
mission ou l’introduction en France des monnaies contre
faites ou altérées ; aux prévenus, qui après la consommation 
du crime et le début de l’information, ont procuré « utile
ment » l’arrestation d’un ou de plusieurs coupables.

11 appartient à la juridiction de jugement d’apprécier si 
les motifs d’exemption de l'article 138 s’appliquent ou non 
à tel ou tel accusé : le magistrat instructeur doit, en consé
quence, continuer les poursuites. Il est de son devoir de 
faire ressortir dans la procédure les révélations et l’utilité 
des révélations des inculpés.

b) Dérogation de Varticle 464 du Code d'instruction crimi
nelle■ — Les magistrats sont autorisés à continuer les pour
suites, investigations, visites et perquisitions hors du ressort
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de leur compétence. Il convient d’employer cette mesure qui 
accroît singulièrement la rapidité de l’information.

Enfin (art. 7,C. instr. crim.) le Français ou l'étranger coupa
bles de « contrefaçon des monnaies françaises commise à l’é
tranger » peuvent être poursuivis en France et jugés d’après 
les lois françaises.

B. — Des recherches.

190.— c) Les magistrats poursuivent deux buts : 1° arrêter 
les coupables ; 2° supprimer l’émission en recherchant les 
lieux de fabrication et les dépôts des monnaies fausses.

Les perquisitions au domicile des inculpés, leur correspon
dance, leurs professions, leurs aveux ouïes révélations qu’il 
importe de provoquer en faisant connaître aux détenus l’arti
cle 138 du Code pénal, permettent d’arriver à ces résultats. 
Remarquons que souvent les faux monnayeurs, surtout les 
plus habiles et les plus importants, n’ont rien de suspect chez 
eux. Lès circonstances de l’affaire et la méthode déductive 
dans l’information amèneront la découverte des fabriques et 
dépôts (présence dans certains lieux, nécessité où ils se trou
vaient de se procurer des matières premières d’or, d’argent, 
de plomb chez des brocanteurs, des bijoutiers, etc.). Il y a sou
vent ici une grande utilité à faire surveiller les malfaiteurs 
pendant un certain temps avant de procéder à leur arresta
tion.

Dans les perquisitions, au domicile de l’inculpé ou dans 
tout autre lieu suspect, les investigations du magistrat ont 
trait à la fabrication et à l’émission de la fausse monnaie.

d) Fabrication et émission. — Les objets et ustensiles qui 
servent à la fabrication de la fausse monnaie sont des moules 
en plâtre, des creusets à faire fondre l’argent, le plomb, des 
fourneaux, des coins à frapper la monnaie, du charbon, des 
lingots de plomb, nickel, argent, des appareils de galvano
plastie, etc. 11 se peut que le faux monnayeur ait des ma
chines perfectionnées, comme celles de l’Etat. Les billets de 
banque sont gravés. Les objets suspects sont donc ceux du 
graveur, planches spéciales, drogues, etc. La fabrication des



monnaies fausses se fait assez fréquemment à l’étranger, puis 
les pièces expédiées en France y sont écoulées par des com
plices. La saisie des marchandises et des objets adressés à ces 
derniers est toujours utile. Elle doit être immédiatement or
donnée après leur arrestation.

XL émission est en général l’acte de comparses qui, n’ayant 
sur eux qu’une ou deux pièces fausses, achètent des objets de 
valeur minime et les payent avec de la fausse monnaie. Il 
sera prudent de ne les faire arrêter qu'a près plusieurs tenta
tives ou plusieurs émissions de pièces fausses.

On fera également rechercher, si, dans la commune habitée 
par le faux monnayeur ou celles environnantes, il n’a pas 
été émis de pièces fausses ; si ses fournisseurs, voisins, amis, 
etc., n’en ont pas reçues. S’il a voyagé, procéder aux mêmes 
recherches dans les localités où il est allé’

Dans l’interrogatoire faire préciser par l’inculpé le pro
cédé employé et les causes qui Font déterminé à commettre 
le crime.

e) Remarques.— I.Le Parquet,dès le début de l’information, 
doit adresser à la Chancellerie un rapport circonstancié sur 
le crime, le nombre probable des pièces émises, leur valeur, 
leur millésime, etc. Il y joint, si possible, pour être soumises 
à l’administration des monnaies, une ou plusieurs des piè
ces saisies (Cire. 10 octobre 1877, 17 décembre 1877, S et 
8 novembre 1883). II. Il prie la Chancellerie de lui faire 
parvenir le résultat des constatations faites à l’Hôtel des Mon
naies. III. Joindre à la procédure un extrait de la convention 
monétaire, quand il s’agira de monnaies étrangères ayant 
cours légal en France.

C.— Expertise.

191. — Le magistrat peut faire procéder à une expertise.
L’expertise est nécessaire lorsque les pièces fausses sont 

difficilement reconnaissables et habilement contrefaites et 
que l’on ne peut connaître leur titre et les matières qui les 
composent. Le magistrat désigne un expert (bijoutier ou or
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fèvre) et mieux encore, il fait, s’il n’y a pas urgence, parvenir 
à l’administration des monnaies (Hôtel des Monnaies, Paris) 
des échantillons qu’elle expertise. Il doit, autant que possi
ble, garder le double des pièces transmises. A défaut, il avi
sera l’Hôtel des Monnaies de cette circonstance.

Les pièces fausses sont d’ordinaire reconnaissables à leur 
son, plus ou moins sourd et d’une nature particulière quand 
les pièces sont en plomb et en nickel; à leur frottement ; à leur 
poids (pièces bonnes : or, 20 fr. = 6 gr. 451, 10 fr. = 3 gr. 225; 
argent, 5 fr. = 25 gr., 2 fr. = 10 gr., 1 fr. = 5 gr., 0 fr. 50 = 
2 gr. 50 ; à leur densité (or, densité de 17, 5 ; argent,-densité 
de 10,3) ; et à leur diamètre {or, 20 fr. = 21 mm., 10 fr. = 
19 mm. ; argent, 5 fr. = 37 mm., 2 fr. = 27 mm., 1 fr. = 
23 mm.).

Les billets de banque français ont une épaisseur absolu
ment égale. Il est très important que dans les affaires de con
trefaçon des billets de banque, le magistrat fasse examiner 
les billets faux à la succursale de la Banque de France voi
sine. Au besoin, il demande au directeur de la succursale 
l’envoi auprès de lui d’un employé qui opère la vérification 
et l’aide dans la partie technique de ses investigations.

Modèle de mission à donner à l’expert.
Rechercher la nature d’un sel rouge supposé être du bi-chromate de po

tasse (scellé n° 1) et d’un sel........... Dire si ces substances ont pu être utiles
pour la contrefaçon des monnaies.

Rechercher encore, si étant donné le degré de fusibilité du métal en 
feuille placé dans le scellé n°. . sur laquelle feuille figure une empreinte 
d’une pièce de 2 francs, il a pu y être coulé l’étain ou le métal figurant 
dans la cuiller (scellé n0...), etc.

SECTION II. — Questions juridiques. — Inculpations.

La contrefaçon ou l’altération des monnaies françaises, 
leur émission, exposition, introduction en France sont punies 
par Farticle 131 du Code pénal ; la contrefaçon, etc., des 
monnaies étrangères, par l’article 133 du Code pénal.
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A., — Contrefaigoat des monnaies françaises,

192. —■ a) La contrefaçon est composée d’uné série, Apé- 
ratî-oms successives et distinctes (couler, frapper la monnaie 
fausse, lui imprimer le coin national, F effigie,, ce qui est né
cessaire pour constituer ïe crime),

Les monnaies fausses 'doivent imiter la forme et l’appa
rence des vraies, sans qu’il y ait lien de s’occuper du titre» 
du poids ou de l’imitation plus ou moins parfaite des pièces 
fausses. Le crime existe dès qu’on trouve « une somme d’ap
parences suffisantes pour tromper les yeux les moins exer
cés.,.. » (Cass.,, 25 mars 1837).

b) Vémission s’entend de tout acte de mise en circulation 
dans le public. La loi ne fixe aucune limite et les magistrats 
apprécient si elle a ou non existé.L’émission coupable « d'une 
seule pièce » constitue le crime. La répétition des actes dé
mission n’est point nécessaire pour constituer le crime.

c) L'exposition est le,fait «d’offrir aux regards du public des 
pièces fausses,, « mais avec fintentioii coupable «île les écouler 
.pour bonnes

à) L'in ernitrn criminelle est « supposée » chez le fabrica- 
teur. Il appartient à l'information «d’établir «que le prévenu 
en émettant une pièce fausse ne Lavait point reçue pour 
bonne et qu’il Fa écoulée «en oonnaissaiicte de «cause (Cass,, 
23 fév. 1893). Les circonstances, notamment « la répétition » 
des actes d’émission ainsi que l’attitude de l’inculpé, établis
sent l’intention criminelle.

©) Remarques. — La monnaie contrefaite doit avoir cours 
en France. ■

L’acquisition et la fabrication des instruments destinés à 
battre de la monnaie fausse n’est pas punissable et ne saurait 
constituer la tentative de fabrication. Il faiit un ■commence
ment d’exécution « effective ».

La simple coloration des pièces de monnaie est un délit 
réprouvé par l’article 434 du Gode pénal.

f> Billets de banque. — La fabrication» l'émission, Lintro-
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duction des billets de la banque de France faux constituent le 
crime de l’article 139 du Gode pénal.

B. — Contrefaçon, etc., des monnaies étrangères.

193. —Les règles générales qui précèdent sont applicables.
Il y a crime lorsque les monnaies étrangères n’ont cours 

qu'à l'étranger et non en France, qu’elles soient monnaie 
papier ou en métal (Cass., 5 juillet 1867).

Les contrefaçons des monnaies étrangères opérées en 
France ou dans les Echelles du Levant par des nationaux ou 
des étrangers sont seules punissables. Ne le sont pas celles 
qui sont commises à l’étranger (Cass., 25 janvier 1884).

Nota. — Voir encore l’article 134 du Code pénal : colora
tion de monnaies françaises et étrangères.

C. — Inculpations.

194 _a) D’avoir à........... le..............I. contrefait ou altère' des monnaies
d’or, (d’argent! avant cours légal en France ; II. ou participé à l’émission ou 
exposition de monnaies contrefaites ou altérées ; III. ou participé à l’intro
duction en France de monnaies contrefaites ou altérées d’or ou d’argent, 
ayant cours légal en France (art. 132, § 1, C. pén.). .

6) D’avoir à. . . . . le. . . . . contrefait ou altéré des monnaies de billon 
ou de cuivre ayant cours légal euFrance (II, III,comme ci-dessus, art. 132, 
§ 21.

c)D’avoir à..........le..............,.en France (ou à........... Echelles du Levant),
contrefait ou altéré des monnaies étrangères ; IL ou participé à l’émission, 
exposition, introduction en France de monnaies étrangères contrefaites ou 
altérées (art. 133 C. pén.).



CHAPITRE II

DES DÉRAILLEMENTS CRIMINELS ET DES ACCIDENTS 
DE CHEMINS DE FER.

SOMMAIRE. — Section Iro. Notions générales et pratiques. — A. Observa
tions préliminaires. — B. Accidents de chemins de fer, responsabilité et 
rôle des agents. — G. Mission des magistrats et fonctionnaires. — Sec
tion II. Questions juridiques. —A. Crimes et tentatives de déraillement. 
— B. Délits s’y rapportant. — G. Inculpations.

SECTION Ire. — Notions générales ET PRATIQUES.

A.. — Observations préliminaires.

195. — Lorsque le Parquet se transporte sur les lieux d’un 
accident grave ou d’un déraillement crimineLde chemin de 
fer, il lui sera le plus souvent nécessaire de se faire accom
pagner par un expert. Ce dernier, seul, pourra apprécier et 
connaître les causes réelles de l’événement. Ses connaissan
ces spéciales lui permettront, s’il y a crime, d’établir dans 
quelles conditions il s’est produit. En tous cas il assistera le 
juge d’instruction dans ses investigations et lui donnera les 
explications techniques.

Les experts ou conseils tout désignés en l’espèce sont les 
ingénieurs de l’Etat chargés du contrôle, à leur défaut les 
ingénieurs ordinaires des Ponts et Chaussées.

Les déraillements criminels suivis d’effet sont très rares et 
nous en connaissons peu d’exemples. Des tentatives, plus 
fréquentes, sont commises par suite de la malveillance ou de 
la folie des coupables, et encore de la curiosité de jeunes 
enfants. Les poutres, morceaux de bois et de rochers, arbres
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et pierres destinés à faire dérailler le train, sont rejetés hors 
des rails parla machine et n’occasionnent que des secousses.

La surveillance des cantonniers, gardes-barrières,piqueurs, 
n’en doit pas moins être continue. Quand un déraillement 
criminel se produit, il faut aussitôt rechercher si cette sur
veillance a été sérieuse, conforme aux règlements, si l’allure 
du train a été normale, bref, si au crime de déraillement n’est 
pas venu se greffer un accident dû à l’inobservation des rè
glements ou au défaut de surveillance.

B. — Accidents de chemins de fer.

196. —■ Quelques-uns résultent d’un cas de force majeure. 
La plupart font naître des responsabilités. Les accidents oc
casionnés par l’imprudence ou l’inobservation des règlements 
sont dus à quatre causes principales : les rencontres de trains 
sur la voie, à une bifurcation ou dans une gare, — les fausses 
manœuvres, — le mauvais état de la voie ferrée ou de l’en
ceinte du.chemin de fer, — le mauvais état du matériel.

Responsabilités. — Selon les cas qui précèdent, les respon
sabilités incomberont aux agents des différents services de la 
compagnie. Ces services sont : — I. Celui de l'entretien de la 
voie avec ses ingénieurs, chefs de section, brigadiers-poseurs, 
cantonniers, poseurs et gardes-barrières. — II. La traction, 
avec ses chefs de dépôt, contrôleurs de la traction, mécani
ciens, chauffeurs et visiteurs. — III. Le mouvement avec ses 
chefs de gare ou de station, chefs de train, conducteurs, 
facteurs, hommes d’équipes et aiguilleurs. Ce personnel su
balterne est placé sous les ordres d’ingénieurs, inspecteurs 
et inspecteurs principaux placés eux-mêmes sous la direction 
des chefs d’exploitation, ingénieurs en chef, chefs du mou
vement et de la traction et enfin du directeur de la compa
gnie.

I. Les agents responsables du mauvais entretien de la voie 
et des francs-bords sont ceux de la lre catégorie. — Les ac
cidents proviennent d’ordinaire des éboulements des terres 
ou des rochers voisins, des chutes d’arbres, des affaissements
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de la voie, de l’écartement des rails, du mauvais état des tra
verses ou des œuvres d’art. Le manque de surveillance en
traîne ces accidents.

IL Les employés de la traction, par leur examen minu
tieux des machines et des voitures (l’examen des roulements 
doit être fait à toutes les gares dites « d’arrêt »), évitent les 
accidents produits par la rupture ou réchauffement des roues, 
le bris des essieux et des pièces du matériel roulant. Ici en
core le manque de surveillance cause des accidents.

197. — Quel est le rôle des agents des compagnies ?— Lors
qu’un accident ou un déraillement survient, les employés de 
la compagnie doivent avertir d’urgence les autorités locales 
(art. 59, orddn. 15 novembre 1846) et les agents du contrôle. 
Cette mission incombe au chef de station si le train est en 
gare, au chef de train s’il est en marche (Arrêté minist. 
1er juillet 1875).

€. — Mission des magistrats et fonctionnaires.

4 98. — a) Les obligations qui précèdent (n° 197) incom
bent aux autorités locales et aux commissaires de surveil
lance administrative (Arrêté préc.).

b) Agents de surveillance.— L’énumération et les attribu
tions des agents chargés de la surveillance des chemins de 
fer sont fixées par les articles 23, loi 15 juillet 1845 et 51 à 
59, ord. 15 novembre 1846 (voir n° 196).

c) Les magistrats du Parquet se rendent sur les lieux et 
procèdent eux-mêmes à l’enquête ou se font remplacer par 
le juge de paix. Lorsqu’il y a crime ou accident grave, suivi 
de mort d’homme, le Parquet se transporte et avise sans re
tard le procureur général (voir n° 304). Puis, parallèlement 
aux ingénieurs du contrôle, il procède à une enquête d’au
tant plus rapide que la circulation doit être rétablie sans re
tard .

d) La plupart des catastrophes qui se produisent en cours 
de route ou dans les gares amènent les questions qui suivent : 
Y a-t-il eu une fausse manœuvre ? (Dans ce cas les téînoigna-

ges établiront le fait.) Les disques, les aiguilles ont-ils été 
mis en mouvement, et les signaux ont-ils été faits avec 
régularité,les trains ou les machines avaient-ils pris les voies 
régulières ? Quand deux trains se sont rencontrés au cours 
d’un trajet sur une voie unique, V « abordage » proviendra 
de la distraction du chef d’une des stations qui a fait partir 
le convoi sans s’assurer que la voie était libre, ou de la dis
traction des préposes aux disques. Lorsqu’un train a tam
ponné celui qui le précède, par suite d’une marche trop 
rapide ou d’une détresse, la responsabilité peut incomber 
soit au chef de la gare de départ, qui n’a pas observé les 
délais ou n’a pas examiné si la voie était libre, soit au chef 
du train en détresse qui n’a pas fait les signaux et mis les 
pétards réglementaires, soit au mécanicien du train « abor- 
deur », qui a donné à son convoi une allure trop rapide, soit 
encore à une vigie de la ligne qui n’a point fait manœuvrer 
les disques ouvrant ou fermant la voie qui lui était confiée. 
Dans ces divers cas les appareils enregistreurs de la vitesse, 
les disques ou sonneries, ou les témoignages font connaître 
la responsabilité de l’agent.

Il convient d’ailleurs de remarquer que les compagnies ont 
des systèmes différents de protection des trains. Aussi, afin 
de connaître plus sûrement l’étendue des responsabilités, 
doit-on se faire rendre compte immédiatement de ces divers 
systèmes et des règlements qui s’y rapportent.

En cas de crime ou de tentative il ne faut pas omettre de 
saisir les objets destinés à provoquer le déraillement.
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SECTION IL — Questions juridiques et inculpations.

A. — Crimes et tentatives de déraillement.

199. — La destruction volontaire de la voie ferrée, lefait 
de déranger les rails ou supports, d’y placer un objet faisant 
« obstacle » à la circulation,d’entraver la marche des trains



par un moyen « quelconque » est réprimé par l’article 16 de 
la loi du 15 juillet 1845 (réclusion).

Si le crime a été commis en réunion séditieuse, les insti
gateurs et les auteurs sont punis par l’article 17 (même loi).

Quand les obstacles ou entraves (art. 16) ont entraîné des 
blessures ou des homicides, les peines sont aggravées (trav. 
forcés, mort).

L’article 16 est aussi général que possible. « Toute tenta
tive de déraillement », même sans résultat, tombe sous son 
application,Tel serait le fait de mettre une pierre,d’arrêter un 
train en manœuvrant les signaux ou les disques sans ordres 
et sans motifs, etc.

B. — Délits.

L’article 18 (loi de 1845) punit les menaces de déraillement ; 
l’article 19, l’homicide ou les blessures par imprudence ; l’ar
ticle 20, le fait par les chefs de train et mécaniciens d’aban
donner leur poste quand un train est en marche.

Remarque. — L’ordonnance de 1846 s’occupe de la police 
des gares (art. 1), de l’entretien de la voie (art. 2 à 6), de 
celui du matériel (art. 6 à 16), de la composition des convois 
(art. 17 à 24), du départ, de la circulation et de l’arrivée des 
convois (art. 25 à 43). L’étude de ces divers articles permet
tra au magistrat, suivant le cas, de relever les inobservations, 
les négligences, et, partant, de baser les poursuites (voir 
n° 196).

C. — Inculpations.
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a) D’avoir à.............. , le . . , . ., volontairement dérangé (ou détruit)
la voie du chemin de fer du............. (ou : entravé la libre circulation des
trains du............. ) (art. 16, loi 15 juillet 1845).

Circonstances. — I. Avec cette circonstance qu’il en est résulté des 
blessures (même article).

II. Avec cetle circonstance qu’il en est résulté l’homicide de. . . . . 
personnes (même article).

III. Avec cette circonstance que le crime ci-dessus spécifié a été 
commis en réunion séditieuse, avec rébellion ou pillage et que l’inculpé

............. était l’instigateur (le chef, le provocateur, l’un des auteurs) de
ladite réunion (art. 17, même loi).

b) D'avoir, à............. , le................ , menacé par écrit de commettre un
des crimes de l’article 16 de la loi du 15 juillet 1845, sans ordre ni con
dition (art. 18).

Avec cette circonstance que la menace a été faite de déposer une somme 
d’argent dans un lieu indiqué (ou de remplir la condition suivante. . .) 
(art. 18).

c) D’avoir, à . . . ., le............. . par maladresse, imprudence, inatten
tion, négligence ou inobservation des lois et règlements, causé involontai
rement sur le chemin de fer du..............(ou, à la gare de ... . .)un
accident qui a occasionné : I. des blessures à. .... (art. 19), II. la mort 
de..............(art. 19, par. 2).
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CHAPITRE III

DES TERRORISTES ET ANARCHISTES ET DES ATTENTATS 
PAR LES EXPLOSIFS, ETC.

SOMMAIRE. — Section Ire. Notions générales et pratiques. — A. Diverses 
catégories de terroristes, leur œuvre. — B. Mission des magistrats. Ex
plosifs. Mission de l’expert. Transport.— Section II. Questions juridi
ques et inculpations. A. Propagande anarchiste, apologie de ce crime, 
provocations, associations anarchistes. — B. Attentats par les explosifs, 
autres crimes et délits anarchistes : — a) fabrication et détention; — 
b) définition : — c) crimes commis parle moyen des explosifs ; — d) ré
sumé ; — e) conséquence ; — f) dénonciation ; — g) menaces. — C. In
culpations.

SECTION Ire. — Notions générales ET PRATIQUES.

Al. — Des diverses catégories d’anarchistes.

200. — Il n’est pas inutile de grouper, pour la connaissance 
de ces sortes d’affaires, les diverses catégories qui composent 
la toute petite armée des anarchistes et des' « solitaires pro
pagandistes » par le fait. Comment se recrutent-ils ? Quel est 
leur but, quelles seront leurs réponses, — apprises dans les 
journaux anarchistes — s’ils sont arrêtés? Autant de ques
tions nécessaires à élucider.

On peut appeler les anarchistes « les chevau-légers du 
socialisme révolutionnaire ». Ces derniers, il est vrai, répu
dient les théories et les attentats anarchistes, mais la violence 
de certains écrits ou discours révolutionnaires ne pouvait 
qu’engendrer des violences matérielles. Lorsque la propriété 
est qualifiée « vol », l’ordre social et ses représentants mé
prisés, que des ferments de haine et de révolte sont jetés
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périodiquement dans l’esprit d’une foule de malheureux et 
d’exaltés, il n’est pas étonnant que certains individus dépas
sent leurs initiateurs. Le langage de certains révolutionnai
res est à peu près identique à celui de la première catégorie 
des anarchistes (anarchistes théoriciens ou philosophiques), 
tels que Kropotkine, E. Reclus, Séb. Fauré. Cette classe 
ne comprend pas « les anarchistes par le fait » mais elle 
les forme. Elle se borne à provoquer de la part des c com
pagnons » des actes de révolte, par suite des attentats. 
Leurs théories invitent à des violences matérielles. Kropot
kine déclare qu’il faut « jeter par dessus bord la loi » contre 
« le bourgeois devenu vipère ». « A chacun le droit d’a
gir comme bon lui semble » {La morale anarchiste, 1891). 
Sébastien Faure veut « du pain ou du plomb » (Féodalité ou 
Révolution, 1891). « Le devoir de tout anarchiste est tout 
tracé ; ce sera de mettre à bas le pouvoir » (Jehan Le Vagre). 
« Plus de gouvernements ! plus de Codes ! plus de gendar
mes! telle est la formule de l’anarchie...» s’écrie le compagnon 
Réveillé en cour d’assises (1891). Ajoutez, chez certains 
anarchistes, un état d’esprit mystique et religieux qui a ins
piré de nombreuses gravures où ils glorifient le « martyre » 
des leurs.Les brochures,les images et les journaux delà secte 
adressent, de temps à autre, un appel aux moyens extrêmes. 
Ces déclamations sont entendues par un certain nombre 
d’individus moins instruits, mais plus résolus, plus énergi
ques : les anarchistes propagandistes. Cette classe d’individus, 
la plus dangereuse, est celle que le magistrat est appelé à 
connaître après les attentats par les explosifs et les crimes 
similaires. Est-il besoin d’ajouter que cette catégorie est fort 
peu nombreuse? Elle se compose de quelques exaltés, qui, 
avant de commettre leurs crimes, ont soin de s’isoler, de ne 
plus fréquenter leurs groupes et que l’énergie dans la ré
pression ne parvient pas à faire disparaître.

En proclamant la négation de la propriété et du pouvoir, 
les théories anarchistes devaient amener l’éclosion d’une 
troisième catégorie d’anarchistes, nombreuse et méprisable, 
celle des anarchistes récidivistes. Elle se compose non seule-



ment des individus suspects, toujours disposés au mal, que 
l’on rencontre dans les troubles, les émeutes, mais aussi de 
divers malfaiteurs professionnels, voleurs, escrocs, fauxmon- 
nayeurs, etc., qui trouvent facile de donner une apparence 
politique à des crimes ou délits de droit commun. Depuis 
quelques années, certains récidivistes affectent de professer 
des opinions anarchistes d’autant plus commodes qu’elles leur 
permettent de violer la loi.

Une quatrième catégorie d’individus que l’on peut appeler 
les anarchistes fantaisistes mérite à peine qu’on la cite. Elle 
a pour principal mobile celui de sortir du vulgaire. Com
posée de jeunes gens, de déclassés, qui recherchent quelque 
popularité et une réclame malsaine, elle est dangereuse in
directement. Elle excite en effet des passions et provoque 
des agissements coupables chez ceux des « compagnons » qui, 
plus résolus, plus convaincus aussi, prennent à la lettre ce 
qui, de la part des anarchistes fantaisistes, n’est que déclama
tion et désir d’étonner le public.

Les anarchistes nécessitent des mesures de surveillance et 
de répression énergiques. Mais il convient de remarquer que 
l’imagination populaire exagère singulièrement leur nombre. 
Il s’est produit en France en 1893 et 1894 ce qui était arrivé 
en Russie entre 1878 et 1882. « Tout ce que l’on observe au- 
« jourd hui (1894)... appréhension,obsession,affolement,sen- 
« sibilité vaguement complice chez les uns, colère exagérée 
(( chez les autres, je l’ai observé dans la société pétersbour- 
geoise » (De Vogüé, Un regard en arrière, 1894). Quelques 
terroristes, formant un petit noyau d’hommes résolus et ac
tifs, peuvent passer pour un parti invisible, fortement orga
nisé. Or il est établi que l’on n’a eu affaire, en France,qu’à des 
malfaiteurs agissant isolément.

B. — Mission des magistrats.

201. — a) La police connaît les rares exaltés qui profes
sent 1 anarchie. Mais le meilleur moyen d’éviter toute sur
prise est de ne point ignorer leurs relations avec les a com
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pagnons » étrangers à la ville,afin que ces derniers ne puissent 
se rendre auprès d’eux sans être connus.

La Sûreté générale possède des éléments de surveillance 
propres à organiser les moyens préventifs. Le Parquet peut la 
seconder en signalant à l’autorité administrative les délin
quants qui paraissent professer des théories anarchistes et 
contre lesquels il y a lieu de prendre des arrêtés d’expulsion 
ou des mesures de surveillance.

Divers journaux anarchistes (70 environ) ont été publiés 
ou se publient, et au cours des perquisitions opérées, les 
magistrats en trouveront fréquemment des exemplaires chez 
les anarchistes. Citons, pour mémoire, parmi ces feuilles, 
dont les unes ont disparu, les autres existent encore : La Ré
volte, Le Père Peinard, L'Honmïe libre, La Misère, L’En-De- 
hors (Paris), L’Harmonie (Marseille), L'Avenir (Genève), La 
Mistoufe (Dijon), La Cravache, Le Cravacheur (Lille,Roubaix)* 
Le Libertaire (Genève), La Anarquia, La Favella, La Rivolta, 
L’Orclme, La Revancha (Italie), Il grido degli Oppressi (New- 
York), El Perseguido, El Productor, El Desperlar, El Parve
nir Anarquista (Espagne), Freedom, The Gommomveel, The 
Torch (Londres), Der Soz-ialist, Die Zukunft{Allemagne), etc. 
Deux journaux dans les perquisitions, attireront tout parti
culièrement l’attention des magistrats : IJ International, fait en 
1893 et 1894,est lemoniteurde la propagande par le fait.Après 
lui, U Indicateur anarchiste (40 pages, Londres), résume les 
leçons de chimie pratique à l’usage des compagnons don
nées par L'International. Cette brochure explique notamment 
la fabrication de la dynamite, du fulminate, de la corde à 
feu, de la mèche à étoupes, de la bombe asphyxiante, et des 
poudres chloratées.

Quant aux placards anarchistes, moyen de propagande à 
bon marché, facile à répandre et à dissimuler, ils arrivent en 
général de Londres ou de Belgique, enroulés clans des revues 
ou des journaux inoffensifs, avec des adresses fantaisistes 
d’imprimeurs. La police doit les arracher et les saisir immé
diatement.

202. — b) Les explosifs ordinairement employés sont la
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dynamite, que se procurent facilement les ouvriers anar
chistes, notamment les mineurs, carriers, etc., les poudres 
chloratéeset la poudre ordinaire. L’expertise aura la mission 
de connaître quel est l’explosif employé : il n’appartient pas 
au magistrat de les rechercher lui-même. Dans ces sortes 
d’affaires, toujours très graves, une erreur serait particuliè
rement regrettable.

20S. — c) Opérations du magistrat et de l'expert. — Saisir 
les substances explosibles, celles qui paraissent avoir servi 
à leui fabrication, et tous les engins suspects. Saisir aussi 
des fragments de murs, pierres, terre, bois, atteints par 
l'explosion, les papiers, cartons, fragments de fontes, plomb, 
etc., qui se tiouvent sur le lieu de 1 attentat. Les mettre 
sous scellés.

L expertise établira ensuite, par l’examen et toutes autres 
opérations utiles, la provenance de ces divers objets, leur 
nature, leur utilité, la nocivité des substances ou engins,leur 
mode d’emploi, etc.

d) En transport (procès-verbal de constat) on décrit minu
tieusement 1 état des lieux de l’attentat, ses suites, la nature 
et la couleur des taches provenant de l’explosion. Au besoin 
on fait photographier les lieux, après autorisation préalable 
du Parquet général.

La recherche des agissements antérieurs et concomitants 
des inculpés, celle de leurs allées et venues, de leur corres
pondance, les perquisitions à leurs domiciles où l’on saisit 
journaux, correspondances, et tous les objets suspects, vien
nent ensuite. Dans ces sortes d’affaires, la Chancellerie re
commande au Parquet la « plus grande célérité ». Les in
vestigations porteront non seulement sur l’attentat mais 
encoie sur tous les faits où les anarchistes peuvent être in- 
ciiminés (associations de malfaiteurs, etc.). Ne point perdre 
de vue que l’enquête doit être menée conjointement avec l’au
torité administrative : « L’autorité administrative mettra au 
« service de la justice tous les moyens dont elle dispose.
« Vous vous concerterez avec elle en toute circonstance. » 
(Cire. 23 déc, 1893 ; voir encore Cire. 6 août 1894.)
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SECTION IL — Questions juridiques. — Inculpations.

— Propagande anarchiste. — Apologie du crime 
et provocation. — Associations anarchistes.

204._Textes applicables.— Loi du 29 juillet 1881, modifiée
par la loi du 12 décembre 1893 ; loi du 18 décembre 1893 ; loi 
du 28 juillet 1894.

Toute apologie du meurtre, du pillage, du vol, de l’incen
die. les provocations, incitations à 1 un de ces ciimes (voii 
n° 200), à ceux contre la sûreté intérieure de l’Etat (prévus 
par l’article 75, etc., jusques et y compris l’article 85 du Code 
pénal), les provocations aux militaires dans le but de les dé
tourner de leurs devoirs sont prévus par l’article 2 de la loi 
du 28 juillet 1894.

Les pénalités (art. 2, § 1er) « sont applicables dans le cas 
« où la provocation adressée aux militaires et malins, n au- 
« rait pas le caractère d’un acte de propagande anarchiste» 
(art. 2). Dans les autres cas, la propagande en général devra 
« être faite publiquement, être directe et avoir un but de 
« propagande anarchiste ».

D’autre part, il est décidé que les individus qui s’en seront 
rendus coupables bénéficieront du régime défaveur indiqué 
par la loi du 29 juillet 1881, tant au point de vue de la pres
cription que de la non-application des règles de la récidive 
(Cire. 6 août 1894).

Que veut la loi du 28 juillet 1894 ? La possibilité d’atteindre 
la propagande anarchiste qui s’exerce en dehors des condi
tions de publicité exigées par l’article 23 de la loi de 1881 (Cire, 
précitée). « Il est indispensable de pouvoir mettre un terme 
« à ces conciliabules secrets dans lesquels les partisans de 
« l’anarchisme préparent leurs auditeurs à devenir les ins- 
« truments de leurs desseins criminels » (Cire, précitée).

La propagande anarchiste « non publique » sera punissable 
« si elle se caractérise, ou par des provocations à des mili-



152 TROISIÈME PARTIE. CHAPITRE III

« taires pour les détourner de leurs devoirs, ou par une incita - 
« tion à commettre soit un vol, soit les crimes de meurtre, de 
« pillage, d’incendie, soit les crimes prévus par l’article 145 
du Gode pénal » (Cire, précitée).

Il résulte de ce qui précède que tous les magistrats instruc
teurs devront, en tenant compte tant des antécédents du pré
venu que des circonstances mêmes de l’affaire, s’efforcer de 
dégager nettement le but poursuivi par l’auteur de l’infrac
tion de manière à déterminer avec une certitude absolue la 
juridiction qui devra en connaître (Cire, précitée). Tâche dif
ficile ! Ils doivent se mettre en garde contre les dénonciations 
dictées dans un esprit malveillant. Quand y aura-t-il pro
pagande anarchiste ? Ce cas est apprécié par le juge d’instruc
tion. lels seront les écrits, les conférences, les réunions dans 
lesquelles il sera fait des apologies du vol, etc., et celles où 
des attentats seront machinés sous une forme directe « ou 
sous une forme détournée aussi dangereuse que la provoca
tion directe » (Cire. 23 déc, 1893).

Bèglesjuridiques à observer. — Les règles ordinaires sont 
applicables tant au point de vue de la saisie des écrits que de 
la détention préventive (Même cire.).

Voir encore les circulaires indiquées plus haut.
Il faut « réprimer les excitations à commettre des cri- 

« mes, entraver la préparation de ces crimes... Des groupes 
« anarchistes ont pu se constituer. L’entente s’établit ensuite 
« entre un nombre plus ou moins considérable d’adhérents 
« et l’exécution des crimes est laissée à la libre initiative d’in- 
« dividus qui procèdent isolément pour se dérober plus fa
ce ci le ment aux recherches de la justice » (Cire, précitée).

Associations. — En vue de supprimer cette entente les ar
ticles 265, etc. du Code pénal sur l’association de malfai
teurs ont été modifiés ainsi qu’il suit : « Les dispositions 
« nouvelles punissent à la fois l’association formée — et 
« même toute entente établie dans le but de commettre ou 
« do préparer des attentats contre les personnes ou les pro- 
« priétés. En introduisant dans le nouvel article 265 du Code 
« pénal les mots « entente établie », le législateur a voulu
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« laisser aux magistrats le soin d’apprécier, suivant les cir- 
« constances, les conditions dans lesquelles un accord pour- 
« rait être considéré comme intervenu... » (Cire, précitée).

Ainsi les articles 265, 266, 267 du Code pénal s’appliquent 
à toutes les associations anarchistes formées dans l’intention 
de préparer les attentats contre les personnes ou les biens, 
et à ceux qui ont fourni les moyens ou instruments afin de 
commettre les attentats, de correspondance, de réunion et 
de conciliabule pour arriver à ces fins.

e. — Attentats par les explosifs. — Autres crimes.

205.— Nous ne parlerons point des crimes ordinaires com
mis par les anarchistes propagandistes par Je fait, mais des 
attentats spéciaux à F anarchie : les attentats par les explosifs.

a) Fabrication et détention et’explosifs. — Il est interdit, 
sans autorisation et sans motifs, de détenir ou de fabriquer 
un explosif quelconque (art. 3. loi 19 juin 1871, modifié par 
loi 18 déc. 1893). L’autorisation de la fabrication ou de la 
détention est « nécessaire ». Elle est réglée par la loi du 8 mars 
1875 ; la pénalité est fixée par l’article 8. Le dépôt et la vente 
d’explosifs sont fixés par le décret du 24 août 1875. La déten
tion des engins meurtriers est réglementée par la loi du 19 juin 
1875.

b) Explosifs. — On entend par explosif tout détonant, 
dans son étendue la plus grande. L’expertise déterminera si 
la substance saisie a le caractère de substance explosible. 
L’interdiction s’applique encore à ceux qui fabriquent ou 
détiennent, sans motif légitime, des matières destinées à la 
composition d’explosifs (art. 3 précité) ; ainsi : la glycérine, 
le fulmi-coton, l’acide picrique, la dynamite, le sodium, la 
potasse, etc. L’expert en déterminera les caractères. Mais ici 
le magistrat doit établir Vintention criminelle du détenteur 
d’une substance « manifestement destinée à entrer dans la 
Composition d’explosifs ».

c) Crimes par le moyen d'explosif s. — I. Destruction d im
meubles ou d'édifices (art. 435, § 1, C. pén.). — Les peines sont
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celles de l’article 434 qui assimile ces crimes à celui d’incen
die volontaire. En conséquence voir les nos 181 et suivants.

L’article 434 ne prévoyant pas la destruction d’édilices tels 
que ponts, chaussées, etc., il y a lieu de procéder par analo
gie. La destruction avait-elle ou non pour résultat la mort 
d’une ou plusieurs personnes? Au contraire, le coupable ne 
recherchait-il seulement que la destruction d’une propriété 
mobilière ? Telles seront les questions à élucider tout d’abord.

II. Dépôt d'explosifs (art. 435, §2, G. pén.).— Le dépôt d’ex
plosifs sur une voie publique ou privée est assimilé au meur
tre commis avec préméditation et les règles relatives à ce 
dernier crime sont ici applicables (Voir nos 125 et suiv.).

d) Résumé. — « La loi sur les explosifs réside dans ces deux 
« points : 1° tout engin explosif est assimilé à la mine ; 2° le 
« dépôt de tout engin explosif sur la voie publique ou privée 
« avec intention criminelle est déclaré tentative d’assassinat » 
(Trav. préparatoires, 1894).

e) Conséquences. — L’intention criminelle au moment du 
dépôt de l’engin existe parle fait d’allumer ou de tenter d’al
lumer la mèche ou de déposer un engin construit de façon à 
éclater normalement dans un temps donné. Elle ne saurait 
exister si l’engin avait été déposé pour s’en débarrasser. Il 
appartient au magistrat d’établir le contraire de cette seconde 
circonstance, système probable de défense de la part de l’in
culpé.

f) Le dénonciateur (art. 435 G. pén.) est exempté de la 
peine (voir Fausse monnaie, n° 189).

g) Menaces. — L’article 436 du Code pénal assimile les 
menaces de faire usage d’un explosif aux menaces de mort, 
prévues par les articles 305, 306 et 307 du Gode pénal.

C. — Inculpations.

206. — a) Propagande anarchiste.— De s’être à........... . le. . . . ., livré
dans un but de propagande anarchiste à l’apologie du meurtre, pillage, vol, 
incendie, à des provocations ou incitations à l’un des crimes susdits ou 
aux crimes contre la sûreté de l’Etat prévus par les art.' 75 et 85 G. pén. 
(art. 2, loi du 28 juillet 1894).
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b) D’avoir à........,1e........., adressé à des militaires des provocations ayant
pour but de les détourner de leur devoir (art. 2, loi 28 juillet 1894).

c) Association cle.malfaiteurs.— D’avoir à........,1e........., fait partie d’une
association formée... (participé à une entente établie...) dans le but de 
préparer ou commettre des crimes contre les individus ou les propriétés 
(art. 265, 266 G. pén.).

d) Complices.— D’avoir à ,1e........ ,sciemment et volontairement favo
risé les auteurs des crimes de l’article 265 du Code pénal en leur fournis
sant des instruments de crime (ou des moyens de correspondre) (ou de lo
gement ou de réunion) (art. 267 et 19, loi du 27 mai 1885).

e) Fabrication, détention d'explosifs.— D’avoir à....... . le....... . fabriqué
ou détenu sans autorisation et sans motifs légitimes des machines ou engins 
meurtriers ou incendiaires, agissant par explosion ou autrement (art. 3, 
loi du 19 juin 1891 modifié par la loi du 18 décembre 1893).

f) D’avoir à..... , le........ fabriqué ou détenu, sans motifs légitimes... (dé
signation de la substance)..substance manifestement destinée à entrer 
dans la composition d’un explosif (même texte).

g) Crime par explosifs.— D’avoir à........., le...., volontairement détruit
tout ou partie ou fait détruire par une mine ou toute substance explosible 
une (maison, édifice, habitation, digue, navire, voiture quelconque, maga
sin, chantier, pont, voie publique ou privée, objet mobilier ou immobiliei 
quelconque) (art. 435 G. pén.).

D’avoir à......... le......... dans une intention criminelle, déposé sur une
voie publique ou privée un engin explosible (art. 435 § 2).

D’avoir à.......? le....... . menacé d’incendier ou de détruire par l’effet d’une
mine ou d’une substance explosible, un objet ou habitation compris par 
l’article 35 du Gode pénal (art. 305, 306, 307 G. pén.) (selon les distinc
tions de ces articles).
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CHAPITRE IY

DES AUTRES FAITS QUI MOTIVENT L’INTERVENTION 
IMMÉDIATE DES MAGISTRATS ET PEUVENT DONNER 
LIEU A UN TRANSPORT.

SOMMAIRE. — Section lu3. Emeutes, troubles, rassemblements séditieux 
sur la voie publique. — A. Mission des magistrats. — B. Règles con
cernant la force publique. — Section IL Grèves et entraves à la liberté 
du travail — Section III. Détention arbitraire. — Section IV. Jeux de 
hasard.

SECTION Ire. — Des émeutes, troubles, rassemblements

SÉDITIEUX SUR LA VOIE PUBLIQUE.

A. — Mission des magistrats.

207. — a) Dès qu’un attroupement séditieux, une émeute, 
des troubles quelconques sont signalés, les autorités (judi
ciaires ou administratives) se rendent sur les lieux. Elles 
prennent les mesures et les réquisitions nécessaires pour ré
tablir l’ordre. Ces autorités sont : les préfets, sous-préfets, 
maires et adjoints,magistrats du Parquet, juges d’instruction, 
juges de paix, commissaires de police (art. 64, décret 4 oc
tobre 1891).

b) Ces officiers civils de police judiciaire (art. 2, loi 19 juin 
1848) doivent être ceints de leur écharpe (Cass., 3 mai 1834) 
et être accompagnés d’un tambour ou d’un clairon.

Une sonnerie de clairon ou un roulement de tambour 
annonce leur arrivée sur les lieux (art. 1 et 2, loi 7 juin 1848).

c) Quand Y attroupement est armé, c’est-à-dire quand un ou 
plusieurs individus portent des armes apparentes ou cachées
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ou quand un individu porteur d’armes apparentes n a pas 
été expulsé de l’attroupement par ses camarades, le magistrat 
civil fait deux sommations précédées obligatoirement d une 
sonnerie ou d’un roulement. La sommation légale est la sui
vante : « Obéissance à la loi. On va faire usage de la force. 
Que les bons citoyens se retirent! » (art. 26, loi 3 août 1791).

Lorsque les deux sommations restent sans résultat, mais 
alors seulement, le magistrat fait dissiper 1 attroupement par 
la force (Voir n° 210).

d) En cas d'attroupement non armé, après une sonnerie ou 
un roulement, le magistrat invite ceux qui le composent a se 
retirer. En cas d’inexécution, il fait trois sommations,comme 
ci-dessus. Lorsque ces trois sommations restent sans îesul- 
tats, il requiert, par écrit, le commandant militaire de faire 
dissiper l’attroupement par la force (Voir n° 210).

e) Aucune sommation n’est exigée si des violences ont été 
exercées sur les agents de la loi ou si la force publique ne 
peut, sans employer la force, défendre les positions, monu
ments, objets ou individus dont elle a la garde (art. 2o, loi 
3 août 1791 ; voir n° 210).

208. — f) Pénalités. — I. L’article 4, loi 19 juin 1848, pu
nit les personnes ayant fait partie d un attroupement armé et 
qui ne se sont pas retirées sur la première sommation de 1 au
torité. Encore les individus qui se retirent dans ces condi
tions ne doivent-ils pas être porteurs d armes. Les peines va
rient d’un mois de prison à la détention et à la réclusion.

II. L’article 4 (même loi) punit ceux qui ont participé à 
un attroupement non armé (13 jours à 2 ans d emprison
nement).

III. Les divers attentats, commis avant, pendant ou après 
une émeute, sont d’ordinaire :

Les provocations directes par paroles et écrits à des attrou
pements (art. 6, loi 19 juin 1848. Voir dans certains cas le 
chapitre III, sur les anarchistes).

Les outrages et rébellion aux magistrats, à l’armée, aux 
officiers de la force publique, aux agents (art. 209 à 233 
G. pén.).
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Les menaces de mort sous condition (art. 305-307 G. pén.) 
ou la menace d’incendie (art. 435 G. pén.), les cris séditieux 
(art. 24, loi 29 juillet 1881).

Les infractions à la loi du 30 juin 1881 sur les réunions.
Les provocations au meurtre, au pillage, à l’incendie, aux 

crimes contre la sûreté de l’État (Voir au chapitre précé
dent).

La dévastation et le pillage (art. 86 et 102 G. pén.).
Les provocations adressées à des militaires (art. 25, loi 

29 juillet 1881, lois 12 décembre 1894, 28 juillet 1894).
La provocation à des rassemblements d’insurgés (art. 9, 

loi 24 mai 1834).
Les attentats contre les personnes et les propriétés (art. 295 

à 313 G. pén.).
Les attentats en réunion contre les chemins de fer (art. 17, 

etc., loi 15 juillet 1845).
209. — g) Information. — Une information paraît néces

saire dans la plupart des faits qui précèdent, dès qu’ils présen
tent quelque gravité. La loi du 20 mai 1863 est cependant ap
plicable lorsque l’affaire ne présente ni difficulté, ni gravité, et 
qu’aucune autre infraction ne peut venir s’ajouter à celle que 
la justice poursuit et connaît, enfin lorsque la culpabilité des 
prévenus est clairement établie sans qu’il y ait lieu d’appro
fondir l’affaire, ce qui sera fort rare.

Voir encore : le décret du 3 août 1891, la loi du 11 avril 
1831 et celle du 10 juin 1848.

B. — Règlements concernant la force publique.

210. — a) En cas d’émeute, etc., la gendarmerie avise 
immédiatement le Parquet. Elle demeure sur les lieux qu’elle 
ne doit jamais abandonner jusqu’au rétablissement de l’or
dre (art. 298, 299, Décr. 1er mars 1854. — Voir n° 207, e). 
Elle est seule employée à cet effet. Au besoin, les brigades 
voisines viennent se joindre à celles de la localité.

b) L’autorité militaire, si l’intervention de l’armée devient 
nécessaire,' obéit aux réquisitions écrites des autorités civiles

(Voir n° 207, d, e). L’objet et le motif des réquisitions doivent 
être clairement exprimés. Les autorités militaires se concer
tent avec les autorités civiles (art. 167, décr. 4 oct. 1891). 
Mais « elles restent libres d’adopter telles dispositions mili- 
« taires proprement dites que l’objet des réquisitions leur 
« paraît exiger. Le choix et l’exécution des mesures à prendre 
« appartiennent exclusivement à l’autorité militaire, dont 
la responsabilité, à cet égard, reste entière » (art. 64 et 167, 
décr. 1891 préc.).

Comme la gendarmerie, l’armée n’emploie la force que si 
des violences personnelles sont exercées, si elle ne peut 
défendre que par la force le terrain, les monuments, les indi
vidus qu’elle garde (art. 25, décr. 1891) ou si elle y est 
requise, après les sommations et formalités légales, par un 
magistrat ou officier civil (Voir à ce sujet le n° 207).

En cas d’attaque le commandant de la garde défend éner
giquement son poste jusqu’à la dernière extrémité. Les postes 
voisins et officiers civils sont immédiatement avisés (art. 71, 
décr. 1891 préc.). Sinon les troupes n’emploient la force que 
dans les cas déterminés par la loi de 1848, c’est-à-dire après 
les sommations légales faites par un officier de police judi
ciaire civil (Un officier de gendarmerie ne peut y procéder. 
N° 207).

Nota. — Les magistrats doivent aviser sans retard la Chan
cellerie et le Procureur général.

SECTION II.— Des grèves et entraves a la liberté

DU TRAVAIL.

211. — Les magistrats avisent immédiatement le Parquet 
général. Us ne se transportent sur les lieux que lorsque des 
faits punissables sont constatés ou qu’ils sont probables. Ce 
sont, en général, des infractions visées au n° 208 et qui né
cessitent des mesures similaires à celles déjà indiquées.

Entraves an travail.— Les articles 414 et 415 du Gode pénal 
punissent les ouvriers ou patrons qui portent atteinte à la 
liberté du travail national en pratiquant des violences, voies
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défait, agissements de mauvaise foi, artifices coupables pour 
surprendre la confiance et de nature à impressionner, ayant 
amené ou permis de continuer une cessation concertée de tra
vail en vue soit de faire augmenter ou diminuer les salaires, 
soit d’entraver d’une façon quelconque le commerce et l’in
dustrie (En ce sens : loi 24 mars 1884).

SECTION III. — Des détentions arbitraires.

212. — Dès qu’un fait de cette nature est signalé, le ma
gistrat se transporte sur les lieux (sous peine d’encourir les 
dispositions des art. 349 à 353 C. pén.). Il fait mettre la per
sonne séquestrée en liberté, ou, si une cause légale de déten
tion est invoquée, il l’interroge et la fait conduire devant 
l’autorité compétente. Il dresse du tout procès-verbal.

Voir les réquisitions à la force publique, et la formule n° 42.
Voir également les réquisitions à ouvriers et la formule 

n° 45.
SECTION IV. — Des jeux de hasard.

213. — Article 410 du Code pénal. Les officiers du Parquet 
et, dans la pratique courante, leurs auxiliaires seulement, 
pénètrent, même pendant la nuit, dans les maisons de jeux 
qui leur sont désignées par deux citoyens domiciliés (art. 10, 
loi 22 juillet 1791. Voir n° 229).

Saisies et procès-verbaux. — Le magistrat dresse procès- 
verbal contre le tenancier de la maison de jeux et ses com
plices (croupiers, associés, garçons de salle, banquiers, etc.). 
Il saisit les sommes ou objets placés comme enjeux, sans 
avoir à se préoccuper de leurs propriétaires. Il saisit encore 
tous les meubles, objets, instruments divers destinés aux jeux 
qui garnissent la salle (cartes, râteaux, roulettes, tables, tapis, 
billards, etc.). Il dresse procès-verbal de saisie, avec énu
mération des objets, et de constat des lieux.

Les auxiliaires du procureur de la République doivent 
adresser sans retard au Parquet les procès-verbaux ci-dessus 
spécifiés et faire parvenir au greffe les objets et sommes 
saisis.
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QUATRIÈME PARTIE

DE LA POLICE JUDICIAIRE ET DES DÉBUTS 
DES INFORMATIONS CRIMINELLES.

CHAPITRE PREMIER

DE LA POLICE JUDICIAIRE.

SOMMAIRE. — Section Ire. Son but, ses moyens d’action. — Section II. Des 
officiers de police judiciaire. —A.Enumération des officiers de police judi
ciaire.— B. Règles générales.— Section III.Mission du parquet (résumé).

SECTION lre. — But de la police judiciaire. —
Ses moyens d’action.

A. — Observations préliminaires.

214. — Les troubles apportés à la marche normale de no
tre société doivent être immédiatement réprimés : l’action 
publique découle de ce principe. « C’est dans l’intérêt com- 
« mun de tous les membres qu’elle est exercée, car elle tend 
« à les défendre, à les protéger... Elle a pour mission défaire
« régner le droit qui est le fondement de la vie sociale.....  »
(F. Hélie, Traité de l'instruction criminelle).

Indépendamment de l’action civile, qui appartient à la par-
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tie lésée, l’action publique est exercée par les officiers du 
ministère public et leurs auxiliaires, et cela d’office en ma
tière criminelle, où ils sont partie principale vis-à-vis de l’in
culpé et partie jointe vis-à-vis de la partie civile.

L’exercice de l’action publique provoque le fonctionne
ment de la police judiciaire.

B. — Article 8 du Gode d'instruction criminelle.

215. — La police judiciaire commence à s’exercer dès 
qu’une infraction est commise. Elle procède à une instruction 
préparatoire qui finit lorsque la juridiction compétente,est 
saisie. Elle reçoit les plaintes ou dénonciations, constate les 
délits et crimes flagrants, recherche les preuves. Investie de 
tous les moyens d’action nécessaires, obéissant à des formes 
légales, remplaçant le juge d’instruction quand îe crime est 
flagrant, et par suite,.faisant « des actes similaires » (F. Hé
lie), la police judiciaire a pour mission essentielle celle de si
gnaler les actes punissables, d’en livrer les auteurs aux juri
dictions pénales, sauf à s’arrêter quand celles-ci prennent 
l’affaire en .mains.

La police administrative, a la mission de prévenir les at
teintes portées à l1 ordre public et aux intérêts privés. Elle 
prévient le mal. La police judiciaire les réprime.

SECTION IL -— Des officiers de police judiciaire.

216. — a) A coté des procureurs de la République, de leurs 
substituts et des juges d'instruction sont officiers de police ju
diciaire :

Les juges de paix ;
Les commissaires de police ;
Les commissaires spéciaux de police ;
Les maires et leurs adjoints ;
Les gardes champêtres et gardes particuliers ;
Et les officiers de gendarmerie.
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Tous ces fonctionnaires sont les auxiliaires des procureurs 
de la République (art. 9 C. inst. cr.). Ils sont placés sous la 
surveillance des Parquets généraux (art. 280, etc. C. inst. 
cr.) et ne peuvent être actionnés en dommages et intérêts 
que par la voie de la prise à partie (Cass., 14 juin 1896).

On ne doit point les confondre avec les agents de la police 
judiciaire chargés de rechercher certaines infractions concer
nant leurs attributions particulières : employés des douanes, 
contributions indirectes, ponts-et-chaussées, agents de navi
gation, gardes-pêche, agents du commissariat de marine, 
des ports, de l’émigration

Les sous-officiers, brigadiers et hommes de la gendarmerie 
ne sont pas des officiers de police judiciaire. Leurs procès- 
verbaux valent comme renseignements (Décr. I61' mars 1854, 
art. 488). Les officiers de gendarmerie seuls sont officiers de 
police judiciaire (art. 273 même décret, et art. 11, 49, 50 
C. inst. cr.).

Remarque (art. 10 G. inst. cr.). — Les pouvoirs des préfets 
se limitent aux actes de police judiciaire à l’exclusion des 
actes d’instruction. Ils ne peuvent, dans aucun cas, exercer 
l’action publique ni adresser de réquisition au procureur de 
la République ou au juge d’instruction. En cas de flagrant 
délit ils peuvent exercer les pouvoirs attribués au procureur 
de la République et à ses auxiliaires. Ils sont alors soumis au 
contrôle de l’autorité judiciaire (Leloir, Code cVinstruction 
criminelle). Ils ne peuvent agir qu’à défaut des magistrats et 
officiers de police judiciaire (Leloir, préc.). Enfin, ils sont 
tenus de fournir des renseignements aux magistrats chargés 
de l’instruction (Décr. 4 mai 1812).

217. — b) Règles générales. — Voir les articles 29, 32, 41, 
44, 46, 48 du Code d’instruction criminelle; 157, ordon
nance du 29 octobre 1820 ; 238, 249, 250, décret du 1er mars 
1854, et le décret du 23 décembre 1893.

Il résulte de ces dispositions légales combinées:
Que les magistrats recherchent tous les délits et crimes et 

qu’ils en dressent procès-verbal.
Que le juge d’instruclion instruit seul les affaires crimi-



nelles, sauf les cas de crimes flagrants (Voir ultérieurement 
n03 263, etc.). Ilne suffirait point qu’il y ait flagrant délit, puni 
de peines correctionnelles et réglé par la loi du 20 mai 1863.

Le Parquet exerce l’action publique. A son défaut, il est 
remplacé par ses auxiliaires. Il suffira donc que l’on connaisse 
la mission dévolue aux membres des Parquets à l’occasion 
des affaires criminelles et correctionnelles qui motivent des 
mesures urgentes : celle de leurs auxiliaires est identique.

SECTION III. — Mission et fonctions des biembres du parquet.

[Résumé.)

218. — Le ministère public a, on le sait, des attribu
tions différentes, et qui seront étudiées ultérieurement, selon 
qu’il procède en flagrant délit ou en matière ordinaire.

Dans l’exercice de ses fonctions, il ne peut être récusé 
(Cass., 19 août 1830). Le juge d’instruction peut être récusé 
dans les cas de l’article 378 du Code de procédure civile (Cass., 
19 mai 1827).

Le Parquet s’attache (lui-même ou par ses auxiliaires) aux 
crimes déjà connus. Il en recherche les auteurs et les com
plices (Cass., 11 mars 1825).

Aucune plainte ou dénonciation préalable n’est néces
saire (Cass., 2 août 1821), sauf certaines exceptions qui résul
tent de la loi (Cass., 31 oct. 1822 ; voir les art. 21 à 31, 46 et 
47 C. inst. cr., 20 etc., décr. 18 août 1810, 92, 93, 96, 97 
décr. 1er mars 1854, etc.).

Les faits criminels, même lorsque leurs conséquences 
sont peu importantes, doivent être poursuivis d’office. Le sont 
pareillement les faits délictueux et tous ceux qui portent 
atteinte réellement à l’ordre social (Cass., 19 janvier 1850).

Les transactions des inculpés avec les parties lésées ne sau
raient arrêter Taction du Parquet, lequel, s’il en tient compte, 
commet un excès de pouvoir (Massabiau, préc.).

Le ministère public doit ne se fier qu’aux témoignages 
et non aux déclarations de la partie qui se prétend lésée.
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Les infractions aux lois pénales (art. 5 et 48 C. inst. 
cr.) sont consignées par les magistrats du Parquet et leurs 
auxiliaires dans des procès-verbaux qui indiquent les circons
tances, la nature des faits incriminés, les preuves, les témoi
gnages, les auteurs (art. 11, 16 C. inst. cr.), les rapports de 
police, les dénonciations, les plaintes (art. 11, 16, 48 C. inst. 
cr.). Enfin dans les cas de crimes flagrants ils procèdent aux 
opérations dévolues aux magistrats instructeurs (art. 49, 50 
C. inst. cr.).

Peu importera au ministère public comment il a été in
formé, si un écrit a constaté ou non les faits, ou si les dits 
faits sont légalement excusables.

Remarque. — M. Massabiau déclare « que le ministère 
« public doit requérir qu’il soit informé sur tous les faits qui, 
« aux termes des articles 328 et suivants du Code pénal, ne 
« constituent ni crimes, ni délits, afin que l’instruction éta
it b lisse toutes les circonstances justificatives ». La pratique 
ne suit pas cette règle qui entraînerait des frais considérables 
et des démarches bien inutiles.

L’action du Parquet est arrêtée lorsqu’il se trouve en pré
sence d’empêchements suspensifs ou absolus.



CHAPITRE II

DE LA MISE EN MOUVEMENT DU PARQUET.

SOMMAIRE. — Section I. Des procès-verbaux. — Section II. Des 
plaintes et des dénonciations.

SECTION Ire. — Des procès-verbaux.

219. - a) Voir les articles 10, 11, 12, 16, 18, 20, 29 du 
Code d’instruction criminelle.

Les procès-verbaux sont rédigés par les officiers de police 
judiciaire et par les agents de la force publique, immédia
tement après l’infraction, s’il est possible. Ils sont écrits et 
signés par les fonctionnaires verbalisateurs qui font con
naître la date, l’heure, le lieu, les faits, l’état civil et le 
domicile des inculpés, leurs déclarations, l’individualité et 
le domicile des plaignants, des témoins, leurs déclarations. 
Ils contiennent le constat des lieux,la description de l’attentat, 
de 1 état des victimes, etc., des pièces saisies à conviction.

Si le fait est grave il motivera un avertissement télégra
phique ou par exprès au Parquet.

b) Foi mule des procès-verbaux. Voir la formule n° 1.
c) Remarque. — Si les procès-verbaux doivent être, en 

général, rédigés, écrits, signés par le fonctionnaire verbali- 
sateur, les gardes champêtres peuvent, en cas d’empêche
ment, faire une déclaration aux juges de paix, maires, ad
joints, commissaires de police, qui dressent procès-verbal en 
leur nom.

d) Les procès-verbaux des officiers de police judiciaire 
font foi jusqu’à preuve contraire, sauf certaines exceptions.
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SECTION IL — Des plaintes et dénonciations.

A. — Plaintes.

220. — Tous les fonctionnaires, sans exception, doivent 
dénoncer sans retard au Parquet les faits criminels ou délic
tueux à leur connaissance, Le ministère public leur donne 
la suite qu’il croit utile (art. 29 C. inst. cr.).

Aucune formalité n’est requise. Une lettre suffit. Les fonc
tionnaires qui agissent dans l’exercice de leurs attributions 
ne sont point considérés comme dénonciateurs (Mangin, Inst, 
crim.) et ils n’encourent point la responsabilité pénale de 
l’article 378 du Code pénal.

Les juges d’instruction transmettent au Parquet les ren
seignements relatifs aux faits qui ne se rapportent pas aux 
affaires qu’ils instruisent (Voir n° 221).

Toute personne, connaissant un fait délictueux, peut en 
aviser le Parquet, porter plainte, ou suivre les règles imposées 
au dénonciateur (art. 31 et 65 G. inst. crim.) (Voir n° 221).

B. — Dénonciations (art. 31 G. inst. cr.).

221. — a) Le dénonciateur indique les circonstances du 
fait incriminé, le temps, le lieu, les preuves ou indices, l’in
dividualité aussi précise qu’il se pourra de l’inculpé, celles 
des témoins. Le dénonciateur mentionne ses nom, prénoms, 
domicile. S’il agit par mandataire, il fait connaître cette cir
constance. La dénonciation émane de tout individu qui peut 
porter plainte (étranger, femme mariée, mineur). Elle est 
écrite ou verbale, car les règles de l’article 31 du Code d ins
truction criminelle ne sont pas rigoureusement nécessaires 
(Cass., 13 fév. 1815 et F. Hélie, précité). Il suffit qu’elle soit 
faite à un officier de police judiciaire.

Ce dernier suit les règles de l’article 31 précité (Voir encore 
les art. 69 et 275 C. inst. cr.).
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b) Les dénonciations adressées au juge d’instruction sont 
transmises au Parquet.

c) Reçues par un fonctionnaire incompétent, elles n’en
traînent pas la nullité de la procédure (Cass., 4 nov. 1853). 
Il en est de même d’une plainte (Cass., 6 janv. 1808).

d) Remarque. — La responsabilité du dénonciateur est 
engagée (dommages et intérêts, poursuites correctionnelles), 
lorsqu’il a agi avec mauvaise foi ou légèreté (Voir Cass., 
23 mars 1821 ; art. 373 C. pén.). Dans le cas de l’article 21 
du Code d’instruction criminelle (Voir n° 220), les dénon
ciateurs devront être poursuivis par une prise à partie 
(Cass., 22 déc. 1827),ou ils pourront l’être pour dénonciation 
calomnieuse (Cass., même arrêt). Pour qu’une dénonciation 
ait une suite pénale elle doit être faite par écrit adressé à 
un officier de justice (Leloir, préc. Cass., 29 janv. 1887), 
et suivie d’une décision de justice.

e) Formule. — La dénonciation est rédigée comme il est 
indiqué au n° 221, et le surplus du procès-verbal, comme il 
est indiqué à la formule n° \ .

SECTION III. — Des suites des plaintes

OU DÉNONCIATIONS.

222. — Le ministère public a quatre partis à prendre :
A — Classer la plainte ou la dénonciation. Les termes de 

l’article 47 du Code d’instruction criminelle paraissent géné
raux. Cependant « le ministère public n’est pas obligé de pour- 
« suivre sur toutes les plaintes qui lui parviennent. Il est 
« laissé à sa prudence de classer toutes celles qui n’intéres- 
« sent pas essentiellement l’ordre public » (Massabiau, préc. 
Cass., 8 déc. 1826). Le Parquet a donc la plus entière latitude, 
sauf à laisser à la partie civile le soin de poursuivre à ses ris
ques et périls.

B. — Le Parquet peut déférer le prévenu devant le tribu
nal correctionnel par la voie de la citation directe (art. 47 et 
182 C. inst. cr.), à l’exception des mineurs de 16 ans, qui
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doivent être l’objet d'une information (Cire. 31 mai 1898).
c. — 11 peut procéder en flagrant délit (Loi 20 mai 1863), 

à l’exception des mineurs de 16 ans (Cire. 31 mai 1898).
d. — Il peut requérir « qu’il soit informé par le juge d’ins

truction » (Réquisitoire introductif ou « de soit informé ». 
Art. 47 et 64 C. inst. cr.). ,

Nous omettons le cas où,se trouvant incompétent, il trans
met l’affaire à la juridiction compétente.

DE LA MISE EN MOUVEMENT DU PARQUET



CHAPITRE III

DU ROLE DE LA PARTIE CIVILE AU DÉBUT 
D UNE AFFAIRE.

SOMMAIRE. —A. Différence entre la partie civile et le plaignant. —
B. Constitution de la partie civile. — C. Dispositions légales qui vi
sent les plaignants, dénonciateurs, parties civiles.

Dans les hypothèses qui précèdent (n° 221, A, B, G, D), la 
partie civile peut jouer un rôle qu’il faut étudier tout d’a
bord. Voir les articles 63, 64, 66, 67 G. inst. cr.

223. — Application de la loi du 8 décembre 1897 : Voir 
n° 34.

A. — Difiérence entre la partie civile et le plaignant.

224. — « Le plaignant se place en dehors delà poursuite, 
« s’il se borne à signaler le fait sans demander aucune répa- 
« ration ; il provoque le procès, mais il y reste étranger. La 
« partie civile ne se borne pas à se plaindre ; elle demande à 
« être indemnisée, elle fournit des preuves, elle se présente 
« comme auxiliaire du ministère public... à ses risques et 
« périls et prend la responsabilité, non seulement des dom- 
« mages et intérêts du prévenu, mais des frais... Le plai- 
« gnant ne formule qu’une dénonciation, la partie civile 
« intente une action » (F. Hélie, Inst. crim. et C. inst. cr., 
art. 66).

B. — Constitution de la partie civile. — Son désistement.

225. — Elle se constitue contre un ou plusieurs inculpés.
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Elle fait élection de domicile dans la commune où siègent les 
magistrats (art. 68 G. inst. cr.). Son droit existe en tout état 
de cause, même si elle a été entendue comme témoin (art. 63, 
67 et 359 C. inst. cr.), si sa plainte est irrégulière ou encore 
si auparavant elle avait déclaré ne point vouloir se consti
tuer.

Reçoivent la constitution de la partie civile le procureur 
de la République ou le juge d’instruction indistinctement tant 
que l’information n’est pas ouverte, le juge seul quand il 
est saisi par un réquisitoire du Parquet (Voir encore n°232).

L’intervention de la partie civile, qui n’est pas soumise 
aux règles de la procédure civile (Cass., 14 juillet 1826), sans 
qu’il soit nécessaire de constituer avoué (Cass., 12 septembre 
1889),résultera d’une déclaration expresse faite dans la plainte 
ou ultérieurement (Cass., 2 mai 1840). Sauf déclaration con
traire, elle est présumée faite contre tous les inculpés.

La partie civile doit avoir éprouvé un préjudice du fait de 
l’acte incriminé (Cass., 29 juin 1893). « La simple tentative 
« d’un crime ou d’un délit ne suffit pas pour donner ouver- 
« ture à cette action » (Cass. 13 mai 1852).

Il convient d’ajouter que la procédure concernant l’action 
publique n’est pas viciée par une constatation admise à tort 
(Cass., 4 mars 1830).

L’appréciation sur la recevabilité ou la non-recevabilité de 
la constitution appartient même aux juridictions d’instruction 
(Cass., 7 juillet 1843).

Peut se constituer 'partie civile tout individu, même étran
ger, ayant un droit né et actuel, en raison du préjudice 
qui lui est « personnellement » causé, et qui est la consé
quence « directe » du fait incriminé. La partie civile doit être 
capable d’ester en justice.

En matière criminelle aucune caution n’est exigée. En 
matière correctionnelle la caution préalable, fixée par le 
magistrat, est consignée au greffe (Cire. 3 mai 1838, Ins
tructions générales 30 septembre 1826) sous la surveillance 
du Parquet.Exception est faite en cas d’indigence justifiée par 
des certificats d’indigence (Déclaration d’indigence devant le
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maire. Déclarations du percepteur et de la mairie ou du com
missaire de police).

Le désistement de La partie civile n’exige aucune forme 
spéciale (Cass., 19 février 1887). Il suffira qu’il soit donné au 
Parquet dans la forme d’une citation, en tout état de cause. 
Mais il n’anéantit pas les résultats de la plainte.

Remarque. — La partie civile ne peut plus employer la 
citation directe lorsqu’un juge d’instruction est saisi (Cass., 
7 juin 1821). Le juge peut-il être saisi quand la partie civile 
a employé la voie de la citation directe? L’affirmative est dé
cidée par un arrêt de Rouen du 23 janvier 1850.

C. — Dispositions concernant les plaignants, dénonciateurs 
et parties civiles.

226. — Voir l’article 68 C. inst. cr.
Quand l’action publique a été engagée à la suite de 

plaintes ou de dénonciations, leurs auteurs sont responsables 
à l’égard des prévenus s’il y a eu imprudence ou intention de 
nuire (art. 358 C. inst. cr. et 373 C. pén.).

Les témoins ne sont pas responsables (Voir cependant les 
n°s 171, 288, 291).

Le plaignant, sans se constituer partie civile, a le droit 
de revendiquer les objets qui lui ont été soustraits (art. 366
C. inst. cr.). Cette restitution peut être ordonnée d’office 
(Cass., 21 février 1852).

CHAPITRE IV

DU ROLE DU MINISTÈRE PUBLIG DANS LES AFFAIRES 
DE FLAGRANT DÉLIT (Art. 32 a 44 G. inst. cr.).

SOMMAIRE. — A. Application de la loi du 8 décembre 1897. — B. Défini
tion. — G. Mission du ministère public. — D. Diverses opérations du 
ministère public.

A. - Application de la loi du 8 décembre 1897.

227. — La loi du 8 décembre 1897 n’a point modifié l’ap
plication de la loi du 20 mai 1863.

Dans les cas de crime flagrant la mission du Parquet a ete 
modifiée, lorsque, en l’absence du magistrat instructeur, le 
procureur de la République exerce ses fonctions. Le lecteur 
est alors prié de se reporter aux n°8 18, 19, 20, 21 de ce tra
vail. Exception est faite aux règles générales de la lui dans 
les trois cas spéciaux indiqués par l’art. 7 (Voir n05 7, 3b, etc.).

B. — Définition.

228. - Par flagrant délit on entend le fait criminel qui se 
commet actuellement ou qui vient de se commettre, c est-a- 
dire, dans un délai voisin du fait. Ce délai, très court, qui sé
pare le crime de la poursuite, est, selon la plupart des auteurs,
de 24 heures (Voir art. 41 C. inst. cr.).

Il y a encore flagrant délit lorsque le prévenu est poursuivi 
par la clameur publique, la notoriété publique, c’est-à-dire 
par un cri unanime et non point vague et indéterminé con
cernant un fait précis, basé sur des charges graves (art. 41
C. inst. cr.) ;



Lorsque, dans un temps voisin du délit, il est trouvé 
porteur d’armes faisant présumer sa culpabilité (art. 41 
C. inst. cr.) ;

Lorsque le ministère public est appelé par un chef de mai
son à l’effet de constater dans Lintérieur un crime ou délit, 
fût-il non flagrant (art. 46 C. inst. cr. et 49 décr. lor mars 1854) 
et lorsqu’il se trouve en présence d’une mort suspecte ou vio
lente (art. 441 C. inst. cr.).

C. — Mission du ministère public.

229. — a) Lorsque le fait est de nature à entraîner une 
peine afflictive et infamante — sauf à dégénérer peut-être 
ensuite en simple délit (Cass., 1er sept. 1831), — le ministère 
public suit immédiatement les règles du flagrant délit, indi
quées dans les articles 32, etc. du Gode pénal. Il se transporte 
sur les lieux et fait tous les actes qui, habituellement, incom
bent au juge d’instruction (Cire. 11 fév. 1824, 16 août 1842, 
23 fév. 1887,10 déc.a1897), après avoir avisé le Parquetgéné- 
ral et le juge d’instruction qu’il n’est d’ailleurs pas obligé 
d’attendre. La Chancellerie doit être informée directement 
quand il y a transport, à la suite : d’événements particulière
ment graves ou ayant un caractère politique (Cire. 6 déc. 
1849), de faits de grève, de faits d’espionnage (Cire. 21 fév. 
1890), de fausse monnaie (Cire. 17 déc. 1877), de provoca
tions au meurtre, pillage, etc. (Cass., 9 avril 1892).

b) Experts (Art. 43, 44 C. inst. cr.). — Un ou plusieurs 
experts l’accompagnent, s’il y a lieu (Cire. 23 fév. 1887). Ils 
prêtent serment entre ses mains.

Voir pour Experts, nos 297 et suivants.
c) Réquisitions diverses. Procès-verbal. Indemnités. — Le 

procureur peut requérir l’assistance d’un greffier ou choisir 
toute autre personne qui en fera fonction, serment préala
blement prêté (Cire. 11 fév. 1824), d’un ou plusieurs huis
siers (Cire. 23 sept. 1811). Il requiert directement, par écrit 
daté, signé de lui, l’assistance de la force publique (art. 99- 
108 C. inst. cr., 92, 96, 97 décr. 1er mars 1854), celle de ses
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auxiliaires, et, s’il procède seul, celle de deux citoyens fian
çais honorables sachant lire et écrire, qui signeront les pio- 
cès-verbaux. S’il ne peut trouver ces deux citoyens il en est 
fait mention. La présence de ces témoins, qui n’est pas pres
crite à peine de nullité, est surtout nécessaire quand le mi
nistère public procède à des perquisitions (Massabiau prec ).

En ce qui concerne les indemnités, le ministère public et le 
greffier (mais non l’huissier) ont droit aux indemnités e
transport (art. 88, 89 décr. 8 juin 1811).

d) Délégations. — Le procureur peut se faire remplacei 
dans toute une procédure de flagrant délit par un de ses 
auxiliaires. Si l’un de ces derniers a commence 1 enquete, e 
procureur la continue ou l’autorise à la terminer.

e) Inexistence du flagrant délit. — Le ministère pub îc, qui, 
en cours de transport, reconnaît que le crime n est pas ou 
n’est plus flagrant ou que le fait n’est pas criminel, doit se 
borner à saisir le juge d’instruction ou à employer la voie de 
la citation directe; l’article 32 du Code d’instruction crimi
nelle est devenu inapplicable. Toutefois, en cas d urgence et 
d’empêchement du juge, il peut procéder a 1 enquete d un 
simple délit (En ce sens, Carnot, Inst. crm. ; Dalloz, prec.). 
Voir encore le n° 254.

D _ Diverses opérations du ministère public.

230. — Nous les avons déjà résumées, nos 217, 222.
En voici les détails :
Témoignages. — Le procureur de la République reçoi 

à titre de renseignements (Sans prestation de serment : 
Carnot, préc. et Leloir, préc.) les déclarations des parents, 
voisins, domestiques, de toute personne qu’il croit devoir in
terroger (art. 33 C. inst. cr.) et qu’il fait appeler verbalemen 
ou sur avis porté par le garde champêtre, par un gendarme
ou par un agent. .

Il peut défendre que « qui que ce soit » ne sorte de la ma -
son ou ne s’éloigne jusqu’après la clôture de ses operations 
L’infraction à cette défense est un emprisonnement de 1 J ou
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au maximum, prononcé sur ses réquisitions par le juge d’ins
truction et sans opposition ou appel possibles. Il décerne lui- 
même le mandat de dépôt contre l’auteur de cette infraction.

Saisies. — Le procureur saisit les armes, les objets qui 
ont pu servir au crime, ou qui sont destinés à la découverte 
de la vérité. Il interpelle le prévenu à leur sujet (art. 37 
C. inst. cr.).

( Voir encore saisies et pièces à conviction, nos 312, 313, 317 
et suivants.)

Perquisitions. — Le ministère public peut faire des per
quisitions aux seuls domiciles de l’inculpé et de ses compli
ces (art. 36 C. inst. cr.) pour y saisir les pièces à conviction 
et les instruments du crime, lorsqu’il y a « crime flagrant ». 
Un délit flagrant ne suffirait pas à motiver cette mesure que 
le ministère public ne saurait jamais pratiquer chez des tiers.

La perquisition, commencée pendant le jour (voir n° 316), 
peut être continuée la nuit durant. Mais le domicile des in
culpés est inviolable la nuit, à l’exception des lieux publics, 
cabarets, hôtels, maisons publiques, et des cas d’incendies, 
d’inondations,de réclamations venant de l’intérieur d’une mai
son (art. 76, constitution 22 frim. an VII), enfin des gares 
et enceintes des chemins de fer (Cire. 15 sept. 1853).

On ne doit pas oublier que le cas de flagrant délit est néces
saire, qu’il faut qu’il y ait présomption de crime.

La force sera employée pour vaincre les obstacles et les ré
sistances.

Les perquisitions sont faites en présence de l’inculpé.
Arrestation des inculpés (art. 3V 40 C. inst. cr.). — Le 

ministère public apprécie s’il importe d’arrêter l’inculpé d’un 
simple délit. L’arrestation s’impose quand il y a crime fla
grant et charges suffisantes. Une dénonciation ne saurait 
constituer un indice suffisant. L’inculpé mis en état d’arres
tation est interrogé sans retard (art. 32, etc. C.inst. cr.). On 
procède à un interrogatoire complet si l’on se trouve dans 
les cas de l’article 7 de la loi du 8 décembre 1897.

Voir pour Translation, n° 306.
Lorsque l’inculpé d’un crime (Un délit ne suffirait pas : —
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Carnot, préc.) est en fuite, le ministère public décerne contre 
lui un mandat d’amener dont la mainlevée ne peut être or
donnée que par le juge d’instruction (En ce sens : F. Hélie, 
préc.).

Privilèges de juridiction. — Le ministère public n’a pas 
à s’en préoccuper quand l’inculpé se trouve sous le coup 
d’une poursuite pour crime flagrant. La juridiction compé
tente est saisie aussitôt après que les premiers actes d’ins
truction nécessaires sont terminés . (Carnot, préc. et Jur. 
const. Voir n° 253, etc.).
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CHAPITRE V

RAPPORTS ET FONCTIONS DU MINISTÈRE PUBLIC ET DU 
JUGE D’INSTRUCTION AU DÉBUT DES INFORMATIONS.

SOMMAIRE.— A. Concurrence sur les ,lieux. — B. Affaires ordinaires : Ré
quisitoire introductif. Le juge peut-il instruire sans réquisitoire du Par
que!? — G. Obligations et pouvoirs du juge. — D. Devoirs du Parquet : 
Avis à donner, etc.

JL.. — Concurrence du Parquet et du juge sur les lieux du crime.

231. — Quand le juge et le procureur se trouvent sur 
les lieux, chacun se cantonne dans ses attributions. Le pre
mier requiert, le second instruit l’affaire. La présence du 
juge frappe d’incompétence tous les autres officiers de police 
judiciaire.

Lorsque le crime a déjà été constaté, le juge peut refaiie 
tous les actes de l’enquête qu’il estime incomplets ou irrégu
liers, sans que ces actes puissent néanmoins etre annulés 
(art. 60 C.inst. cr.). Les actes qu il ne refait point lui devien
nent propres. Ils ont la même valeur que s’il les avait faits 
lui-même (Carnot, préc.).

Si le juge d’instruction, avant l'arrivée du ministère pu
blic, constate un crime ou un délit flagrant, et dans tous les 
cas assimilés au flagrant délit, il remplit toutes les formalités 
qui indombent au procureur de la République (art. 59, C. 
inst. cr.), sans perdre de vue les prescriptions et règles de la 
loi du 8 décembre 1897 (Voir n° 230).

La mission du juge et celle du ministère public sont 
identiques. C’est donc en présence d’un officier de police ju
diciaire ou de deux citoyeps que le juge, non accompagné du 
ministère public, dressera les procès-verbaux, procédera aux 
perquisitions et saisies, etc. (Voir n° 230).

Il n’est pas tenu, en matière de flagrant délit, de deman
der la présence du procureur ou de l’attendre.

Remarque. — Le juge d’instruction, quand il y a crime ou 
délit flagrant, doit communiquer ses procès-verbaux au 
ministère public, avant de poursuivre l’information com
mencée.

B. — Du réquisitoire introductif.

232. — Dans toutes les affaires, autres que le cas de 
crime flagrant, le juge d’instruction ne procède que sur les 
réquisitions écrites du ministère public (art. 53, 54, 70 G. 
inst. cr.).

Une constitution de partie civile se produit-elle? Le juge, 
on le sait, en donne communication au ministère public, pour 
être par lui requis ce qu’il appartiendra. S’il ne reçoit aucun 
réquisitoire peut-il informer quand même, comme le laisse 
supposer l’article 70 du Gode d’instruction criminelle? La 
solution est contestée. F. Hélie a enseigné que, lorsque la 
partie civile est constituée, le juge est tenu d’instruire malgré 
les conclusions contraires du Parquet. La jurisprudence pa
rait adopter l’opinion contraire (Cass., 6 sept. 1898).

Le réquisitoire introductif, écrit, daté, signé par le mi
nistère public, vise la plainte, énonce le fait incriminé, le titre 
de l’inculpation, les articles de loi applicables, et, si possible, 
l’auteur de l’acte poursuivi.

Le réquisitoire saisit irrévocablement le juge qui ne sera 
dessaisi que par l’ordonnance qu’il rendra ultérieurement.

Règles. — Tout réquisitoire d’information doit être conçu 
en termes généraux, sans qu’il y ait lieu de préciser les cir
constances aggravantes. On visera les articles qui punissent 
le fait en général ; par exemple, « les articles 379 et suivants » 
pour le vol, en ajoutant, « circonstances à déterminer» (Voir 
n° 201).

Le réquisitoire doit non seulement s’étendre aux incul
pés connus mais aux coauteurs ou complices connus et 
inconnus. On requerra « contre tous autres dont la culpa
bilité pourrait être démontrée par l’information ». « Le juge
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« devant borner l’information et les poursuites aux faits et 
i< individus visés par le réquisitoire, si le ministère public,
« dans ce document, n’a point limité son action à tels faits et 
« à telles personnes, s’il s’est borné à requérir qu’il soit in- 
« formé contre tels et leurs complices, à raison de tels délits 
« et de tous autres, le juge en ce cas peut étendre son infor- 
« mal ion à tous les complices et à tous les délits qu’il décou- 
« vre... » (De Villargues, Les codes criminels). Une interpré
tation contraire, qui paraît prévaloir, décide, conformément à 
l’opinion de F. Hélie, que l’action publique, en tant qu’elle 
s’exerce devant le juge d’instruction, est une action in rem, en 
sorte que le juge a besoin, sans doute d’un réquisitoire supplé
mentaire pour étendre son information à de nouveaux faits, 
mais non pour inculper d’autres personnes.

Quoi qu’il en soit de cette controverse, l’inobservation de 
la règle précitée peut rendre quelquefois, lorsque le mi
nistère public est absent, les décisions et les recherches du 
juge plus difficiles et hésitantes, et sa procédure, s’il incri
mine de nouveaux inculpés, plus sujette à la discussion. On 
ne saurait donc trop recommander de donner aux réquisitoires 
introductifs le sens le plus général, non seulement quant à 
l’inculpation, mais aussi quant aux inculpés.

C. — Obligations du juge d’instruction à la suite d’un 
réquisitoire introductif.

233. — Obligations d'informer. — Le juge ne peut, sous 
aucun prétexte, se refuser à procéder à l’information, en pré
tendant, par exemple, que les faits ne sont pas punissables, 
qu’ils sont prescrits, que le prévenu doit être l’objet d’une 
citation directe en police correctionnelle ou que l’information 
n’aboutira pas, faute de preuves (Jur. const.).

Limites de /’information. — Celle-ci ne doit pas dé
passer les limites tracées par le réquisitoire introductif 
(Voir n° 232), meme lorsque la procédure en cours dévoile 
des faits nouveaux ou des faits connexes, distincts du crime 
poursuivi et qui ne constituent pas seulement des circons
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tances aggravantes. Exception est faite, nous le savons, dans 
le cas où le réquisitoire est conçu en termes généraux. Par 
exemple, le juge saisi contre un individu sur les faits de 
vols, instruira sur tous les vols que dévoilera l’information à 
la charge de l’inculpé. — La règle limitant l’information « ne 
doit pas être appliquée dans la pratique avec une rigidité trop 
grande » (F. Hélie, préc.).

De nouvelles poursuites lui paraissent-elles nécessaires ? 
Le juge réclame un réquisitoire visant les faits et inculpés 
nouvellement découverts, sans qu’il puisse, si le réquisitoire 
n’est pas général et si les actes ne sont point visés (nos232, 
233), faire des actes de poursuites. H pourra toutefois pren
dre tous les renseignements utiles ou entendre le présumé 
coupable comme témoin.

Liberté d'action du juge. — Ce magistrat n’est nullement 
tcnuàobtempérer à toutes les réquisitions du ministère public, 
sauf les réquisitoires introductifs (Voir nos34, 233). Il rend li
brement ses ordonnances. En cas de divergences d opinion 
entre le ministère public et le juge d’instruction, la Chambre 
des mises en accusation décidera.

Surveillance du Procureur général (art. 279, C. inst.cr.). 
— Le Procureur général, qui surveille l’ensemble des infor
mations des juges d'instruction, leur prescrit tout ce qui est 
propre à les accélérer (De Villargues, préc.). Il a le droit 
de leur prescrire directement les actes de police judiciaire 
qu’il croit utiles (F. Hélie, préc.), sans pouvoir leur ordon
ner de diriger l’instruction dans tel sens, ou de délivrer 
des mandats d’arrestation (F. Hélie, préc. et Legraverend, 
préc.).

Le juge d’instruction, dans le cas de flagrant délit, doit, en 
l’absence du ministère public, donner au Procureur général 
avis des crimes et délits dont il fait personnellement la re
cherche eL la poursuite (Carnot, préc. Voir n° 229).

Abstention du juge (art. 58, G. inst. cr.). — Le juge peut 
s’abstenir lorsqu’il connaît une cause d’abstention en sa per
sonne (F. Hélie, et Leloir, préc.). 11 soumet ses causes d’abs
tention au tribunal, en chambre du conseil, qui lui désigne
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un remplaçant comme dans tout autre cas d’empêchement 
(Cass., 11 août 1827, 17 août 1839). Les causes d’abstention 
sont celles de la récusation (art. 380 C. pr.civ.), mais il existe 
encore certaines raisons que le juge et la chambre du conseil 
apprécient souverainement.

Quant à la récusation du juge d’instruction, les disposi
tions de l’article 378 du Code de procédure civile lui sont 
applicables, nous le savons. La récusation équivaut à une de
mande de renvoi pour cause de suspicion légitime et il n’ap
partient qu’à la Cour de Cassation de statuer (Cass., 12 janv. 
1833). Des faits positifs doivent être établis à l’encontre du 
magistrat instructeur. La marche de l’information n’en doit 
pas souffrir, ni être retardée. La récusation n’est pas suspen
sive de sa nature (Cass., 5 mai 1827, 3 août 1838), et le juge 
d’instruction peut, jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la récu
sation, continuer l’instruction (F. Hélie, préc.).

D. — Devoirs du Parquet. — Avis à donner. — Citations 
aux témoins, etc.

234. — Le 'procureur de la République avise le Parquet 
général de tout crime et de tout délit grave (Cire. 6 déc. 1840). 
Il prend ses instructions avant d’exercer des poursuites 
pour infractions à la loi sur la presse, aux lois sur les réu
nions, en cas de critiques dirigées contre le gouvernement par 
un ministre des cultes, d’entraves à l’exercice d’un culte. Il 
avise le Parquet général dans les cas indiqués au n° 304 
et lorsqu’il poursuit pénalement ou disciplinairement un 
officier public ou ministériel (Cass. , 4 fév. 1889); enfin toutes 
les fois qu’il y a poursuite contre un comptable de deniers 
publics (Cire. 6 juin 1879, 11 déc. 1891).

Il avise : les chefs de corps des poursuites exercées con
tre des militaires (Cire. 6 déc. 1840), — le ministre de la ma
rine (par la voie de la Chancellerie) des poursuites contre les 
gens de mer (même cire.)., — le préfet, des poursuites contre 
les instituteurs (Cire. 12 fév. 1873), les individus investis 
d’un mandat électif, maires, adjoints et fonctionnaires ad

1 82

ministratifs (Cire. 5 mars 1886), les pupilles de l’Assistance 
publique (Cire. 6 avril 1893), — le recteur, des poursuites 
contre les membres et élèves de l’Université (Cire. 1840 et 1873 
préc.), —les ingénieurs des mines, de la suite donnée aux 
infractions contre les lois concernant les mines (Cire. 17 janv. 
1884), — les ingénieurs du contrôle, de la suite donnée aux 
infractions à la police des chemins de fer (Cire. 7 août 1860), 
— les patrons, maîtres et Parents, des délits ou crimes com
mis parleurs employés, domestiques, commis ou enfants mi
neurs (Cire. 28 juil. 1897).

Témoins. — Us sont cités à la requête du Parquet et, au 
besoin, du juge d’instruction.

Mandats et ordonnances. — Le Parquet a la mission de 
les faire exécuter, sauf en cas de flagrant délit (Cass., 23 avril 
1826). En pratique, le juge les fait mettre directement à exé
cution.
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CHAPITRE VI

DES CAS PARTICULIERS POUVANT SE PRÉSENTER 
AU DÉBUT D’UNE INFORMATION.

SOMMAIRE. — A. Compétence et connexité. Dessaisissement. qu’elles 
nécessitent. — B. Crimes commis à l’étranger. — C. Extradition. —
D. Militaires et marins. — E. Magistrats et hauts dignitaires.
F. Membres du Parlement, de l’Université. — G. Question d’état. —
H. Exception de la chose jugée. — I. Charges nouvelles. Poursuites et 
qualifications nouvelles. — J. Réquisitions en cours d instruction.
K. Caution et liberté provisoire. — L. Prescription : règles générales. 
Prescription : durée et interruption.

A. — Dé la compétence et de la connexité. — Dessaisissement 
qu’elles nécessitent.

235. — Règle générale : Dessaisissement et poursuites 
simultanées.

En cas de poursuites simultanées, l’information est conti
nuée par le magistrat qui a lancé le premier un mandat d’ar
restation (Cass., 9 avril 1813).

Si les mandats ont la même date et qu’il n’existe aucun mo
tif spécial pour attribuer l’affaire à un des juges saisis (Cass., 
12 août 1841), on suif la règle suivante :

I. Le juge du lieu du délit est préféré à celui du lieu où ré
side l’inculpé (Jur. const.).

II. Celui-ci est préféré au juge du lieu où l’inculpé a été 
arrêté (Jur. const.), lequel du reste peut être compétent alors 
même qu’un seul prévenu a été arrêté dans son arrondisse
ment.

236. _ Du lieu. — S’il y a contestation sur le lieu du 
délit, lofait est présumé avoir été commis sur l’arrondisse-

ment du juge qui a commencé les poursuites, Le lieu de la 
découverte du cadavre est censé celui du crime. En cas de 
conflit, la juridiction de l’endroit où le crime a été perpétré 
reste saisie et continue les poursuites, surtout quand elle a le 
privilège de l’antériorité. Le juge compétent rations loci ne 
peut | dessaisir sous prétexte que l’information se fera avec 
plus de facilité dans un autre arrondissement.

Autres règles ch compétence et de connexité. — Toutes 
les plaintes doivent être groupées entre les mains du mugis- 
tral saisi de plaintes antérieures.

Crimes connexes.- S’il y a des crimes connexes commis 
par plusieurs individus, la juridiction compétente est celle qui 
prononce la peine la plus forte (Cass., 26 juin 1829). La com
pétence du juge du fait le plus grave enveloppe les autres dé
lits commis par l’inculpé (Cass., 48 janv. 1849).

Tous les inculjjls sont renvoyés devant la juridiction qui 
reste saisie en vertu de ces principes, alois même que cei 
tains d’entre eux, mineurs de 16 ans, encouraient seulement 
des peines correctionnelles (art. 68 C. pén. et Cass., 18 nov. 
1824).

Lorsque, à la suite de poursuites, la juridiction d ins
truction se déclare incompétente, les actes laits anterieiue- 
ment sont considérés comme nuis, les mandats réputés non 
avenus et les inculpés doivent être mis immédiatement en li
berté (Leloir préc. et Cass., 7 août 1851). On évite les résul
tats regrettables que peut avoir dans certains cas cette règle, 
en ne se déclarant incompétent que lorsque l’on a reçu des 
mandats du juge compétent, mandats que ce magistrat doit; 
lancer sans retard afin d’éviter tout arrêt dans la procédure 
d’incompétence.

Le juge d'instruction peut se .déclarer incompétent jusqu’au 
moment où il est dessaisi par une ordonnance de clôture 
(F. Hélie et Leloir, préc,).

237 _ Tribunaux d'exception. .— -Si 1 un cl es inouï ipés 
est Justiciable de ces tribunaux, ou si l’un des crimes 
neics doit être jugé par eux, l’affaire appartient pour le tout
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à la juridiction ordinaire (art. 523 G. inst. cr. et Cass., 
25 mars 1830).

Remarquons encore que l’instruction et la juridiction spé
ciales à l’égard des magistrats et hauts dignitaires concer
nent aussi leurs co-inculpés (art 501 G. inst. cr. et Ca,ss., 
13 janv. 1893).

Nota. —Lorsque, à la suite de poursuites contre des mili
taires et des inculpés civils, ces derniers sont mis hors de 
cause, le magistrat instructeur doit immédiatement se décla
rer incompétent à l’égard des militaires (Jur. const. et Cass., 
19 janv. 1856.

238. — Affaires connexes. De la jonction de ces affaires. 
— La jonction est facultative tant que l’information n’est 
pas terminée, car la réunion des poursuites pourrait occa
sionner des retards et diminuer les preuves (Cass., 3 mai 
1818). Mais la jonction des poursuites dirigées contre les au
teurs principaux et les co-auteurs ou complices d’un même 
crime est toujours obligatoire.

239. — Règles spèciales de compétence. — Sont compé
tents pour informer, les juges d’instruction : du centre des 
opérations frauduleuses, en matière d’escroquerie (Jur. 
const.) ; du lieu où l’inculpé s’est servi du blanc-seing, en 
matière d’abus de blanc-seing (Cass., 24 dec. 1840) ; du lieu 
où les faits frauduleux se sont produits, en matière de ban
queroute frauduleuse (Cass., 13 sept. 1827) ; du lieu où le pré
judice a été subi et où l’inculpé s’est servi de l’écrit faux, en 
matière de faux (Cass., 28 déc. 1848, 6 mars 1884).

240. — Des moyens d'incompétence. — Ils sont d’ordre 
public et sont proposés en tout état de cause. Il appartient 
au ministère public et à l’inculpé de les invoquer. Le silence 
du prévenu ne saurait les couvrir. Enfin le juge peut décla
rer d’office l’incompétence qui entraîne la nullité des mesu
res de prise de corps contre l’inculpé (Cass., 7 août 1851).

Le juge, incompétent, rend sur les conclusions du minis
tère public une ordonnance de dessaisissement.

Voir les formules nos 23 et 24.
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241. — Résumé. — En résumé, lejuge se trouve en pré
sence des trois hypothèses suivantes :

I. Un inculpé, plusieurs faits (art. 308 C. inst. cr.) : La 
jonction de la procédure n’est ordonnée que si les crimes 
sont certainement connexes, se rattachant nettement les uns 
aux autres (Cass., 18 janv. 1839).

II. Un crime, plusieurs inculpés.
III. Plusieurs crimes ou délits et plusieurs inculpés : Alors 

la procédure est obligatoirement indivisible. Le juge com
pétent à l’égard de l’auteur et du fait principal, le sera à 
l’égard des faits secondaires ou des complices, même s’il n’est 
pas le juge du domicile des complices ou celui des lieux où 
les faits secondaires se sont produits (art. 501 C. inst. cr. 
et 19 loi du 10 avril 1825). De là le dessaisissement, et en cas 
de conflit, les règlements de juge (art. 526, 527 C. inst. cr.). 
Comme le dit F. Hélie, « Le principe de l’indivisibilité de la 
« procédure et de la jonction des procédures connexes résulte 
« de la nécessité des choses, qui veut que toute action hu- 
« maine, pour être sainement appréciée, soit examinée dans 
« son ensemble et non divisément ».

B. — Des étrangers.— Règles de compétence les concernant.

242, — Tout crime ou délit commis en France est l’objet 
de poursuites, et les étrangers sont justiciables des juri
dictions françaises, quand ils sont les auteurs ou complices 
de crimes commis (consommés) en France (art. 5 et 7 C. 
inst. cr. et 3 C. civ.), alors même, ajoute une opinion, 
qu’ils aient été l’objet de jugements étrangers en raison de 
ces faits (Cass., 11 sept. 1873; Cour d’assises Seine-et- 
Oise, 17 nov. 1886). Ces décisions ne sont pas admises par la 
doctrine et notamment par M. Faustin Hélie. Il conviendra de 
s’abstenir d’engager des poursuites lorsqu’une pareille situa
tion se présentera. Cette abstention est d’ailleurs « un droit 
pour le ministère public » (De Villargues, préc.).

Remarque.— Pour savoir si le crime ou délit est punissable 
et s’ilaétécommis en France, on partdeceprincipe : « un crime
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est présumé commis en France lorsqu’il y a été consommé » 
(Leloir, préc.). Il faudra donc que le fait commis en France 
ait par lui-même un caractère délictueux (Cass., 5 fév. 1857). 
Ainsi, par exemple, le délit machiné et commencé en France, 
puis continué à l’étranger, sera punissable en France (Cass., 
Gjanv. 1872).

La compétence des tribunaux français s’étend au territoire 
continental et colonial de la France, aux pays annexés à la 
France, aux pays de protectorat, aux pays occupés par les 
armées françaises, aux Echelles du Levant et à la partie de 
la mer qui, à partir des côtes françaises, s’étend jusqu’à la 
plus longue portée de canon (F. Hélie, préc.), aux navires 
de guerre français, aux navires français quelconques se trou
vant en pleine mer (F. Hélie, préc.), aux hôtels des ambas
sades françaises.

243. — Grimes commis à i'étranger.— I. Les lois françaises 
sont applicables aux crimes, commis l’étranger, et qui se 
rapportent aux articles 5. 6 et 7 du Code d’instruction crimi
nelle.

L’étranger, même s’il a des complices ou s’il est le com
plice d’auteurs principaux français, ne peut être poursuivi en 
France en raison de crimes commis à l’étranger. Il pourra seu
lement être l’objet d’une demande d’extradition de la part 
du gouvernement lésé (art. 7 C. inst. cr.).

IL Le Français, ayant commis à l’étranger un fait qualifié 
crime par la loi française, peut être poursuivi en France, 
sous les conditions suivantes :

lo II doit être, volontairement (Cass., 5 fév. 1857), de re
tour en France. Un séjour accidentel en France ne suffirait 
pas (Cass., 8 nov. 1860).

2° Aucune décision judiciaire étrangère ne doit être inter
venue, à titre définitif (Cass., 17 oct. 1889), que la peine ait 
ou non été subie (F. Hélie, préc.).

3° L’inculpé doit être indiscutablement français.
Remarque. — Le Français ayant commis à l’étranger un 

délit peut être poursuivi en France par le ministère public, 
si le fait incriminé est pour suivi également par la loi étran
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gère, s’il y a plainte de la partie lésée ou dénonciation offi
cielle de l’autorité étrangère.

Peu importera la nationalité de la partie lésée par le crime
ou le délit (F. Hélie et Leloir, préc.).

244. — Des agents diplomatiques et marins étrangers. 
Hôtels des ambassades.— Une fiction fait considérer les hôtels 
comme faisant partie du territoire de la nation a laquelle 
appartientTambassadé, mais en réalité ils font partie du ter
ritoire français et les juridictions nationales connaissent de 
tous les actes criminels commis parles personnes qui ne sont 
point couvertes par la garantie diplomatique.

Les agents diplomatiques étrangers (ambassadeurs, chargés 
d’affaires, secrétaires, leur personnel, mais non leurs domes
tiques (Cass., 11 juin 1852), ne peuvent être poursuivis en 
France pour les crimes ou délits qu’ils peuvent y commettre 
(Cass., 13 oct. 1865).Cette immunité ne s’étend pas aux agents 
consulaires, mais la plupart des conventions consulaires n’au
torisent de poursuites qu’en cas de crime. Les agents consu
laires français sont toujours soumis au droit commun des 
Français (Alger, 20 mars 1896).

245. — Marins étrangers. — Des poursuites peuvent être 
exercées contre les marins de commerce à raison des crimes 
commis sur des bâtiments de commerce étrangers qui se 
trouvent dans les eaux françaises. Elles n’ont pas lieu si le 
crime s’est produit pendant la traversée ou si la victime du 
délit reproché à un marin étranger est un camarade de ce 
dernier (Ordon. 29 oct. 1833 et Cass., 25 fév. 1859).

C. — De l’extradition.

246. — Règles. — L’extradition est demandée par la voie 
diplomatique, et les pièces de la procédure suivent la voie 
hiérarchique (Parquet général, Chancellerie, Ministère des 
affaires étrangères, etc.).

Urgence.. — Le plus grand nombre des nations autorise 
l’arrestation provisoire'sur la production d’un mandat d’arrêt 
par la voie diplomatique ou sur un avis télégraphique mdi-



quant qu’il y a mandat! L’arrestation est maintenue un cer
tain temps (6 semaines : Suède ; un mois : Danemark, 
Espagne ; 25 jours : Portugal ; 20 jours : Italie; trois semaines : 
Belgique; notification, dans les 15 jours de l’arrestation, de 
l’arrêt ou du jugement : Luxembourg, Pays-Bas). D’ail
leurs « l’usage s’affirme de plus en plus de se demander réci
te proquement l’arrestation provisoire des malfaiteurs, même 
« lorsque les conventions ne contiennent aucune disposition 
« sur ce point. Hors le cas d’extrême urgence il est préférable 
« que l’arrestation provisoire soit provoquée par la voie 
« diplomatique » (E. Bomboy et H. Gilbrin, Traité pra
tique de T extradition).

L’avis d’arrestation peut être donné directement, de Parquet 
à Parquet étranger, d’après certaines conventions (Italie, Au
triche, Suisse, Bavière) et quand l’inculpé n’a pas de domicile 
stable (Belgique). Il faut, dans ce cas, aviser immédiatement 
la Chancellerie (Cire. 30 juil. 1872, 30 déc. 1878). Le même 
jour de la demande télégraphique directe, le Parquet avise le 
Procureur général en lui faisant parvenir le dossier et la de
mande d’extradition destinée à la Chancellerie (Circulaires 
préc.).

247. — Composition du dossier. — 1° L’arrêt de con
damnation ou de renvoi pour les pays suivants : Hollande, 
Mecklembourg, Oldenbourg, Brême, Lubeck, Hambourg; 
2° le mandat d’arrêt (un mandat d’amener ne suffit pas) à deux 
exemplaires, indiquant les faits, l’inculpé, les textes de loi ap
plicables, l’indication de la qualité et la signature lisible du 
magistrat (Cire. 30 mars 1887), le signalement aussi exact 
que possible de l’inculpé ; 3° la copie des articles de loi ; 4° un 
rapport succinct de l’affaire, reproduisant les énonciations du 
mandat et, quand on s’adresse aux autorités anglaises, la 
copie des dépositions déjà recueillies ; 5° sur l’enveloppe 
adressée à la Chancellerie le mot « extradition » très lisible.

Conventions d" extradition. — Il en existe avec les pays de 
Belgique, Bavière, Brême, Grande-Bretagne, Chili, Luxem
bourg, Monaco, Autriche-Hongrie, Portugal, Suisse, Suède, 
Norwège, Danemark, Espagne, Bade, Prusse, Yénézuéla,
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Italie, Pérou, Mecklembourg Schwerin et Strelitz, Olden
bourg, Brême, Lubeck, Hambourg, Saxe, Wurtemberg, 
Hesse, Etats-Unis, Saxe-Weimar, Indes Néerlandaises, Nou
velle-Grenade, et cela, pour faits qualifiés crimes. Avec cer
taines nations les traités autorisent l’extradition pour certains 
délits. Enfin l’extradition peut être demandée aux pays avec 
lesquels il n’existe pas un traité, Russie, Brésil, etc. (Cire. 
30 juil. 1872). Les français d’Orient « peuvent être arrêtés 
« sur l’ordre des consuls et dirigés sur la France » (Bomboy et 
Gilbrin, préc.).

248. — Arrestation à Vétranger. — Les demandes d’extra
dition ne s’appliquent jamais aux nationaux des pays solli
cités ou lorsque la prescription est acquise d’après les lois 
de la nation sollicitée. L’extradition est différée jusqu à ce 
que l’inculpé soit en règle avec la justice de ce pays (tous 
les traités). Quand l’inculpé est réclamé par deux nations il 
est remis à celle du lieu où il a commis le crime.

249. — Arrestation en France. — Elle a lieu provisoi
rement lorsque la demande a été adressée directement au 
Parquet par les autorités suisses, autrichiennes, badoises, 
italiennes, belges.

Sauf ce cas, le Parquet à qui il sera adressé directement 
une demande d’arrestation ou tout autre document en vue 
d’extradition, doit les faire parvenir à la Chancellerie (Cire. 
5 avril 1848).

D. — Des militaires et marins.

250. — a) Militaires. —Articles 13, 55, 56, 59, 77, 78, 84, 
85, 97 à 99 du Code de justice militaire ; décrets des 18 juillet 
1857, 18 juillet 1875, 4 septembre 1883; loi du 18 mai 1875.

La compétence des juridictions militaires se détermine du 
jour du délit.

Elle s’applique aux militaires et assimilés, présents au 
corps ou illégalement absents, tant qu ils ne sont pas décla
rés déserteurs ou suspendus de leurs fonctions. Sinon, les 
militaires sont justiciables des tribunaux ordinaiies, sauf en
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ce qui concerne les délits militaires ou commis pendant leur
service (Cass., 14 mai 5892). .. . ' , . . ~

Les militaires en congé ou en permission regulieie ne 
sont justiciables des tribunaux militaires que pour les inhac 
lions militaires (Jur. const.).

Une règle semblable concerne les jeunes soldats ou insou
mis qui n’ont pas encore rejoint leur corps (Cass., 21 juin

'Tel militaires qui ont des complices civils et français et 
vice versa, sont justiciables des tribunaux civils (jur. const. ),
sauf pour les ventes d’effets militaires où chacun des inculpes
est poursuivi distinctement (Cass., 16 fev. 1860). _

Si les complices des militaires sont étrangers i s comp^
Iront devant les tribunaux militaires (art. 71, loi 1^,g 

La police judiciaire militaire est exerce® par les adjuda 
de place (flagrant délit), les officiers de gendarmerie et gen 
dermes, sous l’autorité du général qui commande le corps

d LeTofficiers qui remplissent les fonctions de magistrats 
instructeurs senties rapporteurs auœconsetls de 
capitaines adjudants-majors des corps de troupe. Les. cm' .
saires du Gouvernement et leurs substituts font les fonctions
de ministae public^ ^ ^ règles identiques s’appliquent
aux marins. En ce qui les concerne voir le n» 250 qui précédé 
(juridictions, complices, etc.). Lescommissaues du Gouve 
nement représentent l’action publique, le rappot■eut^pres 
conseil de guerre maritime est juge instructeur Dan le 
service à la mer le commandant du navire ou de la 
désigne ces officiers. r p.Les officiers rapporteurs ou commissaires u
ment sont placés sous l’autorité du préfet maritime, et, 
mer du chef d’escadre ou de station.N0ta _ C’est à ces autorités, comme aux généraux com
mandant les corps d’armée, que les magistrats doivent adies 
ser.par la voie hiérarchique, les demandes de rensei0nement , 
commissions rpgaloires, etc.

252. — c) Marins de commerce. — Ils sont justiciables des 
tribunaux maritimes commerciaux pour les délits maritimes 
commis lorsqu’ils sont inscrits ou embarqués, et des juridic
tions ordinaires pour les autrescrimesou délits(Décr. 24mars 
1852).

33. — Des magistrats et hauts dignitaires.

253. — I. Les magistrats de Tordre judiciaire, à tous les 
degrés de la hiérarchie, en activité ou honoraires, les grands- 
officiers de la Légion d’honneur, les généraux commandant 
une subdivision ou un département, les préfets, archevêques, 
évêques, présidents de consistoire, en raison de tous les cri
mes et délits (art. 479 et 483 G. inst. crim. Loi 20 avril 1810).

IL Les juges consulaires, officiers de police judiciaire et du 
ministère public près les tribunaux de police, en raison des 
mêmes faits commis dans l’exercice de leurs fonctions judi
ciaires (art. 483 G. inst. crim. Cass., 19 mars 1885), sont jus
ticiables de la Cour d’appel du ressort où le fait s’est produit.

Les personnes appartenant à la seconde catégorie (II) sont 
réputées agir dans l’exercice de leurs fonctions si elles commet
tent sur leurs territoires respectifs des délits ou crimes qu’elles 
avaient charge de réprimer. Tel le maire ou le garde cham
pêtre qui commettent un vol sur le territoire de leur commune.

III. Les complices et les co-auteurs sont également justicia
bles de la Cour d’appel (jur. const.) et les mêmes règles 
d’information leur sont applicables.

IY. Information et règles relatives aux magistrats, etc. — 
Laloi n’autorise pas l’arrestation d’un officier de police judi
ciaire, etc., prévenu d’un délit (Décision min. 7 décembre 
1850).

S’il y a crime flagrant l’arrestation peut être ordonnée 
par l’officier de police judiciaire saisi de l’enquête. Le Par
quet général, immédiatement avisé, désigne le magistrat qui 
remplira les fonctions du ministère public, et le premier pré
sident celui qui fera fonction de magistrat instructeur 
(art. 480, 481, 482, 483, 484 G. inst. cr.). Ces deux magistrats 
sont, d’ordinaire, un avocat général et un conseiller à la
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cour. Ils suivent l’information à l’exclusion des magistrats
de l’arrondissement. . , /rk, . .

oc. _ M Des prérogatives de TUmversUe (Decret 1S no
vembre 1811). -Les officiers de police judiciaire ne peu
vent pénétrer dans un établissement de l’Umversite sans 1 au
torisation du Recteur, du proviseur ou direc em, ou 
Parnuet général ou du procureur de la République 
X les délits commis dans l’intérieur d’un établissement 

universitaire (art. 160 décr. préc.) les professeurs e^eleves

S"; :„ii i» ao. i.i i" » *•'“ >“»■ l-
élèves mineurs de 16 ans ne sont passibles que de peines um-
VeS’üttecrimtIanseSnÉeu; d’un établissement de l’Uni

versité, les professeurs ou élèves inculpés, sontjuges, par_ a 
Cour d’assises du chef-lieu de la Cour d appel (ai t. 160 deci.

préc.).

F. - De la garantie des membres du Parlement. 

o55 _ L’inviolabilité parlementaire est d’ordre public
Jt «loi 16 juil. 1875 et Cass., 1S avril 1882).

Rè„le, __ L’inviolabilité existe du jour ou 1 élection est 
validée (Cass.,10 avril 1847), pendant toutes les sessions par
lementa res. Les poursuites engagées avant le commencemen 
delà session se continuent pendant la session si e Parlement 
n’en ordonne pas la suspension (Cass., 29 mai 188 ).

Flagrant délit.- Il supprime l’immumte parlementaire 
(art 41 loi préc.). Dans ce cas seulement, ou lorsque le fait 
incriminé a été commis hors session, des mesures de rigueui 
et d’information peuvent être appliquées et le membre du 
Parlement arrêté sur simple mandat du magistrat compétent

^Mais Ihmmunité parlementairene couvrant quela personne 
il n’est pas interdit de faire une perquisition au domicile du 

député (Leloir, préc.).
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G. — Autres questions préjudicielles. — Delà question d’état.

256. — Cette question préjudicielle peut se produire dans 
les affaires de suppression d’état et de bigamiç.

Règle. — Lorsqu’une question d’état est pendante devant 
les tribunaux civils, les juridictions criminelles attendent les 
résultats des jugements civils définitifs (art. 326, 327 C. civ.). 
Lorsque les tribunaux civils ne sont point saisis, les poursui
tes criminelles se produisent librement et sans que la ques
tion préjudicielle puisse être soulevée. En effet « l’excep- 
« tion née de la pensée de protéger l’ordre et la sécurité des 
« familles, s’oppose à toute poursuite du' crime de suppres- 
« sion d’état, tant que la question n’est pas vidée par la voie 
« civile. Mais si le crime peut être constaté librement et en 
« dehors de cette question, l’action publique reste libre » 
(F. Hélie, préc.).

H. —De l’exception de la chose jugée.

257. — Eléments. — Ils sont fixés, au criminel comme au 
civil, par les articles 1350 et 1351 du Code civil (Cass., 8 août
1846).

Règle. — L’exception de la chose jugée est d’ordre public. 
Elle est déclarée d’office par le juge s’il y a eu décision irré
vocable d’une juridiction, fût-elle illégalement constituée 
(Cass., 1eravril 1813), incompétente (Cass., 12 oct. 1811), ou si 
l’arrêt d’acquittement a été cassé dans l’intérêt de la loi (Cass., 
17 janv. 1829). Elle s’applique aux ordonnances des juges 
d’instruction sauf les cas de survenance de charges nou
velles (Cass,, 27 juil. 1820).

Elle est préjudicielle à toute poursuite et son examen a lieu 
préalablement à toute décision sur la forme et au fond.

CAS PARTICULIERS POUVANT SE PRÉSENTER ' 195



196 QUATRIÈME PARTIE. ---- CHAPITRE VI

APPENDICE

I. —Dès charges nouvelles.— Des poursuites 
et qualifications nouvelles.

Voir le n° 233, in fine.
258. — La survenance de charges nouvelles pesant contre 

un inculpé motivera la reprise des poursuites abandonnées.
Règle. — L’article 260 du Code d’instruction criminelle 

ne s’entend que du fait pénal seul, tel qu’il est qualifié de
vant la juridiction saisie, apprécié par elle, avec la qualifi
cation qui lui est donnée (Jur. const.).

Le fait matériel peut donc motiver des poursuites nou
velles si c’est un crime ou un délit distinct du premier fait par 
ses éléments, son caractère, son but ou ses résultats (Jur. 
const.). Ainsi l’acquitté du crime d’assassinat ou de meurtre 
peut être à nouveau poursuivi pour homicide par imprudence 
(Cass., 23 oct. 1812),ou, s’il y a tentative, pour blessures par 
imprudence (Cass., 16 juft. 1842); l’acquitté du crime d’in
fanticide peut être poursuivi pour homicide par imprudence, 
délaissement d’enfant, inhumation clandestine ; l’acquitté 
des crimes de viol ou d’attentat à la pudeur le sera pour ou
trage public à la pudeur ou pour violences et voies de fait 
(Jur. const.), etc.

Poursuites nouvelles impossibles. — Sont impossibles les 
poursuites nouvelles pour des faits ayant été jugés par le 
tribunal correctionnel . Cette juridiction est présumée avoir 
recherché toutes les qualifications qu’une infraction peut 
comporter (Jur. const.).

Les poursuites nouvelles n’ont lieu qu’à la suite d’un 
acquittement aux assises. Il est préférable, remarquons-le de 
nouveau, de donner, sauf certaines exceptions,dès le début de 
l’information, une suite et une qualification correctionnelles 
à certains faits criminels peu graves. —1 La société sera d’au
tant plus sûrement garantie, qu’après l’acquittement de nôm-

breux accusés, il est impossible, juridiquement, de les pour
suivre en correctionnelle. Ainsi l’acquitté du crime d’empoi
sonnement ne saurait être poursuivi du chef d’avoir administré 
avec connaissance des substances nuisibles (art. 319 G. pén.). 
Nous pourrions multiplier les exemples.

J. — Des réquisitions en cours d’information.

Voir le n° 233.
259. _ Elles se produiront toutes les fois que des faits 

nouveaux et différents des actes incriminés seront dévoilés 
par l’information. — Le ministère public a toujours le droit 
de réclamer au j uge d’instruction la communication des procé
dures, sauf à rendre les pièces dans les 24 heures. Il requiert 
toutes les mesures qu’il estime utiles, soit par simple avis 
officieux, soit par réquisitions écrites. Le juge d’instruction 
formule son refus par ordonnance motivée (Voir nos 264 et 
465). Cette communication des procédures, réclamée par le 
Parquet, a pour but de veiller à ce qu’elles soient instruites 
rapidement, sans interruption, et à ce qu’elles soient com
plètes et régulières.

K. — De la liberté provisoire et du cautionnement.
(Art. 113, 114, 115, 118, 119, 120, 121, 126 C. inst. cr. Loi 14 juillet 1865.)

260. — Liberté provisoire. — Elle peut être accordée à 
tout individu, même récidiviste ou vagabond (Cire. 14 oct. 
1865; art. 113 G. inst. cr.). Le juge apprécie, d’après les 
circonstances, si elle doit être ou non accordée (Cass., 23 fév. 
1844). Elle peut être demandée et par les détenus et par les 
inculpés sous le coup d’un mandat emportant privation de 
la liberté (Cass., 22 avril 1841).

La mise en liberté a lieu de plein droit quand l’inculpé, 
domicilié, n’encourt, en matière correctionnelle, qu’une peine 
inférieure à 2 ans de prison, et ce, 5 jours après le premier in
terrogatoire. Le domicile doit être véritable (C. civ.) et ne
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saurait se confondre avec la résidence ou l’habitation (Cire. 
14 oct. 1865).

Les officiers de police judiciaire doivent indiquer dans leurs 
procès-verbaux si les inculpés sont domiciliés. « La question 
« de domicile doit être appréciée dans un esprit large,lorsqu’il 
« s’agit d’un délit peu grave... » (Cire. proc. Rép. Seine, 
1er juil. 1897, citée par Leloir, préc.).

Liberté provisoire sous caution. — Le cautionnement est 
librement fixé par le juge en se basant sur la position de 
l’inculpé et la nature de l’infraction (F. Hélie, préc. ^7oir 
art. 120 C. inst. cri). Le ministère public et l’inculpé peuvent 
former opposition au greffe (Cass., 18 juil. 1833 ; art. 119 
C. inst. cr.) et le Procureur général, dans le délai fixé par 
l’article 135 du Code d’instruction criminelle.

Le délai imparti au procureur de la République et à l’in
culpé est de 24 heures (art. 118 C. inst. cr.). Le juge, avant 
de rendre son ordonnance, apprécie la solvabilité de la cau
tion. Le cautionnement est encaissé, sur le vu d’un extrait 
ou d’une expédition de l’ordonnance ou d’un certificat du 
juge ou du procureur, parle receveur de l’Enregistrement 
(Cire. 15 janv. 1868). Un cautionnement en immeubles est 
autorisé (Dalloz,préc.). De môme les titres de rente sur l’Etat 
français.

L<. — De la prescription.
(Art. 637, 638, 640 G. inst. cr.)

261. —Règles. Durée de la prescription. — L’action pu
blique se prescrit par 10 ans (crimes),3 ans (délits et crimes des 
mineurs de 16 ans : Cass.,12 août 1880), sauf les prescriptions 
spéciales.

La prescription part du jour où le fait a été commis, s’il y 
a pluralité de faits, du jour du dernier fait, s’il y a délit con
tinu du jour où il cesse. Le jour de l’acte ne se compte pas 
(Cass., 10 janv. 1845).

Quand il y a eu interruption de la prescription, elle repart 
du jour où le dernier acte interruptif a été accompli.

La prescription des décisions judiciaires court, en matière
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criminelle, du jour de l’arrêt, correctionnelle, du jour où le 
jugement est devenu définitif, et s’il y a contumace ou défaut, 
du jour où l’arrêt ou le jugement, signifiés, sont devenus 
définitifs.

Interruption de la prescription. — La prescription est inter
rompue, soit par des actes de poursuites, soit par des empê
chements aux poursuites et aux actes d’information. Comme 
conséquence I tous les actes de poursuite ou d’instruction 
en vue de constater le crime, d’obtenir l’autorisation de pour
suivre certains inculpés, les jugements des questions pré
judicielles, demandes d’extradition, même refusées, inter
rompront la prescription ; les poursuites fussent-elles diri
gées contre des inconnus, des individus non inculpés, ou 
n’eussent-elles abouti à aucun résultat, motivé aucun man
dat, ou encore ne fussent-elles dirigées que contre des com
plices.

Interrompent encore la prescription, en dehors des actes 
directs du Parquet : les procès-verbaux de gendarmerie, les 
ordonnances du juge, la citation de la partie civile,

Remarque. — L’incompétence du magistrat n’est pas un 
obstacle à l’interruption de la prescription (Cass., 27fév. 1865), 
laquelle ne court que dans le cas où la procédure serait nulle 
(Cass., 12 mars 1863).
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CHAPITRE YII

DE LA MISSION DU JUGE D’INSTRUCTION 
EN CAS DE FLAGRANT DÉLIT.

262. — Lorsqu’il y a crime flagrant et dans les cas assi
milés le juge d’instruction remplit les mêmes fonctions et 
a les mêmes pouvoirs que le procureur de la République. Il 
doit obéir aux mêmes règles que les membres du ministère 
public.

Nota. — Le lecteur est prié de se reporter aux numé
ros 228 (définition du flagrant délit), 229, 230 (mission du 
ministère public), 229 (réquisitions, délégations, inexistence 
du flagrant délit, expertises), 230-231 (témoignages, saisies, 
perquisitions, arrestation des inculpés, privilèges de juridic
tion). Voir encore lesn0S 7, 18, 19, etc., pour l’application de 
la loi du 8 décembre 1897.

Informé d'un crime flagrant, le juge d’instruction requiert 
la présence du ministère public sans être tenu de l’attendre et 
il procède à tous les actes d’information sans avoir besoin de 
réquisitions préalables (F. Hélie, préc.). 11 ne doit pas omettre 
les prescriptions des articles 3, 7, 8, 9, loi 8 décembre 1897.

Sa présence frappe d’incompétence tous les officiers de 
police judiciaire.

Lorsque deux juges d’instruction se rencontrent à l’occa
sion du même crime flagrant, le dernier venu se désiste et 
celui qui a commencé la poursuite les continue. — Voir 
cependant les n03 235, 236, 239.

L'intervention du juge d’instruction dans les cas de crime 
flagrant est facultative ; celle du ministère public est obliga
toire. — Voir n° 229. —(Carnot et Dalloz, préc. Jur. const.)

Les pouvoirs du juge d’instruction sont plus étendus que 
ceux du procureur de la République, en ce sens qu’il peut
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faire des visites domiciliaires partout où il le croit utile^ non 
seulement chez le prévenu, comme le Parquet, mais aussi 
chez des étrangers (art. 88 G. inst. cr. Voir n° 230).

Dans l’exercice de ses fonctions il a le droit de verbaliser 
pour outrages à sa personne (Cass., 12 déc. 1845).



CHAPITRE VIII

DES FONCTIONS HABITUELLES PU JUGE 
D’INSTRUCTION.

SOMMAIRE. — A. Pouvoirs du juge d’instruction. — B. Caractères géné
raux d’une information.

A. — Pouvoirs du juge d’instruction.

263. — Voici un aperçu général des pouvoirs du juge 
saisi par un réquisitoire et ne se trouvant pas empêché par 
les obstacles de droit, étudiés précédemment. « Il a la pléni- 
« tude des pouvoirs de la police judiciaire (voirnos 218-231), 
« il les exerce tous..., les autres agents de cette police ne 
« sont, en quelque sorte et en certains cas, que ses auxiliai- 
« res délégués, de sorte que nulle concurrence ne peut s’é- 
« tablir entre eux et lui. Il réunit même aux pouvoirs dont 
« ceux-ci sont investis des pouvoirs qui n’appartiennent qu’à 
« lui.seul (art. 75,88C.inst. cr.). Recevoir... toutes les pièces 
« constatant les crimes.., se transporter sur les lieux où ils 
« ont été commis, en dresser les procès-verbaux, entendre 
« les témoins, faire arrêter les inculpés, nommer les experts 
« pour vérifier soit l’état des lieux, soit le corps du délit, pro- 
« céder aux visites domiciliaires, requérir la force publi- 
« que » (Dalloz, préc.).

B. — Caractères généraux d’une information.

264. — Est-il besoin de le dire, le magistrat instructeur 
doit suivre scrupuleusement les dispositions de la loi du 
8 décembre 1897 et de la circulaire du 10 décembre 1897 sur
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l’instruction criminelle (chapitre préliminaires08 1 à 39), et 
notamment, faciliter la mission du conseil choisi par l’in
culpé.

Toute instruction criminelle 'porte sur les faits à charge 
et à décharge « dans ce sens que, devant réunir tout ce qui se 
« rattache aux faits des poursuites, il (le juge) recueille simul- 
« tanément ce qui peut établir l’innocence ou la culpabilité 
« du prévenu » (Legraverend, préc.).

Si le juge ne peut se refuser à informer sur les faits qui lui 
sont déférés par le ministère public (voir n° 233), il apprécie 
« souverainement » la suite qu’il doit leur donner, la res
ponsabilité de l’inculpé, ses excuses, les cas de connexité, 
d’incompétence, etc., et les situations particulières dans les
quelles, voulant s’abstenir, il se fait remplacer. Voir n° 233.

Une information bien conduite doit être : I. rapide, II. com
plète.

I. Rapide. — Le juge prend librement toutes les mesures 
pour atteindre ce résultat (transport, disjonction de l’affaire 
quand il y a plusieurs inculpés, etc.). Il statue immédiate
ment sur le sort des prévenus contre lesquels il n’existe au
cune charge ou aucune possibilité de charges nouvelles 
(Toulouse, 6 sept. 1845). Il convient de bien se pénétrer que 
la rapidité des mesures d’information est un moyen sûr d’arri
ver à un résultat, que les lenteurs, les hésitations facilitent 
l’entente des prévenus et permettent à certaines preuves de 
disparaître.

IL Complète. — Le juge d’instruction qui peut, nous le 
savons, refaire les actes d’information des officiers de police 
judiciaire, doit les compléter s’ils sont incomplets. Il a le 
droit de rétracter les ordonnances qui constituent une mesure 
d’information.

S’il s’aperçoit qu’il a commis quelque erreur ou omission, 
il doit s’empresser de refaire les actes incomplets ou défec
tueux (Cire. 10 fév. 1819).

Il apprécie l’état de la procédure, et d’ordinaire, il ne la 
communique « officiellement » au Parquet qu’après avoir 
terminé tous les actes d’information (ordonnance de soit corn-
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mimique).« Officieusement » la communication du dossier au 
Parquet a lieu toutes Jes fois que des incidents se produisent, 
que le juge pense cette communication utile ou que le minis
tère public la lui demande (Voir nos 233, 257 in fine et 259). 
Ces communications fréquentes et des échanges de vues entre 
le procureur et le juge au sujet des affaires en cours d’ins
truction permettent, non seulement de donner aux informa
tions une marche plus sûre, plus régulière, mais encore de 
former des procédures plus complètes. Aussi ne seraient-elles 
trop recommandées.

265. — Surveillance du procureur de la République. — 
Voir n0S 34, 250. Le procureur a le droit strict de surveiller 
les affaires instruites et celui d’assister aux dépositions. 11 
n’a pas celui d’étre présent aux interrogatoires (Loi du 8 déc. 
1897, Travaux préparatoires et Cire. 10 déc. 1897. Voir 
n° 34). La plus grande circonspection lui est recommandée 
dans le service de cette surveillance (Cire. 23 juil. 1856). 
Il peut réclamer au juge les dossiers, mais il doit les restituer 
dans les 24 heures (art. 61 C. inst. cr.). En matière cri
minelle il demandera, s’il le juge utile, un supplément d’in
formation (Voir n° 259). En matière correctionnelle, afin de 
réduire les frais, le ministère public complète l’information 
au moyen de renseignements qu’il fait recueillir par ses auxi
liaires (Cire. 9 avril 1825 et 16 août 1842).

CHAPITRE IX

DES DÉCISIONS DÜ JUGE D’INSTRUCTION. 
DES MANDATS. — DES ORDONNANCES.

SOMMAIRE. — A. Des mandats : Règles générales. — B. Mandat de com
parution. — C. Mandat d’amener. —D. Mandat d’arrêt. —h. Mandat 
de dépôt. —F. Règles spéciales. — G. Des ordonnances. Règles géné
rales. — H. Diverses sortes d’ordonnances. — a. ordonnance de trans
port.— b. ordonnances d’incompétence et de dessaisissement, c. ordon
nance de soit communiqué. — d. ordonnance de non-lieu. Avis de cessa
tion de recherches.

A. — Des mandats : Règles générales.

266. — Sauf le cas exceptionnel de flagrant délit, le juge 
d’instruction, au cours de l’information, décerne contre 1 in
culpé un des quatre mandats: de comparution, d amener, 
d’arrêt ou de dépôt.

Formes. — Art. 94, 95, 96, 97 du Code d’instruction crimi
nelle.

La formule exécutoire est exigée pour les mandats d’ame
ner, d’arrêt et de dépôt.

Les mandats énoncent les faits incriminés et visent les ar
ticles de loi applicables.

Ils sont individuels. Le juge d’instruction décerne autant 
de mandats qu’il y a de prévenus (art. 95 C. inst. cr.).

Le mandat contient le nom et la qualité, la signature, le 
sceau du magistrat qui le décerne (art. 95 C. inst. cr.), la 
désignation aussi exacte que possible de l’inculpé : nom, pré
noms, âge, lieu de naissance, sobriquets, profession, domi
cile ou, s’il est en fuite, lieu où il peut être rencontré, noms et 
adresses des personnes avec lesquelles il est en relation habi
tuelle (Cire. 8 fév. 1850), et, s’il s’agit de militaires ou ma-



rins, faits et circonstances motivant l’émission du mandat, ou 
encore note expliquant cette émission (Cire. 21 avril 1870).

Exécution des mandats. — Comme celle de tous les actes et 
ordonnances du juge elle appartient au Parquet (art. 28 et 112 
G.inst. cr.), mais, dans la pratique, elle est assurée directe
ment par le juge d’instruction (Ordon. 17 nov. 1844), saut en 
ce qui concerne les ordres de mise en liberté (art. 113, 128 
C. inst. cr.) . Le Parquet doit toujours aviser la préfecture 
de police des mandats décernés contre les inculpés en fuite 
(Cire. 8 fév. 1897).

De même, lorsqu’un mandat est devenu sans objet, un avis 
doit être adressé aux Parquets où il avait été transmis et à la 
préfecture de police (Cire. préc.). Une mesure analogue s im
pose en ce qui concerne le casier judiciaire de l’arrondisse
ment où est né l’inculpé. Voir formule n° 53.

B. — Des mandats de comparution.

267. —- Article 91 du Code d’instruction criminelle.
Exécuté par les huissiers et, en cas d’urgence, par la gen

darmerie, le mandat de comparution est décerné en géné
ral, si la peine est pécuniaire (Cire. 10 fév. 1819) ou si l’in
culpé qui encourt une peine corporelle correctionnelle est 
domicilié et qu’il n’y a ni crainte de fuite, ni danger pour la 
découverte de la vérité.

Il ne saurait être employé en matière criminelle.
L’inculpé qui se présente sur mandat de comparution doit 

être immédiatement interrogé (Loi 8 déc. 1897, art. 3).
S’il ne se présente pas, circonstance constatée par procès- 

verbal signé du juge et du greffier, un mandat d’amener est 
décerné.

Le mandat indique le lieu, l’heure où le prévenu doit se 
présenter. Le juge apprécie le délai qu’il donne à l’inculpé pour 
comparaître.

Formule. — Voir la formule n° 9.
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c. — Des mandats d’amener.

Article 92 du Code d’instruction criminelle modifié par la 
loi du 8 décembre 1897.

Voir la circulaire du 20 décembre 1897, Formule ?i° 10.
268. —Application. — Il est décerné: 1° contre tout indi

vidu inculpé de crime, quelle que soit sa qualité et fût-il domi
cilié (art. 9 G. inst. cr. Cire. 10 fév. 1819. Cass., 14 avril
1847) ; 2° lorsque l’inculpé de délit entraînant une peine cor
porelle est sans domicile, ou que sa fuite est à craindre 
art. 91-99 C. inst. cr.). Des indices graves sont nécessai
res et une dénonciation ne saurait suffire pour les constituer 
(Voir encore n° 257, et art. 92 C. inst. cr.).

Exécution. — Les huissiers, la gendarmerie et la police, 
chargés de l’exécution d’un mandat d’amener, peuvent péné
trer, sans l’assistance du maire, dans le domicile de l’inculpé 
Cass., 12 juin 1834) Si l’inculpé se trouve dans une maison 
étrangère, le magistrat opérera une perquisition lui-même 
par délégation ou par commission rogatoire.

269. — Suites du mandat d'amener en cas d'arrestation.
Article 93, loi du 8 décembre 1897 et circul. 10 décembre

1897.
Voir pour le premier interrogatoire les formules nos 13 

et 15.
L’article 2 de la loi nouvelle règle les suites du mandat 

d’amener lorsque l’inculpé est arrêté dans 1 arrondissement 
où le mandat a été décerné.

Les articles 4, 5 et 6 de la même loi s’occupent du cas où il 
est arrêté à plus de 100 kilomètres du chef-lieu de l’arrondis- 
sément (Voir nos 2, 4, 5 et 6).

I. L'inculpé est arrêté dans l'arrondissement. — Il résulte 
des articles précités et de la circulaire du 10 décembre 
1897 que l’inculpé doit être interrogé dans un délai de 
24 heures au maximum après son entrée dans la maison 
d’arrêt ou de dépôt. En ce qui concerne la garde des inculpés, 
les gardiens-chefs, sans recevoir d’autre document que le
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mandat d’amener, « devront les recevoir dans es maisons 
« d’arrêt ou de dépôt ; ils ne sauraient, pour s’y refuser, in- 
« voquer l’article 609 du Gode d’instruction criminelle, qui,
« aux termes de l’article 13 de la loi, est implicitement modi- 
« fié par le nouvel article 93 » (Cire. préc.). Cette modification 
résulte des travaux préparatoires. Le gardien-chef détachera 
du mandat d’amener (voir formule n° 10) un avis de dépôt 
qu’il adressera sans retard au Parquet.

L’inculpé arrêté en vertu d’un mandat d’amener doit être 
conduit immédiatement devant le magistrat instructeur qui 
l’interroge de suite (art. 3).

« C’est par exception seulement, et à raison de l’absence ou 
« de l’empêchement momentané du magistrat, que l’inculpé 
« sera provisoirement déposé et détenu, en vertu d’un mandat 
« d’amener, dans le local affecté à cette destination » (Cire, 
préc.).

Nous savons que le gardien doit aviser immédiatement le 
juge et que, sur l’écrou, il doit consigner l’heure exacte de 
l’entrée du prévenu dans la maison d’arrêt ou de dépôt. Le 
délai de 24 heures imparti pour l’interrogatoire court, non de 
l’heure de l’arrestation, mais du jour et de l’heure de l’entrée 
de l’inculpé dans ladite maison d’arrêt ou de dépôt.

En cas de non-interrogatoire dans le délai de 24 heures, 
l’article 2 précité nous dit que : « l’inculpé est conduit d’of- 
« fice devant le procureur de la République qui requerra du 
« juge d’instruction un interrogatoire immédiat. En cas de 
« refus, d’absence ou d’empêchement dûment constaté du 
« juge d’instruction, l’inculpé sera interrogé sans retard, sur 
a les réquisitions du ministère public, parle président du tri- 
« bunal ou par le juge qu’il désignera, à défaut de quoi le 
« procureur de la République ordonnera sa mise en liberté 
« immédiate ».

La sanction est celle de l’article 119 du Code pénal, si le 
procureur a agi dans une intention criminelle. Cette sanc
tion ne peut jamais s’appliquer au juge d’instruction qui 
aurait commis une négligence ayant entraîné une détention 
supérieure à 24 heures.
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L’interrogatoire par le président a lieu suivant les formes 
de la loi du 8 décembre 1897. Il est provoqué par un réquisi
toire indiquant les motifs de l’absence du juge. Ce dernier 
doit se rendre à son cabinet « tous les jours de la semaine 
« sans exception » (Cire. préc.).

La loi n’a pas fixé le temps maximum qui peut s’écouler 
entre le moment où le prévenu est conduit au Parquet et celui 
où il peut être interrogé par le président ou son dévolutaire 
légal. Il faut accorder le temps matériellement nécessaire. 
Pendant ce laps de temps l’inculpé ne peut être reçu de nou
veau à la maison d’arrêt ou de dépôt et le gardien-chef ne doit 
pas consentir à sa réintégration, sous la sanction des peines 
portées à l’article 120 du Code pénal.

Nota. — 1° Les dispositions de l’article 93 ne sont pas 
applicables aux inculpés arrêtés en vertu d’un mandat 
d’arrêt.

2° Lorsque l’inculpé est arrêté sur mandat d’amener dé
cerné par le procureur de la République agissant en flagrant 
délit, la circulaire ajoute : « Les termes mêmes de l’article 2, 
« son incorporation à l’article 93 du Code d’instruction cri- 
« minelle,semblent démontrer que la procédure qu’il organise 
« vise uniquement le cas où l'inculpé a été arrêté en vertu 
« d’un mandat d’amener décerné par le juge d’instruction.
« Toutefois, par identité de motifs, elle doit s'appliquer lors- 
« que l’inculpé ayant été arrêté en vertu d’un mandat d’a- 
« mener décerné par le procureur de la République ou ses 
« auxiliaires dans les conditions prévues par les articles 40 
« et 48 du Code d’instruction criminelle, les pièces et les 
« procès-verbaux de l’enquête sont transmis au juge d’ins- 
« truction, conformément aux prescriptions de l’article 45.
« En effet, dès ce moment, l’inculpé se trouve retenu à la 
« disposition du juge d’instruction en état de mandat d’ame- 
« ner » (Cire. préc.).

N’oublions pas que la question ne saurait se poser à l’égard 
des individus arrêtés en flagrant délit pour des faits punis 
de peines correctionnelles. La nouvelle loi ne modifie en rien 
la procédure spéciale organisée par la loi du 20 mai 1863.

Marcy u
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270. — II. Exécution d’un mandat d’amener hors de Var
rondissement où il a été décerne et a plus de 10 myi iarneti es 
(100 kilomètres) du chef-lieu de cet arrondissement (ait. 4, S, 
6, loi 8 déc. 1897).

Voir pour le procès-verbal de comparution la formule n° 36;
L’inculpé est conduit devant le procureur de la République 

du lieu de l’arrestation qui constate son identité.
Puis le procureur reçoit soigneusement ses déclarations 

après l’avoir, à peine de nullité, informé qu’il est libre de ne 
pas en faire. Mention de cet avertissement, obligatoire {pii. 5), 
est faite au procès-verbal de comparution.

Le procureur prend ensuite le signalement très exact du 
prévenu.

L’inculpé est interpellé aux fins de savoir s’il consent à être 
transféré immédiatement devant le magistrat qui a décerné 
le mandat ou s’il s’oppose au transfèrement et préfère atten
dre, au lieu d’arrestatioù, la décision de ce magistrat. Le 
procès-verbal de comparution en fait mention.

Si l’inculpé consent, sa translation doit être aussi rapide 
que possible et l envoi des pièces doit être immédiat.

S’il s’oppose au transfèrement, le Parquet avise immédia
tement par télégramme le juge d’instruction qui a décerné le 
mandat, et ce magistrat doit, sans délai, faire connaître sa dé
cision (art. 6). On lui adresse le procès-verbal de comparu
tion, contenant, détaillés, le signalement, 1 état civil si pos
sible, et les indications données par l’inculpé.

L’article 100 du Gode d’instruction criminelle est aboli. Le 
mandat d’amener tient lieu de mandat de dépôt. Ses effets 
sont prolongés, même au delà de 24 heures. Le Parquet 
avisera le gardien-chef de cette particularité.

Aussitôt après que la décision du juge d’instruction est 
arrivée le Parquet doit, suivant la réponse, requérir sans 
retard le transfèrement ou ordonner la mise en liberté du 
prévenu. *

Quant au juge d’instruction consulté il doit statuer immé
diatement sur le transfèrement ou la mise en liberté de l’in
culpé. « H n’a pas la faculté, inscrite dans l’article 103 du Gode
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« d’instruction criminelle, de renvoyer les pièces à son col- 
« lègue du lieu de l’arrestation en le chargeant de procéder 
« à une enquête complémentaire. Cette solution, imposée, 
« semble-t-il, par le texte même, est d’accord avec la pensée 
« du législateur, qui a voulu, comme le prouve toute l’éco- 
« nomie du nouvel article 93, obliger le juge d’instruction à 
« régulariser le plus rapidement possible la situation de Pin
ce culpé qu’il a cru devoir, ne fût-ce que momentanément, 
ce priver de la liberté » (Cire. préc.).

Il n’aurait pas davantage celui de donner, par commission 
rogatoire, à son collègue du lieu d’arrestation, le soin d’ap
précier si l’inculpé doit être transféré ou mis en liberté.

Dès que le juge a reçu avis de Parrestation le mandat d’a
mener doit donc être transformé par ce magistrat en mandat 
de dépôt ou en mandat d’arrêt, ou l’inculpé mis en liberté 
par ses soins, sur les conclusions du ministère public.

Voir encore n.° 271.

O. — Du mandat d’arrêt.

(Art. 94, 96, 97, 98 C. inst. cr. Voir formule n° 11.)

271. — Loi du 8 décembre 1897 inapplicable. — « Les 
« textes du Code d’instruction criminelle relatifs à cet objet 
« demeurent entièrement applicables » (Cire. 10 déc. 1897). 
Rien n’a été modifié en cette matière.

Application. — Ce mandat n’est décerné, sur les con
clusions ou réquisitions du ministère public, que lorsque les 
précédents mandats sont demeurés sans effet, que la fuite de 
l’inculpé est « certaine » (Cire. 16 juil. 1896) ou encore dans 
les procédures d’extradition (Yoir n° 246).

Lorsque le juge d’instruction peut induire, des explications 
de l’inculpé ou des tentatives qu’il fait pour se soustraire à 
l’action de la justice, des présomptions de sa culpabilité, il y 
a lieu, le cas échéant, à. la délivrance d’un mandat d’arrêt 
(Cire. 16 juil. 1896).

Un mandat d’arrêt peut être délivré, après l’interrogatoire, 
contre un inculpé déjà mis à la disposition des magistrats
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(F. lïélîe,, peéc,). D’ordinaire le juge décerne un mandat de' 
dépôt, mais,, en, transport, il décernera un mandat d’arrêt 
lofSfiie Fiiiculpë devra être conduit à une maison d’arrêt
éloignée.

te mandat d’arrêt doit contenir les nom, prénoms, si
gnalement, etc, (forai. n° il) de l’inculpé, avec le résumé des 
faits, incriminés. A la différence du mandat d’amener, il 
doit contenir « obligatoirement » les articles de loi applica
bles et l’énonciation du fait pour lequel il a été décerné 
(art. Sô G, inst.: cr,).

Suîies du mandat en cas d'arrestation. — Lorsque l’in
culpé est arrêté en vertu d’un mandat d’arrêt, le texte nou
veau de l’article 93 n’est pas applicable. L’inculpé est trans
féré à. la maison d’arrêt de F arrondissement où siège le juge 
qui a décerné le mandat. Le gardien 'mentionne la date de 
Féerou sur le mandat, qui est notifié par un huissier ou un 
gendarme..,

Lorsque l’arrestation a. été faite hors de l’arrondissement 
il conviendra d’appliquer la circulaire du 16 juillet 1896 ainsi 
conçue: « l’inculpé sera immédiatement conduit devant le
* procureur delà République die l’arrondissement où il aura 
« été trouvé. Ce magistrat, vérifiera personnellement si ce
• mandat est applicable à. l’inculpé 'et provoquera ses déda
in i,allons, si celui-ci. croit devoir en formuler. Des dites cons-
* iaiatioms et déclarations il dressera un procès-verbal qui 
» sera remis aux agents chargés d’assurer le transfèrement 
« et qui devra figurer ultérieurement parmi les pièces de la 
ni: procédure. — Si,, à défaut, de justifications fournies par 
» Fîmcni|||, les allégations par lui formulées permettent de 
« supposer, soit qu’il n’y a pas identité entre l’individu arrêté 
h et la. personne désignée au mandat, soit que l’inculpé ar- 
ii lêJBest nSsmeiiré étranger au fait incriminé., le procureur
• delà République devra immédiatement en référer télégra- 
« phiqaement ara. magistrat’de qui émane le mandat, qui 
« appréciera, sons sa responsabilité, la décision à prendre en 
« ce qui concerne le transfèrement de l’inculpé, »

Switeg d,wimandat: en cm (h non-mrestation. *—• Le mandat
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est notifié à la dernière résidence du fugitif. Procès-ver
bal de perquisition est dressé par les agents, signé autant 
que possible par deux voisins, visé par le juge de paix ou le 
maire, puis adressé au greffe (art. 109 C. inst. cr.). Le Par
quet communique le signalement au ministère de l’intérieur 
(Cire. 6 déc. 1840) et à la préfecture de police (Cire. 24 sept. 
1894 et 7 déc. 1885).

Règle spéciale. — Lorsque l’inculpé arrêté est domici
lié, son transfèrement, en suite d’un mandat d’arrêt, doit être 
requis, en voiture ou parla voie ferrée (Cire. 46 juif. 1896).

Toutes les fois qu’un mandat d’arrêt est devenu sans objet, 
le parquet doit aviser les autorités auxquelles a été adressé 
le mandat et le préfet de police (Cire. 10 mars 1894, 8 févr. 
1897). Cette disposition s’applique à tout mandat d’arrêt ou 
d’amener.

Prévenus malades. — Voir n° 273.
Translation des prévenus. — Voir n° 386.

E. — Du mandat de dépôt.

Voir formule n° 12.
272. — Application. — Ce mandat est délivré, dans la 

pratique, en cas de flagrant délit (par le ministère public en 
application de la loi du 20 mai 1863, art. 1), en cas de crime 
flagrant, et à la suite d’arrestations sur mandat d’amener ou 
des interrogatoires sur mandat de comparution.

Il contient en général, mais non obligatoirement comme 
ie mandat d’arrêt, le résumé des faits incriminés et les arti
cles de loi applicables.

Lorsque l’inculpé d’un fait est maintenu en arrestation pour 
un autre fait, un nouveau mandat de dépôt doit être décerné. 
Le juge renouvellera, par exemple, le mandat de dépôt dé
cerné contre un individu d’abord déposé sous l’inculpation 
d’homicide volontaire, et qui, après avoir été l’objet d’un 
non-lieu de ce chef, n’est plus détenu que pour homicide par 
imprudence.

Prévenus malades. — Voir n° 273.
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F■ — Règles spéciales.

273. — Mainlevée des mandats de dépôt et d'arrêt. _
La mainlevée « qui diffère de la mise én liberté provisoire en 
« ce qu’elle n’est pas provoquée par une requête de Pinculpé, 
« et qu’elle ne peut être prise que sur les conclusions confor
te mes du ministère public » (Leloir, préc.),intervient lorsque 
le juge, d accord avec le Parquet, estime que la détention de 
l’inculpé n’est plus utile (Cire. 1er juin 1855, 23 juil. 1856 
14 oct. 1865).

Il doit y avoir autant d’ordonnances de mainlevée que d’in
culpés.

L ordonnance de mainlevée doit être communiquée à l’a
vocat (Conf. : loi 8 déc. 1897, trav. préparatoires).

S’il y a divergences de vue entre le juge et le Parquet, l’in
culpé sous mandat d’arrêt reste détenu jusqu’à ce que la 
Chambie des mises en accusation ait statué,mais le juge peut 
oïdonnei mainlevée du mandat de dépôt contrairement aux 
conclusions du ministère public.

Les mandats décernés contre les militaires et marins sont 
transmis par le Parquet aux chefs de corps qui en assurent 
l’exécution.Une note explicative doit être jointe (Voir n° 250).

Prévenus malades ou blessés mis sous mandat d'arrêt, ou de 
dépôt. — Le Parquet doit les faire présenter à la .prison, 
avant de les envoyer à l’hôpital. Le gardien constate ainsi 
leur identité et dresse Pacte d’écrou. S’il y a nécessité abso
lue, le Parquet ordonne leur admission directe à l’hôpital, 
mais il doit aviser la Chancellerie par la voie hiérarchique 
(Cire. 14 sept. 1889).

Des ordonnances du juge d’instruction 
dans les débuts de l’information.

Dispositions général es.

Les ordonnances sont les décisions rendues par le juge 
« d instiuction par lesquelles il statue sur les demandes du
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« ministère public, de la partie civile, du prévenu ou pres- 
<c crit d’office les mesures qu’il estime nécessaires pour l’ins- 
« traction des affaires » (Dalloz, préc.).

274. — Règle.— Les ordonnances sont écrites à la suite des 
réquisitions du ministère public (art. 134 C. inst. cr.) et con
tiennent des motifs et un dispositif. Elles visent les articles de 
loi, les faits incriminés, autant que faire se peut l’individua
lité de l’inculpé, son domicile, sa situation actuelle vis-à-vis 
de la justice (libre, détenu, etc.).Le juge se sert pour cela des 
documents qu’il possède (art. 134 C. inst. cr.). Enfin le juge 
et le greffier signent les ordonnances.

Communication et exécution. Application de l’art. 10 loi 
du 8 déc. 1897. — I. Voir les il03 29 et 30 (chapitre préli
minaire) et la formule n° 24, in fine.

L’avocat doit recevoir communication de toute ordonnance 
du juge, et ce, par l’intermédiaire du greffier.

Il résulte de l’étude déjà faite (nos29et30) de la loiConstans 
et de la circulaire du 10 décembre 1897 qui en a réglé l’appli
cation,que le greffier doit donner communication au conseil et 
au prévenu qui a refusé un conseil des ordonnances consti
tuant des « décisions» : — ordonnances de non-lieu, de mise 
en liberté, de renvoi devant la Chambre des mises en accu
sation ou en police correctionnelle, de dessaisissement, d’in
compétence, de transport, de « soit communiqué ». Telle est 
la règle posée par la circulaire précitée qui fait une distinc
tion entre les ordonnances de juridiction qui doivent être 
communiquées à l’avocat, et celles qui ont trait à des actes de 
pure instruction, qui ne doivent pas l’être. Cette distinction 
n’est-elle pas un peu arbitraire et contraire aux dispositions 
si générales de l’article 10 de la nouvelle loi ? Et n’y a-t-il pas 
lieu de la condamner ? C’est ce que nous pensons avec Mil- 
haud et Monteux préc. et Dalloz (1898, 2, 33. Note 33 de Ap- 
pleton).La jurisprudence paraît d’ailleurs devoir adopter cette 
dernière opinion.il a été décidé qu’une ordonnance prescrivant 
une expertise doit être communiquée (Lyon, 10 juin 1898).

11. Les ordonnances sont signifiées ou communiquées dans
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les 24 heures, quand elles visent la compétence, la mise en 
liberté et lorsqu’elles concernent la partie civile (art. 135 
G. inst. cr.).

La communication ou signification se fait au domicile delà 
partie civile et du prévenu libre. En principe le ministère 
public est chargé du soin de faire communiquer ou signifier les 
ordonnances du juge.Cependant, l’article 10 de la loi du 8 dé
cembre 1897 déclare que la communication des ordonnances 
à l’avocat et au prévenu sera faite par les soins du greffier 
d’instruction. Il est à supposer que cette règle devra être sui
vie lorsque le prévenu libre, n’ayant pas choisi d'avocat* 
voudra se défendre lui-même (Voir n° 30).

Opposition. — 1. Le ministère public forme opposition 
contre les ordonnances devant la Chambre des mises en ac
cusation. Son opposition est valable contre toutes les ordon
nances (art. 135 C. inst. cr.), à n’importe quelle période de 
la procédure (Cass., 16 janv. 1862).

II. Le même droit appartient: à la partie civile, si l’or
donnance lui est préjudiciable (par exemple dans les cas des 
art. 119, 128, 539 C. inst. cr.), et à l’inculpé dans les mêmes 
circonstances (art. 119, 135, 519 C. inst. cr.).

III. Délais cCopposition (Voir encore n° 30). —La partie ci
vile et le prévenu ont 24 heures à partir de la signification de 
l’ordonnance pour y former opposition. Le procureur de la 
République et le Procureur général ont 10 jours à compter 
de celui où l’ordonnance a été rendue.

Où se font les oppositions ? — Celles du procureur de la Ré
publique, de la partie civile et des prévenus libres sont faites 
au greffe. Dans l’incertitude où se trouve la jurisprudence il 
convient de les faire par acte extrajudiciaire. Quant aux pré
venus détenus, ils les font au greffier qui leur communique 
les ordonnances avec mention au bas des procès-verbaux. 
Il y a lieu de remarquer que les oppositions du Procureur 
général ont lieu par acte notifié au prévenu ou par notifica
tion au greffe ou au Parquet. Une déclaration ne suffit pas.

Rétractation d'une ordonnance (Voir nos 257, 264). — Le 
juge peut rétracter les ordonnances qui sont de pure faculté,

lorsqu’elles ne contreviennent pas à l’autorité de la chose 
jugée.

H. — Des diverses sortes d’ordonnances.

Remarques.—I. Toutes ces ordonnances doivent être com
muniquées à la défense (Loi 8 déc. 1897. Voir n08 29, 30). 
II. Pour ne pas sortir du cadre que l’auteur s’est tracé il 
convient d’étudier seulement ici les ordonnances : a) de trans
port; b) d’incompétence et de dessaisissement; c) de soit 
communiqué; etd)de non-lieu.Quant à l’interdiction de com
muniquer et au droit de visite,voir au n° 38 du chapitre pré
liminaire.

275. — a) Ordonnance de transport. — Articles 87, 88 du 
Code d’instruction criminelle.

Voir les n05 302, etc.
Le juge d’instruction rend cette ordonnance avant de se 

transporter sur les lieux du crime, des perquisitions ou 
des témoins malades.

11 vise, suivant les cas, les articles 87, 88 ou 83, 84, 85 
du Code d’instruction criminelle (témoins malades).

Il mentionne qu’il a avisé le Parquet, le greffier, et, s’il y 
a lieu, les experts.

Formule. — Voir la formule n° 26.
276. — b) Ordonnances d’incompétence et de dessaisisse

ment. — Voir les nos 235 à 240, 250 et suivants.
Ces ordonnances sont rendues, sur la réquisition du pro

cureur de la République, l’ordonnance d'incompétence : lors
que, en raison de la qualité du prévenu (n°250 etc.), du lieu 
ou de la nature de l’affaire (n° 235 etc.) le magistrat instruc
teur n’est pas compétent — et l’ordonnance de dessaisisse
ment : lorsqu’un autre juge d’instruction est déjà saisi de 
l’affaire ou poursuit des affaires connexes (numéros préci
tés et n° 239).

Le juge visera les réquisitions du Parquet, expliquera com
ment, pourquoi il est incompétent ou se dessaisit. Enfin il 
visera les textes de loi motivant son ordonnance.
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Formule de dessaisissement. — Voir la, formule n° 24.
277. — c) Ordonnance de soit communiqué. — Cette ordon

nance est rendue, soit lorsque la procédure est complète 
(nous n’ayons pas à nous en occuper ici), soit lorsque le juge 
estime qu'il doit rendre une ordonnance de non-lieu. Très 
courte,elle vise l’article 127 du Code d’instruction criminelle, 
et la procédure.

Le procureur a trois jours pour prendre ses réquisitions, 
mais ce délai n’est pas de rigueur (Leloir, préc.).

Formule. —Voiries formules n°s 34, 35.
278. — d) Ordonnance de non-lieu (art. 128 C. inst. cr.).
Cette ordonnance est rendue en tout état de cause,s’il n’y a

ni crime ni délit', absence de preuves suffisantes, cas de force 
majeure ou de légitime défense, irresponsabilité de l’inculpé, 
etc. (Cass., 6 sept. 1823, 3 juin 1869, 13 oct. 1853).

Le juge apprécie les circonstances qui enlèvent au fait in
criminé son caractère délictueux et il constate dans son ordon
nance l’insuffisance des circonstances de fait, de preuves,etc., 
insuffisance qu'il mentionne clairement.

Il n’est pas lié par les réquisitions du ministère public et il 
peut rendre une ordonnance de clôture même si le Parquet 
n’a pas conclu au fond (Cass., 8 sept. 1849) ou s’il a conclu à 
un supplément d’information (Cass., 25 sept. 1824).

Il ne doit statuer ni sur les réparations civiles (Cass., 7 déc. 
1821), ni sur l’identité de l’inculpé (Cass., 20 oct. 1826), ni 
sur les poursuites disciplinaires possibles (Cass., 8 oct. 1829).

Il peut rendre une ordonnance de non-lieu en faveur d’un 
des inculpés alors même que la procédure est encore incom
plète. Lorsque les auteurs sont inconnus, lorsque les faits ne 
sont ni crimes ni délits, ou qu’il y a absence d’intention cri
minelle il rend une ordonnance de non-lieu (Cass., 23 nov. 
1837, 26 déc. 1867).

L’inculpé est-il détenu ? Le juge ordonne sa mise en liberté 
et le ministère public fait exécuter cette partie de l’ordon
nance (F. Hélie,préc.).

Remarques. — I. L’ordonnance de non-lieu ne produit au
cun effet sur les droits de la partie civile.
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IL Basée sur un motif de fait, elle est « essentiellement 
révocable » s’il survient des charges nouvelles dans un temps 
non couvert par la prescription (Cass., 18 sept. 1884).

III. Basée sur un motif de droit, « elle produit des effets 
définitifs » si elle n’est pas attaquée dans les délais légaux 
(Voirie n° 257. Cass., 29 avril 1849).

Formule. — Voir la formule n° 54. On vise l’article 128 du 
Code d’instruction criminelle. L’ordonnance doit être moti
vée sur l’absence de preuves, etc. Elle doit être motivée d’ail
leurs en termes suffisamment clairs pour que l’on sache si le 
juge a obéi à des raisons de fait ou de droit. Elle indique, 
quand l’inculpé est détenu, qu’il a été mis en liberté. Elle or
donne le dépôt de la procédure au greffe, la remise des pièces 
à conviction à leur propriétaire. File est précédée des conclu
sions du ministère public.

Cessation des recherches. —- Un avis de cessation de recher
ches doit toujours être émis en suite d’une ordonnance de 
non-lieu (Cire. 8 fév. 1897).
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CHAPITRE X

DES INTERROGATOIRES.

SOMMAIRE. — A, Délais. — B. Règles nouvelles. — a. Premier interro
gatoire. — b. Autres interrogatoires. — G. Règles générales aux interro
gatoires. Confrontations. Contenu de l’interrogatoire. Présence du conseil. 
Nécessité d’interroger le prévenu. Mémoires du prévenu. Ses aveux en 
cas d’aliénation ou de délire.

Remarque préliminaire. — Une seule formule permet au 
juge de constater l'accomplissement des formalités exigées par 
la loi du 8 décembre 1897, relativement aux interrogatoires 
et confrontations' d’un ou plusieurs inculpés avec un ou 
plusieurs témoins pendant une séance d’instruction (Voir la 
formule n° 20j.

A. — Délais.

279 — L’inculpé comparaissant en vertu d’un mandat 
de comparution doit être interrogé immédiatement parle juge 
d’instruction (art. 93 G. instr. cr. et Loi 8 déc. 1897).

L’inculpé comparaissant en vertu d’un mandat d'amener 
doit être interrogé immédiatement par le juge devant lequel 
il est conduit directement (art. 93 C. inst. cr. et Loi 8 déc. 
1897). En cas d’absence ou d’empêchement du magistrat 
un délai de 24 heures est accordé. Le délai court du moment 
de l’entrée du prévenu dans la maison d’arrêt ou de dépôt 
(Voir au surplus le n° 269).

La loi du 8 décembre 1897 n’a rien innové en ce qui con
cerne l’inculpé arrêté en vertu d’un mandat d’arrêt, mais il 
est évident qu’il doit être interrogé le plus tôt possible.
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B. — Règles nouvelles.

2S0. — a) Premier interrogatoire (Art. 3, loi 8 déc. 1897). 
Voir les noS 16 à 20.

Formule du premier interrogatoire.— Voir la formule n°13. 
Dans la première comparution le juge constate 1 identité du 
prévenu, lui fait connaître l’inculpation qui pèse sui lui,l a- 
vertit qu’il est libre de ne pas faire de déclaration (mention 
de cet avertissement est faite au procès-verbal à peine de 
nullité, art. 2 loi de 1897), et reçoit les déclarations que l’in
culpé, ainsi averti, lui fait spontanément.

Si ces déclarations contiennent des aveux, le juge les men
tionne au procès-verbal de première comparution.

L’avertissement de l’article 3 de la loi de 1897 ne conceine 
pas les renseignements d’identité que le juge est en droit de 
réclamer à l’inculpé.

Les règles de l’article 3 s’appliquent aux prévenus détenus 
et libres et à l’inculpé qui, ayant déjà été interrogé en état de 
liberté, fait ensuite l’objet d’un mandat d amener.

Remargue très importante. — « Les formalites de 1 aiticle 3 
« doivent être réitérées chaque fois qu’au cours d’une ins- 
« truction, une inculpation nouvelle surgit contre 1 individu 
« précédemment interrogé, soit qu’il s’agisse d’un fait dis- 
« tinct visé par un réquisitoire supplémentaire, soit meme 
« d’un fait connexe relevé d’office par le juge d instruc- 
« tion. Mais cette réitération n est point nécessaire, loisqu il 
« ne s’agit que d’ajouter une circonstance à 1 inculpation 
« ordinaire ou de rechercher les éléments d une qualification 
« qui ne serait qu’une dégénérescence de celle primitivement
« envisagée... » (Leloir, préc.).

Voirn0 17, pour les avis à donner après le premier inter
rogatoire.

b) Autres interrogatoires. — Voir les nos 16 à 20.
Voir pour la présence de l’avocat les n°3 17 à 33.
Voir pour la présence du ministère public et de la partie 

civile le n° 34.



Voir les 3 cas exceptionnels de l’article 7 de la loi de 1897 * 
le n° 33.

Formules d’interrogatoire : Voir les formules nos 16,17, 20.

C- — Règles générales aux interrogatoires.

281. — Après le premier interrogatoire aucun délai n’est 
fixé pour les interrogatoires suivants.

Les articles 76, 77, 78 du Code d’instruction criminelle 
s’appliquent aux interrogatoires comme aux dépositions.

Après le premier interrogatoire le juge demande le bul
letin n° 2 (casier judiciaire) au Parquet de l’arrondissement 
où est né 1 inculpé,en prenant soin d’indiquer ses nom, pré
noms, jour et lieu de naissance, filiation.

Cette demande est faite, par télégramme si l’inculpé est 
détenu, par lettre s il est libre ou en fuite. Quand le prévenu 
est étranger la demande est faite au Ministère de la justice, 
Casier central. 11 est d’usage, et d’ailleurs fort utile, d’adres
ser une demande de feuille de condamnation aux autorités 
belges et italiennes, lorsque les Parquets frontières détiennent 
des belges ou des italiens.

Un interrogatoire de chacun des prévenus est prescrit à 
peine de nullité dans toute procédure d’information (Jur. 
const. et Cass., 16 nov. 1849).

L information est secrète. Personne, à part le conseil, ne 
doit y assister. Le ministère public ne peut s’y trouver que 
dans les cas de flagrant délit (Massabiau, préc.), et lorsqu’il y 
a lieu à la délivrance d’un mandat d’arrêt (Cass. ,19 juin 1806).

Les prévenus sont interrogés, séparément, par le juge 
assisté du greffier en présence du conseil, ou lui dûment 
convoqué. Mentionnons la présence des gardes, quand l’in
culpé est détenu.

loutefois les interrogatoires avec confrontation de l’inculpé 
avec ses co-prévenus, les témoins ou la victime sont autorisés 
(Jur. const.). D’une incontestable utilité ils ne sauraient être 
trop recommandés toutes les fois qu’il paraîtra utile d’y pro
céder.
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Les confrontations de l’inculpé avec la victime ne se font 
que s’il y a nécessité. Celles avec les témoins ont lieu s’il y à 
contradictions ou divergences entre eux. Les confrontations 
sont encore nécessaires si le prévenu conteste son identité, ou 
s’il prétend qu’il n’est pas l’individu désigné par les témoins 
comme ayant commis tel ou tel fait, etc.

Dans les confrontations le juge a soin de faire préciser au 
témoin les circonstances de temps, de lieu, d’heure, de dis
tance, de lumière. Il ne paraît pas possible de reconnaître 
une personne à plus de 100 mètres pendant le jour, si elle est 
connue, et à plus de 30 mètres si elle est inconnue. Pendant 
la nuit et avec clair de lune on peut reconnaître un individu 
de 13 à 20 mètres. Mais certaines particularités, vêtements, 
démarche, infirmités peuvent faciliter de la part du témoin 
la reconnaissance qu’il a faite à des distances plus grandes.

Contenu des interrogatoires. — A part les indications pres
crites par la loi du 8 décembre 1897, articles 3 et 9, les inter
rogatoires contiennent autant que possible, les nom, prénoms, 
sobriquets, âge, lieu de naissance, domicile ou résidence, si
tuation militaire et de famille, profession, antécédents de 
l’inculpé. Le greffier écrit sous la dictée du juge, qui reproduit 
fidèlement la pensée, les explications et déclarations de l’in
culpé,au besoin ses paroles textuelles. Les ruses, promesses, 
menaces, et tous les moyens qui pourraient provoquer, de 
sa part, des craintes, des espérances et lui arracher ainsi des 
aveux, doivent être évités.

Le juge constate les diverses attitudes du prévenu. Il lui 
représente les pièces à conviction et en fait mention dans 
l’interrogatoire, de même qu’il indique le serment de l’inter
prète (art. 332, 333 G. instr. cr.), si l’inculpé est étranger ou 
sourd-muet.

L’interrogatoire porte les rectifications, additions que de
mandent le prévenu ou l’avocat.

La présence du conseil ou son absence, l’indication de la 
convocation, est mentionnée également. Voir lés formules 
nos 16, 17, 20.

Si l’avocat demande la parole elle peut lui être accordée



par le juge, qui, lorsqu’il croit l’intervention du conseil inutile 
ou nuisible, lui refusera la parole, en mentionnant l’incident 
au cours du procès-verbal d’interrogatoire. Voirie n° 26 sur 
la présence du conseil et son rôle dans le cabinet d’instruc
tion.

Le juge, le greffier et l’inculpé signent l’interrogatoire au 
bas de chaque page, à la fin et après chaque renvoi. L’avo
cat n’a pas qualité pour signer.

Voir pour la forme de l’interrogatoire les articles 76, 77, 78 
du Code d’instruction criminelle.

Si un interrogatoire est nécessaire dans toute affaire, le 
nombre d’interrogatoires d’une information n’est pas limité 
et le juge procède à autant de comparutions du prévenu 
qu’il le croit nécessaire.

Il est utile, au moins dans les procédures longues et im
portantes, de procéder à un interrogatoire récapitulatif (in
terrogatoire définitif) qui mentionne toutes les phases de 
l’information et toutes les inculpations.

Mémoires de l'inculpé. — Ce dernier peut produire des 
mémoires. Joints au dossier ces documents ne doivent en être 
distraits sous aucun prétexte (Cass., 20 déc. 1832). On joint 
également au dossier les lettres que l’inculpé écrit au juge 
ou au procureur de la République.

Aveux. Aliénés. Délire. — Les aveux faits dans un mo
ment de folie ne sauraient avoir aucune valeur sérieuse de
vant la Justice ; ils doivent être considérés comme non ave
nus. Il en est de même des aveux obtenus pendant le délire 
occasionné par une maladie (En ce sens Legrand du Saulle, 
préc.).— L’information ne doit pas en faire état, ou tout au 
moins, elle doit mentionner les circonstances dans lesquelles 
ces aveux se sont produits.
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CHAPITRE XI

DES DÉPOSITIONS ET TÉMOIGNAGES.

SOMMAIRE. — A. Loi du 8 déc. 1897. — B. Pouvoirs du juge. —
C. Serment. —D.Avertissements à témoins. —E. Dépositions en trans
port. _F. Citations. — G. Du secret professionnel. — H. Témoins mi
litaires, etc., témoins résidant à l’étranger. — I. Formules de dépositions. 
— J. Du faux témoignage.

A. — Loi du 8 déc. 1897, — Circulaire du 10 déc. 1897.

282. — La loi nouvelle n’a rien changé aux prescriptions 
antérieures. L’avocat, sauf en cas de confrontation de l’in
culpé avec un témoin, n’assiste pas aux dépositions. Le mi
nistère public peut y assister.

B. — Pouvoirs du juge.

283. — Il entend tous les témoignages qui lui paraissent 
utiles à la découverte de la vérité. Il recueille encore, mais 
il n’y est pas obligé, les témoignages qui lui sont désignés 
par le ministère public, le plaignant, la partie civile, l’inculpé 
ou son avocat (art. 71 G. inst. cr.). Il rappelle et entend de 
nouveau le témoin, aussi souvent qu’il est utile (F. Hélie, 
préc.).

C. — Serment.

284. — Les témoins prêtent serment devant le juge en 
jurant, la main droite levée, « de dire toute la vérité ». Sont 
admis au serment les témoins majeurs de 15 ans (art. 75 C. 
inst. cr.) même aliénés, aveugles, sourds-muets, sachant

Marc y 15



lire et écrire, parents de l’inculpé à un degré prohibé sans 
que néanmoins ces derniers puissent être contraints au ser
ment (Douai, 11 août 1853).

Yoir n° 230 pour les déclarations devant le procureur de 
la République et ses auxiliaires.

Ne déposent qu’à « titre de simple renseignement » : les 
mineurs de 15 ans, les sourds-muets illettrés (Cass., 13 août 
1812), la partie civile, les individus désignés par les articles 42 
et 134 du Code pénal. — Voir encore n° 52.

Le serment n’est pas prescrit à peine de nullité dans l’ins
truction écrite (Cass., 3 sept. 1874, 26 juin 1884).

Le refus de prêter serment équivaut au refus de déposer 
et tombe sous le coup de l’article 80 du Code d’instruction 
criminelle (Cass., 13 fév. 1886).

D. — Avertissements à témoins.

285. — Les témoins comparaissent sur simple avertisse
ment. En cas de non-comparution, et alors seulement, ils 
sont cités (Cire. 23 fév. 1887). Les avertissements émanent du 
juge ou du ministère public. Ils sont écrits.

1K. — Dépositions en cours de transport.

286. — Les avertissements sont verbaux quand les té
moins sont entendus sur les lieux (voir n° 230). Ils sont trans
mis par un gendarme ou un garde (n° 230).

En transport, le juge ne recueille dès son arrivée que les 
témoignages les plus importants, aussi résumés que possible 
et ne portant que sur les faits principaux, sauf à entendre 
ultérieurement ou à faire entendre par commission rogatoire 
les témoignages qui lui paraissent moins utiles ou moins ur
gents (Cire. 23 fév. 1887).

Appliquer les articles 34 du Code d’instruction criminelle 
et 252 du décret du 1er mars 1854 sur la gendarmerie.
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F. — Citations.

287. — (Articles 80, 81, 92 du Code d’instruction crimi
nelle). Les témoins défaillants, régulièrement cités par huis
sier, sont condamnés par le juge, sur les conclusions du 
ministère public, à une amende de 100 francs au maximum 
(art. 80) et, au besoin, le juge décerne contre eux un mandat 
d’amener (art. 80 et 92).

O. — Du secret professionnel,.

288. — Le secret professionnel est invoqué par certains 
témoins (prêtres, avocats, avoués, agréés, notaires, agents de 
change, médecins, pharmaciens, sages-femmes. Jur, const.) 
à propos de faits connus dans l’exercice de leur profession. 
Les agents d’affaires ne sauraient l’invoquer ; ils n’ont aucune 
situation officielle.

Il appartient à la conscience du témoin d’apprécier quand, 
il peut déposer sans violer le secret exigé par sa profession. 
En principe le secret absolu est exigé (Cass., 18 déc. 1885) 
et les juges d’instruction doivent les mettre en garde contre 
d’imprudentes dépositions. Le témoin, fût-il autorisé par 
l’inculpé du par son client, peut se refuser à livrer un 
secret professionnel avec l’autorisation et sur la demande 
de celui qui le lui a confié (Trib. Seine, 28 avril 1870). La 
doctrine du secret absolu s’affirme chaque jour davantage. 
Plusieurs arrêts ont déclaré que la volonté du déposant n’en
lève pas « l’obligation du secret ». On a dit du médecin que, 
même délié du secret, il doit garder « le silence dans l’im
mense majorité des cas » (Brouardel, Du secret médical). On 
a ajouté : « Le confident doit se taire même relevé du secret 
« par celui qui le lui a confié » (A. ïïallays, Le secret •profes
sionnel). Comme règle, toute révélation non autorisée est 
punissable. La révélation autorisée, qui n’est ni prévue ni lé
gitimée par la loi, n’est que tolérée. Dans tous les cas elle est 
fort dangereuse pour le témoin.



Celui-ci, néanmoins, ne doit invoquer le secret profession
nel qu’au fur et à mesure des questions que lui pose le juge.
Il n’est dispensé ni du serment ni de l’obéissance aux aver
tissements ou citations en témoignage qu’il reçoit.

H. - Témoins militaires, marins, gendarmes, employés des 
douanes, de la Régie et des chemins de fer, témoins détenus, à 
l'étranger, etc.

_L Le juge doit aviser les chefs hiéraichiques de
ces témoins 24 heures avant l’avertissement ou la citation
(Cire. 15 sept. 1820, 6 sept. 1840).

II Hauts fonctionnaires et dignitaires. Agents diplomati
ques à F étranger. - Les articles 512 à 516 du Code d’ins
truction criminelle et 1,2,4,5 du décret du 4 mai 1812 leur sont 
applicables.

III. Témoins détenus. — Les prévenus sont extraits sur 
avis donné au Parquet de détention. Les condamnés sont ex
traits sur une demande adressée au ministère de 1 Intérieui 
(Direction pénitentiaire) par l’intermédiaire de la Chancel-
lerie. v

IY. Témoins résidant à l’étranger. — Les agents diploma
tiques et consuls traitent avec eux de gré à gré. Ils sont taxés 
sur les frais extraordinaires de justice (art. 136 décret 
18 juin 1811). Au préalable, il convient de demander au Par
quet général l’autorisation de les citer.

j — Formules des dépositions.

290.—Voir les articles 73 à 78 du Code d’instruction cri
minelle.

Voir la formule n° 25.
Toute déposition doit mentionner les nom, prénoms, âge, 

profession, domicile du témoin, indiquer s’il est parent, allie 
ou au service du prévenu (art. 75 C. mst. cr.), sa presta
tion de serment ou les causes qui l’ont empêché de le faite. 

La déposition est signée au bas de chaque page par le juge
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et le greffier, à la fin de la déposition et à chaque renvoi par 
le témoin, le juge, le greffier et l’interprète s’il y en a un.

Quand on a présenté au témoin une pièce à conviction cette 
représentation et les déclarations du témoin sont mentionnées 
dans sa déposition.

J. — Du faux témoignage.

291. —Le faux témoignage n’est punissable que devant un 
tribunal et après la clôture des débats (art. 269 C. inst. ci. 
et 365 C. pén.). Il n’entraîne aucune peine s’il se produit au 
cours d’une information ou d’une enquête (Jur. const. et 
Cass., 1er mars 1882), sauf au magistrat à apprécier si le faux 
témoin n’est pas un complice de l’inculpé.

/



CHAPITRE XII

DES DÉLÉGATIONS ET COMMISSIONS ROGATOIRES.

SOMMAIRE. — A. Application de la loi du 8 décembre 1897. — B.Défini
tion . — G. Délégations facültatives.— D. Commissions rogatoires obliga
toires. — E. Délégations spéciales. —F. Commissions rogatoires adres
sées en France, —-G. Aux colonies. —H. A l’étranger. — 1. Mission 
du magistrat délégué. — J. Formes des commissions rogatoires et délé
gations.

A. — Application de la loi du 8 décembre 1897.

292. — L’avocat doit-il avoir connaissance des délégations 
et commissions rogatoires? La question est controversée. La 
circulaire du 10 décembre 1897 déclare « qu’il convient d’é- 
« carter les actes par lesquels le juge délègue ses pouvoirs pro- 
« près à un officier de police judiciaire ». La circulaire fait une 
distinction, nous le savons, entre les ordonnances de juridic
tion et celles qui ont trait à des actes de pure instruction 
("Voir n° 274).Les délégations et commissions rogatoires ren
trent dans cette catégorie. Le lecteur appréciera s’il doit sui
vre strictement la circulaire du 10 décembre 1897 ou, au con
traire, l’opinion des auteurs (Voir n° 274). La jurisprudence, 
en ce qui concerne la communication des délégations, ne s’est 
pas encore prononcée.

B. — Définition.

La commission rogatoire est la mission donnée par le 
juge à un de ses collègues (art. 103 G. inst. cr.) ou à une 
autorité judiciaire étrangère ; la délégation, celle que le
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juge ou le procureur (art. 51 et 52 G. inst. cr.) donnent à 
un juge de paix (Cass., 16 janv. 1869), à un commissaiie de 
police (Cass., 13 juin 1872), à un maire ou à un adjoint (Cass., 
8 juin 1872) ou à un officier de gendarmerie (décr. 1er mars 
1854), de procéder àcertains actes d’information qu ils ne peu
vent faire eux-mêmes.

C. — Délégations facultatives.

293. -— Le juge d’instruction les adresse lorsqu’il s’agit de 
recevoir les dépositions des témoins éloignés ou malades 
(art. 83, 84 G. inst. cr.), de rechercher et saisir les pièces 
à conviction ou de comparaison qui se trouvent dans un lieu 
éloigné (art. 90 G. inst. cr.), d’interroger un prévenu qu’il 
ne peut entendre lui-même (art. 103 G. inst. cr.), d’assis
ter à une autopsie, à une expertise, et généralement, de pro
céder à tout acte judiciaire.

Le juge apprécie « souverainement » les cas où il use des 
délégations (Doctrine et Jur. const.). C’est ainsi qu il peut 
faire entendre des témoins qui habitent dans son canton 
(Cass., 6 mars 1841).

Mais il ne pourrait déléguer le pouvoir de décerner des 
mandats (Douai, 24 juil. 1835) à l’exception du mandat de- 
comparution (Dalloz, Carnot. Contrà : I. Hélie).

D.— Commissions rogatoires obligatoires.

Elles ont lieu dans les cas de l’article 103 du Code d’ins
truction criminelle, lorsqu’il importe de procéder à des per 
quisitions ou à des saisies hors de l’arrondissement (sauf le 
cas exceptionnel des affaires de fausse monnaie, art. 464 G. 
inst. cr.), lorsque les témoins sont de hauts fonctionnaires, 
des agents diplomatiques à l’étranger, des militaires ou ma
rins en campagne (Loi 18 prairial an II).

E. — Délégations spéciales.

Les rapporteurs aux conseils de guerre sont encore com-



mis lorsque les témoins sont des militaires ou des marins (loi 
préc.) et quand les opérations de l’instruction se produisent 
dans les dépendances de la Guerre et de la Marine.

F. — Délégations ou commissions rogatoires transmises 
en France.

294. — Elles sont adressées parle juge ou par le Parquet 
au juge, au Parquet ou à l’officier de police judiciaire com
pétents (art. 85 G. inst.cr.). Les commissions sont retournées 
au juge mandant. Elles doivent être accompagnées de toutes 
les pièces reçues ou saisies, cotées et paraphées par le greffier 
ainsi que d’un état de frais visé par le juge délégué.

G. — Commissions rogatoires adressées aux colonies.

Leur envoi est fait directement aux Parquets coloniaux. 
(Voir n° 342, franchise postale et télégraphique).

H. — Commissions rogatoires adressées à l’étranger.

Voir n° 236.
11 est rare qu’elles soient adressées en transport ou au dé

but d’une information. Aussi nous bornerons-nous à résumer 
les règles à suivre.

Tout d’abord, aucun ordre télégraphique ne peut être ex
pédié aux autorités étrangères (Voir n° 325).

Quelle que soit l'tir g ence (Circ.5avr. 1841), les commissions 
rogatoires doivent être adressées à la Chancellerie. Exception 
est faite pour les Parquets-frontière qui les envoient directe
ment lorsque l’affaire intéresse la région frontière (Cire. 
5 avril 1841), mais en avisant sans retard la Chancellerie. 
MM. Bomboy et Gilbrin (préc.) estiment que dans « les cas 
« d’extrême urgence, les magistrats peuvent correspondre 
« directement avec leurs collègues étrangers, sauf à aviser 
« immédiatement la Chancellerie ».

Un moyen pratique permet de donner plus de célérité à 
Pexécution des commissions rogatoires destinées à la Belgi

232 QUATRIÈME PARTIE. ---- CHAPITRE XII DES DÉLÉGATIONS ET COMMISSIONS ROGATOIRES 233

que et à l’Italie. On fait suivre aux commissions rogatoires la 
voie hiérarchique, mais on adresse directement aux autorités 
étrangères la copie des pièces de ces documents en les priant 
de vouloir bien renvoyer directement copie des résultats « à 
charge de réciprocité ».

Nota. — Si un Parquet français reçoit directement de l’é
tranger une commission rogatoire, et sauf le cas où il en re
çoit la copie (Voir ce qui précède), il doit l’adresser, quelle 
que soit l’urgence, à la Chancellerie qui l’examine et la lui 
retourne pour exécution, s’il y a lieu (Cire. 5 avril 1841 et 
19 déc. 1891). Quand le jugea terminé sa mission il rend 
une ordonnance de « soit remis au Parquet » (Bomboy et 
Gilbrin, préc.).

I. — Mission du magistrat délégué.

295. — Le magistrat délégué procède à tous les actes indi
qués ou nécessités par la délégation « sans en dépasser les ter
mes ». Il observe les règles ordinaires en transport et dans les 
autres actes de sa mission (art. 47, 87, 88 C. instr. cr.).

11 ne peut se refuser à exécuter les délégations qu’il reçoit. 
Cependant un juge d’instruction n’est obligé à exécuter une 
commission rogatoire d’un rapporteur au conseil de guerre 
qu’autant qu’il n’existe pas de conseil de guerre sur les lieux 
(Cass., 11 fév. 1830).

Droit de délégation. — Le juge d’instruction délégué peut 
subdéléguer à son tour sa mission et la confiera un juge de 
paix,àun commissaire de police,ou à un autre officier de police 
judiciaire de son arrondissement (Jur.const. et Cass., 12 nov. 
1879).

Ce droit appartient au ministère public.
Les autres officiers de police judiciaire n’ont pas le droit 

de subdélégation (Cire. 3 sept. 1874 et Cass., 21 nov. 1879), 
mais ils peuvent, en cas d’urgence,charger leurs collègues de 
procéder à certains actes d’information.



J. — Formes des commissions rogatoires et délégations.

296. — Toute commission rogatoire est envoyée en minute 
(Décr. 18 juin 1811).

Elle détermine avec clarté et précision les opérations à 
exécuter, leur nombre. Elle contient à cet effet toutes les in
dications utiles. Le magistrat délégué ne doit être désigné 
que par ses qualités et non nominativement. De la sorte il 
peut être remplacé par son suppléant en cas d’absence ou 
d’empêchement.

Formules. — I. Voir les formules, n°s 32 et 33.
[Nota. — Pour le contenu des commissions rogatoires ou 

délégations, le lecteur est prié de se reporter aux « questions 
générales et pratiques », section lre, des infractions exami
nées aux trois premières parties de ce travail.)

II. La formule d’une commission rogatoire destinée à une 
autorité étrangère est « une invitation,une prière » et non une 
injonction. Elles sont adressées « à telle cour, à tel tribunal ou 
toute autre autorité compétente » (Cire- 25 juin, 27 juil. 1885, 
15 janv. 1886). lien sera de même de toute demande de ren
seignements que lesParquets frontière envoient à l’étranger.

III. Les délégations portent le nom du magistrat mandant, 
sa qualité. Elles sont signées par le juge et le greffier.

Elles visent l’article 103, et les articles concernant l’objet 
de la délégation (saisies ou perquisitions, auditions de té
moins, etc.).

Adressées à un officier de police judiciaire, elles visent les 
articles et de plus elles déterminent plus strictement la mis
sion donnée.

Adressées par le procureur de la République à ses auxi
liaires, elles visent les articles 32, 46, 52 du Gode d’instruction 
criminelle.
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CHAPITRE XIII

DES EXPERTS ET DES INTERPRÈTES.

SOMMAIRE.— A. Nomination et choix des experts: — a. règles, — b. avis, 
— c. choix,— d. nombre,- e. serment des experts. — B. Ordonnance du 
juge et mission des experts. — a. Formules. — b. Diverses sortes d or
donnances. — c. Mission, règles. - d. Expertises médico-légales. -
C. Surveillance des magistrats. — D.Rédaction des rapports. E. Des 
interprètes.

__Nomination, désignation et choix des experts.

297. — a) Règles. — Les experts font les vérifications que 
les magistrats sont dans l’impossibilité d’effectuer eux-mêmes. 
Ces derniers ne doivent pas oublier qu’ils doivent diriger 
personnellement les opérations n’exigeant pas de connais
sances spéciales (Cire. 23 fév. 1887) (Voir le n 312). Les 
experts sont nommés lorsqu’ils sont indispensables (Cire. 
16 sept. 1895).

Ils sont choisis par le juge à l’exclusion du ministère pu
blic, sauf les cas de flagrant délit (Cass., 22 déc. 1881).

Le juge doit s’être assuré que l’expert aura la possibilité 
de terminer sa mission personnellement et avec rapidité 
(Cire. 16 sept- 1895).

Les experts criminels ne peuvent être récusés (Paris, 
30 janv. 1896).

Peu importe que deux experts désignés dans une même 
affaire soient parents ou alliés (Cass., 17 avril 1857).

b) Avis. — Les experts sont avisés verbalement en cas 
d’urgence, et par avertissement (lettre non impérative) dans 
les autres cas. Cet avertissement sera joint à leurs mémoires 
(Cire. 14 août 1876).
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Les experts sont nommés par réquisitions du ministère 
public et de ses auxiliaires en cas de flagrant délit et par 
ordonnance du juge d’instruction dans les autres cas. Les ex
perts qui refusent de procéder à une expertise sont, suivant 
les cas, passibles des articles 475 du Code pénal et 17, 22, 25 

«de la loi du 30 novembre 1892.
La réquisition aux docteurs peut être écrite ou verbale et 

les excuses qu’il invoque sont appréciées par le juge (Trav. 
pi'ép. Sénat, 5 avril 1892).

Ce droit de réquisition aux médecins appartient aux magis
trats de l’instruction et du Parquet ainsi qu’aux auxiliaires du 
procureur de la République.

c) Choix. — Les médecins légistes exceptés, le juge choisira 
de préférence les experts qui se trouvent sur les lieux. Il peut 
prendre des étrangers (Cass., 16 déc. 1847). Il ne doit pas 
donner trop d’expertises au même expert, notamment celles 
qui ont trait aux affaires de comptabilité (Cire. 16 sept. 1895) 
et rechercher des hommes capables et expérimentés.

Médecins légistes. — Toutes les expertises sont confiées au 
docteur légiste de F arrondissement, et, au besoin, à ceux des 
arrondissements voisins (Décr. 21 nov. 1893). Toutefois, en 
cas de flagrant délit, le médecin qui a commencé les consta
tations, peut continuer toutes celles que comporte l’affaire 
(Cire. 24 nov. 1893). Lorsqu’il y a urgence, en effet, et en 
cas d’empêchement du docteur légiste, le juge, « par ordon- 
« nanee motivée », désigne un docteur français de son choix 
(Décr. 21 nov. 1893, art. 3).

d) Nombre des experts. — Il est recommandé de ne choisir 
qu'un seul expert. Mais le juge peut en choisir deux — et s’il 
y a partage d’avis, trois— pour les autopsies et autres opéra
tions qui ne sauraient être renouvelées, pour les analyses 
chimiques, vérifications d’écritures et de comptabilité (Cire. 
6 fév. 1867, 23 fév. 1887). La règle de l’expert unique ne 
s’appliquera également pas quand dans une même affaire les 
expertises sont d un ordre différent. Ainsi, un empoisonne
ment nécessite une expertise médicale et une expertise chi
mique.
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Il convient de demander l’autorisation au Parquet général 
lorsqu’il y aura lieu à nomination de plusieurs experts, sui- 
tout d’experts étrangers à la localité.

e) Serment. — Les experts prêtent obligatoirement sei ment 
de remplir leur mission avec honneur et conscience suivant 
leur religion (Cass., 12 juil. 1810), entre les mains du magis
trat, et avant de commencer leurs opérations. Mention en est 
faite au bas de l’ordonnance ou de la réquisition (art. 42 C. 
inst. cr. et Cass., 27 déc. 1825).

Formule. — Voir la formule n° 31.

B. — Ordonnance du juge et mission des experts.

298. — a) Formule. — Voir la formule n° 31.
b) Les ordonnances du juge d’instruction doivent-elles être 

communiquées à l’avocat? Voir à ce sujet le n 292. La ciicu- 
laire du 10 décembre 1897 parait déclarer que cette commu
nication n’est pas nécessaire. Mais la doctrine, et avec elle la 
jurisprudence (arrêt de la Cour de Lyon du 10 juin 1898 
[aff. Vacher] qui a annulé une partie de la procédure parce 
qu’une ordonnance prescrivant une expertise n’avait pas été 
communiquée au conseil), décident le contraire.

c) La mission des experts est déterminée et limitée. A cet 
effet il importera que l’ordonnance qui les commet, soit autant 
que possible, rédigée sous forme de questionnaire. (Le lecteur 
est prié de se reporter aux « questions générales et pratiques, 
section première » des infractions examinées aux trois pie- 
rnières parties de ce travail.)

L’expert ne doit pas dépasser les limites tracées par l’or
donnance et s’occuper de faits étrangers à l’affaire. Certains 
experts ont le tort de raconter, dans une sorte d’introduction, 
des circonstances de la cause absolument étrangères à l’ex
pertise. L’expertise ne doit pas être un jugement prépaie 
(Cire. 16 sept. 1895).

Ilimporte toutefois que les experts connaissent les circons
tances du crime, et, dans la pratique, le magistrat leur com
munique, sans s’en dessaisir, les pièces de 1 information qui 
peuvent faciliter leur tâche.



238 QUATRIÈME PARTIE. — CHAPITRE XIII

d) Expertises médico-légales. — L’autopsie comprend 1 ou
verture des trois cavités encéphalique, thoracique et abdomi
nale. Les phénomènes constatés sont signalés par l’expert 
(Cire. 5 oct. 1819). Le docteur doit parfois questionner le 
prévenu, la victime et les témoins. Il mentionnera leurs ex
plications dans son rapport.

D’accord avec le magistrat, les. experts useront de pru
dence en conservant une partie des matières examinées, afin 
de pouvoir, au besoin, répéter les opérations et expériences.

C. — Surveillance des magistrats. *

299. — A part les examens corporels et les recherches 
exigeant plusieurs séances, les magistrats suivent les exper
tises. Ils en notent les diverses phases dans le procès-verbal 
de constat ou dans un procès-verbal spécial. 11 leur est ainsi loi
sible de faire porter l’expertise sur les points utiles et de 
prendre, suivant les circonstances, de nouvelles réquisitions. 
Il doit se rendre compte des motifs de retard de l’expert.

La présence du magistrat n’est pas indispensable. Celle des 
parties civiles ou de l’inculpé ne l’est pas davantage (Cass., 
15 mars 1845, 12 mars 1891). Celle de tout étranger est une 
irrégularité qui, du reste, n’est pas une cause de nullité (Cass., 
31 août 1833).

». — De la rédaction des rapports.

300. — « Un rapport d’expert se compose de 4 parties 
« distinctes qui doivent être présentées constamment dans le 
« même ordre : 1° le préambule, contenant les noms et titres 
« de l’expert, la qualité du magistrat qui émane le mande- 
« ment, les circonstances qui ont précédé la visite ; 2° Vhisto- 
« rique ou description de ce qui fait l’objet du rapport ; 3° la 
« discussion', 4° les conclusions » (Leloir, préc.) (Voir encoie 
n°349).

L’expert signale dans son rapport la présence du magistrat, 
il expose les procédés employés, ses vérifications et consta-
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tâtions. Il motive et développe son opinion, qui doit seule
ment être un élément d’appréciation et non un jugement pré
paré (Cire. 16 sept- 1895 ; voir plus haut), suivant les réglés
de son art.

Le rapport de l’expert, précis, clair, doit indiquer avec 
exactitude tous les faits dont on peut tirer des inductions en 
quelque sens que ce soit (F. Hélie).

Annexé au procès-verbal du juge, il fait partie de la proc - 
dure. Le dépôt du rapport n’est pas notifié au prévenu (Cass., 
15 juin 1895), mais le conseil en prendra connaissance en
vertu de l’article 10 de la loi de 1897.

Remarque. - S’il y a interruption dans les operations ou
dans la rédaction du rapport, l’expert clôture et signe son 
procès-verbal ou la partie de son rapport chaque jour. 11 doit, 
sauf impossibilité, le rédiger lui-même.

Honoraires, — Voir n° 323.

E. — Des interprètes.

301Articles 332 et 333 du Code d’instruction criminelle. 
Les magistrats désignent un interprète quand l’inculpe ou les 
témoins ne parlent pas le français d’une façon intelligible.

Ils choisiront pour interpréter les sourds muets, les per
sonnes qui ont le plus T habitude de converser avec eux.

Un homme ou une femme peuvent être indistinctement
choisis. ... ,

Mention du serment, de la désignation et de la mission de
l’interprète est faite dans les interrogatoires ou dépositions 
que les interprètes signent avec le juge et le greffiei. 

Honoraires. — Voir n° 323.



CHAPITRE XIV

DU TRANSPORT SUR LES LIEUX.

SOMMAIRE. — A. Faits qui motivent un transport. — B. Premières 
obligations des magistrats. — a.Examen du fait. — b. Avis à donner et ré
quisitions possibles. — c. Translation des prévenus. —d. Objets à empor
ter.

A. — Des faits qui motivent un transport.

302. — Les transports des juges d’instruction et des offi
ciers de police judiciaire se produisent, soit au début d’une 
information, soit au cours de la procédure, quand un crime 
ou un accident grave nécessitent la connaissance des lieux, leur 
description, l’examen des circonstances du fait incriminé.

Les magistrats se transportent encore sur les lieux quand il 
s’agit d’opérer des perquisitions ou saisies, d’entendre d’ur
gence à domicile les témoins malades ou blessés et chaque 
fois que les Parquets ou les juges d’instruction supposent 
qu’ils n’arriveront pas aux mêmes résultats en déléguant leurs 
auxiliaires, les juges de paix notamment (Cire. 16 avril 1846, 
23 fév. 1887). Il ne faudra recourir au transport qu’autant 
qu’il est absolument nécessaire (Cire. 16 août 1842, 23 fév. 
1887).

Motivent encore le transport des magistrats : la nécessité 
de rétablir l’ordre, en cas d’émeutes ou de grèves suivies 
d’obstacles à la liberté du travail, — les accidents suivis 
de mort, les incendies résultant de la malveillance, les 
morts suspectes, certaines circonstances ou certains faits 
étudiés au chap. IV, 3e partie, n0s 211,212, 213 etc..., en ré
sumé la plupart des affaires ayant une certaine gravité.
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B. — Des premières obligations des magistrats.

303. — a) Examen du fait. — Les magistrats du Parquet, 
leurs auxiliaires et les juges d’instruction opérant sans réqui
sitoires introductifs examinent, avant de se transporter, si le 
fait qui motive cette mesure est actuel, s’il est criminel, ou s’il 
constitue réellement un flagrant délit. Ils examinent aussi 
leur compétence, sans s’occuper, nous le savons, de la qua
lité de l’inculpé, sauf à suivre les règles indiquées dans les 
nos 237, 233 et 233.

Quand le juge d’instruction poursuit sur les réquisitions 
du ministère public, il doit, au contraire, examiner non seu
lement sa compétence territoriale, mais la qualité de l’inculpé 
et s’abstenir d’instruire s’il est incompétent.

Voir les articles 32, 41 du Gode d’instruction criminelle. 
Ordonnance du 29 octobre 1820, article 37, et décret du 
1er mars 1834, article 249.

304. — b) Avis à donner.
ï. Le juge d’instruction avise officieusement (de vive voix 

ou par lettre) le ministère public qu’il va se transporter sur 
les lieux dans l’affaire instruite contre X...

Si le ministère public refuse de l’accompagner, il rend une 
ordonnance de transport (art. 62 C. inst. cr. et Montpellier, 
23 juin 1846. — Voir formule n° 26), puis il part seul.

IL Le Parquet signale tous les transports au Procureur 
général. Cet avis est télégraphique s’il s’agit d’une affaire 
grave (grève, affaire politique, assassinat, etc.). A son retour 
il rendra compte des opérations exécutées.

De plus il doit aviser directement la Chancellerie dans les 
affaires de fausse monnaie, émeutes, grèves, accidents gra
ves de chemins de fer, événements politiques, etc. — Voir le 
n° 234.

305. — c) Réquisitions possibles. — Le greffier du juge 
d’instruction l’accompagne en transport. Sa présence est in- 
dispensable (art. 62,73 C. inst. cr.), et elle peut être exigée tant 
que le juge la croit utile (Cire. 11 fév. 1824). En cas d’empê-
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chement du greffier le juge se fait assister par un citoyen 
français, majeur de 25 ans (Cass., 3 sept. 1852), lettré, ou du 
greffier de la justice de paix (Décision Just. 14 avril 1827).

Les réquisitions des membres du ministère public et du 
juge d’instruction ou de leurs auxiliaires peuvent encore être 
adressées à un ou plusieurs huissiers (Cire. 23 sept. 1811 
et Décision Just. 7 juin 1814), à la force publique (art. 25 C. 
inst. cr., 95, 96, 99, 105 Décr. 1er mars 1854, Cire. 15 mai 
1894, art. 64 Décr. 4 oct. 1891, pour la gendarmerie et la 
police) et aux maires (art. 25 C. inst. cr.). Il est prudent 
et eonvenable que les magistrats en transport soient toujours 
accompagnés par la gendarmerie ou la police. A cet effet, 
ils avertissent par télégramme ou par exprès le brigadier 
de gendarmerie, le maire ou le commissaire de police. — 
Voir n° 229.

306. — d) Translation des prévenus. — Les réquisitions 
pour opérer la translation des inculpés sont adressées par le 
Parquet à la gendarmerie (art. 365 Décr. 1er mars 1854). Le 
commandant de gendarmerie détermine le nombre des gen
darmes d’escorte. Au besoin il se concerte avec le Parquet 
(Cire. 26 janv. et 6 oct. 1858). Les prévenus sont transférés à 
pied de brigade en brigade.

Par exception ils sont transférés en chemin de fer ou en 
voiture, s’il y a urgence, crainte d’évasion, s’il s’agit d’enfants 
ou de vieillards, s’il est constaté par certificat médical que 
les prévenus ne peuvent marcher (Cire. 23 fév. 1887), s’ils 
refusent de le faire, ou s’ils demandent à être transportés à 
leurs frais.

La réquisition pour la translation en voiture est faite par 
le Parquet, soit au convoyeur (le certificat médical est joint, 
s’il existe), soit à la compagnie du chemin de fer, et ce, en 
autant de doubles exemplaires qu’il y a de compagnies diffé
rentes.

La réquisition indique le nombre de prévenus, celui des 
agents de l’escorte, lesquels ont droit au retour.

S’il s’agit de transférer un militaire ou marin, le Parquet
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demande au maire ou au sous-intendant des bons de chemins 
de fer.

Aliments et secours aux prévenus.— Ils sont donnés s’il n’y 
a pas de prison par les municipalités, et, à défaut, par la 
gendarmerie qui les accompagne. Ces fournitures sont rem
boursées comme frais de justice (art. 10 Décr. Î8juin 1811 et 
Cire. 10 avril 1863).

Nota. — Quand il s’agit de la translation des individus, 
domiciliés, sous le coup d’un mandat d’arrêt, voir le n° 271.

307. — e) Livres et objets à emporter : Le Code pénal, le 
Code d’instruction criminelle, le sceau du magistrat, un dé
camètre.
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CHAPITRE XV

DES OPÉRATIONS SUR LES LIEUX
(Règles générales) .

SOMMAIRE. — A. Remarque préliminaire. — B. Examen des lieux et du 
corps du crime. — a. Allégations des auteurs soupçonnés et des témoins. 
— b. Lieux voisins du crime. —c. Circonstances : — I. Traces maté
rielles pouvant être examinées par les magistrats seuls. — II. Traces qui 
nécessitent le concours de l’expert.

A. — Remarque préliminaire.

308. — Le juge d’instruction a une double mission : 1° 11 
constate et s’efforce d’établir la matérialité du fait criminel, le 
corps du délit ; 2° Il recherche les coupables.

Les règles à suivre sont'celles des articles 32 à 39, 43, 44, 
62, 87, 88 du Gode d’instruction criminelle, savoir: consta
tation du fait incriminé, audition des personnes présentes 
(art. 32), mesures à leur égard (art. 33, 34), pièces à convic
tion (art. 35, 62), perquisitions chez le prévenu (art. 36, 87), 
chez les tiers (art. 88).

Au surplus, le lecteur se reportera aux chapitres précé
dents qui s’occupent de ces diverses opérations.

Le constat du crime est le premier acte que fait le magis
trat dès qu’il est arrivé sur les lieux. Peu importera qu’il 
ait déjà les aveux de l’inculpé. Ce dernier peut revenir sur 
ses déclarations et il sera d’autant plus tenté à se rétracter 
que la preuve matérielle du fait incriminé n’a point été faite.

Les constatations matérielles se font par les procédés qui 
vont suivre.
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15. — Examen des lieux et du corps du crime 
(cadavre, effraction, etc.),

309. —On a pour but de découvrir les coupables ou de 
contrôler leurs allégations — d’établir la matérialité du lait 
poursuivi et les circonstances aggravantes qui peuvent exis
ter.

Cet examen dépend du crime et varie avec lui. Il convient 
donc, avant d’y procéder, de se reporter aux « notions géné
rales » des divers crimes étudiées dans les seconde et troi
sième parties.

Voici les règles générales et d’une application constante :
a) Allégations des auteurs soupçonnés et des témoins. — 

Le magistrat en les contrôlant sur place établit si elles sont 
vraies ou fausses. Dans ce dernier cas il en démontre les 
inexactitudes, les contradictions, soit dans son procès-verbal 
de constat et mieux encore au cours des interrogatoires et 
dépositions.

b) Lieux voisins du crime. —- Ils ne sauraient être trop mi
nutieusement examinés et fouillés. C’est là souvent que se 
retrouvent les traces du crime et les pièces à conviction.

Le magistrat ne doit pas perdre de vue la profession de 
l’inculpé, sa force physique, ses allées et venues dans les 
jours qui ont précédé le crime, ses habitudes et manies, ses 
conversations, ses relations, ses procédés usuels et surtout 
ses antécédents, s’ils lui sont connus.

310. — Circonstances du crime. — Afin de les rétablir 
on relève les traces de la lutte ou de l’effraction, etc. .les 
allées et venues visibles de l’inculpé. On recherche les ins
truments employés, on examine la situation topographique 
du lieu du crime, en n’omettant aucun détail : position des 
meubles, ou des arbres, moyens d’accès, d’attaque ou de re
traite, distance qui séparait la victime des secours des voisins 
ou passants, position occupée successivement par l’inculpé, la 
victime, les témoins, circonstances spéciales qui ont pu déter
miner la perpétration du crime par tel moyen, à tel endroit, 
à telle heure, causes qui ont pu favoriser les desseins de Lin-
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culpé, etc..., par suite, mobile vraisemblable du crime, etc.
311. —Des traces matérielles du crime. — I. trc catégorie : 

Traces qui peuvent être examinées par les magistrats seuls. 
— II. 2e catégorie : Traces qui nécessitent le concours de 
l’expert.

I. Première catégorie (Voir le n° 310).
1° Empreintes des mains. — On retrouve généralement ces 

empreintes sur-les meubles, le linge, les rideaux, les instru
ments du crime, les murs et tapisseries ayant des teintes 
claires, les portes, fenêtres, boiseries, les vêtements ou le 
corps de la victime ou de l’inculpé. Elles sont surtout appa
rentes si la pression a été violente, si les mains étaient en 
état de transpiration ou imprégnées d’un liquide, de sang 
par exemple. Pour relever ces empreintes on les calque sur 
du papier soie ou sur du verre, en en suivant exactement les 
détails, les difformités ou particularités. Quand les emprein
tes sont transportables (il faudra parfois les faire analyser), 
on les saisit comme pièces à conviction. Si elles ne le sont 
pas, on peut, soit les adapter tout de suite aux mains de l’in
culpé ou de la victime, soit les faire photographier grandeur 
naturelle (autorisation du Parquet général nécessaire), soit 
les mettre sous scellés. Ges scellés sont, suivant le cas, pla
cés sur l’appartement ou seulement sur l’empreinte que l’on 
recouvre avec une vitre, une planche, un linge non trans
parent. — Quand l’empreinte se trouve sur la victime ou 
l’inculpé, l’examen, la description, l’adaptation est faite par 
le médecin légiste, qui mentionne le tout dans son rapport.

2° Les règles qui précèdént sont aussi applicables aux em
preintes des pieds.

Lorsque les pieds sont chaussés il faut, non seulement les 
décalquer, mais encore rechercher et la profondeur des diver
ses parties de la chaussure, et l’espacement, la disposition, la 
forme ou la grosseur des clous, le degré d’usure de telle ou 
telle partie de la chaussure. Ainsi, quand un pied chaussé a 
glissé, on mesure la distance des rayures faites par les clous, 
on mesure sur la terre humide la forme du talon qui peut être 
tourné ou rongé à son extrémité arrière. Les pieds sont-ils
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nus ? On examine la grandeur, la forme du pied, celle du 
cou-de-pied, la conformation de la plante des pieds et la posi
tion des doigts, notamment des orteils.

Quand on a retrouvé des traces de pas on mesure la dis
tance qui sépare chacun d’eux. On parvient à reconnaître 
ainsi la taille probable du marcheur. N’est-on pas en mesure 
de se livrer à ces pratiques? On les place sous une plaque de 
tôle ou une planche sans fentes dont on recouvre la totalité 
et les bords avec du ciment ou du plâtre. Les empreintes 
sont ainsi isolées de l’air. Pour conserver l’empreinte des pas 
solidifiés suivies terrains les plus meubles on répand de la 
poudre stéarique sur l’empreinte fortement chauffée à 1 aide 
d’une tôle rougie placée au-dessus. Pour reproduire les em
preintes de pas sur la neige, on verse sur elles de la gélatine 
pure ayant la température suffisante pour qu’elle puisse cou
ler facilement, non sans avoir, au préalable, saupoudré la 
neige avec du sel fin (Procédés indiqués par Legrand du 
Saulle, préc.). Autre procédé, du Dr Gaussé, indique par le 
même auteur : « Dans une affaire criminelle, où étaient im- 
« pliqués huit individus, des empreintes sanglantes existaient 
« près d’une armoire. Il s’agissait de déterminer auquel de 
« ces individus devaient être attribuées les empreintes qui 
« étaient celles d’un pied gauche nu. M. Gaussé fit d abord 
« badigeonner avec du sang défibriné une partie du carreau 
« de T appartement ; les 8 individus y appuyèrent leur pied 
« gauche nu, qui, ainsi imprégné de sang, déposait son cm- 
« preinte sur des briques convenablement rangées. Il eut 
« ainsi 8 empreintes qu’il put mesurer et comparer avec 
« celles trouvées près de l’armoire... »

La profondeur, la forme et l’espacement du pas del’homme,
peuvent faire connaître l’allure de sa marche. Il a été établi, 
qu’au pas d’une marche horizontale, 1 empreinte du talon du 
pied correspond au milieu de la ligne qui réunit 1 empieintc 
de deux foulées du talon opposé. — La profondeur de l’em
preinte dans le sol humide augmente avec la grandeur des 
pas, et ceux-ci avec l’allure plus rapide de la marche. De 
plus la foulée de la pointe des pieds est relativement consi-



clérable en comparaison de celle du talon quand l’individu 
court sur la pointe de façon à marcher en sourdine.

3° Traces des roues et du bâton.— Pour les roues on mesure 
la largeur des traces, leur écartement, la position et la dis
tance qui sépare chacun des clous tenant les cercles ainsique 
les ditîormités et les éraflures des cercles. Pour les roues des 
bicyclettes on recherchera si les caoutchoucs sont pleins 
(beaucoup moins larges) ou s’ils sont creux (pneumatiques). 
Certains pneumatiques ont la surface quadrillée, la plupart 
ont la surface lisse, mais ils peuvent avoir été raccommodés. 
Les traces des roues de bicyclettes, quoique théoriquement il 
ne doive y avoir qu’un roulement unique,sont d’autant plus 
entrecroisées que le cycliste est moins expérimenté. Une 
brouette a un roulement unique et voisin du talon de celui 
qui la pousse.

En ce qui concerne le bâton dont on a pu se servir, il con
vient d'examiner si son possesseur s’y appuyait de la main 
droite ou de la main gauche. Les trous faits par le bâton 
dans la neige ou la boue établiront cette particularité qu’il 
est quelquefois utile de connaître.

4° Empreintes des pieds d'animaux. — On relève les em
preintes des pieds d’animaux par des procédés identiques à 
ceux qui viennent d’être indiqués.

5° Traces laissées par des instruments (armes, bâtons, faus
ses clefs, rossignol, etc.). — Le magistrat les décalque, les dé
crit, saisit, si possible,les objets, meubles ou fermetures qui 
portent les empreintes.

6° Traces d'escalade. — On mentionne la direction de l’es
calade, sa hauteur. On recherche les traces de l’instrument 
et l’instrument qui l’a facilitée, cordes, échelles, supports, 
qui souvent se retrouvent non loin du lieu du crime.

7° De la vue des individus à distance. — Il importera fré
quemment d’établir à quelle distance un témoin peut recon
naître une personne. Un témoin doué d’une vue ordinaire 
reconnaîtra un individu qu’il connaît fort bien à 100 mètres, 
si ledit individu a des particularités,taille,démarche spéciales, 
allüres ou vêtements singuliers, et de 40 à 80 mètres s’il ne
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présente pas ces particularités. Lorsque le témoin connaît 
peu l’individu,la distance où il pourra le reconnaître se trouve 
réduite à 25 ou 30 mètres, et, quand il ne le connaît pas,à 15 
ou 20 mètres environ, à moins de singularités frappantes.

Pendant la nuit, et au premier quartier lunaire, la recon
naissance est impossible quand l’individu est inconnu du té
moin. Si celui-ci connaît parfaitement la personne aperçue 
il pourra la reconnaître à 5 mètres au plus. A la pleine lune, 
la distance sera de 10 mètres. Pareille solution paraît devoir 
s’imposer dans les rues bien éclairées par le gaz ou l’électri
cité. Par exception le rouge et le jaune sont visibles à 25 ou 
30 mètres à la pleine lune et à 12 mètres au premier quartier 
de lune.

312. — II. Deuxième catégorie (Voir les n03 297 et sui
vants).

Les investigations d’un expert sont nécessaires toutes les 
fois qu’il y a lieu à des connaissances techniques et spécia
les; par exemple pour l’examen des taches, des traces de 
poudre ou de substances explosibles, pour la description et 
l'examen des traces laissées sur le corps de la victime.

Le magistrat saisit tous les objets suspects, tous ceux qui 
sont maculés de sang ou de liquide.il peut saisir aux fins d’au
topsie les cadavres (voir Saisies, n° 317). On ne saurait trop 
lui recommander de se faire accompagner par 1 expert. Il se
rait imprudent de se livrer sans lui à des investigations et à 
des recherches qui, nécessitant des connaissances scientifi
ques, ne peuvent être utilement faites parle magistrat sans là 
collaboration et même sans la direction que l’expert donnera 
aux recherches rentrant dans sa compétence.



CHAPITRE XVI

DES OPÉRATIONS SUR LES LIEUX 

(Suite).

VISITES DOMICILIAIRES. ---- PERQUISITIONS. ----  SAISIE DES

PIÈCES A CONVICTION.

SOMMAIRE. — Section Ire. Visites domiciliaires et 'perquisitions. — 
A. Magistrats qui y procèdent. — B. Règles.-— C. Présence de l’avocat. 
Loi du 8 décembre 1897.— D. Heures et limites. — a. Jour-nuit.— b. Eta
blissements universitaires. — c. Etablissements militaires. — d. Etudes 
d’officiers ministériels et cabinets d’avocats. — Section II. Saisies. — 
A. Pièces à conviction. — a. Règle. — b. Procès-verbal. — c. Cada
vres.— d. Saisie des papiers et correspondances à la poste. — e, Règles 
spéciales. — B. Formalités relatives aux pièces à conviction. -— a. Liste 
et mention des pièces saisies.— b. Scellés. — c. Fourrière.— d. Trans
port des pièces. — e. Dépôt au greffe. — f. Remarque.

SECTION Ire. — Des visites domiciliaires et perquisitions.

La recherche de l’inculpé et les opérations étudiées plus 
haut nécessitent fréquemment des visites domiciliaires et des 
perquisitions.

A, — Magistrats qui y procèdent.

313. — Les membres du Parquet (art. 35 et s. C. inst. 
cr.) et leurs auxiliaires, les officiers de police judiciaire 
(art. 48, 49, 50 C. inst. cr.), peuvent les faire chez les 
prévenus (en cas de crime, de flagrant délit) et partout ailleurs 
quand iis y sont autorisés par le chef de maison ou appelés 
par lui (art. 46 G. inst. cr.), et encore lorsque les perqui
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sitions sont faites dans un lieu public, café, hôtel,.encore ou
verts, ou à toute heure dans les maisons de débauche (Loi 
9-22 juillet 1791 et 16, constitution frimaire an VIII).

Le juge d’instruction a le droit de se livrer à des visites 
et perquisitions, non seulement chez le prévenu, mais chez 
toute personne chez laquelle il pense, d’après l’affaire,pouvoir 
découvrir l’inculpé ou des pièces à conviction (art. 87, 88, 89 
C. inst. cr.).

Les articles 35, 36, 38, 39 du Code d’instruction criminelle 
sont applicables.

Il peut faire fouillerles personnes qui, au cours d une per
quisition,cachent sur elles des objets suspects (Cass., 16janv. 
1869).

Le juge d’instruction a la faculté de déléguer à sa place un 
officier de police judiciaire (Cass., 6 mars 1841). Dans ce cas, 
le procureur n’est pas tenu à accompagner ce dernier (art. 
62 C. inst. cr.).

B. — Règles à observer.

314. __ Elles régissent toutes les visites domiciliaires et 
perquisitions.

Les personnes chez lesquelles ont lieu les perquisitions et 
les inculpés assistent aux opérations du magistrat. Leurs ex
plications sont consignées dans le procès-verbal de constat, 
les dépositions ou les interrogatoires.

Les tiers et les inculpés peuvent se faire représenter par des 
mandataires. Leur présence n’est imposée que s’ils se trouvent 
sur les lieux. Ils sont avertis verbalement, au moment meme 
de la visite (F. Hélie, préc.).

C. — Présence de l’avocat.
(Loi 8 déc. 1897.)

gqg._ Lorsque, au cours de l’inlormation, le juge se
transporte sur les lieux pour effectuer une perquisition en pré
sence de l’inculpé, la présence du conseil doit être requise.
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(En ce sens Milhaud et Monteux, préc.) Si l’utilité de la pré
sence de l’inculpé venait à se révéler en cours de transport 
sans que le juge l’ait prévue ou sans que l’avocat ait été con
voqué, il faudra s’abstenir d’interroger ou de confronter.

Indemnité à Vavocat qui se rend en transport hors de sa 
résidence. — La difficulté ne se présentera pas si l’inculpé peut 
rémunérer son conseil, mais il peut se produire des cas où 
l’avocat d’office d’un indigent croira sa présence utile sur les 
lieux, mais ne voudra pas faire personnellement les frais du 
transport. Nous pensons, avec MM. Milhaud et Monteux, qu’on 
pourrait l’indemniser sur les frais du trésor (art. 136 Décr. 
18 juin 1811). L’article 136 permet en effet au magistrat de 
« solder des dépenses extraordinaires et non prévues par le 
« présent décret ».

©• — Heures et limites des visites et perquisitions.

316. —a ) Jour-Nuit.— Elles n’ont lieu que pendant le jour 
(art. 241 Décr. 1er mars 1854), c’est-à-dire de 6 heures du ma
tin à 6 heures du soir, du 1er octobre au 31 mars, et de 
4 heures du matin à 9 heures du soir, du 1er avril au 30 sep
tembre. Dette règle est absolue, mais le magistrat pourrait 
continuer pendant la nuit les perquisitions commencées le 
jour durant.

Par exception les perquisitions se produisent la nuit si le 
magistrat y est autorisé et dans les cas visés au n° 228.

b) Etablissements universitaires. — Nul ne peut opérer une 
perquisition sans l’autorisation préalable et écrite du Procu
reur général ou du Procureui; de la République. Le juge doit 
être accompagné.par ce dernier (art. 57 Décr. 11 nov. 1811).

c) Etablissements militaires. — Les magistrats remettent 
leurs réquisitions au commandant de la place qui en assure 
l’exécution (Cire. 8 août 1888).

d.) Cabinets et études d’avocats et officiers ministériels. — 
Le juge peut y rechercher les pièces, documents et corres
pondances qui n’ont pas été remis sous le sceau du secret 
et dont la saisie ne peut porter atteinte au secret professionnel
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(Voir n" 288, l’art. 388 C. pén., et Cass., 12 mars 1888).
Voir encore n»! 229 (Ministère public), 285 (Membres du 

Parlemente

SECTION II. — Des saisies.

Noir n° 230 (Officiers du Parquet et leurs auxiliaires).
Voir les nos 293, 295 (Délégations données par le juge d'ins

truction).
A. — Pièces à conviction.

317. _ a) Règles. — On saisit les armes et objets ayant
servi à accomplir le crime (armes à feu, instruments tian- 
chants, contondants, piquants,-cordes, ciseaux à froid et ins
truments propres à commettre des effractions, instruments de 
faux monnayeurs, pièces arguées de faux, poisons, matières 
explosibles,aiguilles, fuseaux, instruments mousses destinés
à procurer un avortement, etc.).

Nota. — Il y a lieu de se reporter aux notions générales 
et pratiques. Sections Ires des chapitres compris dans les 3 pre
mières parties de ce travail.

b) Dans son procès-verbal de transport ou de peiquisition 
le magistrat énumère les objets ; il fait connaître les ciicons- 
tances et les causes de la saisie ; il mentionne qu il a présenté 
les objets aux prévenus, aux témoins et quelles ont été leurs 
réponses.

Des règles identiques s’appliquent aux pièces à convic
tion, c’est-à-dire à tout, objet qui a été le produit du crime 
ou qui, d’une manière quelconque, servira à la manifestation 
de la vérité (objets volés, livres de commerce, vêtements, 
meubles, pièces de comparaison, et encore matières fécales, 
vomissements, pièces anatomiques, cadavres des victimes), 
en un mot, tout ce qui favorisera 1 expertise, permetti a de 
démontrer la culpabilité de l’inculpé ou établira les faits.

c) Cadavres. — Le magistrat peut les faire « autopsier » ou 
en saisir certaines parties comme pièces à conviction. Les ca
davres saisis sont transportés au lieu de l’autopsie sui les îé-



quisitions du ministère public. Le transporteur est taxé sur 
frais urgents (Voir la formule n° 44). Lorsque l’autopsie est 
terminée l'inhumation est faite par les soins de l’autorité mu
nicipale sur le vu d’un extrait de procès-verbal aux fins d’in
humation délivré par le Parquet (art. 81,82 G. civ., 44 G. inst. 
cr.). Ges articles seront visés dans le permis d’inhumer, 
lequel ne doit point relater les circonstances violentes de 
décès.

d) De la saisie des papiers et de la correspondance à la poste. 
— Non seulement le magistrat peut intercepter et ouvrir 
tous les papiers, toutes les correspondances, lettres, télé
grammes, adressés à l’inculpé, ou reçus par lui, d’où qu’ils 
proviennent (sauf le cas du n° 316 in fine), mais aussi toute la 
correspondance que détient encore la Poste (art. 32, 35,88, 
89 G. inst. cr. etGass., 9 juin 1883) dans ses bureaux (Cass., 
23 juil. 1853 et 16 août 1852).

e) Règles spéciales à observer. — Le juge adresse une ré
quisition aux receveurs des bureaux de poste de son arron
dissement et des commissions rogatoires aux juges des arron
dissements où les correspondances peuvent se trouver. Il vise 
les articles 22, 35 du Gode d’instruction criminelle. Il a soin 
de déterminer l’individualité de l’inculpé destinataire, et 
autant que possible la personne et le bureau expéditeurs. 
Lorsque la correspondance n’a pas trait à l’affaire il la remet 
au receveur du bureau de poste qui l’a délivrée, après avoir 
refermé et scellé la lettre ou dépêche, indiqué la date de la 
saisie et de la remise en ajoutant ces mots : « Ouverte par au
torité dejusticepar nous... »; Il date et signe avec son gref
fier.

B. — Des formalités relatives aux pièces à conviction.

318. — a) Liste et mention des pièces saisies.— Nous savons 
que le juge interroge les témoins et l’inculpé sur la prove
nance, l’usage, etc... des pièces à conviction, — qu’il décrit 
ces pièces à conviction dans ses procès-verbaux de saisies, de 
perquisitions ou de transport. De plus le greffier, responsable
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des pièces à conviction, en dresse une liste, annexée à la pro
cédure. .

Il convient de mentionner aux procès-verbaux la saisie des 
pièces à conviction. A’défaut de mention le juge d’instruction 
dresse un procès-verbal spécial qu’il signe et fait signet 
par le greffier, le propriétaire des objets saisis et le prévenu, 
si celui-ci est présent.

b) De la mise sous scellés. — Les pièces à conviction sont 
cachetées et scellées par le magistrat. En cas d’impossibilité 
de procéder ainsi, elles sont placées dans un récipient, pro
pre et ne contenant aucun liquide ou désinfectant (vase, 
caisse ou sac), fermé par des bandes scellées, de telle sorte 
qu’aucun changement et qu’aucune altération ne puisse se 
produire.

En ce qui concerne les pièces anatomiques,se reporter aux 
chapitres (sections premières) qui traitent des assassinats, 
empoisonnements, infanticides, avortements, etc.

Quand les pièces à conviction ne sont pas transportables et 
dans tous les autres cas où le juge ne peut immédiatement 
les faire transporter au greffe, il met les scellés sur l’apparte
ment et nomme un gardien des scellés, un homme (art. 37 et 
38 Décr. 18 juin 1811) auquel il fait préalablement prêter ser
ment (art.; 54 Décr. lep mars 1854). Il dresse procès-verbal 
de cette formalité.

Le bris des scellés, le vol des objets placés sous scellés, la 
négligence du gardien à la suite de ces infractions sont îé- 
primés par les articles 249 à 253 du Gode pénal.

Pour la taxe des gardiens voir n° 231 et la formule n° 47.
c) De la mise en fourrière. — Le juge ordonne parfois la 

mise en fourrière des animaux et voitures saisis. De même 
le Parquet et ses auxiliaires. Le local de la fourrière est 
fourni, soit par l’autorité municipale, soit par un particulier. 
Le magistrat procèdepar voie de réquisition (Cire. 23fév. 1887) 
et vise les articles 37 et 39 du décret du 18 juin 1811 (Voii
lâ formule n° 44). .

La durée de cette mesure ne dépasse pas 8 jours (art. 39 
Décr. 18 juin 1811), à moins toutefois que le magistrat n en
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décide autrement dans l’intérêt de la vérité. Passé le délai de 
8 jours, le juge ordonne les enchères des animaux ou objets 
qui n ont pas été remis à leurs propriétaires, et ce, par le 
soin du receveur de l’enregistrement. 11 peut encore autori
ser la mainlevée de la fourrière moyennant une caution et 
le paiement des frais.

d) Transport au greffe des pièces à conviction. — Leur em
ballage est opéré sur ordonnance du juge ou plus régulière
ment sur réquisitions du ministère public (art. 9 Décr.1811), 
par un ouvrier dont les trais et salaires ne sont pas payés 
comme frais urgents mais « sur mémoire» (Circ.23fév. 1887). 
Voir formule n° 43.

L ordonnance ou la réquisition visent l’article 9 du décret du 
18 juin 1811 et indiquent comment doit être fait I’emballa°e 
ainsi que le nom de l’inculpé ou la nature de Paffaire.

Le transport est effectué par la gendarmerie.
Quand les pièces à conviction sont trop lourdes, le trans

port est assuré par le chemin de fer, à défaut par le con
voyeur ordinaire des inculpés, à défaut par les soins de l’au
torité municipale (Décr. 1811 précité). Les paiements se font 
sur mémoire(Circ. 1887 précitée). La réquisition est faite par 
le ministère public et au besoin par le juge d’instruction.

e) Dépôts au greffe. — Le greffier les reçoit aussitôt après 
leur arrivée. Il leur donne un numéro d’ordre, les inscrit sur 
un registre spécial, et en dresse un état qui est annexé au 
dossier de J’afiaire. il en est responsable, comme il l’est d’ail
leurs de toutes les pièces du dossier.

Remargue générale. — Toutes les formalités concernant les 
pièces à conviction sont remplies par le procureur de la Répu
blique et ses auxiliaires à défaut du juge d’instruction.
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CHAPITRE XVII

DU PROCÈS-VERBAL DE TRANSPORT.

SOMMAIRE. — A. Rédaction. — B. Formules. — C. Annexes au procès- 
verbal de constat.

A. — Rédaction.

319. — Ce document termine les opérations du transport 
criminel. Il doit être rédigé par le juge d’instruction, non 
par le greffier, « avec une telle exactitude et une telle clarté 
« que tous les faits matériels s’y trouvent reproduits et que les 
«juges qui n’ont pas assisté à l’inspection puissent se les re- 
« présenter comme s’ils en avaient été les témoins » (F. Jïïélie, 
préc.). Ce document précis, clair, net, doit pouvoir servir en 
quelque sorte aux magistrats et à la juridiction de jugement 
de guide et d’aide-mémoire.

B. — Formules.

Voir les formules n°» 26, 27.
Au début sont indiqués le lieu de rédaction, la date, les 

noms et qualité du magistrat, du greffier et des officiers du 
Parquet ou de leurs auxiliaires présents, et, si le magistrat 
opère seul, le nom des deux citoyens qui l’assistent, la nature 
de l’affaire, l’individualité de l’inculpé, enfin, s’il y a lieu, 
la présence de son conseil. Le procès-verbal vise l’ordon
nance de transport, ainsi que les articles 32 du Code d’ins
truction criminelle (officiers du Parquet opérant en flagrant 
délit), 87, 88 du Code d’instruction criminelle (juges d’ins
truction).

Marcy 1“



Le procès-verbal de transport énonce le but que l’on vou
lait atteindre — l’état des lieux, la description du corps du 
crime, les traces relevées. Il décrit les pièces à conviction, 
les autres preuves matérielles du crime. S’il y a eu perquisi
tions et saisies elles sont signalées. Le prévenu ou son fondé 
de pouvoir doit signer le procès-verbal. On indique les me
sures prises par le magistrat, et s’il y a eu expertise ou com
mencement d’expertise, les conclusions ou les premières 
appréciations de l’expert.

Le procès-verbal est signé à chaque page par le juge, le 
ministère public, le greffier, les officiers de police judiciaire 
qui ont collaboré aux opérations (art. 42 G. inst. cr.) et par 
l’expert, s’il était présent.

C. — Annexes au procès-verbal de constat.

Plan des lieux. — Dans la plupart des affaires il sera bon 
d’annexer un plan des lieux et croquis dressé par le magis
trat ou par un expert. Le calque ou la copie du plan cadas
tral sont fournis, au besoin, sur simple remboursement des 
débours (frais urgents) par le directeur des contributions di
rectes (Cire. 23 fév. 1887). Sur le plan et sur le croquis, les 
circonstances du fait incriminé sont indiquées par des lignes 
et des lettres ou chiffres renvoyant à la fois à une légende et 
au procès-verbal de constat. Par exemple, des lettres placées 
sur le plan et le croquis font connaître les allées et venues de 
l’inculpé et de la victime, l’emplacement d’un crime, la posi
tion du cadavre, etc.

Photographies des lieux. — Dans les affaires importan
tes, s’il y a nécessité et après avoir obtenu l’autorisation du 
Parquet général, il sera parfois utile, afin de faire plus faci
lement comprendre la circonstance du fait incriminé, de join
dre au plan des photographies qui représentent les scènes et 
le lieu du crime, la victime, ses blessures, etc. Mais le ma
gistrat devra employer avec une extrême réserve les photo
graphies, lesquelles entraînent des frais assez considérables..
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DES FRAIS.

CHAPITRE XVIII

SOMMAIRE. — Observations préliminaires. Liste des frais et formules de 
taxe. — A. Indemnités dues aux témoins. — B. Honoraires dus aux 
experts : a. ordinaires, b. médecins. — C. Interprètes. — D. Ouvriers 
et personnes employés par le magistrat. —* E. Fournitures. — F. Gar
diens des scellés. — G. Transport des inculpés. — H. Transport des 
pièces à conviction. — I. Dépenses extraordinaires.

APPENDICE. — A. Franchise postale et télégraphique. — B. Indemnités 
dues aux magistrats et aux greffiers.

320. — Observations préliminaires. Liste des frais ur
gents.

Les frais nécessités par une information sont énumérés 
par le décret du 18juin 1811 et parla circulaire du 23 février 
1887.

Taxés par le juge d’instruction, ou par le procureur de la 
République ou ses auxiliaires opérant en matière de flagrant 
délit, les frais de justice sont payés par les receveurs de l’en
registrement : lüdu chef-lieu de l’arrondissement (frais ordi
naires) ; 2° du chef-lieu de canton (frais dus aux experts) ; 
3° du domicile de la partie prenante (tous autres frais ur
gents, taxes à témoins, à ouvriers, etc.).

Les frais sont :
A. Les indemnités réclamées par les témoins (frais ur

gents).
B. Les honoraires des experts (frais urgents).
G. Les honoraires des interprètes et des personnes qui rem

placent le greffier (frais urgents). .
D. Les salaires des ouvriers requis par les magistrats (frais 

urgents).



E. Les fournitures (frais urgents).
F. Les frais dus aux gardiens des scellés ; ceux de mise en 

fourrière (frais urgents).
G. Les frais de translation des inculpés.
H. Ceux de transport des pièces à conviction.
I. Les dépenses extraordinaires quelconques (frais urgents).
Tous ces frais incombent au Ministère de la justice et sont

taxés.
Observations. — N’incombent pas au Ministère de la justice 

et ne doivent pas être taxés par les magistrats, car ils doi
vent être réglés par les.municipalités :

i° Les honoraires dus aux médecins, s’il n’y a pas pré
somption de crime. Ainsi les visites en vue de constater un 
suicide, un accident (Cire. 4 mars 1851).

2° Les frais d’inhumation des cadavres quelconques non 
réclamés par leurs familles (Décr. 18 juin 1811).

321 — Formules cle taxe.
Voir les formules n° 49 etc. La taxe peut être mise au bas 

des réquisitions ou ordonnances.Le magistrat visera, suivant 
les cas, les articles 27, 28, 91, 133 du décret du 18 juin 1811, 
2 du décret du 7 avril 1813.Pour les frais urgents le juge d’ins
truction vise seulement l’article 133 du décret du. 18 juin 1811.

Il y a lieu encore deviser : le décret du 22 juin 1895 (témoins), 
et les articles : 22 du décret de 1811 (interprètes et experts or
dinaires) ; 21, 91, 92, 94, décret 1811 (s’ils ont droit à des frais 
de voyage) ; 89, décret 1811 (greffier suppléant) ; 20, décret 
1811 (ouvriers) ; 4, décret 21 novembre 1893 (s’ils ont droit à 
des frais de voyage) ; 8, décret 1893 (s’ils ont droit à l’indem
nité de séjour) ; 9, décret 1811 (fournitures) ; 37, décret 1811 
(frais de scellés) ; 39, décret 1811 (frais de fourrière) ; 8 ou 9, 
décret 1811 (transport des prévenus ou des pièces à convic
tion) ; 136, décret 1811 (dépêches extraordinaires).

Pour ces derniers frais on vise encore l’autorisation du 
Parquet général.

Les taxes indiquent en toutes lettres les sommes à perce
voir, puis l’énumération des vacations ou travaux, opéra
tions, fournitures. Les taxes sont datées et signées.
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A. — Indemnités dues aux témoins.

322. — Le témoin doit réclamer la taxe (Cire. , 23 fév. 1887). 
S’il a été averti verbalement, il est taxé sur certificat délivré 
par le magistrat. En pratique on le taxe sur un avertissement 
écrit donné au moment de sa comparution.

Indemnités ordinaires. —Les hommes ont droit à 1 fr. 50 
(villes de 40.000 hab., ou 1 franc (autres localités) ; les fem
mes, les enfants de moins de 15 ans, àl franc ou 75 centimes 
selon la distinction ci-dessus. L’indemnité est doublée pour 
les garçons de moins de 15 ans et les filles de moins de 21 ans, 
accompagnés de leurs parents (art. 97 Décr. 1811). Ces der
niers devront justifier avoir fait exprès le voyage pour ac
compagner leur enfant.

Indemnités extraordinaires. — Une indemnité de voyage 
de 10 centimes par kilomètre parcouru, est due au témoin 
qui réside à un myriamètre ou plus du lieu de sa déposition 
(Décr. 22 juin 1895). La journée de séjour obligé donne droit 
à 5 francs (villes de 40.000 hab.) ou 4 francs (autres commu
nes).

N’ont droit à aucune indemnité, quand ils ne se dépla
cent pas au delà d’un myriamètre (10 kik), les témoins rece
vant un traitement public, les détenus. Exception est faite 
pour les gendarmes et les facteurs (Cire. 14 août 1876).

Les militaires et marins ne sont pas taxés, sauf au greffier 
à indiquer sur la feuille de citation qu’ils n’ont reçu ni in
demnité, ni taxe (Cire. 3 janv. 1890).

B. — Honoraires des experts.

323. — Experts ordinaires. — Us touchent 4 francs par 
vacation de 3 heures (villes de 40.000 hab.et au-dessus)et 3 fr., 
dans les autres communes. Dans une même journée ils ne 
peuvent réclamer que deux vacations de jour et une de.nuit, 
laquelle est payée 6 francs (villes de 40.000 hab.) et 4 fr. 50 
(dans les autres communes). Leur déplacement à plus de 
deux myriamètres donne droit à une indemnité de 2 fr. 50
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par myriamètre parcouru à l’aller et au retour (art. 24, 91, 
92, 94 Décr. 1811 et Décr. 7 juin 1813).

A Paris le tarif est supérieur.
Médecins légistes. — Les médecins légistes (docteurs ou 

officiers de santé) touchent 8 francs pour une visite, 10 francs 
pour les opérations autres que les autopsies, 35 francs pour 
les autopsies après exhumation, 25 francs pour les autopsies 
avant inhumation, 25 francs ou 15 francs pour les autopsies 
des nouveau-nés (enfants morts 3 jours après la naissance) 
selon que l’autopsie est faite avant ou après inhumation 
(art. 4 Décr. 21 nov. 1893).

Mémoires des médecins légistes. — Yoir a formule n° 49. 
Joindre la réquisition au mémoire.

C. — Interprètes. — Greffiers suppléants.

Interprètes. — Les mêmes taxes et dispositions qui con
cernent les experts leur sont applicables. Paiement : Voir la 
formule n° 50.

Personnes qui remplacent le greffier. — Elles ont droit à 
une taxe de 6 francs (art. 89 Décr. 1811). Paiement : Yoir la 
formule n° 50.

D. — Ouvriers.

On entend par a ouvriers » tous les individus qui sont em
ployés, à un titre quelconque, par les magistrats, soit pour 
assister le docteur légiste, soit pour procéder à des fouilles, 
introduction dans un domicile, curage d’un puits, d’un fossé, 
etc. (art. 20 Décr. 1811).

Le tarif local est ici appliqué. Les magistrats consulteront 
le juge de paix et le maire. S’il n’existe pas d’usage local, il 
est laissé à l’arbitraire du magistrat détaxer les ouvriers, en 
prenant en considération la peine, le danger, les difficultés 
rencontrées. Paiement : Voir les formules nos 45 et 47.

E. — Fournitures.

Sauf le cas où elles sont faites par les experts (application
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de l’art. 5 Décr. 21 nov. 1893), elles sont payées comme 
frais urgents sur la taxe qui doit être annexée à la réquisi
tion (Décr. 1811. Viser l’art. 133 de ce décret). Paiement : 
Yoir la formule n° 47.

p. — Gardiens des scellés et de fourrières.

Pour recevoir une indemnité ils doivent être étrangeis 
à la maison où les scellés sont apposés. L’indemnité journa
lière (frais urgents) est alors de 2 francs (villes de 40.000 hab.) 
on de 1 franc (autres localités) (art. 37 Décr. 18 juin 1811).
Paiement : Voir la formule n° 47.

Les frais de fourrière sont réglés par les usages locaux
(art. 39 même décret).

_Transport et conduite des prévenus.

324. — Leur transport en chemin de fer est réglé directe
ment à Paris. Le transport en voiture par les convoyeurs ha
bituellement employés est payé sur mémoires. Le transport 
par les voituriers occasionnels, le seul dont le magistrat ait a 
se préoccuper, est réglé suivant les usages locaux et d’après 
la distance parcourue et le nombre des prisonniers (art. 8
Décr. 1811). ,

Les gendarmes de l’escorte touchent, quand ils ne sortent
pas du département, une indemnité de 1 fr. 75 (sous-officiers) 
ou de 1 fr. 25 (brigadiers et gendarmes), quand ils sortent 
du département une indemnité de 6 francs (sous-officiers), de 
5 francs (brigadiers) ou de 4 francs (gendarmes). Ils ont en 
plus droit à une indemnité de retour de 1 fr. 75 (sous-offi
ciers) ou de 1 fr. 25 (brigadiers et gendarmes) (Décr. 30 déc. 
1892 et Cire. 23 fév. 1887). Ils sont taxés sur mémoires.

Réquisitoire à fin de transport d'inculpés. Voir les foi-
mules noS 42, 43, 44.

_Transport des pièces à conviction.

Les dispositions qui précèdent (G.) sont applicables.
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Dépenses extraordinaires.

Toutes les dépenses, qu’exceptionnellement le magistrat est 
appelé à ordonner, ne doivent être faites que sur l'autorisation 
« préalable » du Parquet général.

En cas d’urgence et d’impossibilité d’obtenir à temps l’au
torisation le juge fait ces dépenses, mais il en rend compte 
immédiatement au Parquet de la Cour (Cire. 23 fév. 1887).

Nota- — "Voir n° 315 (Frais de l’avocat en transport).
Les dépenses extraordinaires sont taxées comme frais ur

gents (art. 136 Décr. 1811). Voir à ce sujet la formule n°47.

APPENDICE.

A. - De la franchise postale et télégraphique.

325. — a) Télégrammes. — Les communications télégra
phiques avec l’Algérie et la Tunisie sont directes.

Les télégrammes adressés à l’étranger ne doivent pas être 
avancés par le Parquet expéditeur (instructions du Ministère 
dos postes, nov. 1883), et les taxes du parcours à l'étranger 
sont portées au compte du ministère intéressé. En France, la 
gratuité des télégrammes existe pour tout le territoire. Les 
Parquets ont le droit de correspondre par dépêche avec tous 
les Parquets, procureurs généraux, juges d’instruction et de 
paix, ainsi qu avec tous les chefs d’administration et offi
ciers de police judiciaire de leur arrondissement.

Les circulaires télégraphiques sont formellement prohi
bées. r
a Les dépêches adressées aux Parquets des colonies doivent 
êtie adressées à la Chancellerie (Direction des affaires crimi
nelles) qui apprécie si elle doit les transmettre. La réponse 
suit la même filière, en sens inverse (Cire. 20 nov. 1888).

Nota. — La franchise télégraphique n’existe que lorsque 
les magistrats font partir les dépêches dans un bureau de leur 
arrondissement. Exceptionnellement, ils peuvent les remet
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tre à un bureau voisin situé dans un autre arrondissement, 
b) Lettres. — Les mêmes règles s’appliquent aux lettres et

plis chargés. A ,
Pour les Parquets coloniaux, les lettres et plis, meme char

gés, sont adressés directement.

B. _ indemnités de transport dues aux magistrats et greffiers.

320 — L’indemnité de transport est due en cas de fla
grant délit et en cours d’information. Les magistrats du Par- 
auet et de l’instruction reçoivent 9 francs par jour (transport 
à plus de 5 kilomètres du siège) et 12 francs (transport à 
plus de 2 myri'amètres du siège). Les greffiers touchent 6 ou
9 francs (art. 88-89 Décr. 1811).

Les juges de paix et leurs greffiers, opérant en flagrant 
délit ou par suite d’une délégation, reçoivent les mêmes in

Les commissaires de police n’ont droit qu au rembourse- 
ment de leurs frais, payés sur les fonds dela>stlce' à üt''e 
de dépenses extraordinaires (Cire 12 mai 1885). Les frais de 
ces indemnités incombent au Ministère de la justice.

Formule. — Pour établir le mémoire des frais, voir la
formule n° 46.

Nota _ A tout mémoire de frais de transport doit etre 
joint un extrait du procès-verbal de transport (Cire. 23 fév. 
■1887).
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CHAPITRE XIX

DE L’INCULPÉ (1).
RESPONSABILITÉ OBJECTIVE DU PRÉVENU. 

ORIGINES ET FORMES DE LA CRIMINALITÉ.
LES MILIEUX DU CRIME.

SOMMAIRE. — Observations préliminaires.— A. Origine de la criminalité.
— Classification des malfaiteurs en « récidivistes « et en « occasionnels ».
— B. L’enfance. — C. Les récidivistes. Le monde des prisons.— D. Les
vagabonds et les mendiants. — E. Les braconniers et contrebandiers. —
F. Les débits de boissons, tripots, maisons de débauche. — G. Les
souteneurs. — H. Les étrangers et les déclassés.

327. — Observations 'préliminaires. — Les crimes et les 
délits, sauf les exceptions expressément indiquées au Code 
pénal, supposent chez l’agent une intention criminelle, con
sistant dans la conscience de l’immoralité ou de l’illégalité 
de l’infraction et dans la volonté de l’accomplir. La bonne 
foi portant surle fait et non sur le droit, est assimilée au dé
faut d’intention criminelle. Pour reconnaître cette bonne foi, 
ce défaut d’intention criminelle, ou n’a qu’à s’en référer à la 
loi naturelle. <t La bonne intention et la bonne foi, doivent être 
« difficilement admises lorsque la loi naturelle, la règle mo
rale ont été violées » (Dalloz, v° Peine).

La responsabilité implique donc chez l’inculpé une volonté 
intelligente et libre. Il a dû comprendre l’acte coupable qu’il 
a commis (discernement), vouloir le commettre (volonté), pu 
le faire (liberté).

A coté de l’irresponsabilité totale de l’agent, une série de 
circonstances modifient et atténuent sa culpabilité, en raison

(1) Nous renvoyons au chapitre préliminaire, en ce qui concerne « la 
défense de l’inculpé ».
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des atteintes plus ou moins sérieuses qu’il a subies dans son
discernement, sa volonté ou sa liberté; les unes morales non
prévues par la loi et qui seront examinées lors de applica
tion des circonstances atténuantes, les autres qui ont îai a 
sa responsabilité subjective. Ces circonstances doivent etre 
l’objet d’un examen dans toute information.

« Les divers actes de l’homme, S dit, en effet, M. Carrauc,
« doivent être considérés sous un double aspect : au pour e 
« vue de l’individu qui les accomplit; au point de vue des 
« conditions et du milieu dans lequel ils se produisent. Dans 
« l’appréciation de la criminalité, il faut, a tout prix, consi- 
« dérer deux facteurs, un facteur interne qui est 1 homme et 
« un facteur externe qui est le milieu... » (Garrau , ioi
■pénaly introduction). ..

C'est à ce double examen que doit procéder le juge au seuil 
des affaires criminelles. U ne saurait, évidemment, se borner 
à relever les preuves matérielles du crime et la culpabilité 
apparente du prévenu ; il doit aussi, et peut-être surtout, re
chercher, à tous les points de vue, l’imputabilite mora e e 
mentale de l'agent afin de permettre aux juges du tond 1 ap
plication plus ou moins large ou le refus de l’indulgence.

L’objet de ce chapitre sera donc l’examen du milieu ou vi
vent la plupart des inculpés, et par suite un examen rapide 
de la criminalité en général, ses causes médiates, les moyens 
de la combattre.

A. - Origines de la criminalité: Classification des malfaiteurs 
en récidivistes et en occasionnels.

328. — Quelle est l’origine de la criminalité, que le magis
trat doit rechercher chaque fois qu’il est en presence un 
nouvel inculpé ?

La trouve-t-on, comme le voudrait un criminaliste ita len, 
Lombroso, dans certains caractères physiques de 1 homme 
(Uuomo delinquente). Le criminel est-il un prédestine, voue 
fatalement au mal par des prédispositions qui résultent de 
sa conformation, de sa constitution physique elle-meme , m



corrigible puisque ses tendances dépendent de son orga
nisme et que cet organisme ne saurait être modifié? Faut-il 
admettre avec Lombroso que le criminel a une physiono
mie spéciale, « insensibilité physique et par suite insensibi- 
« lité morale, sentiments instables qui apparaissent et 
« disparaissent très rapidement, passions rares mais tenaces, 
« parmi lesquelles prédominent la vanité et la vengeance » ? 
Quelle valeur pratique peut avoir pour un magistrat une 
thèse qui consiste « à rejeter la théorie de la responsabilité 
« et de l’imputabilité pour mettre à sa place le droit de dé- 
« fense sociale résultant de la lutte pour l’existence, subs- 
« à la doctrine philosophique du libre arbitre une doctrine 
« scientifique qui aboutit directement au fatalisme, remplacer 
« en principe l’étude des considérations morales par l’examen 
« de la constitution physique, la psychologie par l’anthro- 
« pométrie » (P. Fournez, Lombroso. Théorie du criminel-né).

Il est évident que l’école de Lombroso est avant tout une 
école d’anthropologie, ne se préoccupant que des caractères 
physiques et anatomiques des inculpés. Aussi, en pratique, 
n’est-elle susceptible de recevoir aucune application sérieuse. 
Continuant sa méthode de classification, mais en modifiant un 
peu sa doctrine du début, Lombroso, au Congrès d’anthropo
logie criminelle de Genève (août 1897), classe les malfaiteurs 
en criminels d’occasion et en criminels-nés (selon les sexes, 
les âges, les types).

Pratiquement il nous semble qu’il serait préférable que le 
juge considérât les criminels en malfaiteurs accidentels et en 
malfaiteurs d'habitude ou récidivistes. Cette division présente 
un véritable intérêt pratique : Si l’inculpé d’un crime est un 
« accidentel », le magistrat se demandera et recherchera sur
tout pourquoi le crime a été commis. La même question ne 
se posera pas aussi impérieuse si le prévenu est un récidiviste. 
Dans le premier cas le magistrat devra jugerun homme plu
tôt qu’un fait et dans le second cas un faitplutôt qu’un homme. 
Le malfaiteur professionnel s’adonne de préférence à un 
genre de crime. Il est volontiers spécialiste comme il est in
corrigible. Voilà un point qui le distingue de l’individu occa
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sionnellement jeté dans le crime. Ce dernier commet une 
faute; le professionnel exerce un métier. Les récidivistes sont 
remarquables en ce qu’ils étudient leurs crimes avec le plus 
grand soin, les préparent et les exécutent avec habileté. Chez 
le criminel d’accident, l’infraction ne saurait être considérée 
comme l’effet d’une immoralité réfléchie et tenace : aussi est- 
il presque toujours digne d’indulgence. Analyser avec préci
sion la conduite, les antécédents de l’auteur du crime accident, 
les germes morbides — il en existe souvent — qui ont déter
miné son acte, les hypothèses d’atavisme, de misère, de co
lère, d’orgueil, de vengeance, n’est possible qu’à l’égard de 
tel individu et dans telle ou telle affaire, au moyen de la cor
respondance, des aveux, des témoignages. Ce travail d’analyse 
permet, dans certains cas, de connaître les détails, les causes 
du crime et ses complices.

B. — L’enfance.

329. — Le récidiviste débute jeune. Les inculpés, ayant 
franchi les étapes du crime, après une existence honorable 
et lorsqu’ils sont arrivés à la maturité ou au déclin de la vie, 
constituent l’exception ; les jeunes gens et même les enfants 
tendent à devenir la règle. La plupart des enfants-malfai
teurs n’ont reçu ni instruction ni éducation morales. Elevés 
par des parents insouciants et faibles, souvent par des malfai
teurs, quoi d’étonnant qu’ils méritent la maison de correc
tion ? S’y corrigeront-ils? Il est permis d’en douter et de 
craindre, au contraire, qu’ils n’y subissent l’influence du 
milieu. Entré dans une prison correctionnelle avec des vices 
irraisonnés, l’enfant y ajoutera, trop souvent,, la haine du bien 
et de la société qui les détient au nom de principes que l’on 
ne se donne pas la peine de lui apprendre.

La circulaire du 31 mai 1898 prescrit « l’ouverture d’une 
« information régulière dans toutes les affaires où seront 
« impliqués les mineurs de 16 ans » (Voir n° 23). Aucune 
exception n’est faite par la circulaire.

Le juge d’instruction peut, à toutes les périodes de l’infor



mation, s’efforcer de réagir, soit en faisant une application 
fréquente de la loi du 24 juillet 1889, et, dans la mesure du 
possible, en confiant l’enfant à des œuvres de patronage, no
tamment aux comités de défense des enfants traduits en jus
tice. Gela lui est devenu d’autant plus facile, que dans les 
affaires d’information un conseil est donné à l’enfant (Loi 
du 8 déc. 1897). Dès le premier interrogatoire, le magistrat 
n’aura qü’à faire désigner par le bâtonnier ou le président 
à l’enfant prévenu un des avocats faisant partie de ces comi
tés. En supprimant autant que possible la détention préven
tive ou correctionnelle de l’enfant, en recherchant toujours 
son degré réel d’imputabilité, les circonstances et les in
fluences de famille et de milieu qui ont provoqué sa faute, 
le juge peut éviter des chutes précoces et irréparables.

Voici, aux surplus, les investigations prescrites par la cir
culaire du 31 mai 1898 : Examiner la moralité de l’enfant. L’é
ducation reçue, ses instincts plus ou moins pervertis. Recher
cher, si ses conditions sociales et les actes auxquels il a été 
mêlé « ne sont pas de nature à faire provoquer d’office l’ap- 
« plication des lois protectrices de l’enfance : loi scolaire, 
« lois sur le travail des femmes et des enfants, loi du 24 juil- 
« let 1889 sur la protection des enfants maltraités ou mora- 
« lement abandonnés, loi du 19 avril 1898 sur la répression 
« des violences, voies de fait, actes de cruauté et attentats 
« commis envers les enfants ».

Nous ajouterons que lorsque l’enfant appartiendra à des fa
milles d’ambulants ou de saltimbanques, etc..., il pourra y 
avoir lieu à l’application de la loi du 7 décembre 1874 modifiée 
par la loi du 19 avril 1898 sur les enfants employés dans les 
professions ambulantes. Cette loi punit d’un emprisonnement 
de 6 mois à 2 ans et d’une amende de 16 à 200 francs, les indi- 
vidus qui font exécuter à des mineurs de 16 ans des tours de 
force périlleux ou des exercices de dislocation,ceux qui les 
emploient dans des représentations de cirque, etc..., les 
parents et tuteurs qui les livrent à prix d’argent ou gratuite
ment aux acrobates, saltimbanques, directeurs de cirques, 
vagabonds, mendiants (art. 1, 2 et 3 loi préc.).
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La circulaire du 31 mai 1898 invite les Parquets à pour
suivre l’internement dans une maison de correction de l’en
fant ayant des antécédents judiciaires ou, « s”il apparaît qu’à 
« raison de son état moral, il y a danger pour lui d’être laissé 
« en liberté... » Elle ajoute: « Si, au contraire, les faits repro- 
« chés au jeune prévenu ne révèlent pas un mal profond, si 
« l’enfant paraît avoir cédé à un entraînement accidentel et 
«.' passager plutôt qu a des instincts pervers, l’infraction 
« pourra être close par une ordonnance de non-lieu. » Le 
juge confiera alors l’enfant à ses parents, et s’ils sont indignes 
ou inconnus, à l’Assistance publique ou à une société de 
patronage (Cire. préc.). Voir encore le n° 118.

C. — Les récidivistes. — Le monde des prisons.

330. — L’enfant récidiviste nous amène, logiquement, à 
considérer l’influence toujours croissante des récidivistes dans 
les prisons. Il est certain qu’à la suite de quelques condam
nations le malfaiteur ne songe plus au travail. Libre, il n’a 
d’autre but que celui de réussir dans la vie malfaisante avec 
le minimum de chance d’être arrêté. Il se spécialise et devient 
plus habile. Détenu, il s’efforce, par d’hypocrites attitudes, 
de dépister la justice ou d’éviter des peines sévères. Condamné, 
il cherche et trouve, parmi ses camarades, celui qu’il asso
ciera à ses entreprises dans la vie libre. C’est en prison prin
cipalement que son amitié est funeste au malfaiteur d’acci
dent qu’il domine en forçant son admiration par des récits, 
des conseils et par les preuves de son habileté. Cette influence 
du récidiviste sur ses co-détenus est d’autant plus sérieuse 
que la peine est plus longue et l’on peut dire des prisons non 
cellulaires ce que M. Macé a écrit de Ste-Pélagie : « Que de 
« vols, que de crimes ont été conçus à Ste-Pélagie où la pro- 
« miscuité met en contact direct l’apprenti voleur avec le ré- 
« cidiviste... Les malfaiteurs professionnels racontent leurs 
« forfaits en les complétant de détails fantaisistes,afin de frap- 
« per par l’audace de l’exécution l’esprit de leurs auditeurs,
« Les leçons dans l’art de voler et de se servir habilement



(( clu couteau sont écoutées par des élèves jaloux de passer 
« maîtres.Là comme à l’école régnent la force physique et la 
« force morale » (G. Macé, Mes Lundis en prison).

Quelles règles tirer de ces lignes ? C’est que le magistrat 
instructeur ne saurait perdre de vue le monde des détenus. 
Les visites et les rapports de service habituels avec le person
nel des gardiens lui seront d’une incontestable utilité. Il par
viendra ainsi non seulement à connaître le véritable degré 
d’imputabilité des prévenus qu’il poursuit, mais à faire saisir 
leurs correspondances clandestines et à déjouer les manœu
vres destinées à faire échouer l’information. Dans les affai
res relatives aux individus libérés peu de temps avant l’in
fraction actuelle, en recherchant quelle était leur conduite, 
quels étaient les co-détenus qu’ils fréquentaient de préférence, 
ceux avec lesquels ils furent mis en liberté, il parviendra fré
quemment soit à retrouver leurs complices, soit à connaître 
les circonstances, les mobiles et l’époque des crimes.

Remarquons ici encore qu’en confiant aux sociétés de pa
tronage l’inculpé accidentel sorti de prison à la suite d’un 
non-lieu ou de toute autre cause, le juge contribue à sa ré
génération et atténue l’influence des conseils qu’ont pu lui 
donner les récidivistes.

En ce qui concerne certains récidivistes il nous semble, que 
d’accord avec la Chancellerie, le magistrat instructeur ne 
peut rechercher utilement qu’un but : l’application sévère 
de la loi. 11 est certain que la loi de 1885 n’a point donné les 
résultats espérés, puisque en 1892, après une application de 
7 années, le nombre des récidivistes s’est accru d’un tiers. Le 
rapport de la Chancellerie (1895) estime qu’il existe une arme 
plus sérieuse, — peu admise cependant —, l’emprisonnement 
de longue durée. « La récidive invariablement grandit... Il est 
« nécessaire de voir cesser la pénalité qui s’adoucit à l’égard 
« du délit d’habitude lui-même et à mesure que celui-ci 
« s’enracine et se répand. Il faut que les délinquants profes- 
(( sionnels, les plus accessibles à l’intimidation, soient plus 
« sévèrement réprimés... » (Compte général de l’administra
tion de la Justice en France. Rapport du Garde des Sceaux. 
1895).
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Nous avons cru pouvoir introduire ici ces considérations 
afin d établir que le juge se conformerait aux vues récentes 
delà Chancellerie en ne point « correctionnalisant » les af- 
laires assez graves ayant trait aux récidivistes, notamment 
les vols qualifiés. Sans.doute, des exceptions viendront con
firmer cette règle — par exemple dans les cas de responsabi
lité mitigée, — mais à part ces exceptions, il sera utile, dès 
le début d une information, de relever contre le récidiviste 
les circonstances qui qualifient l’infraction. On ne saurait 
craindre l’issue de l’affaire en présence des antécédents de 
l’inculpé.

—Les vagabonds et les mendiants.

Leur milieu et leur vie sont singulièrement favo
rables à la criminalité, et ils se trouvent, par leur faute, dans 
une situation qui, la plupart du temps, aggrave les crimes 
qu ils commettent. Le mendiant et le vagabond ne sont-ils 
pas des criminels à l’état embryonnaire ? Le vagabond peut 
être un anormal au physique comme au moral : il est plus 
généralement un paresseux qui pourra devenir dans la suite, 
s il ne 1 est déjà, un malfaiteur prêt à commettre, suivant les 
circonstances, des vols qualifiés, des incendies, des assas
sinats.

Parmi les prévenus récidivistes qui paraissent avoir un mé
tier combien 1 exercent réellement ? Le petit nombre. Les au- 
ties sont des vagabonds. « Les accusés sans domicile fixe 
augmentent chaque année » dit la Statistique criminelle de 
1895, qui constate encore que les prévenus de mendicité ont 
doublé de 1880 a 1892. Or les vrais pauvres ne descendent 
pas dans la rue. Les autres forment des groupes, des associa
tions de faux estropiés, d’épileptiques douteux, qui veulent 
de 1 argent et non du pain et dont il est toujours prudent, s’ils 
sont arrêtés, de faire vérifier les prétendues infirmités. Mais, 
chose plus grave qui doit retenir l’attention du juge d’instruc- 
tion, le mendiant ne se contente point d’implorer la charité 
publique, comme le vagabond ne se contente de rôder. L’un

Marcy 18
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et l’autre sont souvent les avant-coureurs du voleur noc
turne, du cambrioleur. Ils explorent les alentours et les ac
cès des maisons, ils étudient les fermetures, les escalades, les 
effractions à tenter. Que de vols, que d’incendies, de meur
tres, de viols demeurés impunis ont été leur œuvre, tandis 
que d’autres infractions trouvent leur explication dans la com
plicité ou la vengeance d’un vagabond ou d’un mendiant.

E. — Les braconniers et les contrebandiers.

332. — Parmi les faits qui favorisent la criminalité et qui, 
à notre avis, aggravent l’imputabilité de l’agent, on doit 
compter le braconnage et la fraude. L’exercice de ces métiers, 
qui, de prime abord, n’impliquent qu’un faible caractère de 
perversité, entraîne presque nécessairement à des délits plus 
graves et à des crimes. On se l’expliquera d’autant mieux si 
l’on remarque que nombre de braconniers et de fraudeurs 
sont des repris de justice, pratiquant une besogne dont les 
luttes sanglantes avec les gardes et les préposés de l’impôt 
sont des corollaires presque certains. La vengeance, la 
haine, le désir d’éviter une arrestation ou un procès-verbal, 
sont les mobiles ordinaires des crimes commis sur les agents 
de la loi. La responsabilité des inculpés est d'autant plus 
grande qu’ils ont dû prévoir les conséquences possibles de 
la contrebande ou du braconnage auxquels ils se livrent.

F. — Les débits de boissons, tripots, maisons de jeu 
et de débauche.

333. — Il importe de diviser le monde qui les fréquente 
en deux catégories : ceux qui les exploitent et qui en vivent, 
ceux qui en sont les clients. Chez les premiers aucune atté
nuation morale de culpabilité, en cas de crime. S’ils vivent 
dans un milieu funeste et favorable à l’éclosion de la crimi
nalité, ce milieu est le leur, ils en profitent, ils y bénéficient 
de la débauche, de l’ivresse et des vices qu’ils favorisent. Au 
contraire, dans certains cas, l’imputabilité des inculpés ap-
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paitenant à la seconde catégorie peut être atténuée. Les cir
constances concomitantes de l’infraction détermineront les 
juges du fond, et par suite devront fixer toute l’attention du 
magistrat instructeur.

Qu’il nous suffise, à l’appui de cette distinction, de passer 
en revue le monde que l’on rencontre dans les divers éta
blissements énumérés plus haut.

a) Cabaiets et débits de boissons. — Grâce à l’industrie 
prospère du cabaretier, l’alcoolisme poursuit sa marche en 
avant, au grand détriment de la santé et de la sécurité publi
ques. En dehors de tout cas de folie alcoolique et de toute 
ivresse, le malheureux atteint de cette passion subit des al
térations profondes de l’intelligence et du sens moral. Son 
caractère se modifie. Il perd tout sentiment de sa dignité et 
il arrive à commettre des actes criminels en opposition ab
solue avec ses habitudes et son passé. Quant au cabaretier, 
qui bénéficie de cet état de choses, son établissement est 
parfois le lieu de rendez-vous et d’organisation des malfai
teurs dont il est l’auxiliaire.

Aussi (indépendamment des dispositions de la loi du 
23 janv. 1873, art. 4, 5, 7), le magistrat, dès le début de cer
taines affaires de meurtre, coups et blessures, vols, recher- 
cheia-t-il avec fruit, non seulement dans quels cabarets se 
trouvaient les prévenus avant le crime, qui ils y fréquentaient, 
le temps qu’ils y passaient, mais aussi quelle a été l’attitude 
du tenancier. Ces investigations permettront assez souvent 
de trouver la raison du crime et les complices, et d’apprécier 
le degré véritable de la responsabilité des auteurs, les entraî
nements qu’ils ont pu subir, etc.

b) Les mêmes règles sont applicables quand il s’agira des 
maisons de femmes, à quelque ordre qu’elles appartiennent: 
maisons de tolérance, brasseries, bars et estaminets tenus 
par des filles, cafés chantants. Ces établissements ont le 
même but et les mêmes résultats : favoriser la consommation 
de 1 alcool et la prostitution du personnel, soustraire aux 
clients les sommes qu’ils y apportent. A la fermeture de ces 
maisons, les habitués les transforment en maisons clandes
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tines de jeux, en tripots. Des individus tarés, affiliés à l’éta
blissement, croupiers et femmes, y excitent la passion des 
clients. L’ivresse, la prostitution et le jeu s’y prêtent une 
mutuelle assistance pour perdre celui qui y entre hon
nête et en sort parfois criminel. Après le jeu et la prostitu
tion viennent, en effet, les besoins d’argent et, comme consé
quence, les indélicatesses, puis les délits ou les crimes. S’il 
est vrai qu’il peut exister, à l’occasion, des circonstances atté
nuant la responsabilité des malheureux ainsi entraînés au 
crime par la fréquentation de ces milieux, la responsabilité 
des tenanciers et des affiliés restera entière, lorsque, en plus 
de leur complicité morale, l’information pourra établir leur 
complicité pénale.

€r. — Les souteneurs.

334. — Autour de ces établissements suspects, comme 
autour des filles publiques, gravite un monde d’individus, la 
plupart récidivistes, et que l’on rencontre dans beaucoup 
d’affaires touchant à la galanterie. Le souteneur est capa
ble des pires actions. Si ses allures changent avec les classes 
de la société qu’il fréquente, ses habitudes, ses moyens d’exis
tence, ses vices sont les mêmes. Protéger sa maîtresse, la 
défendre contre les attaques de ses congénères, lui procurer 
un logis, des amants, veiller à ce qu’elle reçoive le prix de 
ses faveurs en revanche ; prélever la majeure partie de ses 
gains, prendre une grande influence, de façon à être obéi 
aveuglément, vivre dans l’oisiveté : voilà en résumé le rôle 
du souteneur. Un pareil métier prépare au crime ou l’accom
pagne. Pour défendre sa maîtresse, pour empêcher un aban
don ruineux, le souteneur deviendra peut-être agresseur ou 
meurtrier. Gomme il a perdu l’habitude du travail et tout 
sentiment d’honnêteté il ne craint pas de commettre des 
infractions graves si elles lui paraissent utiles. On peut, sans 
hésiter, avancer que la complicité du souteneur existe fré
quemment dans les affaires où les filles publiques sont im
pliquées. C’est aussi avec sa complicité que^ dans les grandes
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villes,sont commis certains vols domestiques et beaucoup de 
vols avec effraction.

H. — Les étrangers et les déclassés.

335. — Il n’est pas inutile de noter dans ce travail les 
étrangers et les déclassés.

a) Les. étrangers dont « la criminalité est le double de 
celle de nos nationaux » (Statistique crim. 1895), sont deve
nus à juste titre la terreur de certains départements. Le 
magistrat a vis-à-vis d’eux une double mission. — I. La 
présence d’un étranger lui paraît-elle dangereuse, lors même 
qu’il bénéficierait d’un non-lieu ? U conviendra de le signa
ler aux autorités administratives et de motiver un arrêté 
d expulsion. En n’admettant au séjour en France que les 
étrangers qui n’y sont pas un sujet de trouble ou de crainte, 
on ne fera d’ailleurs que se conformer à l’attitude prise par 
les autres nations à l’égard de nos compatriotes. — II. En 
second lieu, dans son interrogatoire, il appartient au juge de 
questionner minutieusement l’étranger sur les raisons de sa 
présence en France et de son départ du pays natal, de l’épo
que où il est venu en France; puis, aussitôt après, de deman
der aux autorités étrangères les renseignements qui s’y rap
portent ainsi que le casier judiciaire ou la pièce équivalente 
concernant cet individu. Cette mesure empêchera les malfai
teurs étrangers de dissimuler leur véritable identité et elle 
permettra à la justice de leur pays de les retrouver. Enfin, 
elle fera connaître s’ils sont dignes ou non d’indulgence. Les 
mesures de police et les recherches doivent tendre à être de 
plus en plus internationales.

b) Les déclassés. — Certaines affaires ne peuvent être ap
préciées sous leur véritable aspect si l’on ne tient compte 
d’une certaine catégorie considérable d’individus que l’amour 
du bien-être, une instruction mal comprise, manquant d’é
ducation morale, et parfois le service militaire ont jetés dans 
les grands centres. S’ils n’y réussissent pas, le décourage
ment et la misère s’emparent d’eux. De là, à devenir vaga



bonds, voleurs, escrocs, souteneurs, il n’y a qu’un pas, franchi 
tôt ou lard. L’information doit toujours relever les circons
tances qui ont pu entraîner le déclassé au crime, surtout s’il 
n’est pas récidiviste. Elle permettra de la sorte à la juridic
tion de jugement de lui appliquer, s’il le mérite, le sursis (loi 
du 26 mars 4891) ou les circonstances atténuantes. De plus, 
le juge peut opérer bien des sauvetages avec l’aide de l’au
torité administrative ou des œuvres de patronage et des so
ciétés charitables, en faisant rapatrier ceux qui sont mis en 
liberté à la suite d’un non-lieu. Il empêchera ainsi le déclassé 
d’aujourd’hui d’être le malfaiteur de demain.
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CHAPITRE XX

DE L’INCULPÉ (suite).
RESPONSABILITÉ SUBJECTIVE DE L’INCULPÉ. 

DE L’AGE ET DES MALADIES MENTALES.

SOMMAIRE.— Section Ire. De l’âge des enfants. — A. Règles générales.
— B. Questions juridiques. — G. Des vieillards. — Section II. De la 

démence, des autres maladies mentales, de l’ivresse, etc.— A. Règles gé
nérales. — B. De la démence au point de vue pénal. — G. De la respon
sabilité relative. — a. Observations. — b. Intervalles lucides. c. Des 
sourds-muets. — d. Hypnotisme, somnambulisme. — e. De l’ivresse.— 
f. De la faim. — D. De la simulation. — E. De la démence consécutive 
au crime.— F. De l’expertise médicale dans ces affaires.— a. b. Rgèles. 
— c. Questions à poser à l’expert. — d. Rapport médical.

Le discernement, la volonté et la liberté doivent exister 
chez l’inculpé pour qu’il soit pénalement responsable 
(art. 64, 66, 72 C. pén.). L’ âge, les maladies mentales, la 
contrainte^ la légitime défense, les excuses légales, font dispa
raître ou atténuent plus ou moins l’imputabilité chez certains 
prévenus.

SECTION Ire. — De l’age des enfants.

A.— Règles générales.

336. — L’enfant (art. 66 C. pén.) est présumé responsable 
au-dessus de 16 ans. Au-dessous de cet âge il est présumé 
irresponsable, mais il pourra être l’objet de poursuites judi
ciaires. Les Parquets doivent toutefois ne diriger ces poursui
tes contre des enfants âgés de moins de 16 ans que dans des 
circonstances graves et lorsque la question de discernement
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paraît devoir être résolue affirmativement (Cire. 26 mai 1851, 
11 mars 1876,31 mars 1898). Aucun âge d’irresponsabilité 
n’est fixé par la loi, mais des poursuites ne sauraient être 
engagées contre des enfants âgés de moins de 8 ans (Cire, 
précitées). Ortolan fixe l’âge de l’irresponsabilité absolue à 
7 ans.

Dans toute affaire où est impliqué un enfant âgé de moins 
de 16 ans une information préalable est nécessaire. Le Par
quet ne doit point procéder par la voie de la citation directe 
ou de la procédure des flagrants délits delà loi du20 mai 1863 
(Cire. 31 mai 1898. Voir len° 329 in fine).

En fait, des causes multiples physiques et psychiques in
fluent sur la responsabilité de l’enfant. Son discernement 
échappe à une délimitation exacte. Son éducation, son ins
truction, sa conformation physique, des questions d’atavisme, 
les exemples reçus, ses besoins, la nature et l’exécution du 
fait incriminé, les réponses de l’enfant, voilà pour le magistrat 
autant de moyens d’apprécier son discernement (Voir encore 
le n° 329).

B. — Questions juridiques.

Le criminel mineur de 16 ans est renvoyé devant le tri
bunal correctionnel.il n’estpassible, quede peines correction
nelles. Exception estfaite : l°lorsqu’il ades co-auteurs ou com
plices majeurs de 16 ans et passibles de peines criminelles ; 
2° lorsque le fait incriminé est passible de la peine capitale ou 
d’une peine perpétuelle.

La majorité de 16 ans se recherche au moment de l’in
fraction. La dernière heure de la 16e année doit être écoulée. 
En cas de doute le ministère public établit la majorité de 
16 ans par tous les moyens de preuve. La question, en suspens 
pendant l’information, est tranchée par la juridiction de ju
gement.

Avant 16 ans il appartient au ministère public d’établir 
que le prévenu a agi avec discernement.

Le magistrat instructeur, qui, nous le savons, est toujours 
saisi dans les affaires où sont impliqués des mineurs de 16 ans
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(Cire 31 mai 1898), n’a pas, dans les affaires graves, a appié 
dè'/souverainement la gestion do ^emement ou-con- 

séqu ences et à arrêter les ™n0°n disccmement.
sortir dans linfoimation si y ivnfint «a des an-
Dans les affaires peu importantes, lorsque ' 
técédents judiciaires ou s’il apparaî q« en on de n e a 
moral il y a danger pour lui d’être laisse en 1 be * 
suites en police correctionnelle s imposen• S ^ ^ ^
les faits reprochés au jeune provenu rainemenl pas-
profond, si l’enfant parait avoir cede aaj* ^ Jfra 
sager plutôt qu’à des instincts peiveis, ‘ mai 1898
être c\osef&r une ordonnance de non-lieu »(Cn ■

préc.).
C._Des vieillards.

337 - Ils sont toujours présumés responsables, quel que 
soit leur âge. Mais l’extrême vieillesse peut - «np> 
atténuer leur responsabilité , par su,te de 1 affaiW sse 
de leurs qualités intellectuelles. Lorsqu ,1s son atteints 
démence sénile ils sont évidemment irresponsables

Ici surtout l’imputabilité pénale varie avec chaque incu 
et dépend de son discernement psychique et de 1 ensernb e 
des Circonstances du fait incriminé. L’étude méchcmlega^ 
du vieillard à l’état physiologique, à Vetat mixte et \ l
pathologique, la recherche de ses antécédents de es h
Eudes, de sa vie journalière â 1 époque de 1 intl“V°n’ au[ 
diverses dépositions, les particularités concernant 1 acte qui 
lui est reproché, permettent d’apprécier h» deg^ de d- 
cernement d’un vieillard. On remarquera que certa ne inh^ 
mités l’obligent parfois à des altitudes pouvant paiait.e con 
ta! à la moral On ne saurait dans
trop se mettre en garde contre la fausse appiec ation de ces 
attitudes. L’erreur est d’autant plus facile que les vie, a, 
paraissent tout désignés comme les auteu.s de ce arte « 
pudiques et qu’ils sont, plus que d autres les v et d
tentatives de chantage si fréquentes dans les affaires de 
nature (Voir n»s 42. 82).
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Le vieillard a parfois des conceptions délirantes. Il cède à 
des excitations maniaques. L’examen mental des inculpés 
ayant atteint l’extrême vieillesse s’impose donc dans la plu
part des affaires.

SECTION IL — De la démence et des autres maladies

MENTALES, DE L’iVRESSE, ETC.

A. — Règles générales.

338. — « II n’y a ni crime ni délit lorsque le prévenu est en 
état de démence au moment de l’action... » (art. 64 C. pén.). 
La démence n’est pas seulement une excuse ; elle anéantit 
tout crime ou délit (Cass., 1er mars 1855).

Lorsque la démence est concomitante au crime, il n’y a 
pas de délit. — Si elle est consécutive au crime, le délit 
existe mais les poursuites sont interrompues jusqu’à la fin 
de l’état de démence de l’inculpé.

Quand la démence concomitante au crime est établie, 
une ordonnance de non-lieu interviendra (art. 128, 229 C. 
inst. cr.), sans que le juge d’instruction ait jamais à se 
préoccuper de savoir si l’interdiction civile a ou non été 
prononcée (Cass., 4 déc. 1814). Mais le ministère public re
quiert une information toutes les fois qu’un fait grave est 
imputé à l’aliéné non interné et malgré la certitude qu’un 
non-lieu interviendra.

L'inculpé dément doit être mis en liberté à la suite du 
non-lieu, mais, si son état cause un danger public, le procu
reur de la République le met à la disposition de l’autorité 
préfectorale (art. 18 loi 30 juin 1838) qu’il prévient sans re
tard. Quand l’aliéné est furieux il doit, en outre, provoquer 
son interdiction (art. 510 C. civ.).

B. — De la démence au point de vue pénal.

339. — « Il est bien certain que le législateur ne s’est
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« occupé que de la démence bien caractérisée, qui entraîne 
« l’inconscience absolue, le défaut total de raisonnement et 
« d’intention... La loi pénale se place donc, soit en face du 
« type absolu de l’homme intelligent et libre, pleinement 
« responsable, soit en face du type absolu de l’homme privé 
« de raison, totalement irresponsable... Mais il y a des types 
« intermédiaires. C’est au magistrat qu’il appartient défaire,
« dans la pratique, une application intelligente de la loi à 
« l’aide du procédé des circonstances atténuantes... » (Gar
raud, préc.).

Qu'entend-on 'par « démence » ?
Les dispositions du Code pénal et du Code civil s’ap

pliquent à tout individu privé du discernement, du libre 
arbitre. Il ne conviendrait pas de croire qu’il lui faut le 
manque de « volonté », c’est-à-dire le pouvoir de faire un acte 
quelconque. Ce « pouvoir », cette « volonté », l’aliéné les 
possède souvent même à un degré élevé. « L’altération 
« de la volonté ne peut être considérée comme principe ; elle 
« n’est pas non plus une cause générale ou spéciale de l’ir- 
« responsabilité ; elle n’est le plus souvent qu'une con- 
« séquence d’une maladie qu’il n’est pas permis de caracté- 
« riser par un seul signe psychique... » (Legrand du Saulle, 
préc.).

Ainsi, quelle que soit l’aliénation mentale faisant disparaî
tre la responsabilité du prévenu, les poursuites ne sont plus 
possibles. Peu importe la nature de cette altération mentale : 
manquede développement,dégénérescence de l’intellect (idio
tie, imbécillité), folie sous ses diverses formes, troubles passa
gers et involontaires des facultés psychiques (rêves, halluci
nations, affections fébriles, surdi-mutité). Toutefois, dans ces 
derniers cas, le magistrat instructeur ne saurait montrer trop 
de circonspection, et il conviendra de laisser le soin de dé
clarer l’irresponsabilité aux juridictions de jugement, les
quelles, comme au civil, apprécieront souverainement l’état 
mental de l’inculpé (Cass., 42 fév. 1874, 17 avril 1882).

Remarquons que toute affection morale, volontairement 
provoquée par le prévenu (somnambulisme volontaire,hypno
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tisme, ivresse), ne saurait atténuer sa responsabilité et son 
imputabilité. L’ivresse « involontaire et complète » peut 
devenir une cause de justification (Chauveau et Hélie, Leloir, 
préc.).

C. — De la responsabilité relative.

340. — a) Observation générale. — Chez la plupart des in
culpés, il n’y aura qu’un obscurcissement de l'intelligence, 
diminuant sa culpabilité, sans la faire disparaître complète
ment. De là les circonstances atténuantes, et s’il est possible, 
la « correctionnalisation » de l’affaire.

Cet état mixte, qui tient le milieu entre la responsabilité et 
l’irresponsabilité, se rencontre chez les monomaniaques, fré
quemment responsables, surtout s’ils ont pu combattre leur 
manie et s’ils ont commis une infraction en dehors de leur 
idée fixe. L’inconscience du bienetdu mal peut être limitée et 
une partie des facultés intellectuelles rester intactes. Le doc
teur légiste conclut alors « à la responsabilité limitée du pré
venu ». « En face d’un individu dont l’intelligence n’est seu- 
« lement qu’entamée, devons-nous affirmer en thèse géné- 
« raie, qu’il n’a pu opposer une résistance efficace et suffisante 
« à des suggestions délirantes et que les immunités pénales 
« lui sont nécessairement acquises? Je ne le pense pas » (Le
grand du Saulle, précité. En ce sens : Briand et Chaudé, lar- 
dieu). Et Belloc ajoute que « la plupart des malades ont une 
a part plus ou moins étendue d’intelligence et de liberté. 
« Proclamer leur irresponsabilité totale c’est dépasser les 
« limites de la raison et de la justice » (Belloc, Annales mé
dico-psychologiques).

341. _b) Intervalles lucides. — Certains aliénés ont des in
tervalles lucides pendant lesquels le délire cesse et le malade 
recouvre pour un temps plus ou moins long ses facultés 
mentales et son discernement. Il pourra donc être parfois 
responsable. Dans ce cas il importera de rechercher si le fait 
incriminé est éloigné ou rapproché du dernier délire, quel 
était ce délire, et si l’infraction s’y rapporte ou lui est étran
gère, l’époque d’un nouveau délire non simulé, survenu après
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l’infraction; enfin, et surtout, si l’aliéné, en apparence raison
nable, n’a pas au moment de l’acte agi sous l’empire de la

Il est bien rarequ’ici l’imputabilité du prévenu soit établie. 
Cependant,en vertu du principe que la démence doit exister 
« au moment de l’action »,il a été décidé qu’un interdit peut 
être déclaré pénalement responsable si le ministère public 
établit qu’il était conscient au moment du fait qui lui est re
proché (Cass., 13 oct. 1853).

342. —. c) Des sourds-muets. — Le sourd-muet est respon
sable (art. 332,333 C.inst. cr.),mais il convient toujours de 
rechercher, d’après l’éducation qu’a reçue l’inculpé sourd- 
muet et d’après ses habitudes et sa vie, quels sont son intel
ligence et son discernement. Les témoignages des person
nes avec lesquelles il a vécu, parents,voisins, maîtres, seront 
recueillis à cet effet. Ici, comme à l’égard de tous les disgraciés 
de la nature, il ne faut point juger tel fait, mais tel individu.

343. _d) Hypnotisme, somnambulisme. — A l’égard des
individus qui invoqueraient ces états, il y a lieu de rechercher 
s’ils étaient artificiels, provoqués ou naturels.

Il est incontestable que, sous un état d’hypnotisme ou de 
somnambulisme, certains individus commettent des infiac
tions. S’ils agissent sous F influence de l’hypnotisme artifi
ciel et provoqué,ils sont évidemment coupables en tant qu au
teurs principaux.Ils n’ont pu résister peut-être à lasuggestion, 
mais ils devaient à coup sûr la prévoir et l’éviter. Quant à 
l’hypnotiseur, qui s’est fait leur complice punissable, c’est 
celui des deux dont la culpabilité est la plus giande..

L’inculpé a-t-il obéi à un accès spontané d’hypnotisme ou
de somnambulisme? Il est irresponsable, puisqu’il n’avait pas
la conscience de ses actes (Paris, 26 janv. 1881. Auteurs con
formes.

En ce qui concerne la preuve du caractère spontané ou ar
tificiel de l’hypnotisme ou du somnambulisme, elle sera four
nie par les témoignages et par l’observation médicale de 1 in
culpé. . .

344. — e) De l’ivresse. — L’ivresse, en principe, ne sau
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rait nullement rendre irresponsable le prévenu. L'état d'i
vresse ne constitue jamais une excuse légale (Jurisp. const.).

Mais, pour atténuer cette règle rigoureuse, nous trouvons 
des situations qui peuvent amoindrir singulièrement la res
ponsabilité du prévenu. Sans parler de F alcoolisme perma
nent, qui est un genre de folie et qui exclut toute responsa
bilité, l’ivresse peut être involontaire, accidentelle, quand, 
par exemple, elle est le fait d’un tiers, qui veut grâce à elle se 
procurer un complice. Dans ce cas l’inculpé n’a-t-il pas agi 
sans volonté, inconsciemment, et ne doit-il être rendu irres
ponsable de Finfraction? La plupart des criminalistes le 
pensent ainsi (En ce sens Garraud, préc.).

Toutefois, le juge d’instruction ne saurait rendre un non- 
lieu en se basant sur un motif d’ivresse involontaire et pro
voquée. Son information se bornera à faire connaître aux ju
ges du fond les circonstances qui atténuent ou excluent 
l’imputabilité de Fagent. Il est d’ailleurs dans la pratique que 
toute procédure relevât les circonstances et les caractères 
de l’ivresse invoquée par le prévenu. En fait, Fivresse cer
taine, à moins qu’elle n’eût été recherchée par Fagent en vue 
d’augmenter son énergie, atténue Finfraction commise (voir 
numéro suivant).

345, — f) De la faim. — La faim peut atténuer singulière
ment l'acte par lequel un malheureux se procure la nourriture 
dont il manque, mais elle n’exclut pas la responsabilité en
tière du prévenu (Question controversée. Dans le sens de la 
responsabilité, Blanche). Des circonstances exceptionnelles 
peuvent, dans certains cas, supprimer l’intention frauduleuse 
ou ne pas permettre d’affirmer qu’elle ait existé au moment 
de Finfraction (Amiens, 22 avril 1898).

U, — De la simulation.

34g, __ Le désir d’éviter les conséquences pénales de 
leurs crimes inspire à certains prévenus l’idée de simuler la 
folie.Les principaux signes de la simulation sont l’excitation 
ni an la que, les hallucinations dos sens, les illusions, les irn-
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pulsions aux meurtres et aux crimes, notamment à ceux qu’ils 
ont commis, les tentatives de suicide.

Mais le simulateur exagère en général ces divers signes de 
la démence. Ce qu’il ne peut simuler ce sont les troubles de 
digestion, l’insomnie, et parfois le ralentissement de la respi
ration et du pouls. La manière dont le crime a été accompli 
fait distinguer le malfaiteur responsable de 1 aliéné. Le pre
mier aura montré de la ruse, de la prévoyance. 11 aura eu 
souvent des complices. L’infraction ne sera pas sans mobile. 
L’aliéné, au contraire, n’a pas de complices. Il obéit à une 
impulsion instinctive, sans choisir le jour, la victime, le lieu. 
Il agit sans motif.

Bien que la folie soit mal simulée et que le magistrat ait 
la conviction d’être en présence d’un simulateur, il doit, 
d’après la plupart des auteurs, recourir toujours à une exper
tise. En effet,« il est indispensable d’être parfaitement fami- 
« liarisé avec les différentes variétés de l’aliénation mentale. 
« La folie a des symptômes physiques et des symptômes psy- 
« chiques. Chacune de ses variétés a une origine, une symp- 
« tomatologie,une évolution spéciale...» (Legrand du Saulle, 
préc.).

Toutes les formes de l’aliénation mentale peuvent être 
simulées; mais comme l’attitude, les gestes, les actes de 
l’inculpé simulateur sont en désaccord complet avec la folie, 
le plus souvent avec la monomanie qu’il simule, le docteur 
parviendra à reconnaître la supercherie. Ce ne sera cepen
dant qu’après un examen long, minutieux qu il arrivera à 
donner des conclusions, ses investigations étant les mêmes 
que celles nécessitées pour un véritable aliéné. Il convien
dra donc de lui communiquer le dossier de 1 affaire. 11 y 
puisera des renseignements utiles. Il connaîtra les antécé
dents de l’inculpé, la nature et les circonstances de 1 in
fraction, etc. Dans les cas de simulation on tient surtout 
compte de la forme de la folie simulée par le prévenu par 
rapport à l’acte incriminé. Les mobiles du crime, sa per
pétration, l’attitude de l’inculpé, l’intérêt qu’il avait à le 
commettre doivent être examinés par 1 expert. Aussi, en vue
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de l’expertise, le juge devra-t-il donner à l’expert tous les 
renseignements sur ces divers points.

Nota.— Au lieu de détenir l’inculpé dans une prison il est 
préférable de l’interner provisoirement à l’asile d’aliénés voi
sin.11 y sera l’objet d’une observation incessante et il lui sera 
moins facile de dissimuler son véritable état. Ajoutons qu’il 
supposera que l’on croit à la réalité do sa démence. 11 s é- 
tudiera moins et son habileté,ses ruses, seront plus facilement 
mises en défaut.

Simulation de /’ivresse. — Le magistrat est le seul a pou
voir observer l’individu qui, surpris en flagrant délit, simule 
l’ivresse ; l’intoxication disparaît trop vite pour permettre 
l’examen du docteur. La simulation sera établie par les té
moignages. Le magistrat vérifie la qualité et la quantité du 
liquide absorbé avant le crime, le degré de résistance de 1 in
culpé à supporter la boisson. Il remarquera encore si l’inculpé 
simulant l’ivresse n’a pas exagéré son état ; c’est la règle or
dinaire. Il examinera s’il a réellement passé par les trois pé
riodes de l’ivresse : légère excitation allant en s’accentuant, 
puis passions et excitations violentes, et enfin hébétement et 
sommeil profond. En général, le simulateui feindia seu
lement l’ivresse furieuse aussitôt après le ciimè. En un mot, 
comme pour la démence : il faut connaître « la nature du fait,
« les actes divers de l’agent, l’intérêt qu’il avait à 1 action,
« les habitudes de sa vie. Toutes ces circonstances viennent 
« déposer de la vérité ou du mensonge » (Chauv. et Hélie, 
préc.).

E. — De la démence consécutive au crime.

347_ _ En principe, lorsque la démence du prévenu sur
vient après le crime et au cours de l’information, celle-ci est 
suspendue jusqu’à l’époque où le prévenu revient à la rai
son.

Dans la pratique, deux hypothèses se présentent au seuil 
d’une instruction : 1° L’inculpé est réellement aliéné,ainsi que 
le constate l’expertise médicale : le juge suspend l’instruc
tion, et, si la folie persévère, il rend une ordonnance de non-
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lieu. Le libre arbitre du prévenu au moment du crime est, en 
l’état, trop incertain pour qu’il y ait intérêt à ne pas solution
ner ainsi l’affaire par une mesure de faveur. Il serait trop 
difficile d interroger plus tard l’inculpé redevenu raisonnable 
sur des faits antérieurs à sa démence. Il ne s’en rappellera 
pas, et en tous cas, ses moyens de défense seront singulière
ment précaires. 2° L’inculpé est-il un simulateur ? L’infor
mation suit son cours régulier.

F. — De l’expertise médicale dans les affaires ci-dessus.

_ 348. — a) Règles. — Nous ne croyons mieux faire que de 
citer les règles posées par Legrand du Saulle : « L’expert, dé- 
« cl are l’éminent médecin légiste : 1° n’a pas à mesurer le de- 
« gré de moralité de l’action considérée en elle-même ; il n’a 
« pas à juger la culpabilité absolue ou même relative de l’in- 
« culpé ; il doit apprécier son état mental et toutes les circons- 
« tances de sa vie qui peuvent se rattacher aux faits imputés 
« et à son affection cérébrale... .

« 2° L’expertise est l’élément essentiel de l’opinion que le 
« juge a à se former, à la condition qu’elle soit en rapport 
a avec les données de l’enquête judiciaire que le médecin 
« doit connaître... Si le fait ne constitue pas à lui seul une 
« preuve suffisante, établissant la folie ou la raison de celui 
« qui l’a commis, tous les détails qui se rapportent à ce fait,
« fourniront, le plus souvent, des présomptions d’une grande 
« valeur et des données précieuses...

« 3° Tous les faits révélés par l’enquête judiciaire, tous les 
« renseignements sur la vie antérieure de l’individu, tout ce 
« qui se rattache à l’hérédité doit être connu du médecin ex- 
« pert... L’étude la plus complète du sujet, les renseigne- 
« ments les plus précis, les détails les plus insignifiants sont 
« autant d’éléments d’une bonne expertise... » 

b) Ces lignes relatives à la mission médicale de l’expert, 
regardent aussi les magistrats qui sont appelés à lui four
nir les éléments d’appréciation et de recherches utiles, no
tamment les pièces du dossier, les interrogatoires, les écrits
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de 1‘inculpé.Le docteur examinera ou fera examiner ces écrits, 
à son choix, par un expert graphologue. C’est là un élément 
d’appréciation qui présente dans certaines affaires concer
nant des inculpés présumés déments, un intérêt considéra
ble.

Le juge ne saurait demander que l’expertise discutât la 
défense. Son rôle doit se borner à constater un fait matériel,
à faire de la clinique.

■349'. — e) Questions à poser à l'expert. — I. Au moment du 
crime X... jouissait-il de sa liberté morale? — IL Sa responsa
bilité morale était-elle entière, mitigée, ou inexistante ? — III. 
.Dans ce dernier cas, à la suite de quels affaiblissements ou
désordres mentaux ?

d) Tout rapport médical se compose : I. de T historique ou 
exposition de F affaire ; IL de la discussion ou raisonnement 
concernant les faits ; l’inculpé, la maladie mentale dont il est 
atteint (On. y joint, suivant les cas, les observations cliniques 
et les interrogatoires médicaux du malade) ; III. des conclu
sions motivées de l’expert. Dans ces conclusions, l’expert 
donnera: 1° son diagnostic, et, si l’inculpé est aliéné, il fait 
connaître son genre de folie ; 2° il donne son avis sur son de
gré de responsabilité et 3° sur les mesures de précaution et 
de sécurité publique qu’il y a lieu de prendre (Voir au n° 300).

CHAPITRE XX

DE LA CONTRAINTE. — DE LA LÉGITIME DÉFENSE, — DES 
EXCUSES LÉGALES. - DE LA COMPLICITÉ ET DU RECEL. 
— DE LA RÉCIDIVE.

SOMMAIRE. — Section Ire. De la contrainte. — Section IL Delà légi
time défense. — Section IIl. — A. Des excuses légales. — B. Des cri
mes et délits excusables. — Section IV. De la complicité. — A. Obser
vations et règles générales. — B. Caractères constitutifs de la complicité. 
— C. Complicité antérieure ou concomitante à l’infraction. — D. Com
plicité postérieure à l’infraction (recel). — a. Recel de malfaiteurs. — 
b. Recel d’objets.— Section V. De la récidive. — Examen et recherches 
au début d’une information.

SECTION P. — De la contrainte.

350. — La contrainte peut faire disparaître le libre ar
bitre. Nous parlons ici, non de la contrainte physique, mais 
de « la contrainte morale » qui, elle aussi, détruit la liberté 
et la volonté par la crainte d’un danger immédiat causé soit 
par un fait accidentel soit par un individu.

Il appartient à ce prévenu d’établir qu’il a subi une con
trainte telle qu’elle l’a rendu irresponsable. Les magistrats 
ont à ce sujet une liberté absolue d’appréciation (Jur. const.). 
Lorsque la contrainte est invoquée, ils recherchent si la ré
sistance de l’intéressé a été impossible, en prenant comme 
règles les suivantes : I. Le danger doit être immédiat, pres
sant ; IL Grave et égal au fait incriminé et la crainte de ce 
danger doit être sérieuse et fondée. (La faim, les passions 
violentes ne détruisent pas la responsabilité ; elles atténuent 
la culpabilité de l’agent dans une mesure plus ou moins
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large.) III. Il faut encore que le danger n’ait pu être prévu et 
évité par l’inculpé.

Une comparaison entre les circonstances de l’affaire et 
l’infraction fixera l’appréciation du juge. Supposez que la 
responsabilité de l’agent soit engagée, le magistrat n’en doit 
pas moins recueillir tous les faits qui sont de nature à établir 
que l’on est en présence d’une culpabilité mitigée.

SECTION II. — De la légitime défense.

351. — Des règles analogues sont appliquées quand il 
s’agit de la légitime défense, laquelle est un fait de con
trainte.

Voir les articles 327, 328, 329 du Code pénal.
S il y a eu légitime défense l’inculpé n’a commis ni crime 

ni délit.
Les coups et blessures, en état de légitime défense, doivent 

être opposés à un danger actuel, immédiat. « L’homicide est 
« légitime lorsqu’il a été commandé par la défense de soi- 
« même, soit qu on ait été frappé ou qu’on se trouve dans 
« un pressant danger de l’être, et que, entraîné par l’intérêt 
« conservateur, on repousse la force par la force... La loi 
« réduit l’usage de ce droit au seul cas où l’impérieuse né- 
« cessité nous en fait un devoir » (Di sc. de Monseignat, 
ïrav. prépar., 1810).

L’article 329 du Code pénal donne deux exemples de cas 
de légitime défense.

Règle. — Il y a légitime défense chaque fois que l’on est 
en présence des trois conditions suivantes : I. défense de soi- 
même ou d’autrui; II. nécessité actuelle, absolue; III. at
taque injuste.

î. Par défense de soi-même on entend « défense de sa 
personne ». Toutefois la légitime défense existe et l’emploi 
de la force est admis quand il y a attaque d’une propriété 
pendant la nuit (art. 329 C. pén.) avec escalade et effraction 
de clôture ou introduction dans une habitation, ou encore
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quand le malfaiteur, après l’escalade, l’effraction, se dispose 
à entrer dans la maison. La défense diurne des propriétés est 
un fait excusable (ar t. 322 C. pén.). Les outrages à l'hon
neur, les injures, les violences simples ne mettent pas la vic
time en état de légitime défense. La femme qui défend sa pu
deur, en cas de viol ou d’attentat violent à la pudeur, s’y 
trouve certainement.

IL Par « nécessité actuelle et absolue » on entend le 
danger véritable. Celui qui craint ce danger n’a pas à l’évi
ter, à fuir avant de résister. Il peut repousser «la force par la 
force ».

III. L’attaque doit être « injuste ». C’est ainsi qu’un agres
seur attaqué à son tour, ou le complice d’une femme adul
tère surpris par le mari, ne se trouvent pas en état de légitime 
défense.

Les hypothèses de légitime défense varient d’ailleurs à l’in
fini. Le magistrat doit les admettre dans les limites ra
tionnelles et larges.

SECTION III. — A. Des excuses légales.
B. Des crimes et délits excusables.

352. A. — « Le caractère d’excuse légale appartient à tout 
« fait qui, d’après les dispositions de la loi, est de nature à 
« atténuer, modifier ou supprimer la peine encourue par le 
« crime ou le délit objet d’accusation » (Dalloz, V° Peine et 
Cass., 28 juin 1839). •

L’excuse légale n’est admise que dans des cas prévus limi
tativement par la loi. Nous citerons les cas des articles 107, 
108,114, 115, 116, 119, 137, 138, 144, 163, 190, 248, 284 du 
Code pénal.

Nonobstant, les poursuites doivent toujours commencer.
B. — Les articles 321, 322, 324 du Code pénal donnent des 

exemples des crimes excusables.
Pour bien saisir la différence qui existe entre la « légitime 

défense » et le « crime excusable » ij suffit de se pénétrer de
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cette idée: Le crime excusable suppose la nécessité coupable, 
imprudente, relative, de se défendre. La légitime défense est 
déterminée, au contraire, par la nécessité prudente, impé
rieuse, absolue de résister à une attaque.

SECTION IV. - De LA COMPLICITÉ (üü RECEL).

A, — Observations et règles générales.

353- — Indivisibilité de juridiction. — La juridiction com
pétente pour juger l’auteur principal l’est aussi pour juger les 
complices, y compris les recéleurs (Cass., 17 oct. 1834).

Ce principe est maintenu quand l’auteur principal et le 
complice ne sont pas justiciables des memes tribunaux. Dans 
ce cas la juridiction ordinaire la plus élevée reste saisie à 
l’encontre de tous les prévenus, et, lorsque parmi eux il 
y en a qui soient justiciables des tribunaux d’exception, la 
juridiction ordinaire reste saisie à leur égard (art. 76 C. Just. 
mil. et art. 103 C. Just. marit.). Mais ils doivent être compris 
dans la même poursuite.

La mise hors de cause des prévenus soumis aux tribunaux 
ordinaires entraînera donc le dessaisissement de ces tribu
naux en faveur de juridictions d’exception, lesquelles alors 
redeviendront compétentes (Cass., 30 avril 1863).

Pénalités. — Les complices encourent les mêmes péna
lités que les auteurs de l’infraction, et les circonstances ag
gravantes qui résultent d’un fait matériel ou de la qualité de 
l’auteur principal s’appliquent au complice s’il en a eu con
naissance (art. 59, 63 C. pén.). Ainsi, on applique au com- 
pliceles circonstances aggravantes commises paiT’auteurprin- 
cipal dans les vols. De même il supporte celles résultant des 
détournements qualifiés ou du faux commis par des officiers 
publics, auteurs principaux (Cass., 9 janv. 1863).

En aucun cas, toutefois, le complice ne saurait être frappé 
plus sévèrement que les auteurs principaux, en raison des 
circonstances qui lui sont personnelles; lorsque, par exemple,

le père ou le fils de la victime se rendent complices d’un viol 
ou d’un meurtre.

Quant aux circonstances atténuantes ou aux causes d im
munité, le complice bénéficie de celles qui profitent à 1 au
teur principal lorsqu’elles dépendent du crime ou du délit.
Il ne saurait bénéficier de celles qui sont personnelles à 1 au
teur principal. Ainsi, un individu peut être 1 objet dune 
condamnation comme complice d’un inconnu (Cass., 18 nov.
1880), d’un acquitté (Cass., 9 mars 1876), ou supporter les 
suites des circonstances aggravantes qui n’ont point été rele
vées contre l’auteur principal (Cass., 11 juil. 1889). De même 
l’exception de bonne foi, de défaut d’intention criminelle, 
sera invoquée utilement par l’auteur principal sans profiter au 
complice (Cass., 7 janv. 1843).

Tentative. — La tentative de complicité ne peut être pour
suivie comme la tentative du crime lui-même (Jur. const. et 
auteurs conformes).

B. — Caractères constitutifs de la complicité.

354. — La distinction entre le rôle du co-auteur et celui 
du complice est la suivante : « L’acte de participation, en 1 i- 
« solant de tout autre acte, tombe-t-il sous le coup de la loi 
« qui punit le crime ou le délit? C est un acte de paiticipa- 
« tion directe. Cet acte, au contraire, n’est-il incriminé com- 
« me acte de participation à tel crime ou à tel délit, que par 
« relation ou référence avec un autre acte qu’il a préparé, 
« facilité ou aidé? C’est un acte de participation accessoire.
« En d’autres termes, l’acte du co-auteur tombe directement 
« sous le coup de la loi qui punit le crime ou le délit. L’acte 
« du complice n’y tombe pas directement » (Garraud, préc.).

Il est cependant de jurisprudence que toute assistance, 
même non criminelle en elle-meme, donnée à 1 auteui piin- 
cipal, et concomitante au crime, est un acte de coréité et non 
de complicité (Cass., 24 août 1827).

La distinction qui précède doit préoccuper le magistrat au 
seuil d’une information. Elle est fort importante puisque,
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dans -plusieurs cas, les complices sont punis de peines diffé
rentes de celles encourues par les auteurs, et qu’en outre, la 
réunion de plusieurs auteurs aggrave certains faits criminels.

Les magistrats ont la plus grande liberté dans l’appré
ciation des actes gui constituent la complicité. Ils ne peuvent 
néanmoins perdre de vue que tout fait, punissable de compli
cité « doit être, 1° actif, positif, 2° certain et non équivoque » 
(Dalloz, Y0 Complicité). Un acte de coopération est nécessaire. 
Des actes d’inaction, d’abstention ne suffiraient point (Cass., 
16 déc, 1852, — Carnot, Legraverend,précités). Il faut encore, 
pour être complice d’un crime, avoir voulu y contribuer avec 
le dessein formel d’en faciliter ou d’en assurer l’exécution 
et en en. prévoyant les résultats.

Les règles de la complicité .ne doivent pas être étendues 
aux cas que la loi ne prévoit pas expressément dans les arti
cles 60, 61, 6.2 do Gode pénal. Les autres actes d’assistance 
ne constituent pas la complicité punissable. Le juge a l'obli
gation d’établir l’inculpation du complice sur des faits vi
sés par ces articles. Ainsi le.simple conseil, le consentement 
an crime, ne sauraient constituer un acte de complicité 
pénale. Il tant un fait précis, un concert coupable (En ce sens : 
Dalloz, prée, et Jur. consi..)..

Remarque. — L’article 60 du Code pénal détermine la 
complicité matérielle la plus habituelle. Cette complicité se 
trouvera dans les actes.de fournir volontairement les instru
ments en vue du crime, de servir d’intermédiaire entre les 
ciiniinels, de les aider et assister, tels que faire le guet, 
mettre en. usage les faux, etc.

À côté de Ja complicité matérielle on trouve la compli
cité morale qui existe dans les ordres, les artifices, les pro
vocations nettement établies, en suivant les règles des arti
cles 60, 61 du Code pénal.

Cl, Complicité antérieure ou concomitante à l'infraction
(Art. 60., 61, 62 G. péiî.)..

355. — Ces actes de complicité sont : la provocation au
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crime,accompagnée de certaines circonstances, —-les instruc
tions données en vue de le commettre,—-le fait d’avoir procuré 
les moyens matériels qui ont servi à son exécution,—l’assis
tance dans les actes qui l’ont préparé ou accompagné.

Provocation (art. 60 G. pén.). — Elle doit exister. Un crime 
déterminé, connu du complice, puis tenté ou perpétré est 
nécessaire. La provocation doit viser tel ou tel crime, être 
directe, précise, antérieure à l’infraction. Indirecte, par exem
ple sous forme de conseil, elle n’est point punissable (Chau
veau et Hélie, préc. et Jur. const.). Il a été jugé cependant 
que le pari de verser une somme d’argent à un individu s’il 
commet un crime, constitue un fait de complicité pénale 
(Cass., 28 nov. 1856).

Instructions. — Pour que, en dehors de tout acte de pro
vocation, les instructions soient imputables, il faut que le 
complice sache sciemment qu’elles tendent à l’accomplisse
ment de l’infraction, et qu’elles aient servi. Des conseils, des 
propos imprudents ne sauraient suffire.

Fourniture d’armes, etc. — L’article 60 du Code pénal 
est aussi général que possible. Il s’applique aux armes, aux 
moyens de toutes sortes, procurés en vue d’un crime, si le 
complice en connaissait l’usage et la destination.

Aide et assistance. — Constituent, d’après l’article 60 du 
Gode pénal, un acte de complicité, l’assistance, l’aide ayant 
réellement facilité l’infraction. Une assistance passive, ne se 
rapportant point directement au crime, n’est point suffisante. 
Citons avec la jurisprudence, le fait de procurer la fuite du 
coupable ou d’assister indifférent à un crime.

f>. — Complicité postérieure à l’infraction (Recel).

356. — Ces faits de complicité sont : a) l’aide et assistance 
dans les actes qui ont suivi le crime et le recel des malfai
teurs ; — 6) le recel des objets détournés et des objets ayant 
servi au crime.

a) Recel des malfaiteurs. — Les dispositions de l’article 61 
du Code pénal sont limitatives. Pour qu’il y ait complicité il



faut que l’inculpé : ait connu la conduite criminelle des mal
faiteurs exerçant des brigandages ou des violences contre la 
sûreté de l’Etat, la paix publique, les personnes ou les pro
priétés ; qu’il leur ait fourni habituellement, c’est-à-dire, 
à diverses reprises, dans un temps limité, un asile (logement, 
lieux de réunion, de rendez-vous, moyens d’entente), et cela, 
volontairement, en ne cédant à aucun acte de pression, à 
aucune crainte. Il n’est pas obligatoire que le complice ait 
recelé une bande. Le recel habituel de divers malfaiteurs, 
tel que le pratiquent certains logeurs, paraît suffisant (En 
ce sens Dalloz, V° Complicité).

Nota. — Si le recel a facilité une infraction déterminée, 
l’article 60 du Gode pénal devient applicable. Voir les arti
cles 99, 248, 349 du Gode pénal.

b) Recel d'objets (art. 62 C.pén.). — La complicité implique 
de la part de l’agent, la détention habituelle ou fortuite des 
objets provenant du crime ou ayant servi à le commettre. Il 
doit connaître leur origine et avoir l’intention coupable d’en 
retirer ou d’en faire retirer un avantage frauduleux.

Remarques. — L’excuse d’une parenté entre le recéleur 
et Fauteur principal ne peut être utilement invoquée, sauf 
l’exception de l’article 380 du Code pénal (Jur. const.). 
— Il n'est pas besoin que les objets aient été découverts 
chez le recéleur. — Dans les vols qualifiés entraînant une 
peine perpétuelle, Je complice ne sera puni des travaux 
forcés à perpétuité que si, au moment du recélé, il a connu 
toutes les circonstances aggravantes reprochées aux auteurs 
principaux (art. 63 G. pén.). — Enfin, en ce qui concerne 
les affaires de cette nature, le recéleur ne saurait compter 
parmi les co-auteurs, dans l’examen et l’application des cir
constances aggravantes.

SECTION V. — De la récidive : examen et recherches

AU DÉBUT D’UNE INFORMATION.

357. — Articles 56, 57, 58 du Gode pénal modifiés par la 
loi du 26 mars 1891.
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A. — Examen de la récidive.

Règles.— Un individu se trouve en état de récidive lorsque, 
déjà condamné à une peine afflictive ou infamante, il est 
déclaré coupable d’un nouveau crime. Peu importera la 
nature des deux crimes ou le délai qui les sépare (art. 56 
G. pén.). 11 n’y a pas récidive de l’espèce ci-dessus, si l’indi
vidu, lors de sa première condamnation pour crime, n’a été 
condamné qu’à une peine correctionnelle (Cass., 6 janv.
1881).

11 y a récidive lorsqu’un individu, condamné pour crime 
à un emprisonnement dépassant 1 an, est de nouveau pour
suivi dans un délai de 5 ans après l’expiration de sa peine pour 
crime ou délit punissable d’une peine corporelle (art. 58,
§ 1, G. pén.).

Il y a encore récidive lorsqu’un individu, condamné à un 
emprisonnement quelconque, est de nouveau poursuivi pour 
le même délit dans le délai de 5 ans après 1 expiration de sa 
peine (art. 58, §2, G. pén.). Le vol, l’escroquerie et l’abus 
de confiance sont considérés comme étant, au point de vue 
de la récidive, un même délit. Il en est de même des délits de 
vagabondage et de mendicité (art. 58, §§ 3, 4, C. pén.).

11 faut donc deux conditions pour qu’il y ait récidive : 
1° une nouvelle infraction, etc. ; 2° une première condamna
tion, définitive, subie, avant l’accomplissement, de la nou
velle infraction. Nous disons « subie » ; cependant un arrêt 
a décidé que les condamnations prononcées avec le sursis 
comptent pour la récidive (Rouen, 13 déc. 1893). De meme 
les condamnations suivies d’une grâce. Le délai de 5 ans 
court évidemment de la grâce. Les condamnations suivies de 
réhabilitation ou d’amnistie ne comptent pas(Jui. const.).

B. — Recherches du magistrat.

La décision qui applique la peine de la récidive doit spé
cifier :

DL’arrêt ou le jugement et la juridiction qui ont prononcé la



première condamnation ; 2° sa date ; 3° le fait quil’a motivée ; 
4° l’exécution de la peine et la pièce de laquelle il ressort la 
preuve officielle de l’exécution ; 5° la date à laquelle la peine 
a pris fin. Ces indications sont obligatoires (Cass., 25 fév. 1897). 
6° En matière d’outrages publics à la pudeur il faut encore 
mentionner la nature précise des faits et celle des lieux où ils 
se sont passés (Cass., 15 fév. 1897).

Pour permettre ces constatations il faut joindre aux pro
cédures contre les récidivistes, non seulement le casier judi
ciaire, mais encore un extrait du registre d’écrou'qui cons
tate l’exécution de la première peine (Cire. proc. générai 
Douai, 16 nov. 1897) ou un extrait du jugement. (Sii’inculpé 
a bénéficié du sursis — Rouen, 13 déc. 1893 — et s’il s’agit 
d’affaires de mœurs — Cass., 15 fév. 1897).

Remarques. — Si l’inculpé conteste son identité avec 
l’individu qui a encouru la première condamnation, la juri
diction qui statue sur l’état de récidive apprécie également 
cette contestation. Il est évident qu’au cours de l’informa
tion, le juge d’instruction devra par l’examen de la première 
procédure et par des interrogatoires établir cette identité.

Dans certains cas il devra par avance, et en mettant en 
lumière les antécédents de l’inculpé, faciliter l’appréciation 
du tribunal sur l’opportunité qu’il peut y avoir à prononcer 
contre l’inculpé l’interdiction de séjour prévue par l’article 19 
de la loi du 27 mai 1885.
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SECTION II. — Formulaire.

FORMULE N° 1. — Procès-verbal dressé par un officier de police 
judiciaire qui a constaté une infraction (flagrant délit).

L’an ... et le.. . . Nous . . . (nom, prénoms, qualité du fonc
tionnaire) ayant été informé que (faits)............... Si le procès-verbal a été
dressé par un membre du Parquet : Et après avoir avisé M. le juge 
d’instruction.

Nous nous sommes transporté à............... avec M..................greffier,
où étant, nous avons requis la présence de M. . . (le Maire, le commis
saire de police ou 2 citoyens de la commune), et nous avons procédé aux 
constatations suivantes :

1° Etat des lieux.
2° Description du corps du crime.
3° Preuves matérielles du crime, traces, etc.
4° Visites domiciliaires et saisies.
5° Témoignages.
6° Interrogatoire, et, s'il y a lieu, confrontation de l'inculpé.
7° Mesures prises contre lui. (Si l’inculpé est en fuite, indications le 

concernant et pouvant faciliter son arrestation.)
8° Subdélégations dont le fonctionnaire s’est servi, leur résultat.
Et nous avons clos le présent. Nous l’avons signé avec notre greffier, 

M. M. . . lesquels nous ont assisté, et l’inculpé.
(Nota. — Si un expert a été désigné, il signe le procès-verbal.)

FORMULE N° 2. — Délégation d’un membre du Parquet à l’un de 
ses auxiliaires aux fins de perquisitions et de saisies.

Nous............... . procureur de la République,
Vu les articles 32, 46, 52 du Code d’instruction criminelle et la procé

dure commencée contre................ inculpé de..................
Déléguons M...............(nom de l’officier de police judiciaire) à l'effet de

se transporter au domicile de l’inculpé............... et d’y faire en sa présence
(de son fondé de pouvoir. . . ), une perquisition aux fins qui suivent :

1° saisir. . .
2° . . .
Desquelles formalités procès-verbal sera dressé par M...............qui y
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décrira les lieux fouillés, l’état des pièces saisies, les formalités remplies 
pour les conserver. Le procès-verbal contiendra l’interpellation faite à 1 in
culpé ou à son fondé de pouvoir, sa signature, celle du magistrat et des 
personnes qui l’assisteront.

Fait à............... le. ... . Le procureur de la République.

FORMULE N° 3. — Procès-verbal de perquisition dressé par un 
officier de police judiciaire délégué par le Parquet.

L’an...............et le................. à..................heures et. . . . .
Nous................ délégué par M. le Procureur de la République, par man

dat en date d............... ... aux fins de perquisition et saisie au domicile
de. . ... inculpé de. . . . ^

Nous nous sommes transporté à............... , et là, assisté de. . . . .,
et de l’inculpé............... (ou du sieur. . . . , fondé de pouvoir de 1 in
culpé............... ), nous avons : . . .

1° Etat et description des lieux de la perquisition.
2» Etat et description des objets saisis.
3° Mention des formalités légales accomplies.
4° Interpellation de l’inculpé, ses réponses.
pap à............... le....................Nous avons signé avec (les assistants,

l'inculpé ou son fondé de pouvoir, ou refus par l’inculpé de signer).

FORMULE N°4. — Délégation du Parquet aux fins d’entendre
des témoins.

Nous............... . procureur de la République,
Vu les articles 32, 46, 52 du Gode d’instruction criminelle et la procé

dure commencée contre............... inculpé de..................
Déléguons M............... (qualités et nom de l’officier de police judiciaire),

aux fins : 1° de recevoir les dépositions de............... et de tous autres
qu’il sera utile d’entendre,

2° de dresser procès-verbal des dites dépositions.
pap- ^............... ie.................. Le Procureur de la République.

FORMULE N° 5. — Procès-verbal d’audition des témoins.

L’an............... et le..................
Nous.............. . délégué par le Procureur de la République, le............... .

aux fins d’entendre les témoins............... et tous autres utiles, dans 1 af
faire............... inculpé de.................

Nous sommes transporté à...........(ou nous les avons convoqués à. , . )
et nous avons reçu lesdites dépositions :

1er Témoin. — Je me nomme............... (profession, âge, domicile, pa
renté ou allié ou serviteur avec l’inculpé).

Déposition :....
Après lecture, persiste et signe avec nous.

Fait à............... le.................

FORMULE N° 6. — Réquisition par le Parquet à un expert.

Nous...............(procureur de la République, juge de paix, etc.),
Vu la procédure commencée contre............... inculpé de.................
Commettons M...............à l’effet de..................(opérations et recher

ches).
De quoi M. . . . . dressera un rapport qui nous sera immédiatement 

transmis.
* (Signatures.)

M. . . . . s’est présenté sur notre avis. Il a accepté là mission qui 
lui était confiée ; il a juré entre nos mains de la remplir en son honneur 
et conscience et il a signé avec nous.

Fait à............... le..................
(Signatures.)

FORMULE N° 7. — Mandat d’amener (décerné par le Parquet 
ou ses auxiliaires).

Nous...............
Vu la procédure commencée contre............... inculpé de. ....
Vu les indications et pièces déjà recueillies et l’article 40 du Code d’ins

truction criminelle.
Mandons et ordonnons à tous huissiers ou agents de la force publique

de conduire devant nous le nommé............... . demeurant à...............
(Autres indications facilitant les recherches), pour répondre aux charges 
qui pèsent contre lui.

Fait à............... le.................. Le magistrat.

FORMULE Nu 8. Ordre d’écrou.

Le gardien de la geôle de............... écrouera le nommé..................âgé

FORMULAIRE 325

de............... inculpé de..................qui doit être transféré (devant M. le
Procureur de la République) (ou à la maison d’arrêt) de...............

A............... le .... . Signature de l’officier de police judiciaire.
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FORMULE No 9. — Mandat de comparution.

Noos............... juge d’instruction de l’arrondissement de.................. ...
mandons et ordonnons à...............

De comparaître devant nous, le...............à..................heures du. . . .
à............... au palais de justice, pour y être interrogé sur les faits dont il
est inculpé.

Mandons et ordonnons à tous huissiers ou agents de la force publique 
de lui notifier le présent mandat.

pajt a............... je................. Le Juge d’instruction..

L’an............... (la date en lettres), le..................du mois de. . . . .,
à la requête de M. le procureur de la République près le Tribunal civil 
de...............

j’ai............... . huissier près ledit tribunal,-y demeurant, rue............... ,
soussigné, notifié et délivré à............... . à son domicile, parlant à. . .
copie du mandat de comparution qui se trouve d autre part, pour qu il n en 
ignore.

" Et en vertu dudit mandat que j’ai exhibé en original et signifié, en par
lant comme il est di t, j’ai fait sommation à ..... de comparaît! e de
vant M............... juge d’instruction de l’arrondissement de.................à son
cabinet, au palais de justice de cette ville, le. . . ■ à • . • _• heures
(ju............... } pour y être interrogé sur les faits dont il est inculpé.

Lui déclarant que, faute par............... de comparaître, il sera décerné
mandat utile contre lui.

Pour que............... n’en ignore, je lui ai, en parlant comme il est dit,dé
livré en outre............... exploit. Dont acte.

Goût:....
Enregistré gratis à............... le. .... f°..................ce. . . . .

FORMULE N° 10. — Mandat d’amener.

j\tous............... juge d’instruction de l’arrondissement de.................
Mandons et ordonnons à tous huissiers ou agents de la force publique, 

d’amener devant nous à notre cabinet, au palais de justice, en se confoi- 
mant à la loi, le nommé............... (individualité et signalement) inculpé
de............... _ ..

Requérons tous les dépositaires de la force publique de prêter main forte , 
s’il y a nécessité, pour l’exécution du présent mandat.

■pait à............... le................. (la date en lettres).
Le Greffier. Le Juge d’instruction.

FORMULAIRE 327

Appendice :
Le nommé............... est entré..................la maison dairêt de..................

le................à..................heures................. minutes du..................
Le < |39............... Le Gardien-chef.

Le greffier soussigné, certifie que ce jour à.-. . . . heures. . . . ■
minutes du............... , il a été prévenu de l’entrée à la maison d arrêt
de .... du............... nommé..................sous mandat d amener.

Le............... 189.................. Le Greffier.

Cette déclaration, détachée du mandat, est remise par le greffier au 
gardien-chef.)

FORMULE N° 11. — Mandat d’arrêt.

République Française.

Au nom du Peuple Français.
Nous.............. juge d’instruction de l’arrondissement de.................
Vu les conclusions de M. le Procureur de la République,
En vertu de l’article 94 du Gode d instruction criminelle,
Ordonnons à tous huissiers et agents de la force publique, de conduire 

à la maison d’arrêt de notre ville, en se conformant à la loi, le nommé 
(individualité, signalement détaillé, indications facilitant les recher - 

ches),inculpé de...............Fait prévu par 1.. . .article. . . . . d. . . .
Enjoignons au gardien-chef de ladite maison d’arrêt de............... îece-

voir et retenir en état de mandat d’arrêt jusqu’à nouvel ordre.
Requérons tous les dépositaires de la force publique auxquels le présent 

mandat sera exhibe, de prêter main-forte pour son exécution, en cas de be
soin.

Fait, signé et scellé par nous, à............... le.................. (la date en let
tres).

Le Greffier. Le Juge d’instruction.

FORMULE N° 12. —• Mandat de dépôt.

Nous............... juge d’instruction de l’arrondissement de..................
En vertu des articles 61 et 91 du Gode d’instruction criminelle.
Ordonnons à tous huissiers et agents de la force publique de déposer à

la maison d'arrêt de cette ville, en se conformant à la loi le............... in
culpé de...............

Enjoignons au gardien-chef de la maison d’arrêt de 1. . ... recevoir
I T I 1 \ i ^ . r, 1 r\ n rl A Afill Oll1ÛO ! 1 û I I"1et détenir jusqu’à nouvel ordre. Requérons à tous les dépositaires de la
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force publique auxquels le présent mandat sera exhibé, de prêter main-forte 
pour son exécution, en cas de besoin.

Fait, signé et scellés par nous, à............... le..................(la date en let
tres) .

Le Greffier. Le Juge d’instruction.

L’an mil huit cent quatre-vingt dix............... et le..................
Je soussigné............... ai exhibé le mandat de dépôt d’autre part à. . .

et lui en ai délivré copie conformément à l’article 97 du Code d’instruction 
criminelle.

(Signature du gendarme et de l’agent.)

FORMULE N°13. —■ Procès-verbal de première comparution.

L’an mil huit cent quatre-vingt dix. . . . , le...............du mois d. .,
à............... heures. .... du. ... ;

Devant nous............... juge d’instruction de l’arrondissement de. . . .
assisté de. . . . , commis-greffier,

En notre cabinet au Palais de justice de............... a comparu 1.................
ci-après dénommé. . . . , (déférant à notre mandat de comparution) (ar
rêté............... en vertu de notre mandat d. . . . )

L. . . quel............... invité................. à donner ses nom, prénoms, âge,
profession, lieu de naissance, demeure, ainsi que les autres énonciations tou
chant son état civil et sa famille, a fourni les indications suivantes :

Je me nomme. . . . âgé............... de. . . . . ans, né. ....
le............... de.................etde................. profession d................. demeurant
à...............nationalité................. classe de.................J’ai tiré au sort à . .
n°............... je suis................. J’................. ai.................. enfants . . . .
Je............... sais. . „ . . lire..................écrire

Après avoir ainsi constaté l’identité d...................comparant..................
nous lui avons fait connaître les faits qui lui sont imputés, et lui avons en
suite déclaré qu’en conséquence il est instruit à son égard du chef de. . .

Nous l’avons ensuite averti qu’il était libre de ne nous faire aucune dé
claration (Loi du 8 déc. 1897).

Il nous a dit : . . . .
Nous l’avons avisé qu’...............a le droit de choisir un conseil parmi les

(avocats du barreau de............... ), (les avoués de . . . .), et qu’à défaut
de choix il lui en serait désigné un d’office, s’il le voulait expressément. 

L’inculpé................ nous a déclaré qu.................
Lecture faite, l’inculpé persiste,et il a............... signé avec nous et le

greffier.
(Signatures.)

Ge jour, nous avons prié par lettre M. le (Bâtonnier ou Président) de 
désigner un conseil d’office à l’inculpé.

Fait à. .... le............... Le Juge d’instruction.

Le conseil de l’inculpé............... est Me..................d’après la communi
cation faite par. .... à............... le..................

Le Juge d’instruction. Le Greffier.

Le............... s’est présenté M°................. avocat (avoué) à................. au
quel nous avons remis un avis destiné à être présenté au greffe de la mai
son d’arrêt de............... où son client l’inculpé................. est écroué.

Le Juge d’instruction. Le Greffier.
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FORMULE N° 14. — Avis à donner à un gardien-chef.

Le gardien chef de la maison d’arrêt de............... est informé que
M°.............. est le conseil de..................inculpé de................. écroué à la
dite maison.

L’inculpé............... communiquera librement avec son conseil.................
A ..... le............... Le Juge d’instruction.

FORMULE N° 15. — Procès-verbal dressé en exécution de 
l’article 2, loi du 3 décembre 1897.

L an..... et le.....
Devant nous............... procureur de la République, est conduit d’office

par le gardien-chef, le nommé............... arrêté en exécution d’un mandat
d’amener décerné par................. écroué le...............à..................du . . .

Le gardien-chef nous expose que le délai de 24 heures (art. 93, C. Inst, 
crim. et loi du 8 déc. 1897) est expiré.

Aussitôt et par le présent :
I. Nous requérons, vu l’article 45 du Code d’instruction criminelle, qu’il 

plaise à M. le juge d’instruction d’interroger sans délai le nommé .... 
sur le fait qui lui est imputé, et de statuer ensuite conformément à l’ar
ticle 94 du Code d’instruction criminelle.

IL Nous requérons M............... signataire du mandat, de procéder sans
délai à l’interrogatoire immédiat et de statuer ensuite conformément à 
P article 94 du Code d’instruction criminelle.

III. En l’absence de M............... juge d’instruction, nous prions M. le
Président du tribunal de désigner un magistrat aux fins de procéder à 
l’interrogatoire immédiat de................et de statuer ensuite conforme
ment à la loi.

IV. Aucun juge ou M. le Président n’ayant pu être requis dans les con-



ditions utiles de temps et de lieu, nous avons fait mettre................en li
berté immédiate.

Et nous avons dressé le présent, afin de justifier l’accomplissement des 
prescriptions de l’article 2 de la loi du 8 déc. 1897. Disons que signé par
nous par le gardien-chef et par. ..... il sera annexé à la procedure de
l’information, et que duplicata a été remis au gardien-chef.

(Signatures.)

FORMULE N° 16. — Procès-verbal d’interrogatoire
(Voir la formule n° 20 et sa note).

L’an mil huit cent quatre-vingt dix............... le..................du mois
3 _ _ . . à............... heures................. du..................

Déférant à notre mandat de comparution (après avoir été extrait de la 
maison d’arrêt de............... )•

Devant nous............... juge d’instruction de l’arrondissement de . . .
assisté de . commis-greffier. . . . . a été introduit en notre|kbbiet au Palais de Justice àf........... 1. . . ■ ; —..................dont

la première comparution a été constatée par procès-verbal du ..... .
Suivant que. a) l'avocat se présente, - b) ne se présente pas et fait valoir 

une excuse, — ou c) que l inculpé refuse un conseil.
a) — A. été introduit également Me.............. conseil de l’inculpé................

à la disposition de qui la procédure avait été mise la veille de ce jour.
b) _'Mentionnons que Me................conseil de 1 inculpé dûment appelé

par notre lettre recommandée expédiée le............... dont le-récépissé postal
est ci-annexé et avisé par la même lettre de la mise à sa disposition de la 
procédure — que nous avions, du consentement constaté de l’inculpé, avisé 
verbalement - ne s’est pas présenté, et n’a pas fait connaître les motifs
de son absence. _ .
" Ou Ne s’est pas présenté et nous a fait aviser qu’il ne pouvait ce taire
parce que...............

Nous avons passé outre...............
Ou : En raison du cas de force majeure, nous avons renvoyé l’interroga

toire à une date ultérieure.
gj _Constatons que l’inculpé déclaré renoncer expressément au dioit qui

lui est accordé de n’être interrogé qu’en présence de son conseil.
En conséquence — en présence (en l’absence) de Mc. .... nous avons

sans désemparer procédé comme suit à 1 inter rogatoiie d...............
nommé. .... ainsi qu’il suit :...............(Corps de l’interrogatoire).

Lecture faite persiste et signe avec nous et le greffier.
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FORMULE N° 17. — Procès-verbal de confrontation
(Voir la formule n° 20 et sa note).

A. Circonstances ordinaires :
L’an............... et le..................devant nous................... juge d’instruc

tion de l’arrondissement de............... assisté de..................greffier, étant
Èi............

A comparu, sur l’invitation qui lui a été faite, le témoin ci-après nommé,
Lequel, après avoir............... prêté en nos mains le serment de dire

toute la vérité, rien que la vérité, enquis de ses nom, prénoms, âge, pro
fession et demeure, s’il est domestique, parent ou allié de l’inculpé et à 
quel degré, et instruit par Nous des faits sur lesquels il est appelé à dépo
ser, a fait la déclaration suivante :

Je me nomme............... parent..................... allié............... ... attaché au
service de............... inculpé................. (Corps de la déposition).

Nous faisons introduire le............... nommé..................dont la première
comparution a été constatée par procès-verbal du...............

On ajoute, suivant le cas (voir formule 16 qui précède) :
a) — A été introduit également M0............... conseil de..................in

culpé............... à la disposition de qui la procédure avait été mise la veille
de ce jour.

b) _ Mentionnons que Me............... . conseil de............... inculpé . . .,
dûment appelé par notre lettre recommandée expédiée le............... ... dont
le récépissé postal est ci-annexé et avisé par la même lettre de la mise à sa 
disposition de la procédure — Ou : que nous avions, du consentement cons
taté de l’inculpé, avisé verbalement — ne s’est pas présenté, et n’a pas 
fait connaître les motifs de son absence. — c) — Ou ne s’est pas présenté et 
nous a fait aviser qu’il ne pouvait le faire parce que. ... .

Nous avons passé outre.
Ou : en raison du cas de force majeure, nous avons renvoyé l’interroga

toire à une date ultérieure.
d) _ Constatons que l’inculpé déclare renoncer expressément au droit qui 

lui est accordé de n’être confronté avec tous témoins ou co-inculpés qu’en 
présence de son conseil.

En conséquence, — en présence (en l’absence) de Me. . . . . — nous 
avons, sans désemparer, procédé comme suit à l’interrogatoire de . . . , 
et à sa confrontation avec le témoin ci-dessus.
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FORMULE N° 18. — Procès-verbal constatant l’avis donné au 
conseil et la mise à sa disposition de la procédure (Voir la 
formule n° 20 et la note).

L’an mil huit cent quatre-vingt dix............... le..................
Nous................commis-greffier, soussigné.................. , certifions que ce

jour à............... heures du.................. . une lettre missive, recommandée*
a été envoyée à Me............... avocat à.................. pour l’avertir qu’il sera
le............... 189.................. à..................heures du..................procédé aux
interrogatoire et confrontation d............... nommé inculpé d..................
son client, et que la procédure sera mise à sa disposition, au secrétariat 
du Parquet (au Greffe), la veille de ces opérations.

De ce que dessus, nous avons dressé le présent procès-verbal, nous y 
avons annexé le récépissé de dépôt au bureau des postes de la lettre mis
sive susvisée et nous avons signé.

Le Greffier.
Nota. — Le greffier annexe au présent le récépissé délivré par la poste. 

Pratiquement la- lettre recommandée doit être adressée au conseil deux 
jours francs avant l’interrogatoire.

FORMULE N° 19. — Lettre d’avis au conseil.

Conformément à l’article 9, loi du 8 décembre 1897, M............... juge
d’instruction, a l’honneur de convoquer Me............... conseil de..................
pour le............... à..................heures du.................. à l’effet d’assister à
tous interrogatoires et confrontations de son client. La procédure sera mise 
la veille au matin à sa disposition.

A. .... le............... Le Juge d’instruction.

FORMULE N° 20*. — Procès-verbal constatant, pour une séance
d’information, l’accomplissement des formalités exigées par 
la loi du 8 décembre 1897, relativement aux interrogatoires et 
confrontations des inculpés.

Nous..................... juge d’instruction de l’arrondissement de. .
assisté ............... notre greffier.

Certifions :
Que nous avons convoqué par lettre. . . . recommandée............... ,

(*) Mis d’abord en pratique par M. Delalé, juge d’instruction à Lille, le 
procès-verbal qui est l’objet de la form. n° 20, a été approuvé par la Cour 
de Douai (Lettre du Proc. gén. Douai, 25 juin 1898). Il est employé par le 
Parquet de Lille et certains parquets du ressort de Douai.

Il a pour but de mentionner, en une seule fois, pour chaque séance d’in-
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expédiée . . le............... . dontle............... récépissé postal. . . .
ci annexé............... (1), M«................... (nom du ou des conseils)...............ci annexe............... -.................................
d assister aujourd'hui, à............... heures du..................aux mterrogator-
re ... et confrontation.................de..................(noms du ou des

‘ • 1 ' ^
......................... bumiuutuuuix. ...
prévenus). .... inculpé................. de....................

Dont il lest ou sont) 1 .... conseil.................. etl. . . . avons
avisé. . . pari.................même. . . . • lettre. .... delamise
à disposition de la procédure la veille de ce jour ;
C‘Qu’en conséquence de c................. convocation.................... et avis nous
avons, ce jourd’hui, à partir de................. heures du.................... en (2). . .

Procédé sans discontinuer à (3). ....
Et que ces opérations ont eu lieu : Mfi............... conseï . ... .ce. .

, , -----ptnnt. ( 4l.............................................dit. ... • inculpé............... susnommé...................étant (4)..................
Fait à. .... le............... à (6)................. heures du..................
L . . .inculpé (6)...............a signé la présente.

Le Greffier. Le Juge d'instruction.

Renvois.
(1) Si le (ou les) récépissé postal est (ou sont) annexé à un autre procès- 

verbal, l’indiquer.
(2) Cabinet d’instruction ; ou en transport à...............
(3) Indiquer, en les détaillant, les opérations auxquelles il a ete pro

cédé : interrogatoires ou confrontations des témoins X, Y, Z, avec les in-

CU(4) Noter la présence ou l’absence du ou des conseils. En cas d’absence 
d’un conseil, indiquer s’il en a fait connaître ou non les moti s. Joindre sa 
lettre au bas du présent procès-verbal avec le récépissé postal.

(51 Heure à laquelle la séance d’information a pris fin.
(6) Constater si l’inculpé a signé ou a refusé de signer et, quand 1 y a

plusieurs inculpés, lequel a refusé, lequel a signé.
N B - Ce procès-verbal doit être écrit ou imprime sur une feuil e 

double, formant une cote, dans laquelle sont annexés, en les classant a la 
suite les uns des autres, les actes auxquels il s’applique.

Si les actes ou pièces doivent être placés dans des cotes diverses, un 
procès-verbal semblable à celui de la formule n° 20 devra etre rédigé pou 

chacune d’elles.
formation, l'accomplissement des formalités prescrites ^ ta loi
bre 1897, relativement i la présence du conserl (ou des oonse^g a J
(ou des inculpés) aux différents ^r'instraction.
répéter la même formule a la suite de chaq P 1 facile.
Tout en simplifiant la procédure, il rend le c ^ . les avis à donnerCe procès-verbal rend inutile le proces-verbal constatant les av1S a
aux conseils et constatant la mise à leur disposition de la procedure f

“’lfrend également sans objet toute mention spéciale surles 
d’interrogatoires et de confrontations (paragraphes a, b, c, d,des 
et 17).



FORMULE N° 21. — Réquisitoire d’information (ou Introductif)

Le Procureur delà République à............... , soussigné,
Vu l’article 47 du Gode d'instruction criminelle ;
Vu les pièces ci-jointes.
Attendu qu’il résulte contre...............

présomptions suffisantes de............... (vol, incendie volontaire, etc. Il
convient d'indiquer l'infraction dans les termes les plus généraux).

Fait prévu et puni par l’article............... d..................
Requiert qu’il plaise à M. le juge d’instruction procéder à une informa

tion régulière contre............... et décerner contre . . . mandat
d’...............

(Nota : Si le Parquet requiert mandat d’arrêt mentionner que le sus
nommé est en fuite ou indiquer le motif qui nécessite l’émission du mandat 
d’arrêt.)

Fait à............... le................. Le Procureur delà République.

FORMULE No 22. — Réquisitoire de plus ample informé.

Le Procureur de la République à............... , soussigné,
Vu les dispositions du Gode d’instruction criminelle, et l’ordonnance de 

communication rendue le............... par M. le juge d’instruction du siège.
Vu la procédure suivie contre............... inculpé de.................
Attendu qu’il importe, pour la découverte de la vérité, qu’il soit procédé 

à une plus ample information sur les points suivants : 1°. . -. . 2° .
Requiert qu’il plaise à M. le juge d’instruction procéder aux dites inves

tigations (auditions de témoins, etc.).

Fait à............... le................. Le Procureur de la République.

FORMULE N° 23. — Réquisitoire de dessaisissement.

Le Procureur de la République à............... , soussigné,
Vu les dispositions du Code d’instruction criminelle et les pièces de la
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procédure suivie contre............... inculpé de..................
Vu également les. . . . (pièces sur lesquelles est basé le réquisi

toire) .
Attendu qu’il résulte d............... dite................. pièce................. et qu’il

importe, dans l’intérêt delà bonne administration de la justice, que M. le 
juge d’instruction du siège se dessaisisse en faveur de son collègue de. .
. . . déjà saisi de l’affaire...............

Requiert qu’il plaise à M. le juge d’instruction se dessaisir en faveur
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de M. le juge d’instruction de............... lequel, acceptant, informera seul
contre. .... et à qui seront transmises toutes les pièces de la procédure.

pap ^ le............... Le Procureur de la République.

FORMULE N° 24. — Ordonnance de dessaisissement.

Nous............... juge d’instruction de l’arrondissement de. ....
Vu le réquisitoire ci-dessus de M. le Procureur de la République en date

du............... et les pièces qui l’accompagnent.
Disons et ordonnons que nous nous dessaisissons de la procédure suivie

contre............... inculpé de................... et ce, en faveur de notre collègue
de............... . lequel, acceptant, informera seul.

Ordonnons que les pièces de l’information ouverte par nous lui seront
transmises.

Fait à............... le................. Le Juge d’instruction.

Le greffier soussigné, mentionne qu’en exécution de 1 article 10, Loi du 
8 décembre 1897, il a été immédiatement, par lettre recommandée, dont le 
récépissé postal est ci-joint, donné connaissance de 1 ordonnance qui pié-
cède à Me. •. conseil de 1 inculpe................

A le ... Le Greffier.

FORMULE N° 25. — Déposition.

L’an mil huit cent quatre-vingt. . . ..,1e. . . .
Devant nous,...............juge d’instruction de l’arrondissement de. .

assisté de...............greffier..................
Etant à...............
A comparu, sur l’invitation qui lui a été faite, le témoin ci-après nommé,
Lequel, après avoir............... prêté en nos mains le serment de diie toute

la vérité, rien que la vérité, enquis de ses nom, prénoms, âge, piofession 
et demeure, s’il est domestique, parent ou allié de l’inculpé et à quel degré, 
et instruit par nous des faits sur lesquels il est appelé à déposeï, a fait la 
déclaration suivante :

Je me nomme............... (nom, prénoms, âge, profession, domicile, degié
de parenté ou d’alliance ou serviteur)................
(Corps de la déposition).

Lecture faite,. . . . . a requis taxe et a signé avec nous et le greffier.
Taxé à...............
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FORMULE N° 26. — Ordonnance de transport.

Nous............... juge d’instruction de l’arrondissement de.................
Vu les dispositions du Code d’instruction criminelle ;
Attendu qu’il importe, pour la découverte de la vérité, que nous nous

rendions en accédit à............... , aux fins de .... (Motifs du transport),
dans l’affaire de...............

Disons que le transport aura lieu le............... à................. heure. . . .
Qu’avis en sera donné à M. le Procureur de la République (et, s’il y a lieu

à confrontations) à Me............ , cette perquisition nécessitant la présence de
l’inculpé et à M............... (s’il y a un expert).

Fait à................le.................

Le Juge d’instruction. Le Greffier.
Nota. — Si l’inculpé doit être conduit sur les lieux,l’ordonnance est com

muniquée au conseil par le greffier qui suit les règles de la formule n° 24.

FORMULE N° 27. — Procès-verbal de transport (Cas d’urgence de 
l'article 7, loi du 8 décembre 1897).

L’an............... . le............... du mois de..................à................. heure. .
du............... . étant à...............

Nous............... . juge d’instruction au tribunal d................ saisi par ré
quisitions de M. le Procureur de la République en date du . . . ., con
tre. ... . inculpé de. , . . .

Vu l’article 7 de la loi du 8 décembre 1897;
a) Vu aussi les articles 32 et suivants, 41, 62, 87 et suivants du Code 

d’instruction criminelle et attendu qu’il y a flagrant délit ;
b) Attendu qu’il y a urgence ; qu’en effet il résulte de. . . . . que le

sieur............... indiqué comme témoin est en danger de mort ;
c) Attendu qu’il y a urgence ; qu’en effet il résulte de............... qu’il

existe des indices............... sur le point de disparaître.
Après avoir avisé M. le Procureur de la République.
Accompagné de ce magistrat et assisté de notre greffier et de. . . . .
Nous nous sommes transporté à............
Là, en présence de............... . (qui y a été conduit ou qui y avait été

convoqué), nous avons procédé aux opérations ou interrogatoires ou con
frontation avec le témoin ci-dessus nommé), ainsi qu’il suit..............
(Voir au surplus la formule n° 28).

FORMULAIRE 337

FORMULE N° 28. — Procès-verbal de transport
[Circonstances ordinaires).

L’an............... et le.................. du mois de..................étant à. . .
Nous............... juge d’instruction de l’arrondissement de..................
Vu l’affaire commencée contre............... inculpé de..................
Vu notre ordonnance de transport, à la date du............... et les arti

cles 87, 88 du Gode d’instruction criminelle ;
Après avoir avisé M. le Procureur de la République, M............... expert,

Me............... conseil de...................(Si l’inculpé doit être conduit sur tes
lieux pour confrontations ou interrogatoires et que l’on ne se trouve pas
dans les cas de l’article 7, loi du 8 décembre 1897). L’inculpé............... a
été conduit à...............

Nous nous sommes transporté à............... en compagnie de..................
(personnes indiquées ci-dessus), où étant, nous avons procédé aux me
sures d’instruction suivantes :

1° Etat des lieux, description des lieux, des pièces à conviction et du 
corps du crime, relevé des traces, preuves matérielles du crime. — Plan 
des lieux ;

2» Indications fournies par l’expert ;
3° Visites domiciliaires et saisies (interrogatoire du prévenu, interpella

tion sur les faits incriminés et les pièces à conviction, scellés, transport 
des pièces à conviction, etc.) ;

4° Audition des témoins (confrontation du prévenu avec les témoins) ;
5° Reconstitution de la scène, si possible ;
6° Mention des délégations dont le juge a usé ;
7° Résumé des opérations.
Plus n’ayant à faire, nous allons rentrer à notre résidence à................

heure............... L’inculpé va être reconduit à la maison d’arrêt.
Fait et rédigé au cours de transport à............... le..................

Le Juge d’instruction. Le Greffier.

Annexe. — Au présent procès-verbal est annexé le plan des lieux rédigé 
par (nous, juge d’instruction) (Me............... expert, géomètre, etc.) et cer
tifié conforme.

Le Juge d’instruction. Le Greffier.
(Signatures du ministère public, des officiers de police judiciaire, de l’ex

pert.)

Marcy 22



FORMULES N° 29 ET N» 30. — A. Procès-verbal de perquisition.
— B. Procès-verbal de saisie dressé par un juge d’instruction.

A. ’
L’an............... elle..................Nous, juge d’instruction, assiste' de M. .

procureur de la République, de M................ notre greffier (Et, si le pré
venu doit être interpellé dans le cours du transport, hors le cas de l’arti
cle 7, loi du 8 décembre 1897, et le cas de crime flagrant : de M*...............
conseil du prévenu) — {ou, Me............ conseil du prévenu dûment convo
qué par notre lettre recommandée du.............. — ne s’étant pas présenté).

Vu la procédure commencée contre............... prévenu de. ... .
Nous nous sommes transporté, aux fins de perquisition, à. . , . . 

chez . . . ., où étant en présence de............... nous avons :
1° Description et état des lieux, des meubles fouillés, des objets, pa

piers etc. saisis ;
2° Mention des formalités légales, scellés, cachets ;
3° Interpellation de l’inculpé, ses réponses...............
Fait à............... le................. et nous avons signé avec M. le procureur

de la République, notre greffier et l’inculpé (ou son fondé de pouvoir).
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B.
Comme précédemment :
Nous nous sommes transporté à............... chez.................... où étant,

nous avons saisi, ou, il nous a été présenté. .... (description et état 
des objets, papiers, etc. saisis).

Nous avons placé sous scellés et cacheté ledit objet, lequel sera trans
porté au greffe.

Fait à............... le..................(comme précédemment).

FORMULE N° 31. — Ordonnance nommant un expert.

Nous............... juge d’instruction de l’arrondissement de...................
Vu l’instruction commencée contre. .... prévenu de................
Vu les articles 43, 44 du Code d’instruction criminelle ;
Ordonnons que M............... . que nous commettons à cet effet, procédera,

après serment, aux recherches et opérations suivantes...............
Ordonnons que desdites recherches et opérations il nous sera adressé 

par lui un rapport détaillé, contenant sur les questions qui lui sont soumi
ses, son avis motivé, conformément à la loi.

Fait à. .... le............... Le Juge d’instruction.

Prestation de serment.
L’an mil huit cent quatre-vingt-dix............... et le. ... à................. .

a comparu, sur notre avis, M...............Lecture lui a été faite de l’ordon-
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nance qui précède. Il a juré entre nos mains de remplir en son honneur 
et conscience la mission qui lui a été confiée. Il a signé avec nous et le
greffier. (Signatures.)

Le greffier soussigné, mentionne qu’en exécution de 1 article 10 de la 
loi du 8 décembre 1897, il a été immédiatement, par lettre recommandée, 
dont le récépissé postal est ci-joint, donné connaissance de 1 ordonnance
qui précède à Me............... conseil de l’inculpé.................

i ie............... 189.................. Le Greffier.

FORMULE N° 32. — Commission rogatoire.

Nous............... juge d’instruction de l’arrondissement de.................
Vu les pièces de la procédure suivie contre............... inculpé de. . . .
Vu les articles 83 et 84 du Code d’instruction criminelle ;
Commettons M. . . . à l’effet d’entendre 1. . . témoin ci-après et tous 

autres que ce magistrat trouvera utile d’entendre :
1° ..... 2°............... 3°.................
Procès-verbal sera dressé d............... déposition d. . . . • dit . . .

témoin, dans les formes prescrites par le Code d’instruction criminelle et 
nous sera transmis avec la présente commission et les pièces qui en au
ront été la conséquence.

Fait à. .... le...............(date en lettres)
Le Juge d’instruction.

Faits sur lesquels les témoins sont appelés à déposer.
lo...............; 2» ... . (Enumération des faits.)

FORMULE N° 33. — Commission rogatoire. Délégation.

Nous............... juge d’instruction de-l’arrondissement de. ....
Vu les dispositions du Code d’instruction criminelle;
Commettons M...............
A l’effet de procéder aux opérations ci-après indiquées, nécessaires pour 

la manifestation de la vérité dans l’information suivie contre...............in
culpé de...............

Fait à .... le. ... • Le Juge d’instruction.

Opérations à exécuter.

|0 . . . .. . ; 2o , . . (Enumération des opérations.)
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FORMULE N° 34. — Ordonnance de soit communiqué.
Nous. .... juge d’instruction de l’arrondissement de...............
Vu l’article 127 du Gode d’instruction criminelle ;
Ordonnons la communication de la proce'dure instruite contre .... 

inculpé de...............
A M. le Procureur de la République, pour être par lui requis ce qu’il 

appartiendra.
Fait à...............le..................mil huit cent quatre-vingt...................

Le Juge d’instruction.

Le greffier soussigné mentionne, qu’en exécution de l’article 10 de la loi 
du 8 décembre 1897, il a été immédiatement, par lettre recommandée, dont 
le récépissé postal est ci-joint, donné connaissance de l’ordonnance qui
précède à Me . . . . ., conseil de l’inculpé. . .

A............... le. . . . . 189...............
Le Greffier.

FORMULE N° 35. — Ordonnance de mise en liberté de l’inculpé. 
1° Soit communiqué.

Nous............... juge d’instruction de l’arrondissement de.................
Vu les dispositions du Gode d’instruction criminelle ;
Ordonnons que la présente procédure sera communiquée à M. le- Procu

reur de la République à fin de main-levée d............... mandat de................. .
décerné contre............... inculpé de..................

............... le. . . . Le Juge d’instruction.

2° Réquisitoire.
Le Procureur de la République à. . . . . soussigné.
Vu les pièces de la procédure suivie contre...............
Attendu...............
Vu l’article 94 du Gode d’instruction criminelle. Requiert qu’il plaise à

M. le Juge d’instruction donner main-levée d............. mandat de . . .
décerné contre...............

Parquet de............... le..................Le Procureur de la République.

3° Ordonnance.
Nous............... juge d’instruction de l’arrondissement de. . . .
Vu les pièces de la procédure instruite contre............... inculpé de. . .
Vu l’article 94 du Code d’instruction criminelle ;
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Vu les conclusions conformes de M. le Procureur de la République,
Donnons main-levée, à partir de ce jour, d............... mandat. • • - •

d . . . . décerné............... par nous, 1.................
Ordonnons, s’il n............... retenu................. pour autre cause, la mise

en liberté d................dit. . . . ., à la charge pat, . . - de se re
présenter à tous les actes de la procédure et pour 1 exécution du jugement, 
s’il y a lieu, aussitôt qu’il en ser. . . • • .requis.

^ le............... Le Juge d’instruction.

Le greffier soussigné mentionne (Suit la formule n° 33, in fine),

FORMULE N° 36. — Exécution de mandats provenant d autres 
Parquets. Procès-verbal de comparution devant le Procureur 
de la République.

L’an............... le..................à................. heure d.................
Devant nous............... procureur de la République à. . . ., a compa

ru un individu arrêté en vertu d’un mandat d’amener décerné par M. le 
Juge d’instruction de................

Conformément aux articles 4, 5, 6 de la loi du 8 décembre 1897 nous 
nous sommes enquis de ses nom, prénoms-, âge, profession, lieu et date 
de naissance, état civil, domicile et demeure actuels et précédents.

Il nous a répondu: Je me nomme. .... âgé de............... profession
de............... né à................. le................. fil. . . de................. et de. . .
ma’rié à............... (célibataire. ..)... condamné. . . fois. . . et en
dernier lieu à. . . pour. . - par...............ayant tiré au sort à . . • .
classe............... canton de. . . . Je travaille à.................Je connais ici les
sieurs................

Le nommé............... est muni des papiers suivants. . . .
Son signalement est celui-ci : Taille de. . . mètre. . . centimètre,

cheveux et sourcils. .... barbe...............front..................yeux . . .
nez............... menton..................visage . . . teint................. Il a, comme
marques particulières............... Tl est vêtu de.................

Nous avons donné à .... . communication du mandat ci-dessus spé
cifié, et nous l’avons informé que nous allions recevoir ses déclarations, 
tout en l'avertissant qu'il était libre de ne pas en faire. Il nous a dit ce qui 
suit :.................................. ........................................................................... ...

Interpellé sur le point de savoir s’il consent à être transféré sans retard 
à............... ou s’ü préfère prolonger les effets du mandat d’amener en at
tendant la décision du juge d’instruction de. . . ., le comparant nous a
répondu..............................................................................................

Le dit. . . : ayant consenti au transfèrement, nous avons aujourd’hui 
même requis son transfèrement— s’étant opposé au transfèrement, nous



avons aujourd'hui même avisé M. le juge d’instruction de...............en lui
transmettant le double duprésent procès-verbal. Nousavons également avisé 
le gardien-chef de l’effet du mandat d’amener (art. 3, loi 8 déc. 1897), en 
exécution duquel la détention de. .... est prolongée jusqu’à ce qu’il
soit statué par le juge d’instruction de...............

Lecture faite, le comparant............... a signé. . . avec nous.
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Le comparant. Le Procureur de la République.
Avis au garclien-chef.

Le gardien-chef de............... est avisé, que, conformément à l’article 5,
loi du 8 décembre 1897, sur la demande de...............les effets du mandat
d’amener décerné par M. le juge d’instruction de............... sont prolongés à
l’égard dudit. .... En conséquence le gardien-chef retiendra dans la
maison d’arrêt le nommé............... jusqu’à nouvel ordre de M. le juge
d’instruction de...............

Parquet de............... le. .... Le Procureur de la République.
Nota. — Aviser immédiatement par télégramme le juge qui a décerné le 

mandat et lui transmettre les pièces concernant l’inculpé.

FORMULE N° 37. — Demande de renseignements sur l’inculpé.

Monsieur le. ... .
J’ai l’honneur de vous prier de me renvoyer sans retard la feuille de ren

seignements présente, en y répondant d’une- manière claire, précise et 
détaillée.

Avec l’assurance de ma considération. .... distinguée.
A............... le................. 18. .... Le Juge d’instruction.

Renseignements
concernant...............inculpé de . . . . âgé de..................né le ... .
à............... fils de.................... et de. ... . profession de..................
demeurant à .... . chez...............

1° Etat civil.
Nota. — (Ces renseignements doivent être donnés, autant que possible, 

d'après les indications fournies par les registres de l’état civil.)
Quels sont, d’après les actes de l’état civil, les véritables nom et pré

noms de l’inculpé ?...............
A-t-il quelque surnom ou sobriquet ?...............
Est-il enfant légitime, naturel ou trouvé ?.....
Où est-il né? (département et arrondissement)...............
A quelle date est-il né ?. ....
Quels, sont les nom et prénoms de son père?...............
Quels sont les nom et prénoms de sa mère ?
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2° Nationalité.
Quelle est sa nationalité ?...............
Est-il né de parents qui sont devenus français par naturalisation ....
A quelle date ses parents ont-ils été naturalisés?...............

3° Profession.
Quelle est sa profession?...............
Travaille-t-il pour son compte ou pour autrui?. . .
Pour le compte de qui travaille-t-il ?...............
Exerce-t-il réellement sa profession ?...............
Vit-il dans l’oisiveté ?. • • • ■
Est-il apte au travail ? ■ .• • •

4° Domicile.
Quel est son domicile légal (rue et numéro) ?. • • • •
Quelle est sa résidence momentanée? Depuis quand?, • • ■ :
Où résidait-il antérieurement ?............... .
Appartient-il à la population urbaine ou rurale? (plus ou moins de

2,000 habitants)...............
5<> Moyens d'existence.

Quels sont ses moyens d’existence ?. . • . •
Contribue-t-il à l’entretien de sa famille ?...............
Vit-il avec ses parents ?...............
Sa famille peut-elle se passer de son aide ? .....
Est-il solvable ?.••••

6» Degré d’instruction et religion.

Sait-il lire et écrire ?..............
Quel est son degré d’instruction?...............
Quelle est sa religion ?...............

7° Service militaire.
Appartient-il à l’armée active ? à l’armée territoriale ? à leurs réserves ?
De quelle classe fait-il partie ?...............
Quel a été son numéro de tirage au sort ?...............
Dans quel canton a-t-il tiré au sort ?................

8° Situation de famille.
Est-il célibataire, marié ou veuf?................
Où a-t-il contracté mariage? A quelle date ?. . . . .
Quels sont les nom et prénoms de son conjoint ?
A-t-il des enfants (légitimes ou naturels) ?. . ...
Quel est le nombre, le sexe et l’âge de ses enfants ?................
Ces enfants sont-ils tous à sa charge?. ....
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9° Condamnations antérieures.
A-t-il déjà été poursuivi ou condamné ?. . . .
Devant quel tribunal et à quelle date?...............
A raison de quels faits ?...............

Le soussigné certifie l’exactitude des réponses ci-dessus.
A............... le.................

Le............... (Qualité et signature du fonctionnaire.)

FORMULE N° 38. — Demande de renseignements sur un inculpé 
mineur de 16 ans.

Monsieur le...............
J’ai l’honneur de vous prier de remplir avec le plus grand soin, et la plus 

grande exactitude la présente feuille de renseignements, en appelant toute 
votre attention sur les résultats qu’elle peut entraîner. En effet, suivant ces
renseignements, l’inculpé............... mineur de 16 ans, pourra être remis à
ses parents, envoyé dans une maison de correction, ou être l’objet d’une 
ordonnance de non-lieu. (Circulaire du Garde des Sceaux du 31 mai 1898.)
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^................................... Le Juge d’instruction.
Renseignements

concernant le jeune............... inculpé de . . . âgé de.................. né
............... à................. fils. . .de................. et de................. demeurant

à. . . . . ch ez...............

Nota.— Mêmes questions qu'à la formule qui précède, les nos 7 et 8 
exceptés,

Et ajouter :
Renseignements sur les parents.

Son père et sa mère sont-ils encore vivants ?...............
Sont-ils mariés ? séparés ? divorcés ?. ....
L’un des deux est-il marié en secondes noces ?.....
L’inculpé habite-t-il avec eux ?...............
Si non, avec qui demeure-t-il ?...............
A la garde de qui est-il confié ?...............
Quelle est la conduite de ses parents ?...............
Quelle est leur moralité?...............
Quelle profession ou quel métier exercent-ils?...............
Travaillent-ils chez eux ou au dehors ?...............
Quels sont leurs moyens d’existence ?...............
Sont-ils indigents ?...............
Sont-ils solvables ?...............
Ses parents ont-ils eux-mêmes été condamnés ou poursuivis ?...............
Où, quand, et à raison de quels faits ?. ....

Quel est le nombre, le sexe et l’âge de leurs enfants actuellement exis
tants ?............................................................................. ...

Maltraitent-ils leurs enfants ?.............
Exercent-ils sur eux une surveillance suffisante ?.....
Demandent-ils que l’inculpé leur soit rendu?...............
Sont-ils en mesure d’exercer sur lui, dans l’avenir, une surveillance

efficace ? ..........................................................................................................
Le soussigné certifie l’exactitude des réponses concernant le jeune. . .

A............... le..................
Le............... (Qualité et signature du fonctionnaire.)

FORMULE N° 39. — Réquisition à témoins (Flagrant délit).

Sur l’ordre de M............... (juge; d’instruction, membre du Parquet,
ses auxiliaires), j’ai............... (nom et qualité du requérant) verbalement
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requis.........................................parlant à..................d’avoir à comparaître
devant M............... à.'. ... Je..................pour y être entendu comme
témoin dans l’affaire dont il lui sera donné connaissance, faute de quoi
il............... ser..................condamné.................. à l’amende prononcée par
la loi. (Signature de l'agent requérant.)

FORMULE N° 40. — Avertissement à témoin (transmis par le maire, 
la police ou la gendarmerie).

Le juge d’instruction de l’arrondissement de............... invite M
à se présenter en son cabinet, (ou à se présenter à............... ) le
à............... heure. . . . , pour y déposer comme témoin dans l’affaire
dont il sera donné connaissance.

Le témoin sera taxé, s’il le requiert, sur la présentation de cet avertisse
ment, qui doit être conservé.

Cabinet du juge d’instruction, le............... Le Juge d’instruction.

Récépissé que doit signer le destinataire.
Le soussigné, reconnaît avoir été invité a se présenter en témoignage 

devant M. le juge d’instruction de............... le..................à..................heu
re. . .du............... (Signature.)

FORMULE N° 41. — Ordonnance de citation.

Nous............... juge d’instruction de l’arrondissement de.................. .
mandons et ordonnons à tous huissiers ou agents de la force publique, sur 
ce requis, de citer les sieurs...............
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A comparaître le. . ... à............... heures de................... par devant
nous, en notre cabinet, au Palais de justice de cette ville, pour y déposer
sur les faits et circonstances du............... de................. dont. .... est
inculpé.

L. . déclarant que, faute de comparaître, il. . y ser. . contraint 
. . . . . selon la loi.

Le Greffier. Le Juge d’instruction.

Instructions pour l’huissier.
io. . .
2°. ... etc. . .
L’an. . . , le. . . . , à la requête de M. le Procureur delà Ré

publique à . et en vertu de l’ordonnance qui précède .....
j’ai, huissier près ledit tribunal, demeurant à...............

Cité.....
A comparaître le. . . . .à................. heures d. . . ., devant M. . .

juge d’instruction, dans son cabinet, au Palais de justice de..................à
l’effet de déposer sur les faits ci-dessus énoncés, 1. . . . . déclarant que
faute de comparaître sur la présente citation, il............... y ser.................
contraint par les voies de droit, et j’ai, à............... susnommé. . . . .
laissé copie, tant de l’ordonnance que de mon acte, dont le coût est de. .

Enregistré à...............le.........................gratis, f°. . . case.................
Détail du coût.
Original . . . . f. c. — Copie. —Transport:...............myr. . . .

ldi.

FORMULE No 42— Réquisitoire à la gendarmerie.

Nous...............(juge d’instruction près le tribunal civil de.............. , etc.) ;
Vu les dispositions du Code d’instruction criminelle et celles du décret du 

lor mars 1854. ' -
Requérons M. le Commandant de gendarmerie de............... de vouloir

faire extraire le nommé............... le................. de la maison d’arrêt de , .
et de le faire conduire sous bonne escorte à.............. de façon à ce qu’il y
soit arrivé h ... .

Fait à............... le. . Le (Juge d’instruction, etc.). ....

FORMULE N° 43.— Réquisitoire à une compagnie de chemin de fer.

Nous. .... (juge d’instruction de l’arrondissement de. . . . , etc.) ;
Requérons la compagnie du chemin de fer d............ de transporter, aller

et retour, à. .... le nommé. . . . , inculpé de. . . . , avec les 
agents chargés de l’accompagner.

Fait à. ... le............... Le (Juge d’instruction, etc.), ....
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FORMULE No 44. — Réquisitoires à un voiturier ou à un maire.

Nous...............(juge d’instruction, procureur de la République, etc. . .);
\0 —Vu le mandat décerné contre............... inculpé de..................lequel

ne peut marcher.
Vu les articles 4, 5 du décret du 18 juin 1811 ;
Requérons (M............... entrepreneur de voiture à) (M. le maire de. .)

d’assurer le moyen de transporter le nommé............... à . . .
Les frais du transport seront payés sur taxe donnée au convoyeur..

go — Vu les dispositions du Code d’instruction criminelle ;
Attendu qu’il importe d’inhumer le cadavre trouvé à...............
Requérons M. le maire de faire procéder à l’inhumation, aux frais de la 

commune ;

30 — Attendu qu’il importe de mettre en fourrière. ....
Requérons M. le maire d’assurer la mise en fourrière de................
Les frais seront payés au gardien.
Fait à............... le................. Le (Juge d’instruction, etc.). . . .

FORMULE No 45. — Réquisition à ouvrier.

Nous...............
Requérons M............... . profession de............... . à............... de procé

der à............... (détail de l’ouvrage requis) et de se munir des outils né
cessaires.

M............... sera taxé.
Fait à............... le................. Le (Juge d’instruction, etc.)..............

FORMULE N° 46. — Réquisitoire pour chargement d’un paquet 
ou d’une dépêche à la Poste.

Nous...............
Vu l’article 47 de la loi du 17 novembre 1844, lequel est ainsi conçu :
« Les lettres et les paquets contre-signés, qui seront dans le cas d’être 

« chargés, ne pourront être reçus, ni expédiés en franchise, que lorsqu’ils 
« seront accompagnés d’une réquisition signée des autorités ou fonction- 
« maires qui les adresseront. Cette réquisition sera annexée au Registre du
« dépôt des lettres chargées. »

Requérons M. le Directeur des postes au bureau d............... d’expédier
sous chargement, à M................à.................un................ fermé , scellé ,
noté , et contre-signé par nous, conformément aux prescriptions de l’Or-
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dormance précitée du 17 novembre 1844 et des règlements concernant 
l’expédition et le transport des dépêches chargées,

^ait n............... Ie.................Le (Qualité et signature du magistrat re
quérant).

1ORMULE N° 47. — Taxe de frais urgents.

. Nous...............
Avons taxé, sur sa réquisition, à............... la somme de.

poui. • • . , et ce, en vertu de l’article 133 du décret de juin 1811.
Et, attendu qu’il s'agit de frais urgents, ce que nous certifions, qu’il n'y 

a pas de partie civile en cause, et que la partie prenante n’est pas habi
tuellement employée et ne reçoit aucun traitement à raison d’un service 
public, ordonnons que ladite somme sera payée comme frais de justice cri
minelle, par M. le Receveur de l’enregistrement au bureau...............

^............... d. .... a déclaré.................. savoir signer (et il a si
gné).

Pour acquit.
(Signature de la partie prenante)............... le..................

............... (Fonctions du magistrat et sa signature).

FORMULE N° 48. — Taxe à témoin.

............... juSe d instruction au Tribunal de première instance
de............... avons taxé, sur sa réquisition, à.................. domicilié à.
canton d............... arrondissement d..................département d..................
témoin qui est comparu sur notre invitation, sans assignation, attendu l'ur
gence, dans la procédure dirigée à l’occasion d ........ la somme
de. . . . , pour............... kilomètres parcourus en vertu des articles 27
et 91 du décret du 18 juin 1811 ; et 2 du décret du 7 avril 1813 et la loi 
du 22 juin 1895.

Et, attendu qu il n existe pas de partie civile en cause, ordonnons que 
ladite somme sera payée sur les fonds généraux de justice criminelle par 
le Receveur de l’Enregistrement au bureau de...............

Ledit témoin a déclaré............... savoir signer.

L.............. (Qualité et signature du magistrat).
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FORMULAIRE

Réquisitoire.

Vules décrets* des 18 juin 1811 et 21 novembre 1893 et l’Ordonnance du 
28 novembre 1838 ; ensemble les pièces jointes au présent mémoire e e 
visa de M. le procureur général de............... .

Requérons, conformément à l’article 140 du même règlement, qui1 soit
délivré exécutoire par............... sur la caisse de l’Administration de 1 En
registrement et des Domaines, pour le paiement de la somme de...............
1............... le..................189..................

(Signature du Ministère public.)

Exécutoire.

Nous............... (Président ou juge faisant fonction de président) du Tri-

b' Vu leréquisitoire d-dessus, avons arrêté et rendu exécutoire le présent

Mémoire pour la somme de................ montant de la taxe du® nous
avons faite ; et, attendu qu’il n’y a pas de partie civile “ °™
nons que la dite somme sera payée par le Receveur de lEnre0ist,eme

au bureau de...............

351

A le
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354 CINQUIÈME PARTIE. ---- SECTION II

Réquisitoire.
Nous............... .
Vules articles 16, 22 et 24 du règlement du 18 juin 1811, les pièces

jointes au présent mémoire et le visa deM. le Procureur général de. . . 
Requérons conformément à l’article 140 du même règlement, qu il soit

délivré exécutoire par. - sur la caisse de l’administration de l’Enre
gistrement et des Domaines, pour la somme de . . .

A...................... -le......................... 189 .
(Signature.)

Exécutoire : (Comme celui de la formule précédente n° 49.)
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Réquisitoire.

VuTes articles 88, 89 et 140 du règlement du 18 juin 1811, les ordon
nances des 4 août 1824 et 10 mars 1325, le tableau desd.stances dre en 
exécution de l’article 93 du règlement précité, le visa de M. le Piocureu.

Général de............... ; , • j.
Requérons qu'il soit délivré exécutoire par............... sur la caisse ue

l’administration de l’Enregistrement, pour le paiement de la somme de . . 
^ ... le............... (Signature du ministère public.)

Exécutoire : (Gomme celui de la formule n° 49. )
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FORMULE N° 53; — Fiche à classer au casier judiciaire (*).

M. le greffier du Tribunal de............... est prié de classer au casier ju
diciaire de son arrondissement la présente fiche concernant 1......................
nommé............... né à.................. le................. de .... et de. . .

Sous mandat d...............pour..................et en fuite.
A............... le................. Le Juge d’instruction.

(*) Le Préfet de police doit être également averti.

FORMULE N° 54.

Réquisitoire de non-lieu.

Le Procureur de la République près le Tribunal de première instance 
de. . . . ., soussigné.

Yu les pièces de l’information suivie contre...............
inculpé de................

Attendu que de la procédure il n’est pas résulté contre................ char
ges suffisantes d’avoir...............

Requiert qu’il plaise à M. le juge d’instruction déclarer qu’il n’y a pas 
lieu de suivre, contre...............

Et ordonner le dépôt de la procédure au greffe pour y être reprise en 
cas de survenance de charges nouvelles.

Au Parquet de............... . le...............
Le Procureur de la République.

Ordonnance.
Le juge d’instruction de l’arrondissement de................ soussigné.
Vu le réquisitoire de M. le Procureur de la République, en date du. . .
Vu aussi les pièces de l’instruction suivie contre................

inculpé de...............
Et le réquisitoire définitif ci-dessus.
Attendu qu’il ne résulte pas de l’information contre............... . charges

suffisantes d’avoir...............
Déclarons qu’il n’y a pas lieu de suivre, quant à présent, contre. . . .
Ordonnons le dépôt de la procédure au greffe pour qu’elle y soit reprise 

en cas de survenance de charges nouvelles.
à................ le................. Le Juge d’instruction.

Le greffier soussigné mentionne, qu’en exécution de l’article 10, Loi du 
8 décembre 1897, il a été immédiatement, par lettre recommandée, dont 
le récépissé postal est ci-joint, donné connaissance de l’ordonnance qui pré
cède à Me............... conseil de..................

A............... le. Le Greffier.

FIN

TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

N. B. — Les chiffres renvoient aux numéros de l'ouvrage

A

Abandon d’enfant. Notions générales, 87. Questions juridiques, 88.
Acide sulfurique, 107.
Accidents. Y. Chemins de fer. _ _
Action publique. Y. Police judiciaire.
Adjoint au maire, 216.
Age (chez le prévenu), 329, 336, à,U.
Amener. V. Mandat m-aticraes, 200, etc. Théories. Catégorie
Anarchistes eiron gurveifiance, 200 in fine. Journaux, 201. Mission des

de, ana ch.ste, 200. ’AperttsL, 202. 203. Question, et règ es
Sites' P&JM*. Saisies d’affiches, 204. Associations, 20* Ex- 
Srtestions juridiques, détention, fabrication en,nés, menaces, 205. 
Dénonciateur : immunité, 205 in fine. Inculpations, 206.

Armée (émeutes), 210.
Armes. V. Plaies, Coups, Vol.
Arrêt. V. Mandat.
Arsenic (empoisonnement), 108.
Assassinat!’Q uestions pratiques, 89, etc. Questions juridiques, 125. Inculpa- 

tion, 133.
Assistance de l’avocat. Y. Conseil.
Attentats a^la^pudeur.^Règles'générales, 46. Enfants victimes, 48. Recher

ches du magistrat, expertise, 52. Questions juridiqueq Cu°onB
tances aggravantes, 64, etc. Réunion, complicité, 66. Inculpations, . 

Attroupement. V. Emeutes.
Auxiliaires du parquet, 216. . . , , ir 9«
Avertissement (du juge à l’inculpé. Premier interrogatoire), 16, 28.
Avis (que donne le Parquet), 2o4, 31o. _ . „
Avis (à avocat, au gardien-chef). V. forai. n°* 13-14, in fine, -0.
Avocat-avoué^ Secret professionnel, 288, 316. Cabinets, études, perquisitions,

Avortement Notions générales et pratiques, 67, etc. Avortement criminel : 
A diverses phases, moyens, opérations abortives 69. Expertises, recherches, 

71. Questions juridiques, 72, 73. Inculpation, 73.
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B
Banque. Y. Faux.
Belladone (empoisonnement), 109.
Billets de banque. V. Fausse monnaie.
Blessures. V. Coups.
Braconnier (prévenu), 332.
Brûlures (effets des), 95.

C
Cadavre. V. form. n° 44.
Cantharides (empoisonnement), 110.
Casier judiciaire (fiches à classer au), 266, form. n° 53.
Caution, 260.
Chantage, 42, 44. Notions générales, 160. Questions juridiques, inculpation, 

161.
Charges nouvelles, 258.
Chemins publics (vol), 152.
Chemins de fer. Notions générales, 195. Accidents, 195, 198. Déraillements, 

195. Agents responsables, 196. Mission des magistrats et fonctionnaires, 
198. Questions juridiques : déraillements, crimes, délits, accidents, 199. 
Inculpations, 199.

Chloroforme (empoisonnement), 109.
Chose jugée (exception delà), 257.
Circonstances aggravantes. V. aux divers crimes.
Citations a témoins. V. Témoins.
Clergé (secret professionnel), 288.
Commissaire de police, 216.
Commissions rogatoires. Loi du 8 décembre 1897. Assistance du conseil, 292, 

36. Définition, 292. Facultative, 293. Obligation, 293. Spéciales, 293, En 
France, aux colonies, à l’étranger, 294. Mission du magistrat délégué. 295. 
Formes, 296 et form. n03 32, 33.

Comparution. V. Mandat.
Comparution (Première comparution de l’inculpé et procès-verbal d’interroga

toire, 2, 16, etc., 280, form. n° 13.
Compétence. Règles générales, 235. etc., 347. Tribunaux d’exception, 237. 

Moyens et déclaration d’incompétence, 240. Règles spéciales, 239. Etran
ger : V. Etranger. Militaires et marins, 250. Marins de commerce, 252. 
Magistrats, hauts fonctionnaires, 253. Membres du parlement, 255. V. form. 
nos 23, 24.

Complicité. V.aux divers crimes. Règles générales, 345, etc. Caractères consti
tutifs, 354. Complicité antérieure, concomitante au crime, 355. Postérieure 
au crime, 356.

Confrontation. V. Interrogatoire.
Connexité (jonction des affaires, etc.), 235, etc., 238.
Conseil (Avocat).Choix, 17. Renonciation à sa présence, 20. Désignation d’of

fice, 19, 20, 39. Mission, 25, etc. Assistance, 20. Droit de communiquer, 25. 
Assistance aux interrogatoires et confrontations, 26 a 35. Facultative, 31. 
Devant un expert, 27. Dans le cabinet d’instruction, 31. Au premier inter
rogatoire, aux autres interrogatoires, 28. Droit à la communication de la 
procédure, 29. Devoirs du conseil, 32. Fin de sa mission, 33. Manquements 
professionnels, 32. Assistance dans un supplément d’information, 37.

Contrainte (Chez le prévenu), 350.
Contrebandier (Prévenu), 332.
Coups et blessures. Causes, 89. Classement, 93, etc. Diverses plaies, 94. Corn-

TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES 361

motions, contusions, 96. Recherches du magistrat, 97, 98, 308. Coups à un 
individu, leurs positions, 98. Coups de feu, 98. Mission de 1 expert, 101, 
308. Questions juridiques, 115, etc. Coups graves, 116. Avec circonstances 
aggravantes, 117. Avec préméditation, 117. Aux ascendants, 118. Consé
quences légales des coups, 104. Inculpations,. 133. (Les numéros s’occu
pant des coups et blessures et de leurs conséquences, homicide, etc. vont 
de 88 à 134.)

Crimes et délits excusables, 352.
Criminalité (degré de), V. Prévenu.
Criminalité flagrante. Y. Flagrant délit.
Cuivre (empoisonnement par le sulfate de), 108.

B

Début d’une information. V. Information.
DÉMENC^^t1autres’maladies mentales similaires), 338, etc. Consécutive au 

crime, 347. Examen médico-légal, 348. V. aussi Prévenu.
Délégations. Y. Commissions rogatoires.
Délégations du parquet. Pour perquisitions, saisies et auditions des témoins,

229 et form. n03 2, 4. . „„„
Dénonciation, 221. Responsabilité du dénonciateur, 221. Suites, 222.
Déraillement. V. Chemins de fer.
Dessaisissement. V. Réquisitions, Ordonnance et form. n03 23,
Dépenses extraordinaires, 324.
Dépositaires publics (négligence, vol), 151.
Dépositions. V. Témoins.
Détenu (témoin détenu), 288.
Détention arbitraire, 212.
Détournement (par un comptable public), 179, 180.
Devoirs du ministère public. V. Ministère public..
Devoirs du juge d’instruction. V. Juge d’instruction.
Devoirs du conseil. V. Conseil.
Discernement, 336, 337.
Duel, 122.

E

Effraction, 143, 144. ...
Emeutes, 207,208, 209. Emploi de la force publique, 210. cm™,,
Empoisonnement. Règles, 105. Diverses sortes de P0130™5’ A E^ioer-bfse 113 recherches, 111, 112. Analyse chimique (necessaire 111. ExPert'Se; ^; 

Systèmes delà défense, 114. Empoisonnements lents 111, 131. Ques 
juridiques, 128, etc. Tentative, 130,131. Inculpation, 133.

Emploi de substances nuisibles, 132.
SJÆ'SÆS: expertises, .02-103 Privation
E‘de soins, de nourriture, 318-319. Mendiants. Cirques, jeux violents, sal

timbanques, 329.
Enfants traduits en justice, 23, 329, 3o6.
Entraves a la liberté du travail, 211.
Escalade (vol), 155. . mmnétence 242. Crimes commis
Etranger. Prévenu etranger, 335. Réglés de compeienc ,

à l’étranger, 242, 243. Agents diplomatiques, 244. Marins, 245. témoins,
Y. encore, Extradition.
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Excuses légales (crimes etdélits excusables), 352.
Experts. Nomination, désignation, choix, 229, 297. Nombre. Avis, 297. Mé

decins légistes, 297: Ordonnances de nomination. Serment, 298, form. 
n° 31. Mission, 298. Intervention en transport, 312, 111. Surveillance des 
magistrats, 299. Rapports, 300. Honoraires. Taxes. Mémoires, 322, form. 
nos 49, 50.

Explosifs. V. Anarchistes.
Extorsion de signature. Notions générales, 162. Questions juridiques. Incul

pation, 163.
Extradition. Grimes à l’étranger, 242, 243. Règles, 246. Urgence, 246. Dos

siers, 247. Conventions, 247. Arrestations à l’étranger, 248, en France, 249;

F

Faim (responsabilité), 345.
Fausse monnaie, 188, etc. Notions générales. 188. Recherches du magistrat,189, 

190. Dérogation de Fart. 464 G. inst. crim. Immunité de l’art. 138 C. pén., 
189.

Fabrication. Emission, 189. Questions juridiques. Monnaies françaises, 192. 
Monnaies étrangères, 193. Inculpations, 194.

Faux. Notions générales, 164, etc. Opérations, mission, recherches du ma
gistrat, 166. Pièces arguées de faux. Dépôt des pièces, 166. Expertise, 167, 
297. Règles juridiques, 168, 169. Faux en écritures publiques et authenti
ques, 173, 174. En écritures commerciales, 175. En écritures privées, 176. 
Qualité de l’inculpé, 178. Inculpation, 178.

Faux témoignage, 291.
Flagrant délit. Application de la loi du 8 décembre 1897, 227. Définition,règles, 

228. Mission du Parquet, 229, 230. Expert du Parquet, 229. Réquisitions, 
délégations, procès-verbaux, indemnités, 229. Inexistence du flagrant dé
lit, 229. Témoignages reçus, perquisitions du Parquet, 230. Arrestation des 
inculpés, 230. Interrogatoire, 230, form.n0 1. Mission du juge d’instruction, 
231, 262. Magistrats et membres du Parlement inculpés, 253, 255.

Folie. V. Démence.
Force publique. Emeutes, 210. Autres cas, 216, form. n° 42.
Fourrières, 318, 320, 327, form. n° 44.
Formules. Formulaire, pages 221 à 243, nos 1 à 54.
Fournitures, 320.
Frais, 320, form. nos 47, 48, 49, 50, 51.

G
Gardes champêtres et particuliers, 216. 
Gendarmerie, 216, 259, 305, form. n° 42. 
Grèves, 207, etc., 211.
Guet-apens, 126.

M
Habitation. Vol, 150. Incendie, 181-183. 
Homicide volontaire. V. Meurtre et coups. 
Hypnotisme, 343.

I
Incendie criminel. Notions générales, 181. Mission du magistrat. Expertise, 182. 

Questions juridiques, 183. Lieu habité, 183. Lieu inhabité, récoltes, etc., 184.

Bois 185. Incendie suivi de mort, 186. Par communication, 186. Inculpa
tions, 187.

Incompétence. V. Réquisitoire ou Ordonnance.
Inculpé. V. Prévenu.
Inculpation nouvelle, 258.
Indices (prêts à disparaître), 35.
Indemnités (de transport dues aux magistrats et greffiers), 326, form. n° 51, 
Infanticide. Notions générales, 76, etc. Diverses sortes, 78, etc. Recherches du 

magistrat et expertise, 76, 77, 81, 82. Commission à docteur, 81. Questions 
juridiques, 83. Aggravation pour certains individus, 83 

Information. Caractères généraux, 264. Débuts, 231. Réquisitoire, 232 (V. 
Récruisitoire et Juge). Surveillance du Procureur général, 233. Absten
tion, récusation du juge, 233. Devoirs du Parquet, 234,265. Information 
contre un magistrat, 253.

Intention de tuer, 120.
Interprètes, 301. . .
Interrogatoire. Délais, 279. Loi 8 déc. 1897. Premier interrogatoire et pro

cès-verbal, 16,28,280, form. n" 13. Règles des interrogatoires, 280, 281. Des 
confrontations, 281. Présence, absence du conseil, 281. Procès-verba.ux 
d’interrogatoire, form. n°s 16, 20, de confrontation, form. n°s17, 20. Nulli
tés, 40.

Interdiction de communiquer, 38.
Intervalles lucides. V. Prévenu.
Instruction (Juge d’). V. Juge.
Instruction criminelle (Réforme), 1 à 39. Urgence, 35.
Instruction secrète, 1 à 10, 15, 32.
Irresponsabilité. V. Prévenu. Démence. Age.
Ivresse, 333, 334.

J
Jeux de hasard, 213.
S--™.. Mission résumée, 2H. Flagrant délit, 262. Concurrence 

avec le Parquet sur les lieux, 231. Devoirs apres un réquisitoire mtroduc- 
tif, 233. Abstention, récusation, 233.Pouvoirs, 263, etc. Decisions . .
dat et Ordonnance. Délégations. Commission rogatoire.— Rapports avec le 
conseil du prévenu, 31. En transport. V. Transport, 302, etc. Perquisitions 
et saisies. V. Transport, 313, etc-

F
Légitime défense, 251, 252. Parricide, 127.
Liberté provisoire, 260.
Lieux du crime. V. Transport.

M

Magistrat (Flagrant délit, compétence), 253.
Magistrats. V. Juge, Ministère public, 216.
Mainlevée (de mandats de dépôt ou d arrêt), 273.

Mandats (élégies générales, 266, Avis au casier judiciaire et à la prélecture de 
police Avis de cessation de recherches, 266 in fine, lort . .

Mandats iFamener , 268 et form. n» 1, 10, 53. Suites : Interrogatoire, 269 et

TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES 363
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form. n° 13. Absence du juge, mise en liberté d'office, 269 et fonn. n° 15. 
Exécution hors du chef-lieu d’arrondissement, 270, form. n° 36.

Mandat d’arrêt, 271, 273 et form. n° 11.
Mandat de comparution, 267 et form. n° 9.
Mandat de dépôt, 272, 273 et form. nu 12.
Mandat. Exécution, prévenu malade, blessé, 273. Exécution par les soins du 

Parquet, 234.
Marins et militaires. V. Compétence. Témoins, 288. Tribunaux maritimes et 

militaires, 250.
Médecins. Secret professionnel, 288. Légistes. Y. Experts.
Mémoires de frais. Y. Frais. Taxe. Formules.
Menaces de mort de la part d’anarchistes, 203, 205.
Meurtre. Homicide volontaire, 119, 120. Précédé, suivi d’un crime, 123. De 

fonctionnaire, 124. Inculpation, 133.
Mineurs (traduits en justice), 23. V. aussi Prévenu, Renseignements, form. 

n° 38.
Mendiants (prévenus), 331.
Ministère public. En transport. Perquisitions. Saisies. V. Transport.

— Mission générale, 216, 217, 218. Récusation, 218. Devoirs
pendant une information. Surveillance, 234, 265. Son rôle d’après la loi du 
8 déc. 1897, 34.

Mort (signes), 90.

]\
Notaire. Secret professionnel, 258, 316. Faux, 165, etc. Vérification des étu

des, 165.
Notification (des ordonnances), 30 et form. n° 24 in fine.
Noyés (examen des), 92.
Nullité de la procédure (Loi de 1897), 40.

O
Opérations (sur les lieux du crime). Y. Transport.
Oppositions (à ordonnances), 30, 274.
Ordonnances. Règles générales, 274. Communication au conseil ou notifica

tion, 10, 30, 274 et form, n° 34 in fine. Opposition à rétractation d’une, 30, 
274. Ordonnances de transport, 275, form. n° 26; de non-lieu, 278, form. 
n° 54; d’incompétence, de dessaisissemènt, 276, form. n° 34; de mise en 
liberté, form. n° 35 ; de citation à témoin, form. n° 41. Exécution par les 
soins du Parquet, 234. Nullités, 40.

Ouvriers. Réquisitions, honoraires, taxes, 328 et form. nos 45, 47.

F - Q
Parents. Immunités, vol. 166. Parricide. V. Parricide.
Parquet. V. Ministère public.
Partie civile, 214. Son rôle. Loi du 8 déc. 1897, 34, 223. Différence avec un 

plaignant, 224. Constitution, désistement, 225. Responsabilité, 226.
Parricide, 127. Légitime défense. Application de l’aggravation, 127. Inexcu- 

sabilitê, 127. Inculpation, 133,
Pédérastie, 42, 44.
Pendaison (mort par), 91.
Perquisitions. V. Transport-
Pièces a conviction. V. Transport.

TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES 365

Photographies (des inculpés, des pièces à conviction), 319.
Phosphore (empoisonnement), 108.
Plaies, 94, 95. Situation. Recherches, 98-.
Plaintes. Règles et formes, 220. Suites des, 222. Responsabilité du plaignant, 

226.
Police judiciaire. Rut, moyens d’action, officiers de, 214, 216. Règles géné

rales, 217.
Poison. V. Empoisonnement.
Poste. Réquisition à la, 317. Franchise postale et télégraphique, 315. Borde

reau des lettres chargées, form. n° 52.
Préfets, 216.
Préfecture de police (avis des mandats à la), 266 in fine.
Prescription, 261.
Prévenus.Translation des prévenus malades, 273 et form. n° 44 ; Ne pouvant 

marcher. Voiture, chemin de fer, 273 et form. nos 42, 43, 44. Responsabilité 
subjective. V. d’abord Démence, Age, Discernement, Vieillesse, 336-337. 
Responsabilité relative, 340. Sourd-muet, 340. Hypnotisme, somnambu
lisme, 343. Ivresse, 344. Faim, 345. Simulation, 346. Examen médico-légal, 
348. Contrainte, 350. Légitime défense, 351. Excuses légales, crimes excu
sables, 352. Complicité et recel, 353, 354, 355, 356. Récidive, 357. Respon
sabilité objective, 327. Origine de la criminalité, classification des malfai
teurs, 328. Enfant, 23, 229, 336, 337. Récidivistes. Le monde des prisons, 330, 
337. Vagabonds, mendiants, 331. Contrebandiers et braconniers, 332. In
fluence des débits de boissons, tripots, maisons de tolérance, 333. Soute
neurs, 334. Etrangers déclassés, 334. Droits du prévenu, 14. Défense du 
prévenu, conseil. Le prévenu devant le juge d’instruction, 1 à 39. 

Procédure. Communication au conseil, 10, 12, 29, form. n° 18 ; au prévenu, 
10, 12, 29. Nullités (loi de 1897), 40.

Procès-verbaux. Règles, 219. Constatant une infraction, form. n° 1. De per
quisitions, form. n° 2. D’audition de témoins, form. n° 5 (parquet). De pre
mière comparution, dressé en exécution de l’art. 3 de la loi du 8 déc. 1897, 
form. n° 13. Mandat d’amener. Absence du juge, form. n° 15. D’interro
gatoire, form. nos 16, 20. De confrontation, form. nos 17, 20. De déposition, 
form. n° 25. De perquisition et de saisie, form. nos 29, 30. De transport, 
419.

Question d’Etat, 258.
R

Rapports. Experts, médecins, 300, 349.
Rassemblement séditieux. V. Emeute.
Recel. V. Prévenu.
Récidive, 330, 357.
Refus d’avoir un conseil, 20, 21.
Relégables (traduits en justice), 24.
Renseignements (demande de), form. n° 37. Mineur de 16 ans, form. n° 38. 
Réquisitoire introductif. Règles, 232, form. n° 21. Devoirs du juge après 

l’avoir reçu, 233. Limites de l’information, 233. Récusation du juge. V. In
formation.

Réquisitoire de supplément d’information, 232, form. n° 22.
Réquisitoire de dessaisissement, 276, form. n° 23.
Réquisitions. En cours d’information, 259, 305. En transport, 305. Du Parquet 

à expert, form. n° 6. A témoin, form. n°39. A la gendarmerie, forai. n° 42. 
Aux chemins de fer, form. n° 43. A voiturier, form. n° 44. A maire pour
inhumation, fourrière, form. n°44. A la poste pour chargement de dépêche,
form. n° 46.

Responsabilité. V. Prévenu.
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S
Saisies. V. Transport.
Scellés, 318, 323, form. n° 47.
Secret (mise au), 38.
Secret professionnel, 288.
Serviteur. V. Vol.
Séquestration. V. Détention arbitraire.
Simulation, 346. Simulation des attentats aux mœurs, 42.
Sodomie, 42, 44, 45.
Sommations. V. Emeutes.
Sourds-muets. Inculpés, témoins, 284, 342.
Soustractions frauduleuses. V. Vol.
Souteneur (prévenu), 334.
Strangulation, 91, 94, 308, etc.
Submersion (mort par), 92.
Substances nuisibles (empoisonnement), 131.
Substances nuisibles (emploi de : délit), 132, 133.
Suicide, 121.
Supplément d’information, 37.
Suppression d’enfant. Notions générales, 85. Questions juridiques, 86. Enfant 

n’ayant pas vécu, 86. Inculpations, 86.

T

Taxe. Règles, 320, 321, 322, 323. Frais urgents, form. n° 47.. Témoins, form. 
n° 48. Médecins légistes, form. n° 49. Experts et interprètes, form. n° 40.

Témoin. Responsabilité, 226. Loi du 8 déc. 1897, 282. Pouvoirs du juge, 283. 
Avertissement, 285, form. n°s 39, 40. Citations, 234, 287, form. - n° 4L Dé
positions en transport, 286. Formes de la déposition, 290, form. n° 25. 
Confrontation, 281, form. nos 17, 20. Témoins en danger de mort, 35. Mi
litaires, marins, gendarmes, employés de la Douane, de la Régie, détenus, 
étrangers, 289. Dépositions en matière de faux, 166. Secret professionnel’, 
288. Surdi-mutité, âge, aliénation mentale, cécité, refus de prêter serment, 
284. Témoins défaillants, 287. Faux témoignage, 291. Taxe, 322, form. 
n° 48.

Tentative. V. aux divers crimes.
Terroristes. V. Anarchistes.
Transport (ordonnances et procès-verbaux de). V. Ordonnance, et Procès- 

verbaux.
Transport des prévenus. Des pièces à conviction, 324, form. nos 42, 43, 44.
Transport surles lieux. Faits qui le motivent, 302. Flagrant délit, 35. Pre

mières obligations des magistrats, 303. Avis à donner, 304. Réquisitions, 
305. Translation des prévenus, 324, 306, form. nos 42, 43, 44. Objets à em
porter, 307. Opérations sur les lieux, règles, 308. Examen des lieux, cons
tat du crime et du corps du crime, 308, 309. Circonstances, traces maté
rielles du crime, empreintes, etc., 310, 311. Intervention nécessaire de 
l’expert, 312. Visites domiciliaires, perquisitions, saisies : magistrats qui y 
procèdent, 313, 314, 317, 318. Etablissements militaires, cabinets d’avocats, 
études, établissements universitaires, 316,254. Procès-verbal de transport 
d un officier de police judiciaire, form. n° 3. Pièces à conviction, scellés, 
fourrière, transport et dépôt au greffe, 318. Procès-verbal de transport du 
juge, 319, form. nos 27,28. Procès-verbal de perquisition et de saisie (juge), 
form. nos 29, 30. Indemnités aux magistrats et au greffier, 226.
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U
Université (prérogatives de F), 254.
Urgence (loi du 8 déc. 1897, trois cas d’urgence), 35.

V

Vagabond (prévenu), 331. MHn générales, 50, 51. Expertises, re-

culpations, 66.
Violences. V. Vol, 156.
Visites domiciliaires. V. Transport
Visite (droit de visite. au143, etc. 
Vol. Notions genei a. ., ’ igtrat -144. Questions juridiques, règles gene-

Recherches, mission ^i magis , 146. Circonstances aggravantes,

Port d’armes', «1. Emploi de faux litre, 

etc., 158. Inculpations d1 verses, 159. 328. yole„rs „ an poi-
Volëurs. Professionnels, accidentels, distinctm , pockets), 138. « Au

wier „ m. S. liX’nneiL l, 141. Voleurs au
™r„ÛLe et uiw“e! lit. Vol dans „s hôtels ««, Voleurs, c|m- 
üèîs, cambrioleurs, vanterniers, etc., instruments, 143, etc.
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